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AVANT-PROPOS

En rattachant à l'histoire du Merveilleux dans les

temps modernes les faits étranges qui, dans la pre-

mière moitié du siècle dernier, ont rendu célèbres tout

à la fois le diacre Paris et le cimetière de Saint-Médard,

je crois ne commettre aucune témérité. Il y eut assuré-

ment dans tous ces faits, dont les principaux vont être

mis sous les yeux du lecteur, quelque chose de mer-

veilleux, en appelant ainsi ce qui sort de l'ordinaire,

ce qui surprend l'imagination des hommes les plus

intelligents et les plus éclairés, ce que la science,

dans son état actuel, n'explique pas suffisamment.

A côté des lois connues de la nature, il y a probable-
ment des lois encore inconnues; à côté du corps, il y
a l'âme; à côté du monde matériel et visible, il y a

le monde spirituel et invisible; enfin, à côté des forces

dont nous disposons, il peut y en avoir d'autres, plus

ou moins supérieures, dont l'usage appartiendrait seu-
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lement aux êtres qui n'ont pas subi le joug de la ma-

tière, ou qui en ont été affranchis par la mort.

Il se peut que dans ce qu'on appelle les miracles et

les convulsions de Saint-Médard, quelqu'une de ces

lois encore inconnues ou de ces forces occultes et

spirituelles dont je parle ait été en jeu; mais je ne

veux rien préjuger en ce moment; la question se

représentera quand j'en serai à la conclusion de cet

ouvrage. La seule chose que je veuille dire ici, c'est

que pour traiter convenablement un pareil sujet, une

complète indépendance d'esprit est nécessaire. Pour

raconter toute cette bizarre histoire avec impartialité,

surtout pour essayer de la juger, il faut être exempt

de toute idée préconçue, libre de tout engagement

religieux, j'ajouterai de tout engagement scientifique.

Qu'arrivera-t-il, en effet, si vous interrogez là-dessus

un catholique ou un savant?

Commençons par le catholique.

Le catholique sera moliniste, ou il sera janséniste ;

car il y a toujours des jansénistes; il n'y en a pas

beaucoup, c'est vrai, mais enfin il y en a encore, et j'en

connais. S'il est moliniste, il haussera les épaules, il

parlera de mensonge, de jonglerie, de comédie; ou

bien, s'il est forcé de convenir qu'il y a eu dans cer-

tains de ces faits quelque chose de surnaturel, pour
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me servir de l'expression consacrée, il le mettra sur

le compte du démon. S'il est janséniste, il professera

le plus grand respect pour la mémoire de Paris, et,

au lieu de voir la griffe du diable dans les faits ré-

putés surnaturels qui se passèrent après sa mort, il

y verra le doigt de Dieu, ce qui est bien différent.

En supposant qu'il réprouve l'œuvre dite des convul-

sions, il tiendra bon pour les miracles attribués à

l'intercession du bienheureux diacre, il s'en fera l'apo-

logiste et le héraut.

Interrogez maintenant le savant, un médecin par

exemple, jugeant en dehors de toute influence reli-

gieuse. Il vous répondra accidents nerveux, hystérie,

catalepsie, naturalisme enfin. Ses idées seront aussi

bien arrêtées d'avance que celles des deux juges

précédents, et croyez-vous que, dans le récit, dans

l'examen des faits en question, chacun de ces trois

juges ne sera pas, à son point de vue respectif, quelque

peu partial malgré lui ?

Ce n'est pas que je veuille nier la compétence
des savants, celle des médecins en particulier, pour

apprécier tous les faits dont l'organisme humain est

le théâtre. Je les crois, au contraire, les seuls ca-

pables de porter un jugement sérieux et complet
sur ces faits, lorsqu'ils les ont bien vus et bien ob-
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servés; mais cette condition est indispensable, et je

- n'ose dire que, de leur part, elle se trouve toujours

remplie. Il leur arrive quelquefois de précipiter leur

jugement, surtout lorsque certaines opinions philo-

sophiques dont ils sont imbus viennent peser de

tout leur poids dans la balance de leur justice. Les

phénomènes du magnétisme animal, ceux aussi du

spiritisme, ou spiritualisme expérimental, m'en

fourniraient des exemples si j'avais à insister sur la

question. La science, en un mot, a son côté faible :

c'est celui où l'on voit un peu de passion et de parti

pris, sans parler d'un peu de routine, influencer

les meilleurs esprits parmi ceux qui la cultivent.

A qui donc s'adresser ? à quelqu'un, répondrai-je,

qui ne soit ni moliniste, ni janséniste, ni homme de

science; à quelqu'un qui ne soit sous le joug d'au-

cune opinion arrêtée d'avance, qui fasse bon mar-

ché, au nom de la vraie philosophie et de la rai-

son, au nom de la libre pensée et du libre examen,

de tousles engagements religieux, ou même scien-

tifiques, de tous les jugements à priori possibles.

C'est parce que je me crois ainsi en dehors de toute

prévention (sans vouloir me glorifier de cette qualité

négative), que j'ai entrepris la tâche un peu laborieuse

dont il s'agit.
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Une des difficultés de cette tâche était de prendre

la plume après plusieurs écrivains distingués qui

avaient traité avant moi le même sujet 1. Sans pré-

tendre le traiter mieux qu'eux, je l'ai traité du moins

plus à fond, et j'en ai fait l'objet d'un ouvrage

spécial, lorsqu'ils ne s'en étaient occupés pour la

plupart que d'une manière incomplète ou accessoire.

Voici, à cet égard, comment j'ai cru devoir pro-

céder, et quel est le plan que j'ai suivi:

Et d'abord, j'ai distingué, comme cela devait être,

les convulsionnaires des simples miraculés. Lorsque,

dans le monde, on parle des convulsionnaires de Saint-

Médard, l'idée de certains phénomènes convulsifs, plus

ou moins bizarres et incroyables, est en général la

seule qui se présente à l'esprit, la seule à laquelle il

semble qu'on doive s'arrêter. Il est vrai que cette ex-

pression de convulsionnaires ne peut guère donner

l'idée d'autre chose. Mais on paraît ignorer qu'avant
ces phénomènes convulsifs il y eut toute une période
de guérisons miraculeuses, qui n'avaient rien de com-

mun avec les convulsions et qu'il ne faut pas con-

fondre avec elles. Sans vouloir anticiper sur ce qui sera

1. NotammentM. Louis Figuier, à qui j'ai fait quelques em-
prunts, dont je penseque le lecteur me saura gré.
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dit plus tard à ce sujet, je répète qu'il y avait là une

distinction sérieuse à. établir, et que je l'ai établie. J'ai,

en conséquence, raconté séparément les faits qui se

rapportent aux miracles et aux convulsions, et j'en ai

reproduit le plus grand nombre possible, de manière à

ce que l'œuvre entière fût mieux appréciée et plus

connue qu'elle ne l'est généralement.

Mais pour que le recueil de ces faits eût plus d'im-

portance, j'y ai joint un aperçu de la question reli-

gieuse à laquelle ils se rattachent; je veux parler du

jansénisme, dont j'ai tracé l'histoire abrégée, depuis

son origine jusqu'à nos jours. Le jansénisme, lui-

même, n'est pas parfaitement connu des gens du

monde et de ce qu'on pourrait appeler la masse des

lecteurs; j'ai donc supposé que l'on ferait volontiers,

à cette occasion, plus ample connaissance avec lui.

Il ne m'a pas paru moins intéressant de raconter la

vie, également peu étudiée, du diacre Paris, le véri-

tablé auteur, si je puis m'exprimer ainsi, des miracles

et des convulsions de Saint-Médard. J'en ai emprunté

le récit à plusieurs biographes que je n'ai pas eu de

peine à mettre d'accord, attendu la notoriété acquise

aux faits et gestes du bienheureux pénitent, sauf l'ap-

préciation différente que chacun, suivant son opinion

philosophique ou religieuse, est libre d'en faire.
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Enfin, un homme moins connu encore que le diacre

Paris, c'est Carré de Montgeron, le principal historien

des miracles et des couvulsions de Saint-Médard; je lui

ai consacré une Notice qu'il m'a semblé mériter, et à

laquelle on trouvera peut-être aussi quelque intérêt.

De ce plan, que j'expose en deux mots, il est résulté

une division de l'ouvrage en trois parties princi-

pales: la première, consacrée au jansénisme; la

seconde, consacrée au diacre Paris et à Carré de

Montgeron; la troisième, consacrée aux miraculés et

aux convulsionnaires. Dans une quatrième partie, j'ai

réuni, pour les offrir au lecteur, un certain nombre

de pièces et de récits qui n'avaient pu trouver place
dans les parties précédentes, en choisissant, parmi des

matériaux surabondants, ceux qui me paraissaient

avoir le plus d'intérêt ou dépiquant, et j'ai terminé par

quelques pages de conclusion sur les événements plus
ou moins merveilleux dont je m'étais fait à mon tour

l'historien.

Tout cela, à vrai dire, ne peut guère être consi-

déré que comme une œuvre de compilation; mais

comment en serait-il autrement ? On n'invente pas

l'histoire, on la raconte. J'ai fait pour cela de nom-

breuses et longues citations, remplaçant ma prose

par celle d'autrui, sans me préoccuper du tort plus
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ou moins grand qui pouvait en résulter pour moi

sous le rapport du mérite littéraire. Le mérite litté-

raire n'est pas précisément ce que j'ai poursuivi dans

cette circonstance, je le dis en toute humilité. Si en

rassemblant des matériaux épars, en les coordonnant,

en les exposant sous le meilleur jour possible, j'ai

réussi à intéresser et à instruire quelque peu le lec-

teur, je serai satisfait, et mon ambition d'écrivain ne

va pas au delà.
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LES MIRACULÉS

ET LES

CONVULSIONNAIRES

DE SAINT-MÉDARD

PREMIÈRE PARTIE

LEJANSÉNISME,DEPUISSONORIGINEJUSQU'ANOSJOURS.

CHAPITRE 1

Baïus,regardéà tort ou à raison commele précurseurde Jansénius.
— Janséniuset Molina,d'où lesjansénisteset lesmolinisles.— La
doctrinedelà grâceet le jansénismeexpliqués,parM. LouisFiguier.
— Piquantesréflexionssur la grâce, au point de vue théologique,
parVoltaire.— Pascal et le père Bougeant.— Appréciationdu
jansénismeet curieuxdétailssur Janséniuset sur l'abbé de Saint-
Cyran,par ErnestMoret.—Publicationde l'Augustinus,originede
la grandequerelleentre lesjansénisteset lesmolinistes;la courde
Rome,aprèsdiversincidents,condamnecommefausseset hérétiques
cinq propositionsextraites(ou soi-disantextraites)de cet ouvrage
posthumede Jansénius.

Avant de parler du diacre Paris et de tout ce qui se passa
d'extraordinaire après sa mort, je crois utile d'entrer dans
quelques développements sur le jansénisme. Voyons donc
ce qu'était et ce qu'est aujourd'hui encore cette doctrine,
j'allais dire cette hérésie, qui joua un si grand rôle dans
l'œuvre des miracles et des convulsions de Saint-Médard,
sans laquelle même, à bien prendre, cette œuvre n'eût
pas existé.
Et d'abord, disons qu'un certain docteur de Louvain,
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originaire du Hainaut, appelé Michel Bai, ou Baïus (en lati-
nisant son nom, suivant la coutume du temps), soutint,
vers l'an 1552, un certain nombre de propositions sur la
grâce et sur la prédestination. Soixante-seize de ces propo-
sitions furent déférées, comme contraires à la doctrine de
l'Eglise, au pape Pie V, par les Cordeliers, et ce fut Sixte-
Quint, alors général de cet ordre, qui dressa la bulle de
condamnation en 1567. Cette bulle condamnait les soixante-
seize propositions en gros comme hérétiques, sentant l'hé-
résie, malsonnantes, téméraires et suspectes, sans rien

spécifier, paraît-il, et sans entrer dans aucun détail. « Les
docteurs de Louvain, dit Voltaire, aux premières pages du

chapitre qu'il a consacré au jansénisme dans son Siècle de
Louis XIV, furent très-empêchés en recevant la bulle; il

y avait surtout une phrase dans laquelle une virgule, mise
à une place ou à une autre, condamnait ou tolérait quel-
ques opinions de Michel Baïus. L'Université députa à

Rome, pour savoir du Saint-Père où il fallait mettre la vir-

gule. La cour de Rome, qui avait d'autres affaires, envoya
pour toute réponse à ces Flamands un exemplaire de la
bulle dans lequel il n'y avait point de virgule du tout. On
le déposa dans les archives. » Sans nous arrêter à cette

plaisanterie de Voltaire, concluons que l'auteur des propo-
sitions passa en définitive pour avoir fait, plus ou moins

volontairement, del'hérésie au sein de l'Eglise; et si j'en
parle ici, c'est que plus tard Jansénius fut accusé, entre
autres choses, d'avoir renouvelé quelques idées de Baïus,
si bien que ce dernier pourrait être considéré jusqu'à un
certain point comme ayant été son précurseur.
Ce nom de Jansénius (d'où vient le mot jansénisme) est

celui d'un évêque d'Ypres, originaire de Hollande, mort en
1638. Comme on a l'habitude d'opposer le molinisme au

jansénisme, disons en même temps que le mot molinisme
vient aussi d'un nom propre, celui du jésuite espagnol Mo-

lina, mort en 1601. Ces deux hommes célèbres différèrent

d'opinion sur le libre arbitre et sur la grâce; la théologie,
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sous l'influence de leurs écrits, se divisa en deux camps, et
telle fut l'origine de cette grande querelle, on pourrait dire
de cette grande guerre, qui remua si profondément l'Église
et l'État pendant près d'un siècle. L'auteur de l'Histoire
du merveilleux dans les temps modernes, ouvrage fort inté-
ressant et remarquable à plus d'un titre, mais où la néga-
tion perpétuelle et acharnée du merveilleux n'est pas ce

qu'il y a de moins merveilleux, M. Louis Figuier, devenu,
comme il le fait remarquer lui-même, théologien par cir-

constance, à propos du jansénisme, résume assez bien la

question dans le passage suivant de son premier volume:
«Dans l'Église chrétienne on entend par la grâce l'inter-

vention de Dieu dans les œuvres par lesquelles les hommes

opèrent leur salut. Ce dogme, depuis saint Paul, a occa-
sionné de grands tourments aux théologiens. En effet, ac-
corder une trop large part à cette coopération divine, c'est

risquer d'anéantir le libre arbitre et d'ôter à l'homme le
mérite et la responsabilité de ses actions. Faire cette part
trop petite, c'est subalterniser Dieu et laisser à l'homme

l'orgueil de croire qu'il se sauve surtout par lui-même.
Enfin, chercher certains tempéraments entre ces deux ter-
mes, ou établir des conditions qui concilient la liberté de
l'homme avec l'intervention divine, est une entreprise diffi-
cile et qui peut paraître attentatoire à la majesté de Dieu;
car, si l'on admet le fait de son action dans l'esprit de
l'homme, de quel droit poserait-on là plus qu'ailleurs des
limites à cette action?
« La coopération de Dieu, conçue dans ses effets les plus

intenses, dans un sens absolu, constitue la grâce efficace.
Elle a été posée par saint Paul et admise par saint Augus-
tin, qui a commenté la formule desaint Paul sans s'éloigner
de sa doctrine.
« La coopération divine la plus légère, celle par laquelle

l'homme est influencé sans le sentir, de telle sorte qu'il
puisse se croire libre, a reçu le nom degrâcesuffisante, dé-
signation qui nous paraît heureusement trouvée, car elle
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signifie sans doute que ce degré suffisait aux fidèles qui
étaient bien aises de posséder une grâce quelconque, mais
sans en être trop gênés dans leurs mouvements.
« Quant à la coopération avec degrés, modes et condi-

tions, ce fut la découverte d'un jésuite espagnol nommé
Molina, qui, se flattant d'avoir très-clairement conçu de
quelle manière Dieu agit sur ses créatures, et de quelle
manière ses créatures lui résistent, donna à cette grâce de
son invention le triple nom de concours concomitant, de
science moyenne et de congruisme, désignations par les-
quelles Molina exprimait trois opérations distinctes, mais
nécessairement liées, au moyen desquelles cette grâce
s'exerce dans l'homme.
« Les sectateurs de Molina, l'inventeur du congruisme,

s'appellent molinistes, par honneur pour leur chef, de
même que les partisans de la grâce efficace s'appellent
jansénistes, par dévotion pour Corneille Otto, lequel, ayant
allongé et latinisé à son profit le prénom de son père Jean
Otto, devint Jansen ou Jansénius dans les écoles.
« Il existe beaucoup d'autres gnîces, inventions d'une

foule d'autres théologiens. Sans prétendre en donner ici le

catalogue complet, nommons pourtant la naturelle, la sur-

naturelle, l'intérieure, l'extérieure, l'habituelle, l'actuelle,
et les subdivisions de cette dernière au nombre de six:

l'opérante, la coopérante, la prévenante, la subséquente,
l'excitante et l'aidante. Il ne serait ici d'aucun intérêt de
chercher ce que l'on entend par tous ces mots, la grâce,
quelle qu'elle soit, n'ayant de véritable importance théolo-

gique que par la force ou la faiblesse avec laquelle elle agit.
« La nécessité de la grâce, et par conséquent la condam-

nation de la liberté humaine, pour opérer son salut, tel est
le fondement du jansénisme. »
Le lecteur, pour peu qu'il soit philosophe, comme on di-

sait dans le siècle dernier, ou libre penseur, comme on dit
dans celui-ci, sourira de toutes ces subtilités. Veut-il savoir

justementce qu'en pensait le grand apôtre de la philosophie
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au dix-huitième siècle, que j'ai déjà cité et que j'aurai OC:"
casion de citer plusieurs fois encore dans le cours de cet

ouvrage? Voici en quels termes Voltaire parle de la grâce,
au point de vue théologique, dans son Dictionnaire philo-
sophique :
« Les théologiens appellent grâce une action de Dieu

particulière sur les créatures pour les rendre justes et
heureuses. Les uns ont admis la grâce universelle que Dieu

présente à tous les hommes, quoique le genre humain, se-
lon eux, soit livré aux flammes éternelles, à l'exception
d'un très-petit nombre; les autres n'admettent la grâce que
pour les chrétiens de leur communion; les autres enfin, que
pour les élus de cette communion.
« La grâce particulière est, selon les théologiens, ou

suffisante, et cependant on y résiste; en ce cas elle ne suffit

pas; elle ressemble à un pardon donné par un roi à un

criminel, qui n'en est pas moins livré au supplice.
« Ou efficace, à laquelle on ne résiste jamais, quoiqu'on

puisse y résister; et en ce cas les justes ressemblent à des
convives affamés à qui on présente des mets délicieux, dont
ils mangeront sûrement, quoique en général ils soient sup-
posés pouvoir n'en point manger.
« Ou nécessitante, à laquelle on ne peut se soustraire, et

ce n'est autre chose que l'enchaînement des décrets éter-
nels et des événements.
« Saint Thomas appelle la grâce une forme substan-

tielle, et le jésuite Bouhours la nomme unje ne sais quoi;
c'est peut-être la meilleure définition qu'on en ait jamais
donnée.
« Si les théologiens avaient eu pour but de jeter du ridi-

cule sur la Providence, ils ne s'y seraient pas pris autre-
ment qu'ils ont fait: d'un côté, les thomistes assurent que
l'homme, en recevant la grâce efficace, n'est pas libre dans
le sens composé, mais qu'il est libre dans le sens divisé; de
l'autre, les molinistes inventent la science moyenne de
Dieu et le congruisme; on imagine des grâces excitantes,
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des prévenantes, des concomitantes, des coopérantes. Lais-
sons là toutes ces mauvaises plaisanteries que les théolo-
giens ont faites sérieusement. Ce prodigieux amas de
livres composés sur cette matière est souvent l'effort de
l'esprit, et toujours la honte de la raison.
« Toute la nature, tout ce qui existe, est une grâce de

Dieu; il fait à tous les animaux la grâce de les former et
de les nourrir. La grâce de faire croître un arbre de
soixante et dix pieds est accordée au sapin et refusée au
roseau. Il donne à l'homme la grâce de penser, de parler et
de le connaître; il m'accorde la grâce de n'entendre pas un
mot de tout ce que Tournely, Molina, Soto, etc., ont écrit
sur la grâce. »
Je pourrais m'arrêter ici, mais on ne quitte pas Voltaire

aussi volontiers, et je continue:
« Nous ne prenons aucun parti entre les jansénistes et

les molinistes. Nous félicitons ceux qui croient avoir des

grâces prévenantes, nous compatissons de tout notre cœur
à ceux qui se plaignent de n'en avoir que deversatiles, et
nous n'entendons rien au congruisme.
« Si un Bergamasque reçoit le samedi une grâce préve-

nante qui le délecte au point de faire dire une messe pour
douze sous chez les carmes, célébrons son bonheur. Si le
dimanche il court au cabaret, abandonné de la grâce; s'il
bat sa femme, s'il vole sur le grand chemin, qu'on le pende;
Dieu nous fasse seulement la grâce de ne déplaire dans nos

questions ni aux bacheliers de l'université de Salamanque,
ni à ceux de la Sorbonne, ni à ceux de Bourges, qui tous

pensent si différemment sur ces matières ardues et sur tant

d'autres, et surtout de ne jamais lire leurs livres.
«Si quelqu'un venait du fond de l'enfer nous dire de la

part du diable : «Messieurs, je vous avertis que notre sou-
« verain seigneur a pris pour sa part tout le genre humain,
« excepté un très-petit nombre de gens qui demeurent vers
« le Vatican et dans ses dépendances; » nous prierions tous
ce député de vouloir bien nous inscrire sur la liste des privi-
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légiés; nous lui demanderions ce qu'il faut faire pour obte-
nir cette grâce. S'il nous répondait : « Vous ne pouvez la
« mériter; mon maître a fait la liste de tous les temps; il
« n'a écouté que son bon plaisir; il s'occupe continuelle-
« ment à faire une infinité de vases de terre et quelques
« douzaines de vases d'or; si vous êtes vase de terre, tant
« pis pour vous; » à ces belles paroles nous renverrions
l'ambassadeur à coups de fourche à son maître. Voilà pour-
tant ce que nous avons osé imputer à Dieu, à l'Être éternel
souverainement bon.
«Le roi de Maroc Muleï-Ismaël eut, dit-on, cinq cents

enfants. Que diriez-vous si un marabout du mont Atlas vous
racontait que le sage et bon Muleï-Ismaël, donnant à dîner à
toute sa famille, parla ainsi à la fin du repas: « Je suis
« Muleï-Ismaël qui vous ai engendrés pour ma gloire, car
« je suis fort glorieux. Je vous aime tous tendrement; j'ai
« soin de vous comme une poule couve ses poussins. J'ai
« décrété qu'un de mes cadets aurait le royaume de Tafilet,
« qu'un autre posséderait à jamais Maroc; et pour mes au-
«très chers enfants, au nombre de quatre cent quatre-vingt
« dix-huit, j'ordonne qu'on en roue lamoitié et qu'on brûle
« l'autre; carje suis le seigneur Muleï-Ismaël. » Vous pren-
driez assurément le marabout pour le plus grand fou que
l'Afrique ait jamais produit.
« Mais si trois ou quatre mille marabouts, entretenus

grassement à vos dépens, venaient vous répéter la même
nouvelle, que feriez-vous? Ne seriez-vous pas tenté de les
faire jeûner au pain et à l'eau, jusqu'à ce qu'ils fussent reve-
nus dans leur bon sens?
« Vous m'alléguez que mon indignation est assez raison-

nable contre les supralapsaires, qui croient que le roi de
Maroc n'a fait ces cinq cents enfants que pour sa gloire,
et qu'il a toujours eu l'intention de les faire rouer et
de les faire brûler, excepté deux qui étaient destinés à
régner.
« Mais j'ai tort, dites-vous-, contre les infralapsaires, qui



10 PREMIÈREPARTIE.

avouent que la première intention de Muleï-Ismaël n'était
pas de faire périr ses enfants dans les supplices, mais
qu'ayant prévu qu'ils ne vaudraient rien, il a jugé à propos,
en bon père de famille, de se défaire d'eux par le feu et par
la roue.
«Ah! supralapsaires, infralapsaires, gratuits, suffisants,

efficaciens, jansénistes, molinistes, devenez enfin hommes,
et ne troublez plus la terre pour des sottises si absurdes et
si abominables. »
On accusera sans doute Voltaire d'irréligion pour avoir

parlé avec cette spirituelle légèreté de choses en apparence
aussi graves. Je dirai pourtant que des hommes parfaitement
religieux se sont permis de plaisanter également sur cette

question de la grâce. Je puis, par exemple, nommer Pascal,
qui, dans sa deuxième Lettreà un provincial, se raille agréa-
blement, sinon de la grâce en général (il était trop bon ca-

tholique pour cela), du moins de la grâce suffisante et de la

grâce efficace, au point de vue des subtilités auxquelles la.

théologie, surtout la théologie jésuitique selon lui, s'est
laissé entraîner par la distinction entre ces deux grâces. Je

puis nommer encore un auteur moins célèbre, qui, dans le

parti contraire, chose assez curieuse, s'est égayé pareille-
ment sur la nature et sur la définition de la grâce. Je veux

parler du père Bougeant, jésuite, auteur d'une comédie en

cinq actes, spirituelle ma foi et bien tournée, intitulée: La

Femme docteur, ou la Théologie tombéeen quenouille. Cette

comédie est, je crois, peu connue et mériterait de l'être

davantage. Telle des scènes qu'elle renferme est presque
aussi amusante qu'une scène des Précieuses ridicules ou des

Femmes savantes.
Si ces questions théologiques ne s'étaient débattues que

dans des pièces de théâtre ou dans des livres, il n'y eût pas
eu grand mal; on eût pu s'en amuser quelques instants, y
trouver même un aliment pour l'imagination, un exercice

pour l'esprit. Malheureusement on les prit, de part et d'au-

tre, assez au sérieux pour en faire le sujet, non de simples
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querelles d'un apaisement plus ou moins facile, mais, comme

je l'ai dit plus haut, d'une véritable guerre, où il yeut des

vainqueurs et des vaincus, et les vaincus furent les jansé-
nistes. Avaient-ils tous les torts? je me garderai de l'affir-

mer; mais, indépendamment de leur doctrine sur le libre
arbitre et sur la grâce qui n'était pas du goût de tout le

monde, ils voulaient réformer l'Église et rendre plus étroite
la voie qui conduit au ciel, ce qui plaisait encore moins à
une société énervée et amie du plaisir, qui s'accommodait
mieux d'une morale tant soit peu relâchée, telle que celle

que les jésuites passaient pour enseigner. Quant à leur més-

intelligence avec l'Église catholique, apostolique et romaine
dont ils prétendaient ne pas cesser de faire partie, c'était

trop ou trop peu.
«Le jansénisme, » dit en effet l'auteur de l'ouvrage re-

marquable intitulé: Quinze ans du règne de Louis XIV,
Ernest Moret 1, « le jansénisme n'était qu'un protestan-
tisme gallican, une réformation catholique. Au lieu de

rajeunir les idées du seizième siècle ou de devancer la

grande croisade du dix-huitième, les jansénistes bâtissaient
une église entre Loyola et Calvin. Mais il y a des transac-
tions impossibles; il faut accepter ou nier l'Église, et ils
devaient succomber à la tâche. Par leurs scrupules et leurs
subtilités théologiques, Jansénius et Saint-Cyran restaient
les apôtres d'une religion de docteurs. Renfermée dans les
écoles et dans les cloîtres, leur voix n'arrivait pas jusqu'à
la foule, et pour convaincre il faut porter son drapeau
sur le forum. Les réformateurs du seizième siècle l'avaient

compris; ils ont fondé. Il n'y a pas aujourd'hui vingt mille

jansénistes, il y a soixante millions de protestants. »
Je viens de nommer Saint-Cyran après Jansénius. C'est

1. J'empruntecettecitation,ainsiquela suivante,àM.LouisFiguier
même,qui reproduitplusieurspagesfort intéressantesdujeunehisto-
rien, enlevétrop tôt à la science,dit-il avecraison. Je regrettequela
nécessitéoùje suisd'abrégerm'obligeà n'en donnerque des frag-
ments.
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que Saint-Cyran, autrement Duvergier de Hauranne, abbé
de Saint-Cyran, était l'ami dévoué et l'alter egode Jansénius,
après avoir été son camarade à l'université de Paris. Ani-
més d'une entière communauté de sentiments, ils révèrent
ensemble une réformation générale du catholicisme; ils
voulurent affranchir l'Église, qu'ils regardaient comme
courbée sous le jougdes jésuites, et la ramener à ses vérita-
bles traditions. Pendant longtemps ils travaillèrent de con-
cert avec ardeur, établis côte à côte dans une maison de
campagne appartenant à la mère de Duvergier de Hau-
ranne, sur les bords de l'Océan, près de Bayonne. « Là,
dit encore Ernest Moret, Duvergier dévore les livres
saints pour y chercher des arguments et des armes, écri-
vant, annotant sans cesse et couvrant de ses observations
plus de trente énormes in-folio. «J'ai trouvé un passage,
« s'écrie-t-il un jour, que je ne donnerais pas pour mille
« écus. » Jansénius s'attache à saint Augustin; il lit dix
fois ses œuvres complètes, trente fois ses traités contre les
pélagiens, « suçant ainsi tout saint Augustin,» comme il le
dit lui-même. Quelquefois, tandis que veille Duvergier,
Jansénius, moins robuste, tombe endormi dans un fauteuil.
Madame Duvergier est effrayée de leur zèle; elle déclare à
son fils, non sans un secret orgueil demère, qu'il tuera «ce
« bon flamand à force de le faire étudier. »
« Après six ans de séjour à Bayonne, les deux prêtres

reviennent à Paris, où ils se séparent pour suivre leurs
carrières. Jansénius retourna dans les Pays-Bas, où il de-

vint principal au collége de Louvain, puis évêque d'Ypres;
Duvergier obtint l'abbaye de Saint-Cyran dans le Berry,
sur les confins de l'Orléanais et de la Touraine. Avant de se

quitter, les deux amis s'embrassent en versant des larmes,
mais sans abandonner leurs projets, et en se séparant ils se

partagent la lâche. Suivant les traditions de la scolastique,
toutes vivantes encore,Jansénius écrira l'ouvrage latin qui
contiendra la doctrine, et à Paris, de son côté, Duvergier
de Hauranne préparera le succès du livre. Malgré l'ab-
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sence, leurs âmes restent étroitement unies. Une corres-

pondance chiffrée, remplie de noms supposés et de mots à
double entente, remplace les entretiens. Jansénius s'y
nomme Suldico; Duvergier de Hauranne, Rangeart; les

jésuites, Chimier; la réformation, l'affaire de Pilmot.
Établi dans un pays espagnol et inféodé aux jésuites, Jan-
sénius dissimule et attend avec patience l'heure de l'atta-

que, comme le mineur attaché à la muraille. Pendant un

voyage que fait Jansénius en Espagne pour son collège, les
deux amis ont de mystérieuses entrevues sur la frontière
et à Paris même. Les circonstances sont favorables : l'opi-
nion, par une réaction naturelle, se@tourne peu à peu con-
tre les jésuites, qui gouvernent l'Eglise depuis soixante
ans, et la grande œuvre de la réforme s'élabore en si-
lence. »
On comprend la haine que les jésuites durent, par réci-

procité, éprouver pour nos deux futurs réformateurs.
D'autres griefs, paraît-il, s'y ajoutèrent. Duvergier de Hau-
ranne s'était permis de réfuter vigoureusement et victo-
rieusement un ouvrage du père Garasse, membre de leur
société. De son côté, Jansénius avait combattu l'établisse-
ment d'une école de théologie qu'ils voulaient fonder à
Louvain. Le ressentiment éprouvé pour ce double échec

put en effet disposer fort mal des hommes qui n'aimaient
guèrela contradiction. Quoiqu'il ensoit, une guerre ouverte
ne tarda pas à se déclarer. La publication du grand ouvrage
auquel travaillait depuis si longtemps Jansénius en fut le

signal.
Jansénius était évêque depuis deux ans seulement, lors-

qu'il mourut au milieu d'une visite pastorale qu'il voulut
faire à ses diocésains, affligés d'une épidémie pestilentielle.
C'était, comme je l'ai dit en commençant, dans l'année 1638.
Il laissait, entr'autres ouvrages, un énorme manuscrit inti-
tulé : Augustinus¡ ce fut le brandon de discorde en ques-
tion.
Les amis de Jansénius publièrent YAugustinvs deux ans
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après sa mort. Mais à peine cet interminable plaidoyer
contre le libre arbitre humain eut-il enfin vu le jour, que
les jésuites le déférèrent à l'Inquisition de Rome, qui en
défendit la lecture, avec l'approbation du pape Urbain VIII.
Toutefois, le Saint-Père voulut, c'était bien le moins, que
l'ouvrage fût examiné. Un théologal de Paris, du nom d'Ha-
bert, fut chargé de cet examen. Il découvrit une douzaine
de propositions hérétiques dans l'Augustinus et se mit à dé-
clamer contre Jansénius. Tous les théologiens ne parta-
gèrent pas son avis, et ce fut alors qu'éclata la grande que-
relle dite des jansénistes et des molinistes, ces derniers, qui,
d'ailleurs, appartenaient au jésuitisme, s'autorisant particu-
lièrement, ainsi qu'il a été expliqué plus haut, des écrits
de Molina sur les mêmes questions qu'avait traitées Jansé-
nius. Le grand Arnauld prit parti dans cette querelle et

porta de rudes coups au molinisme. D'autres hommes émi-
nents se jetèrent dans la mêlée au profit du jansénisme.
Malheureusement le gouvernement français, Richelieu étant
alors ministre, se mit du côté des jésuites; si bien que le

jansénisme eut tout à la fois contre lui le pouvoir spirituel
et le pouvoir temporel; il n'en fallait pas tant pour qu'il
succombât.
Je ne puis faire ici l'histoire complète du jansénisme. Il

faudrait y consacrer tout le volume. Je me contenterai de

peindre les événements à grands traits, et encore les prin-
cipaux événements seulement, car les détails abondent dans
cette triste histoire, et si je me sers de cette épithète, c'est

qu'en vérité l'on ne saurait voir sans une grande pitié les
hommes se diviser de la sorte pour de semblables ques-
tions. On a dit beaucoup de mal de la philosophie du dix-
huitième siècle; c'est elle pourtant, convenons-en, qui a le

plus contribué à nous délivrer de toutes ces misères.
La Sorbonne n'avait pas encore parlé, et l'on ne pouvait

se passer de son avis. Ce fut Nicolas Cornet, syndic de la
faculté de théologie, qui, en 1649, après avoir examiné pour
son propre compte l'ouvrage de Jansénius, en dénonça,
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sinon douze propositions comme Habert, du moins cinq, à
ses confrères. Une commission-fut nommée, qui déclara ces

cinq propositions hérétiques, et, sur son rapport, la Sor-
bonne les condamna. Cependant un certain nombre de doc-
teurs protesta contre la sentence, sous prétexte qu'il y avait
eu surprise dans la manière dont la question avait été posée
par Nicolas Cornet, et en appela au Parlement de Paris
comme d'abus. De ce côté l'affaire n'eut pas de suites; mais
le clergé se saisit à son tour de la question, sans réussir
non plus à être unanime. Quatre-vingt-huit évêques écri-
virent au nouveau pape Innocent X pour le prier de déci-

der, onze autres lui écrivirent pour le prier de s'abstenir.
Innocent X n'écouta pas ces derniers, et, s'emparant au

contraire de l'affaire, prononça, après deux ans d'examen,
un jugement définitif qui condamnait les cinq propositions
comme fausses et hérétiques. La bulle fut reçue en France,
acceptée par l'assemblée du clergé, et revêtue de lettres

patentes. Nous verrons dans le chapitre suivant que si cette
décision du souverain pontife tranchait la question, elle ne
mettait pas pour cela tout le monde d'accord.



CHAPITRE II

Vaineprotestationdesjansénistesau sujet descinqpropositions,qu'ils
prétendentn'être pas dans Jansénius.— AlexandreVII et le for-
mulaire.- Résistancedes jansénistes.— Pascalet l'infaillibilité
du pape. - Persécutionsexercéescontre les religieusesde Port-
Royalau sujet du formulaire.— Miraclede la Sainteépine.—
Nouvellesdiscussions.— La Paix de ClémentIX. — Reprisedes
hostilités.—LeCasde conscience.—Unmandementde Fénelon.—
ClémentXI et la bulle VinearnDomini.— Nouvellespersécutions
exercéescontre les religieusesde Port-Royal,ne voulantsigner la
bulle que sousréserve; leur dispersion; destructiondel'abbayede
Port-Royal;tristesdétails.

La contestation, en effet, n'était pas finie. Les jansé-
nistes, Arnauld en tête, tout en reconnaissant que les cinq
propositiQns étaient justement condamnées, prétendirent
qu'elles n'étaient pas dans Jansénius; c'est un point que la
bulle avait négligé d'établir. Cette nouvelle question, après
bien des incidents que je supprime, fut tranchée à son tour

par le pape Alexandre VII, successeur d'Innocent X. Sa
Sainteté, approuvant le sentiment de trente-huit évêques
réunis à Paris en 1655 par le cardinal Mazarin, lequel, de
son côté, avait succédé à Richelieu, déclara, par une nou-
velle bulle de 1656, « qu'ayant assisté comme cardinal à
toutes les congrégations qui avaient eu lieu sous Innocent X

pour l'examen des cinq propositions, elle attestait qu'elles
étaient tirées du livre de Jansénius, et qu'elles avaient été
condamnées dans le sens auquel cet auteur les avait expli-
quées. » Alexandre VII donna en outre son assentiment à
l'idée d'un fomulaire proposé à l'assemblée du clergé de
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1661, et il obligea tous les ecclésiastiques, les religieuses,
les docteurs de toutes les facultés et les instituteurs, sous

peine d'être procédé contre les réfractaires par les voies ca-

noniques, à condamner les cinq propositions extraites de
Jansénius dans le propre sens de l'auteur. Du reste, ce for-
mulaire de soumission finissait ainsi: « Je condamne de
cœur et de bouche la doctrine des cinq propositions
contenues dans le livre de Cornélius Jansénius, laquelle
doctrine n'est point celle de saint Augustin, que Jansénius
a mal expliquée. » -

Tout cela ne disait pas encore dans quels endroits précis
de l'Augustinus se trouvaient les cinq fameuses proposi
tions, de sorte que l'on pouvait continuer à nier qu'elles y
fussent en réalité. Ce fut ce qui arriva. Les jansénistes ne
voulurent pas reconnaître au pape le droit d'infaillibilité
sur une question de fait et crurent devoir lui refuser tout
net leur soumission. Déjà Pascal, en 1657, s'était expliqué
d'une manière piquante et catégorique sur ce sujet. Voici ce

qu'il écrivait au Père Annat, jésuite, dans sa dix-huitième
lettre provinciale:
« Ce serait le moyen de fermer l'entrée de notre reli-

gion aux hérétiques, et de leur rendre l'autorité du pape
méprisable, que de refuser de tenir pour catholiques ceux
qui ne croiraient pas que des paroles sont dans un livre où
elles ne se trouvent point, parce qu'un pape l'aurait dé-
claré par surprise. Car ce n'est que l'examen d'un livre qui
peut faire savoir que des paroles y sont. Les choses de fait
ne se prouvent que par les sens. Si ce que vous soutenez
est véritable, montrez-le: sinon, ne sollicitez personne pour
le faire croire; ce serait inutilement. Toutes les puissances
du monde ne peuvent par autorité persuader un point de
fait, non plus que le changer: car il n'y a rien qui puisse
faire que ce qui est ne soit pas.
« C'est en vain, par exemple, que des religieux de Ra-

tisbonne obtinrent du pape saint Léon IX un décret solen-
nel par lequel il déclara que le corps de saint Denis, pre-
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mier évêque de Paris, qu'on tient communément être
l'Aréopagite, avait été enlevé de France et porté dans
l'église de leur monastère. Cela n'empêche pas que le corps
de ce saint n'ait toujours été et ne soit encore dans la célè-
bre abbaye qui porte son nom, dans laquelle vous auriez
peine à faire recevoir cette bulle, quoique ce pape y té-
moigne avoir examiné la chose avec toute la diligence pos-
sible, et avec le conseil de plusieurs évêqueset prélats; de
sorte qu'il oblige étroitement tous lesFrançais de reconnaître
et de confesser qu'ils n'ont plus cessaintes reliques. Et néan-
moins les Français, qui savaient la fausseté de ce fait par
leurs propres yeux, et qui, ayant ouvert la châsse, y trouvè-
rent toutes ces reliques entières, comme le témoignent les
historiens de ce temps-là, crurent alors, comme on l'a tou-

jours cru depuis, le contraire de ce que ce saint pape leur
avait enjoint de croire, sachant bien que même les saints et
les prophètes sont sujets à être surpris.
« Ce fut aussi en vain que vous obtîntes contre Galilée

ce décret de Rome qui condamnait son opinion touchant le
mouvement de la terre. Ce ne sera pas cela qui prouvera
qu'elle demeure en repos; et si l'on avait des observations
constantes qui prouvassent que c'est elle qui tourne, tous
les hommes ensemble ne l'empêcheraient pas de tourner,
et ne s'empêcheraient pas de tourner aussi avec elle. Ne
vous imaginez pas de même que les lettres du pape Zacha-
rie pour l'excommunication de saint Virgile, sur ce qu'il
tenait qu'il y avait des antipodes, aient anéanti ce nouveau

monde; et qu'encore qu'il eût déclaré que cette opinion
était une erreur bien dangereuse, le roi d'Espagne ne se

soit pasbien trouvé d'en avoir plutôtcru Christophe Colomb
qui en venait, que le jugement de ce pape qui n'y avait pas
été; et que l'Eglise n'en ait pas reçu un grand avantage,
puisque cela a procuré la connaissance de l'Evangile à tant
de peuples qui fussent péris dans leur infidélité.
« Vous voyez donc, mon père, quelle est la nature des

choses de fait, et par quels principes on en doit juger; d'où
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il est aisé de conclure sur notre sujet, que si les cinq pro-
positions ne sont point de Jansénius, il est impossible qu'elles
en aient été extraites; et que le seul moyen d'en bien juger,
et d'en persuader le monde, est d'examiner ce livre en une
conférence réglée, comme on vous le demande depuis si

longtemps. Jusque-là vous n'avez aucun droit d'appeler vos
adversaires opiniâtres; car ils seront sans blâme sur ce

point de fait, comme ils sont sans erreur sur les points de
foi; catholiques sur le droit, raisonnables sur le fait,..et in-
nocents en l'un et en l'autre. »
Cette opinion de Pascal continua à servir de règle aux

jansénistes, puisqu'AlexandreVII, tout en attestant que les

cinq propositions étaient tirées du livre de Jansénius, n'en
fournissait pas encore la démonstration rigoureuse deman-
dée. La résistance qu'ils opposèrent à la signature du for-
mulaire leur valut des persécutions de toute espèce, qui
allèrent jusqu'à l'emprisonnement, jusqu'à l'exil; car si le
Parlement inclinait en leur faveur, le roi était contre eux,
et il n'y avait plus rien à dire, ou plutôt rien à faire. Les re-
ligieuses du monastère de Port-Royal des Champs eurent
leur part de ces persécutions, et ce ne fut pas la moindre.
Elles étaient toutes dévouées au jansénisme. Aussi lors-
qu'on voulut leur faire signer le formulaire, s'y refusèrent-
elles obstinément, bien que l'archevêque de Paris, Hardouin
de Péréfixe, eût imaginé de déclarer qu'on n'exigeait pas
une soumission de foi divine, mais une simple soumission

1. Il y eutaussiunPort-RoyaldeParis, que fondaen 1625la Mère
Angélique,déjà abbesseet réformatricede Port-Royaldes Champs.
L'archevêquede Parisnevoulut pas d'abord qu'il y eût deuxmonas-
tèresséparés,et toutela communautéfut transféréeà Paris; maisplus
tard laMèreAngéliqueobtintla permissionde retourner, avecun cer-
tain nombrede religieuses,à Port-Royaldes Champs.Plus tard en-
core,en 1GG9,les deuxmaisonsfurent séparéespar unarrêt du Con-
seil,et finalementune bullede ClémentX, en 1672, confirmacette
séparation.Jene parleraiici que dePort-RoyaldesChamps,rendu si
célèbrepar la communautédepieux et savantssolitaires,Saint-Cyran
et Arnaulden tête, qui se formadans la maisondite lesGranges,près
de l'abbaye.
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de foi humaine, bien qu'il leur eût envoyé Bossuet, qui n'é-
tait pas encore évêque, mais qui jouissait déjà d'une grande
considération. Elles ne voulurent souscrire qu'en ces ter-
mes: « Nous, soussignées, promettons une soumission et
« créance pour la foi. Et pour le fait, comme nous ne pou-
« vons en avoir aucune connaissance par nous-mêmes, nous
« n'en formons point de jugement, mais nous demeurons
« dans le respect et dans le silence conformes à notre con-
« dition et à notre état.» Ce silence respectueux, comme on

l'appela, ne suffisait pas au parti ultramontain. L'arche-

vêque de Paris, fort de l'appui de la cour, voulut avoir
raison des religieuses par la force. Il se rendit à Port-

Royal des Champs avec le lieutenant civil, le chevalier du

guet et deux cents archers. Plusieurs religieuses furent
enlevées et dispersées dans d'autres couvents, les autres
furent tenues rigoureusement en surveillance, et pla-
cées sous la direction d'un autre aumônier, choisi par le

prélat.
C'est vers cette époque qu'eut lieu le miracle de la Sainte

épine, opéré sur une nièce de Pascal, mademoiselle Périer,
pensionnaire de Port-Royal. Affectée d'une fistule lacry-
male, mademoiselle Périer fut guérie après avoir touché une

épine qui passait pour avoir appartenu à la couronne portée
par Jésus-Christ dans sa passion, et qui faisaitpartie d'autres

reliques précieuses appartenant à l'abbé de la Potherie et

qu'il laissa au monastère. M. Louis Figuier, qui ne man-

que pas de raconter le fait, ajoute avec un peu de malice:
«Mademoiselle Périer vécut jusqu'en 17281, l'année même
où fut posé le tombeau du diacre Pâris. Ainsi, pendant
soixante ans, elle put montrer son œil guéri, comme une
sorte de miracle épisodique avancé par Dieu aux jansénistes,
pour leur faire attendre avec patience la venue de leur

1. Le Calendrierecclésiastique(Utrecht,1734)donneune existence
plus longueencoreà mademoisellePérier, et ne la faitmourirqu'en
1733; c'est, du reste,peu important.
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grand thaumaturge. » Voltaireavait dit avant lui, dans son
Siècle de Louis XIV: « Des personnes qui ont longtemps
vécu avec elle (mademoiselle Périer) m'ont assuré que sa

guérison avait été fort longue, et c'est ce qui est bien vrai-

semblable; mais ce qui ne l'est guère, c'est que Dieu, qui
ne fait point de miracles pour amener à notre religion les
dix-neuf vingtièmes de la terre, à qui cette religion est ou
inconnue ou en horreur, eût en effet interrompu l'ordre
de la nature en faveur d'une petite fille, pour justifier une
douzaine de religieuses qui prétendaient que Cornélius Jan-
sénius n'avait point écrit une douzaine de lignes qu'on lui

attribue, ou qu'il les avait écrites dans une autre intention

que celle qui lui est imputée. » Quoi qu'il en soit, cette gué-
rison réputée miraculeuse, contre laquelle le père Annat,
alors confesseur de Louis XIV, ne dédaigna pas de publier
un pamphlet1, avait fait impression dans le public et mo-

déré, en dépit d'eux-mêmes, l'ardeur des jésuites contre la
sainte maison. Malheureusement, si elle retarda l'accom-

plissement de leurs mauvais desseins, elle ne put, comme
on le voit, les arrêter.

Cependant plusieurs évêques ne montraient pas plus de
soumission que les religieuses de Port-Royal. Ils voulaient
à toute force établir la distinction du fait et du droit, que le
formulaire était destiné à proscrire 2. Choqué de cette résis-
tance, Louis XIV pria le pape de déléguer une commission,
composée d'un certain nombre d'autres évêques, pour faire
le procès aux évêques réfractaires. Mais d'autres évêques

1. Cepamphletétait intitulé: Rabat-joiedes jansénistes,à l'occa-
siondumiraclequ'ondit être arrivéà Port-Royal,par un docteurca-
tholique. -
2. Quatreévêquesse distinguèrentparticulièrementdans leur op-

positionau formulaired'AlexandreVII; ce furent: Pavillon,d'Aleth;
Caulet,dePamiers;de Buzenval,de Beauvais; HenriArnauld,d'An-
gers. Un ferventjanséniste, docteur de Sorbonne,JérômeBesoigne,
auteur d'uneHistoiredePort-Royal,a écrit aussila vie de ces quatre
évêques.
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encore, qui pourtant avaient fait leur soumission, prirent
parti pour ces derniers, au nom des règles canoniques qui
ne leur paraissaient pas suffisamment respectées dans cette
affaire. De là, de nouvelles difficultés qui, de part et d'au-

tre, firent désirer un accord amiable. Ce fut Clément IX,
successeur d'Alexandre VII, qui eut l'honneur de rétablir la

paix, du moins pour un temps. Au lieu de signer le formu-
laire purement et simplement, il fut convenu qu'on le signe-
rait sincèrement, ce qui semblait laisser aux jansénistes la
liberté de croire que les cinq propositions n'étaient pas
dans Jansénius. L'accord se fit, ou parut se faire, sur
cette base. Les persécutions cessèrent; les religieuses qui
avaient été exilées de Port-Royal purent y rentrer; les

portes de Vincennes et de la Bastille s'ouvrirent pour
les jansénistes qu'on n'avait pas craint d'y renfermer;
les autres sortirent des retraites où ils se tenaient cachés;
le roi voulut même se faire présenter les plus émi-
nents d'entre eux, notamment le célèbre docteur Ar-

nauld, qui avait été le conseil des évêques réfractaires, et
leur fit un très-bon accueil. Bref, il y eut un embrassement

général; ce fut le baiser Lamourette du jansénisme et du
molinisme.
Qui n'eût cru que tout dût se terminer par ce raccom-

modement, qui fut appelé la paix de Clément IX, et en
l'honneur duquel une médaille fut même frappée pour en
transmettre le souvenir à la postérité? Mais,hélas ! les que-
relles religieuses ne prennent pas fin aussi facilement.
L'accord établi sur le silence respectueux dont j'ai parlé,
était plus apparent que réel. La guerre se ralluma par suite
de nouvelles exigences, émanant de Louis XIV lui-même,
pour la signature du formulaire. On en revint à vouloir le
faire signer purementet simplement. Les jésuites redressè-
rent la tête et reprirent le cours de leurs persécutions. Port-

Royal en eut sa part. Le nouvel archevêque de Paris, M. de

Harlay, recommençant les exploits de M. de Péréfixe, se

transporta lui-même au monastère, « pour y répandre le
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trouble et la désolation, » dit un des historiens de Port-

Royal. Gouverné par un confesseur jésuite, le roi était
tourmenté du désir d'en finir avec les jansénistes, et sem-
blait ne plus vouloir tenir compte de cette paix de Clé-

mentIX, qui avait si bien suspendu toutes les hostilités.

Beaucoup d'années pourtant s'étaient déjà écoulées depuis
l'événement. Clément X avait succédé à Clément IX en

1670; Innocent XI avait succédé à Clément X en 1676;
Innocent XII avait succédé à Innocent XI en 1692; entin
Innocent XII avait eu pour successeur Clément XI en 1700.
Ce fut par ce dernier pape que Louis XIV voulut faire ap-
prouver le renouvellement des persécutions. On lui en avait
d'ailleurs fourni le prétexte. Quarante docteurs avaient si-

gné, au commencement du nouveau siècle, une déclaration

qui s'appelale cas de conscience. «C'était, dit Anquetil, une
consultation supposée d'un confesseur embarrassé de sa
conduite à l'égard d'un ecclésiastique de province, et

obligé en conséquence de s'adresser à des docteurs de Sor-
bonne. Outre divers scrupules qu'il se faisait d'absoudre
son pénitent, à raison des sentiments particuliers qu'il té-

moignait sur diverses matières concernant la grâce, sur
la moralité des bonnes œuvres, sur le culte des saints, et
la lecture de divers livres suspects, tels que les Lettres de

Saint-Cyran, la Fréquente communion (d'Arnauld), la Mo-
rale de Grenoble, les Conférences de Luçon, le Rituel
d'Aleth, le Nouveau-Testament de Mans, le principal motif
roulait sur la nature de la soumission due aux constitu-
tions des papes contre le jansénisme, soumission à laquelle
acquiesçait bien l'ecclésiastique, mais sous la réserve du
silence respectueux. » La conclusion de cette déclaration
était donc que l'on pouvait signer le formulaire, quoiqu'on
ne crût pas le fait de Jansénius. Les docteurs supposaient
que les conditions de la paix de Clément IX étaient pu-
bliques et notoires, et que ceux qui exigeaient la signa-
ture ne demandaient qu'un silence respectueux. Ce retour
au silence respectueux n'avait pas été du goût de Sa Ma-
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jesté, qui avait fait condamner les docteurs par un arrêt du
Conseil. Presque tous s'étaient rétractés, les autres avaient
été exilés. Clément XI s'était associé au mécontentement
du roi, et avait envoyé en France, non pas immédiatement,
il est vrai, mais seulement au mois de février 1705, un
bref qui condamnait la déclaration des docteurs. Les

évêques de France avaient adhéré à ce jugement. Plu-
sieurs d'entre eux avaient même publié des mandements à
ce sujet.
« De ces mandements, continue Anquetil, nul ne jeta

un plus grand éclat que celui de Fénelon; et aucun pas-
teur n'avait plus d'autorité que lui pour défendre la cause
de la soumission, après l'acte authentique de déférence

qu'il avait donné lui-même à sa propre condamnation en

1699, dans la malheureuse affaire du quiétisme où il se
laissa entraîner, et où il rencontra Bossuet pour adversaire.
Un langage toujours net et facile porta la lumière dans ces

disputes embrouillées, quise perpétuaient sans doute par
la présomption de la vanité, mais faute aussi de s'en-
tendre.
« L'Église, dit-il, n'a jamais prétendu décider que l'in-

« tention personnelle de Jansénius ait été d'enseigner les
« hérésies pour lesquelles elle a condamné son livre. Elle
« ne juge point des sentiments intérieurs des personnes.
« Le secret des cœurs est réservé à Dieu. Quand elle parle
« du sens d'un auteur, elle n'entend parler que de celui
« qu'il exprime naturellement par son texte. Elle n'a pas
« même décidé que cette combinaison de lettres, de syl-
« labes et de mots, qui composent précisément les cinq
« propositions, se trouve insérée dans le texte de Jansé-'
« nius. Les cinq propositions ne sont données que comme
« l'abrégé du livre; et le livre est donné comme l'ouvrage
« où le sens des cinq propositions est plus amplement ex-
« pliqué.» Il démontre ensuite que « si le système de la
« distinction du fait et du droit et du silence respectueux
« était une fois adopté, il n'était plus aucune hérésie ni



LE JANSENISME. 25

2

« aucun hérétique qui ne pussent éluder les anathèmes de
« l'Église; et que l'on pourrait dire, par exemple, que le
« concile de Trente s'était trompé sur la vraie signification
« des textes condamnés dans les auteurs protestants. » Et
si les partisans de Jansénius prétendaient qu'il y a une

grande différence entre les décisions d'un concile général
et les bulles d'un pape, il leur répondait par les paroles
mêmes de saint Augustin, dont ils se disaient les disciples:
« Faut-il assembler un concile pour condamner une béré-
«sie évidente, comme si une hérésie n'avait jamais été
« condamnée que par un concile assemblé! Mais plutôt il
«est arrivé très-rarement qu'il ait été nécessaire d'en as-
« sembler pour de telles condamnations. Soit donc que
« l'Église parle dans une assemblée générale, ou que, sans
« assemblée générale, elle s'unisse au premier siège dans
« une décision qu'il a faite, elle est toujours la même à la-

« quelle le Saint-Esprit a été promis. » Sur la paix de
Clément IX il observe « qu'il faut mettre à part les lettres
« missives des particuliers, tous les raisonnements des
« négociateurs, tous les motifs imputés aux personnes qui
«ont eu part à cette affaire, et qu'on doit se renfermer
« dans les actes ecclésiastiques, qui sont les seules

« preuves de droit et les seules formes par lesquelles
« l'Église déclare authentiquement ses intentions. » Il

remarque « que tous les actes authentiques prouvent
« évidemment que Clément IX et ses successeurs ont exigé
« une souscription pure et simple du formulaire, sans
« aucune restriction ni distinction; et que les réfrac-
it taires s'étaient conformés, dans tous leurs actes pu-
«blics, à l'intention bien connue de l'Église. » Enfin
il termine en prouvant « que le silence respectueux
« autorise l'hypocrisie, le parjure, et l'attachement aux
« erreurs les plus monstrueuses dans ceux qui vou-
« draient en faire usage pour se jouer de l'Église et de ses
« décisions. »
Ce mandement de Fénelon, que je cite par impartialité,
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comme j'ai cité la lettre de Pascal, n'opéra pas, quel que fût
son mérite, toutes les conversions désirées. Un certain nom-
bre de défections n'empêcha pas le jansénisme de continuer
à tenir bon. Ce fut dans ces circonstances que Louis XIV,
non satisfait encore du bref dont il yient d'être question,
et que ses clauses extérieures rendaient peu susceptible
d'être enregistré en France, demanda au souverain Pon-
tife une bulle qui fût dégagée de toute forme incompa-
tible avec les usages du royaume. « Le pape l'accorda
volontiers, dit encore Anquetil, et la fit passer en projet,
pour savoir si rien ne pourrait contrarier les maximes
de l'Église gallicane. Elle fut approuvée, et le pape alors
la publia le 15 juillet 1705. C'est la bulle Vineam
Domini Sabaoth. Elle confirme toutes les précédentes
sur le même sujet, déclare l'insuffisance du silence res-
pectueux, et exige au contraire l'adhésion de bouche et de
cœur. »
Le cas de conscience se trouvait ainsi réduit à néant, et

la manière solennelle dont il était condamné n'autorisait
que trop ce renouvellement des persécutions dont j'ai
parlé. En vain l'assemblée du clergé, présidée par le car-
dinal de Noailles, voulut-elle, en recevant cette constitu-
tion, déclarer qu'elle le faisait par voie de jugement et
d'examen, et sauvegarder ainsi le droit des évêques. Clé-
ment XI, à son tour, s'adressa au roi pour se plaindre,
prétendant que les évêques n'étaient que les exécuteurs
de ses décrets. Cette opposition d'ailleurs n'eut pas de suites

pour la grande majorité du clergé, qui courba la tête hum-

blement et ne songea plus qu'à obéir. La plupart même
de ceux qui l'avaient faite n'y persistèrent point, et don-
nèrent l'exemple de la soumission. La bulle, en définitive,
fut acceptée; des lettres-patentes furent expédiées en con-

séquence de l'acceptation, et enregistrées le 4 septembre
1705.
On ne pouvait manquer d'exiger des religieuses de Port-

Royal la même obéissance. C'est ce qu'on s'empressa de
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faire, avec l'espoir de vaincre cette fois, de manière à n'a-
voir plus à y revenir, cet entêtement féminin contre lequel
on avait échoué jadis. On leur porta donc la bulle à signer;
elles la signèrent, mais en persistant dans leurs premières
réserves. Au temps où nous vivons, on ne saurait com-

prendre cet acharnement à faire signer des bulles à des

femmes, ni peut-être non plus l'acharnement de ces femmes
à ne les signer que sous réserve. On sait, du reste, que par-
fois les femmes veulent bien ce qu'elles veulent, et que le
sexe faible devient alorsle sexe fort. A l'époque de la signa-
ture du formulaire, la sœur Euphémie Pascal écrivait à la

sœurAngélique de Saint-Jean: «Je sais bien qu'on dit que ce
«n'est pas à des filles à défendre la vérité; quoiqu'on pût dire

«par une triste rencontre du temps et du renversement où
« nous sommes, que puisque les évêques ont des courages
«de filles, les filles doivent avoir des courages d'évêques.
« Mais si ce n'est pas à nous à défendre la vérité, c'est à
« nous à mourir pour la vérité1. » Les mêmes sentiments
et la même résolution se retrouvèrent donc quarante ans

plus tard, au sujet de la constitution de Clément XI. Aussi
l'irritation fut-elle grande de la part du pouvoir spirituel,
comme de la part du pouvoir temporel, et perdit-elle toute
mesure. Dès ce moment la ruine de Port-Royal fut décidée.
On voulut d'abord, pour y arriver, se servir des religieuses
de Port-Royal de Paris, qui demandèrent la suppression
du titre de Port-Royal des Champs et la réunion des
biens à la maison de Paris; mais comme cette demande
n'avait aucun fondement, le roi sollicita et obtint du

pape une bulle pour la suppression de Port-Royal des

Champs, qui fut donnée en mars 1708, et dans laquelle
Sa Sainteté disait que cette maison était le nid de l'héré-
sie. La bulle fut .envoyée au Parlement avec des lettres
patentes et enregistrée au mois de décembre de la même

1. Voir la lettre entière dans l'étude sur JacquelinePascal, de
M.VictorCousin.
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année. L'année suivante vit s'accomplir l'œuvre de des-
truction.
C'est vraiment une histoire lamentable que celle de la

ruine de cette abbaye, l'une des plus anciennes de l'ordre
de Cîteaux, dont la fondation remontait au treizième siècle.
Je ne puis la raconter en détail; il faut la lire dans les au-
teurs contemporains.
« Le 29 octobre, dit l'un d'eux, à qui j'emprunterai seu-

lement quelques lignes, M. d'Argenson, lieutenant de po-
lice, arrive à Port-Royal avec des carrosses et environ
trois cents hommes pour enlever et disperser une vingtaine
de pauvres filles, qui n'avaient pas plus de défense qu'en
auraient eu vingt brebis contre trois cents loups.
a Le moment étant arrivé auquel Dieu avait permis que

le lieu saint fût profané, et que les vierges saintes qui l'ha-
bitaient fussent sacrifiées à leurs ennemis, M. d'Argenson
se présente à sept heures du matin à la porte du monas-

tère, comme les religieuses sortaient du chapitre. Il donne
le signal, fait entrer ses troupes, et exécute exactement les
ordres qu'il avait reçus.
« A l'heure de tierce, les religieuses vont au chœur,

sans savoir que ce serait pour la dernière fois qu'elles chan-
teraient ensemble. Mais elles ne tardent pas à l'apprendre.
M. d'Argenson les ayant fait assembler, leur signifie l'ar-
rêt de dispersion, qui est exécuté le même jour.
« Ces pauvres filles (ainsi dispersées) furent tourmen-

tées cruellement, non-seulement par les religieuses chez

lesquelles elles furent exilées, mais encore par les évêques
des diocèses, qui se faisaient une gloire et un mérite de

persécuter et de séduire ces innocentes victimes de la sin-
cérité chrétienne, par les grands vicaires, les confesseurs,
qui croyaient que c'était pour eux un moyen de faire for-
tune.
« Telle fut la situation des religieuses de Port-Royal

pendant plus de six ans, après lesquels, Louis XIV étant

mort, elles eurent la liberté de revenir dans des monas-
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tères du diocèse de Paris, où.elles édifièrent beaucoup et
furent traitées avec douceur et charité. Toutes ne revinrent

point; il en était mort quelques-unes, d'autres ne profi-
tèrent point de la liberté qu'on leur offrit. »
Cen'était pas assez d'avoir sévi contre les personnes, on

voulut sévir aussi contre les choses. Un arrêt du conseil
d'État, du mois de janvier 1710, ordonna la démolition de

Port-Royal. Ce ne fut pas tout encore. Un autre arrêt du
Conseil permit plus tard de s'attaquer même aux tom-
beaux. On exhuma tous les corps qui depuis longtemps y
reposaient, moins un certain nombre que plusieurs familles
retirèrent à temps, aux approches de cette profanation.
Malgré la nécessité où je suis d'abréger, je ne puis résister
au désir d'emprunter un nouveau passage à l'ouvrage de
l'auteur contemporain.
« Ils (les jésuites) obtinrent donc, dit-il, un ordre pour

faire cette cruelle expédition. On fut quelque temps à en
venir à l'exécution; et cependant, à la faveur de cet inter-
valle, quelques-unes des familles qui avaient des parents
enterrés à Port-Royal pensèrent à en mettre les corps à
l'abri de la tempête qui les menaçait. En 1710, neuf corps
des Arnauld, avec le cœur de M. Arnauld, le docteur,
furent transportés à Palaiseau pour y être conservés en
dépôt, jusqu'à ce qu'on pût leur préparer une sépulture à
Pompone. Le corps de M. de Tillemont fut porté à Saint-
André-des-Arcs; le cœur de madame la duchesse de Lon-
gueville, à Saint-Jacques-du-Haut-Pas; les entrailles de
madame la princesse de Conti, à Saint-André-des-Arcs; les
corps de M. et de mademoiselle de Bagnols furent portés
au village des Troux; ceux de M. Le Maître, de M. de Sacy
el du célèbre Racine, à Saint-Étienne-du-Mont. Le cœur
de M. Le Tourneux fut retiré par un ecclésiastique qui
en obtint la permission. M. le curé de Magni ouvrit un
asile dans son église au corps de M. de Pont-Château,
de M. le chevalier de Coislin, son neveu, et à tous les
autres corps qui se trouvèrent dans des cercueils de
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plomb et qui ne furent point réclamés. Les autres corps
demeurèrent confondus, parmi lesquels étaient ceux d'un
grand nombre de prêtres, de solitaires et de religieuses,
dont la vie pourrait remplir dignement les annales de
l'Église..
« L'exhumation commença sur la fin de 1711. On en a

su quelques circonstances par une lettre venue d'un té-
moin oculaire et dont on conserve l'original; mais il n'est
pas difficile de se représenter tout ce qu'on y rapporte de
ce spectacle d'horreur; des corps que l'on tire de terre, les
unsentièrement consumés, les autres demi-pourris, les autres
dans leur entier, et tout cela confondu pêle-mêle en un gros
monceau dans l'endroit où était le chapitre, pour ensuite
être transporté ailleurs avec des charrettes; les fossoyeurs
qui ne prennent pas la peine de lever un corps entier quand
ils le trouvent, mais qui le hachent à coups de bêche. On a
su d'un gentilhomme qui allait à la chasse aux environs
de Port-Royal dans le temps de l'exhumation, que son
frère et un autre s'étant détournés pour aller voir dans
quel état étaient les choses, avaient chassé de l'église des
chiens qui mangeaient des corps qui n'étaient pas encore
consumés.
« Toutes ces circonstances paraîtront incroyables, sur-

tout à ceux qui savent que M. le cardinal (de Noailles, ar-

chevêque de Paris) avait commis un prêtre de Saint-Nico-
las, nommé M. Le Doux, afin que l'exhumation se fît avec

quelque décence et avec quelque ordreI. Mais ce prêtre,
qui était seul, ne pouvait pas être toujours présent, soit

parce qu'il avait affaire à Paris, soit à cause de l'odeur des

corps; et cependant les ouvriers chargés de l'exécution
n'étaient guère en état d'écouter ni la nature ni la raison,
étant presque abrutis par les excès du vin.
« Tous ces restes informes de corps furent transportés

dans le cimetière de Saint-Lambert, petite paroisse à la-

1. C'estune choseà noter, pour êtrejuste enverstout lemonde.
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quelle M. de Tillemont avait été nommé autrefois pour
curé. Et voilà la fin de Port-Royal. »

Que n'était-ce aussi la fin de la guerre entre les jansé-
nistes et les molinistes! Malheureusement il s'en fallait de

beaucoup. La bulle Unigenitus n'était pas encore publiée!



CHAPITRE III

ConstitutionUnigenitus;effetproduiten Francepar sa publication.-- Interventiondugouvernement;lagrossecloche.- Les acceptantset
les opposants.— Lejansénismesousla régence.—Appeldesqua-
tre évêquesau futur concile.—Duboispacificateur.— Laguerre
se rallume. - Condamnationde l'évêquede Senezpar le concile
d'Embrun.- Nouvellesrigueursexercéescontrelesjansénistes.-
Défectiondu cardinalde Noailles.— BenoîtXIIIet la légendede
GrégoireVII.—Affairedesbilletsdeconfession,et,sonappréciation
par Voltaire.— Lejansénismeaprès89.—Lejansénismecontem-
porain;interdictionrécentedel'abbéC***.—Encoreun jugement
deVoltaire.— Réponsenaïved'un ouvrier.

Ce fut en 1713 que Clément XI donna cette fameuse
bulle, ou constitution, qui condamnait in globo cent et une
propositions extraites d'un ouvrage du père Quesnel,
comme non catholiques et renfermant le vrai jansénisme.
Ce père Quesnel, savant et vertueux prêtre de la congré-

gation de l'Oratoire, qui, pendant les dernières années de
la vie du grand Arnauld, avait été son compagnon et son
ami, avait publié bien avant le sac de Port-Royal (car la

première édition remontait à l'année 1671), des Réflexions
morales sur l'Evangile. Les jésuites y avaient découvert
une forte teinte de jansénisme qu'ils se proposaient bien de
dénoncer au premier jour. Toutefois l'ouvrage avait eu un
si grand succès dans le monde catholique, qu'ils durent
user d'assez longs ménagements. Denouvelles éditions, con-
sidérablement augmentées, en furent successivement pu-
bliées. Ce ne fut qu'à l'apparition de la quatrième, vers la
fin du siècle, que l'attaque fut décidée. Elle réussit assez
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bien pour que Clément XI publiât, en 1708, un premier dé-
cret ou bref contre le livre des Réflexionsmorales. On ne
le reçut pas en France sans contestation. Le cardinal de

Noailles, pour sa part, s'y montra très-opposé, et son oppo-
sition faillit même lui coûter cher; car le père Letellier,
devenu confesseur de Louis XIV après la mort du père La-
chaise, voulut le faire déposer 1. Il n'y réussit cependant
point, et si cette satisfaction ne fut pas donnée aux jésuites,
ils en obtinrent une autre qui avait encoreplus d'importance,
je veux dire la publication de cette bulle malencontreuse qui
devait raviver la guerre du jansénisme pendant les dernières
années du règne du Grand roi et pendant la meilleure partie
du règne suivant. Ainsi que je viens de le dire, la bulle

1. Dulaure,empruntantquelquesdétails aux Mémoiressecretssur
le règnede LouisXIV par Duclos, dit au sujet de ce père Letel-
lier, avecun peu d'exagérationprobablement: « Le jésuite Letel-
lier, dernier confesseurde LouisXIV,fut l'auteurde la bulleUnige-
nitus; il employaplusieurs moyens de séduction et de fourberie
pour obligerle pape à la signer, tourmentale cardinaldeNoailles,
archevêquede Paris, alluma le feu de la discordeparmi le clergé
de France, excita contre plusieurspersonneset plusieurs corpora-
tions respectablesune persécutionque LouisXIVeut la maladresse
de seconderde toutes ses forces, et qui ne cessaqu'à l'époquede
l'expulsiondes jésuites.Ce père Letellier, qui maîtrisait les cons-
ciencesdu roi el de toute sa cour,mit unjour à découvertune partiede ses opinionsreligieuses.Quelqu'unopposaità sa doctrine celles
de saint Paul, de saint Augustinet de saint Thomas; il répondit:Saint Paul et saint Augustinsont des têtes chaudesqu'on mettrait
aujourd'huià la Bastille.A l'égardde saintThomas,vouspouvezpen-ser quel cas je fais d'un jacobin, quandje m'embarrassepeu d'un
apôtre.»
Avantde rapporter cesparoles, plus ou moinsauthentiques,qu'il

attribueen effet au pèreLetellier,Duclosmontrela part qu'eut cetambitieuxjésuiteà la destructionde Port-Royal,qu'il représentaitàLouisXIVcommeétant le foyer du jansénismeet de l'espritrépubli-cain.Il raconteaussiqueMaréchal,premierchirurgiende SaMajesté,
ayantétéchargépar ellede lui rendrecomptede sesimpressionsaprèsune visite à la célèbreabbaye,lui dit au retour: «Mafoi, Sire, j'aibien examiné; je n'ai vulàquedessaintset dessaintes.IlEnfin, il cor-
roboredansles termessuivantsce qui vientd'être dit à la findu pré-cédentchapitresur la destructionde Port-Royal: « Le lieutenantde
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Unigenitus condamnait cent et une propositions de l'ouvrage
du père Quesnel. Jansénius, chez qui on en avait condamné
cinq seulement, était singulièrement dépassé, et le triomphe
des jésuites s'augmentait d'autant. Mais il faut croire que
la condamnation de ces cent et une propositions avait été
prononcée un peu légèrement, car l'arrivée de la bulle en
France y souleva une clameur universelle. On reprochait,
entr'autres choses, au pape de n'avoir pas tenu compte
d'une lettre très-respectueuse que le père Quesnel lui avait
adressée un an auparavant, lettre dans laquelle l'auteur des

Réflexions morales lui demandait de n'être pas condamné
sans avoir été écouté, ni sans avoir eu la liberté de se dé-

fendre, priant par suite qu'on voulût bien lui communiquer
ce qu'on reprenait dans son ouvrage. Il semblait, en effet,
que cette demande fût légitimé; mais Sa Sainteté n'avait

pas été de cet avis. Son opinion était apparemment trop ar-
rêtée d'avance pour qu'aucune justification fût possible. A

l'égard de la condamnation un peu légère, répéterai-je)
pour ne pas dire un peu brutale, qui en fut la suite, et de
ce que contenait la constitution, voici ce que je trouve dans
un ouvrage janséniste fort intéressant, publié en 1730, à
La Haye, sans nom d'auteur, sous le titre de: Catéchisme

historique et dogmatique sur les contestations qui divisent
maintenant l'Église.
«Le pape commence par une longue invective contre les

loups revêtus de peaux de brebis, les enfants de l'ancien

père du mensonge qui ne font éclater dans leurs discours
les apparences de la plus solide piété que pour insinuer

imperceptiblement leurs dogmes dangereux, qui interprè-

policed'Argenson,qui fut depuisgardedes sceaux,ami desjésuites,
et dont onpeut faire desportraitsdifférentset tousvrais, fut chargé
decetteexécutionmilitaire.Port-Royalfut détruit avecla fureurqu'on
eût employéecontreuneville rebelle,et le scandalequ'ondéploiedans
un mauvaislieu.»LesMémoiressecretsde Duclosrenfermentau reste,
surl'histoiredu jansénisme,plusieursautresdétailsintéressants,aux-
quelsje ne puisque renvoyerle lecteur.
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tent malicieusement et corrompent même les Écritures pour
perdre les âmes et se perdre eux-mêmes. Il applique en-
suite tous ces caractères odieux au livre des Réflexions,
rappelle la condamnation qu'il en avait faite en 1708, dé-
clare qu'après l'avoir examiné et fait examiner exactement,
il en a découvert le venin, caché sous des apparences de

piété, et que, l'abcès étant ouvert, il va mettre sous les

yeux la pourriture qu'il renfermait. Après ce préambule
suivent les cent et une propositions, qu'il condamne comme

respectivement fausses, captieuses, malsonnantes, et vingt-
deux qualifications les plus atroces qui finissent par celles

d'hérétiques et renouvelant diverses hérésies, principale-
ment celles qui sont contenues dans les fameuses proposi-
tions de Jansénius, dans le sens auquel elles ont été condam-
nées. Le pape défend à tous les fidèles de l'un et de l'autre
sexe de penser, d'enseigner et de parler sur lesdites propo-
sitions, autrement qu'il n'est porté dans la constitution; de
sorte que quiconque enseignerait, soutiendrait ou mettrait
au jour ces propositions, ou quelques-unes d'entre elles,
conjointement ou séparément, ou qui entraiterait en manière
de dispute en public ou eu particulier, si ce n'est peut-être
pour les combattre, encoure ipso facto les censures ecclé-
siastiques, aussi bien que ceux qui composeraient, liraient
ou garderaient chez eux des écrits faits pour défendre le
livre des Réflexions, ou les propositions condamnées.»
Après ce curieux exposé, le même auteur écrit au sujet

du mauvais effet que produisit en France, comme je l'ai dit
tout à l'heure, la publication de la bulle:
«Elle y causa un soulèvement général parmi tous ceux

qui avaient quelque équité et quelque connaissance de la
religion. Elle fut l'objet de l'étonnement, de la douleur et des
gémissements des gens de bien, des railleries des libertins
et des insultes des hérétiques. Cette impression qu'a faite la
constitution quand elle a paru, est attestée par les deux
partis. M. le cardinal de Noailles et les évêques qui s'uni-
rent à lui en1714, attestent dans leur lettre au pape, quetous
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les corps de l'Église et de l'État se sont trouvésplus portés à
s'en offenser qu'à s'y soumettre. M. le cardinal deBissy, dans
sa lettre à M. de Montpellier, dit que la constitution n'aurait
pas été plus indignement traitée à Genève qu'elle l'a été à
Paris. Par rapport aux provinces, M. le cardinal de Fleury,
alors évêque de Fréjus, nous assure, dans son mandement
du 6 mai 1714, que le soulèvement y était si grand, qu'il
semblaitque la religion allait être renversée, qu'il s'est élevé
d'abord cent mille voix de toutes parts pour rendre cette
censureodieuse, que des urnespieuses entrent même dans cette
alarme publique. »
Tout ce bruit dut pourtant s'apaiser. Les protestations

qui avaient lieu en dehors du parti janséniste tombè-
rent les unes après les autres, et ce parti auquel la bulle
avait voulu porter le dernier coup, se trouva bientôt seul
sur la brèche. Il faut dire aussi que les moyens d'inti-
midation ne manquaient pas. Lorsque les prélats se mon-
traient trop récalcitrants dans leurs assemblées, on mena-
çait de faire sonner la grosse cloche, ce qui voulait dire que
le roi s'en mêlerait. La grosse cloche sonna si bien, que
tous les fronts, ou à peu près, s'inclinèrent silencieuse-
ment autour d'elle. Les jansénistes seuls, je le répète, en-

treprirent une résistance désespérée, et Dieu sait ce qu'il
leur en coûta.
Je n'ai pas l'intention de raconter toute cette histoire de

résistances et de persécutions, depuis la publication de la
bulle en 1713 jusqu'à la triste époque des billets de confes-
sion, dans les premières années de la seconde moitié du
siècle, alors que l'archevêque de Paris, M. de Beaumont, fai-
sait refuser les derniers sacrements aux mourants qui n'ab-

juraient pas leurs opinions jansénistes. Les événements qui
suivirent cette publication de la constitution composeraient
à eux seuls tout un volume, et j'ai hâte de terminer. Je di-
rai seulement qu'en fin de compte les jansénistes ne se sou-
mirent point, qu'ils demeurèrent opposants, laissant le
titre d'acceptants à tous ceux qui avaient cru devoir se
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courber sous l'autorité, et sacrifier leurs opinions particu-
lières à la discipline. Cen'était pas le moyen d'arrêter les

mesures de rigueur dont ils étaient l'objet; aussi continuè-

rent-elles de plus belle. Cependant la mort de Louis XIV les

avait laissés un peu respirer. Le régent se sentait d'humeur

à les protéger, et les protégea en effet. Il accorda à plusieurs
d'entre eux des faveurs plus ou moins justifiées, et, à ce pro-

pos même, il dit un jour, en homme d'esprit qu'il était:
« Les jansénistes ne se plaindront pas de moi; j'ai tout
donné à la grâce et rien au mérite. » Mais ses bonnes inten-
tions ne suffirent point pour mettre fin à d'aussi profondes
divisions, d'autant que la partie du clergé qui avait cru de-
voir faire cause commune avec le jansénisme avait relevé la
tête.
Le 1ermars 1717, quatre prélats (Jean Soanen, évêque

de Senez, Pierre de la Broue, évêque de Mirepoix, Joachim

Colbert, évêque de Montpellier, et Pierre Delangue, évêque
de Boulogne) avaient appelé solennellement de la constitu-
tion au futur concile. De là le nom Rappelants qui fut
donné aux jansénistes et dont ils se glorifièrent, comme

plus tard ils se vantèrent d'être réappelants, lorsque l'appel
eut été l'objet d'une condamnation qu'ils n'acceptèrent
point.
Ces quatre prélats étaient venus en Sorbonne notifier

leur appel dans une assemblée nombreuse de la faculté de
Théologie, qui y avait adhéré; celles des Arts, de Droit et
de Médecine s'y étaient jointes. Les facultés de théologie de
Reims et de Nantes, un très-grand nombre d'ecclésiastiques
séculiers et réguliers, beaucoup de chapitres et de commu-
nautés s'étaient pourvus par la même voie contre la consti-
tution. Les quatre évêques avaient eu d'ailleurs plusieurs
imitateurs parmi leurs confrères, entre autres le cardinal
deNoailles, archevêque de Paris. Le régent se trouvait donc
assez embarrassé, lorsque l'abbé Dubois, qui s'était déjà
fait donner l'archevêché de Cambrai et qui aspirait au car-
dinalat, eut l'adresse d'intervenir entre la cour de Rome et
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tout le parti des opposants, de manière à procurer une sur-
séance, qu'on eut droit alors de regarder comme une véri-
table paix. Le cardinal de Noailles et le Parlement (car le
Parlement avait continué à tenir bon pour le jansénisme)
cédèrent l'un et l'autre ou parurent céder; on fit certaines
réserves sur le fond, on équivoqua un peu sur la forme. Un
nouveau corps de doctrine, sous le titre d'Explication de
la bulle, fut composé, proposé, puis accepté sans trop de

peine. Finalement le Parlement, ennuyé déjà de son exil à
Pontoise, et qu'on menaçait d'envoyer à Blois, sans compter
qu'on le menaçait encore de rembourser ses offices avec le

papier décrié de la banque de Law, enregistra, en décembre

1720, la déclaration d'accommodement, à laquelle acquies-
çait de son côté le cardinal de Noailles. La constitution

LJnigenitus devint définitivement loi de l'Etat; l'appel
fut et demeura interdit, et la paix parut être rendue à l'E-

glise de France. Le Parlement revint à Paris, et Dubois fut
fait cardinal l'année suivante par le pape Innocent XIII; il
l'avait bien gagné 1.
Mais cette paix n'était encore qu'une paix factice. La

guerre se ralluma entre les deux camps. Le réappel avait
succédé à l'appel. Le régent se flattait en vain d'avoir tout

1. « Il avait, dit Voltaire,en parlant de lui à cetteoccasiondans
sonHistoiredu Parlementde Paris, il avait pour la bulle Unigenitus
plusde méprisencoreque lesévêquesappelants,et que tous lespar-
lementsdu royaume; maisil auraitessayéde faire recevoirl'Alcoran,
pourpeu que l'Alcoraneûtcontribuéà sonélévation.Il
Dulaure,de son côté, dit dans sonHistoirede Paris: a La bulle

Unigenituscausaitdes troublesparmi le clergé. L'abbéDubois,pre-
mierministredu royaumeet premierministredesdébauchesdu ré-
gent,undeshommeslespluscorrompusdecetteépoque,quinecroyait
mêmepas en Dieu, mais qui ambitionnaitle chapeaude cardinal,
parvinten 1720,pourobtenircettefaveurdu pape,à détermineren-
vironquarante évêquesà souscrirecettebulle. Duboisobtint, le
16 juillet 1721, du papeInnocentXIII,pourprixde sesintrigues,le
chapeaudésiré; et sonnom, quiméritaitd'être placéparmiceuxdes
habitantsde Bicêtre, fut jugé digne de figurer au rang de ceuxqui
composaientle sacrécollège,»
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terminé, et cependant il était bien temps que tout cela finît.

L'évêque de Senez, dont j'ai parlé tout à l'heure, fut choisi

pour faire un exemple. En août 1727, dans un concile tenu
à Embrun, il fut suspendu de ses fonctions et exilé dans

l'abbaye de la Chaise-Dieu, où il se regarda comme prison-
nier de Jésus-Christ (car c'est ainsi qu'il signait), et où sa
vie se prolongea jusqu'à l'âge de quatre-vingt-quatorze ans.
On devine que ce jugement du concile d'Embrun ne fut pas
reçu sans protestation de la part des jansénistes et des op-
posants de toutes nuances. Le cardinal de Noailles, appuyé
de onze évêques, écrivit au roi pour s'en plaindre. En même

temps une multitude d'adhésions à la cause de l'évêque
condamné partit de tous les coins de la France1. Il n'y eut

pas jusqu'au barreau de Paris qui ne voulût s'immiscer
dans la querelle, et cinquante avocats, attaquant le juge-
ment sur le fond et sur la forme, publièrent une consulta-

tion, qui fut supprimée par arrêt du conseil comme opposée
à la doctrine de l'Église, injurieuse à son autorité, et con-
traire aux lois de l'État. Ce fut le signal de nouvelles ri-

gueurs contre le jansénisme. Plus d'un docteur en théologie
fut exclu de la Sorbonne. De nombreuses lettres de cachet

envoyèrent en exil les membres du clergé inférieur qui
osaient se révolter contre l'épiscopat. Quant aux prélats ré-
calcitrants, on les attaqua eux-mêmes dans la personne de
leur chef. Le cardinal de Noailles porta un coup funeste au

parti par sa défection en 1728. On réussit à agir si bien sur
son esprit, qu'il publia, six mois seulement avant sa mort,
un mandement par lequel il acceptait enfin purement et

simplementla constitution Unigenitus, et révoquait tout ce

qui avait été écrit en son nom sur le quesnélisme. Ce fut
une grande joie pour la cour de Rome, et en particulier
pour le nouveau pape Benoit XIII, qui en ordonna de so-

1. Adhéreràl'évêquede Senezdevintun mot d'ordre,commeaussi
adhérer à l'évêquede Montpellier, cet autre défenseurcélèbredu
jansénisme.
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lennelles actions de grâces. Encouragée sans doute par ce
succès, Sa Sainteté eut, peu après, la malencontreuse idée
de vouloir rendre général à toute l'Église l'office particulier
de Grégoire VII, de ce fougueux Hildebrand, grand distri-
buteur de couronnes, placé en 1584, par le pape Gré-
goire XIII, dans le martyrologe romain. Cette imprudence
ne fut pas du goût du Parlement, qui condamna avec des
qualifications flétrissantes la bulle dont la Légende de Gré-
goire VII était accompagnée. Le pape s'en plaignit au roi,
et profita de l'occasion pour recommander de nouveau à sa
sollicitude la constitution Unigenitus. Le roi lui accorda sa-
tisfaction, mais sur ce dernier point seulement; il donna,
en avril 1730, une déclaration qui renouvelait l'obligation
de la signature pure et simple du formulaire, et ordonnait
l'exécution de la bulle Unigenitus et des autres constitutions
des papes à ce sujet.
C'est à cette époque qu'il faut rapporter une diète dans

laquelle plusieurs religieux, notamment le général de la
congrégation de Saint-Maur, furent contraints d'accepter la
bulle par la volonté royale, dont le lieutenant de police Hé-
rault s'était fait l'interprète; ce fut un des mille incidents
de cette lutte interminable.
Le jansénisme était vaincu, mais il n'était pas mort; et

même, quoique vaincu, il luttait toujours et continuait à

échanger des coups avec le molinisme. Ce qui se passa à
cette époque, comme je le raconterai plus tard, au cimetière
de Saint-Médard, après la mort et sur le tombeau du diacre

Pâris, n'était pas propre à mettre les deux partis d'accord.
L'affaire des billets de confession, qui vint ensuite, ne l'é-
tait pas davantage. Il s'agissait, comme je l'ai déjà indiqué,
de refuser les derniers sacrements aux mourants qui per-
sistaient dans l'appel et ne se confessaient pas à un prêtre
constitutionnaire. On trouve d'assez longs détails sur ce
triste sujet dans le Siècle de Louis XV de Voltaire, auquel
je renvoie le lecteur, de même que je le renvoie, pour d'au-
tres détails sur le jansénisme, au chapitre cité plus haut de
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son Siècle de Louis XIV; mais puisque j'ai nommé de nou-
veau ce grand redresseur de torts, je ne puis résister au

plaisir de citer le passage de son Dictionnaire philosophique,
article Confession, dans lequel il résume la question, sous
cette forme piquante qui lui est si familière.
«Dans les pays protestants, dit-il, on se confesse à Dieu,

et dans les pays catholiques aux hommes. Les protestants
disent qu'on ne peut tromper Dieu, au lieu qu'on ne dit aux
hommes que ce qu'on veut. Comme nous ne traitons jamais
la controverse, nous n'entrons point dans cette ancienne

dispute. Notre société littéraire est composée de catholiques
et de protestants réunis par l'amour des lettres. Il ne faut

pas que les querelles ecclésiastiques y sèment la zizanie.
« En Italie et dans les pays d'obédience, il faut que tout

le monde, sans distinction, se confesse et communie. Si vous
avez par-devers vous des péchés énormes, vous avez aussi
de grands pénitenciers pour vous absoudre. Si votre con-
fession ne vaut rien, tant pis pour vous. On vous donne à
bon compte un reçu imprimé moyennant quoi vous commu-

niez, et on jette tous les reçus dans un ciboire; c'est la

règle.
« On ne connaissait point à Paris ces billets au porteur,

lorsque vers l'an 1750, un archevêque de Paris imagina
d'introduire une espèce de banque spirituelle pour extirper
le jansénisme, et pour faire triompher la bulle Unigenitus.
Il voulut qu'on refusât l'extrême-onction et le viatique à
tout malade qui ne remettait pas un billet de confession, si-

gné d'un prêtre constitutionnaire1.

1. Anquetil,dans sonHistoirede France,dit à cesujet:
« L'archevêqneconçutle scrupulede profanerles sacrementsde

l'Égliseenlesaccordantà desmourantssuspectsde jansénisme; et au
lieudesupposercharitablementqueceuxqui lesréclamaientenétaient
apparemmentdignes,ouqu'ilsavaientabjuréles erreursquipouvaient
les empêcherdel'être, il crutque sa consciencene lui permettaitpas
de tolérer des sacrilégespossibles,et qu'elle lui faisaitun devoir de
s'assurerpar touteslesvoiesque les réclamantsétaient en effet en
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(1C'était refuser les sacrements aux neuf-dixièmes de
Paris. On lui disait en vain: Songez à ce que vous faites;
ou ces sacrements sont nécessaires pour n'être pas damné,
ou l'on peut être sauvé sans eux avec la foi, l'espérance et
la charité, les bonnes œuvres, et les mérites de notre Sau-
veur. Si l'on peut être sauvé sans ce viatique, vos billets
sont inutiles. Si les sacrements sont absolument néces-
saires, vous damnez tous ceux que vous en privez; vous
faites brûler pendant toute l'éternité six à sept cent mille
âmes, supposé que vous viviez assez longtemps pour les en-
terrer: cela est violent; calmez-vous, et laissez mourir cha-
cun comme il peut.
«Il ne répondit point à ce dilemme; mais il persista.

C'est une chose horrible d'employer pour tourmenter les
hommes la religion, qui les doit consoler. Le Parlement,
qui a la grande police, et qui vit la société troublée, op-
posa, selon la coutume, des arrêts aux mandements. La

discipline ecclésiastique ne voulut point céder à l'autorité
légale. Il fallut que la magistrature employât la force, et

qu'on envoyât des archers pour faire confesser, communier
et enterrer les Parisiens à leur gré.
« Dans cet excès de ridicule, dont il n'y avait point en-

core d'exemple, les esprits s'aigrirent; on cabala à la cour,
comme s'il s'était agi d'une place de fermier général, ou de
faire disgracier un ministre. Le royaume fut troublé d'un

communionavec l'Église par leur orthodoxie.Le moyenqu'il ima-
gina, ou plutôtqu'il remit en vigueur, fut celuidesbilletsde confes-
sionqui attestaientle nomdu directeurdes malades,ainsique la foi
desrequérantsà l'égardde la bulleUnigenilus.Onl'avait employéau-
trefoiscontreles protestants,et depuiscontrelesappelants,et même
enquelquesdiocèses,telsque celuideSens,on enavaitétendul'usage
à lacommunionpascale.LecélèbreCoffin,successeurdeRollinà l'Uni-
versitéde Paris, le duc d'Orléans,dit le Dévot,et plusieursautres
personnagesplus ou moins marquants,se trouvèrentainsiprivés, à
l'articlede la mort, de la consolationdessecoursspirituels. »
Ontrouveaussidansl'HistoiredeParis, parDulaure,decurieuxdé-

tailssur les effetsdéplorablesqueproduisitcette tristemesurependant
le coursdeplusieursannées.
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bout à l'autre. Il entre toujours dans une cause des inci-
dents qui ne sont pas du fond; il s'en mêla tant, que tous
les membres du Parlement furent exilés, et que l'archevêque
le fut à son tour.
« Cesbillets de confession auraient fait naître une guerre

civile dans les temps précédents; mais dans le nôtre ils ne

produisirent heureusement que des tracasseries civiles.

L'esprit philosophique, qui n'est autre chose que la raison,
est devenu chez tous les honnêtes gens le seul antidote
dans ces maladies épidémiques. »
Cette affaire des billets de confession peut être considérée

comme le dernier exploit des jésuites, ou de ceux qui agis-
saient sous leur inspiration. Quelques années plus tard, au
mois d'août 1762, un arrêt du conseil, qu'un édit royal
confirma en novembre 1764, prononça la dissolution de la
fameuse Société en France. Cet événement important eût pu
faire croire à une revanche glorieuse de la part des jansé-
nistes, mais il arrivait trop tard; le jansénisme avait été

trop cruellement frappé, à tant de reprises diverses, pour
pouvoir sérieusement se relever.
Vint enfin la révolution de 89, qui fit perdre de vue pour

un temps les questions théologiques. On eut pendant plu-
sieurs années à s'occuper d'autre chose que de stériles dis-

putes sur le libre arbitre et sur la grâce, que des cinq pro-
positions de Jansénius et des cent et une du père Quesnel.
La tourmente apaisée, le catholicisme reparut sur la scène,
un peu mutilé, mais toujours ardent à la controverse; si ce
n'est que le parti janséniste n'était plus de force, numéri-
quement parlant, à soutenir la lutte, et dut se résigner à ne
plus former dans l'Église qu'une infime minorité, sans
autre autorité et sans autre appui que ses propres convic-
tions, dernière ressource de tous les partis vaincus. Ces
convictions, du reste, demeuraient inébranlables. Tous
ceux qui les partageaient formèrent un faisceau d'autant
plus solide qu'ils sentaient le besoin de se rapprocher da-
vantage. Ils avaient leurs prêtres, leurs confesseurs parti-
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culiers, car un certain nombre d'ecclésiastiques étaient
restés fidèles en secret à l'appel et au réappel; ils avaient
leur caisse de secours mutuels, bizarrement appelée la boîte
à Perrette; de pieux pèlerinages aux ruines de l'abbaye de
Port-Royal entretenaient leur ferveur; ils continuaient à
gémir ensemble sur ce qu'ils appelaient les maux de l'É-
glise, sur certaines dévotions qu'ils considéraient comme
faisant plus de mal que de bien à la religion, telles que
l'adoration du sacré cœur, l'exagération du culte de la

Vierge, etc.; c'était, enfin, une véritable petite église dans
la grande, recommandable d'ailleurs par la science et par
la vertu, et poussant jusqu'à un puritanisme parfois exagéré
la pratique des devoirs du chrétien.
Il y a trace de tout cela encore aujourd'hui. Ainsi que

je l'ai dit dans mon avant-propos, il y a encore des jansé-
nistes. Lorsque fut défini, il y a quelques années, le dogme
de l'Immaculée conception, on put entendre plus d'un gé-
missement sortir de leur sein. Ils ont un organe dans la

presse1, où la haine vivace (je ne crois pas l'expression
trop forte) que le parti continue à porter au jésuitisme, et

qui rejaillit sur le successeur de saint Pierre, en tant que
prince temporel et personnage infaillible, se donne libre-
ment carrière. Je n'ai pas besoin d'ajouter que le journal
et le journaliste ne sont pas en odeur de sainteté à la cour
de Rome, c'est tout naturel. La plupart de ces jansénistes
contemporains le sont évidemment par tradition de famille,
et parce que leurs parents l'étaient. Ce sentiment est très-
honorable sans doute; mais, dans l'intérêt de la vérité et
du progrès, il est permis de ne s'y abandonner qu'avec ré-
serve. Nos parents, avec la meilleure foi du monde, peuvent
avoir eu en religion, comme en philosophie, comme en po-
litique, des opinions erronées, que le respect ne nous dé-
fend pas de discuter et même d'abandonner, quand l'âge,
l'instruction et la réflexion sont venus imprimer une di-

1. L'Observateurcatholique,rédigépar M.l'abbéGuettée.
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3.

rection nouvelle à nos idées et faire briller une clarté nou-
velle à notre esprit. En dehors des traditions de famille
dont je parle, et qui iront de plus en plus, si je ne me

trompe, en s'affaiblissant, je doute que le jansénisme ait

beaucoup d'adhérents; je doute surtout qu'il en acquière
et qu'il fasse des prosélytes. D'une part,il y a dans la société
actuelle une grande indifférence en matière de religion, ou
si l'on tourne ses pensées vers la vérité religieuse, c'est
bien souvent, il faut le dire, pour la chercher en dehors

du catholicisme; d'autre part, la génération nouvelle est

façonnée tout entière, ou à peu près, au jésuitisme, et l'é-

glise romaine fait bonne garde. Tous les hauts dignitaires
du clergé, depuis le pape jusqu'au moindre évéque, veillent
bien à ce que, dans l'enseignement religieux, l'ivraie ne se
mêle pas au bon grain. S'ils ne peuvent atteindre les récal-
citrants chez les laïques, ils les poursuivent du moins jus-
qu'au dernier dans les rangs ecclésiastiques, et il ne fait

pas bon de regimber contre l'aiguillon. J'en puis citer un

exemple tout à fait contemporain, car il remonté seulement
à quelques années.
Un très-respectable curé de campagne, janséniste ren-

forcé, il est vrai, mais gardant ses opinions pour lui et ne

songeant pas à y intéresser ses paroissiens villageois, qui
d'ailleurs n'y auraient rien compris, fut dénoncé un jour
à l'autorité diocésaine par un jeune homme dans les ordres,
qu'il avait reçu chez lui, et qui ayant fourré le nez dans sa

bibliothèque, y avait flairé une forte odeur de jansénisme.
Le pauvre prêtre, pour échapper aux suites de cette dé-

nonciation, donna sa démission de curé; il était à la tète
de sa paroisse depuis trente ans, il en avait quatre-vingts,
il pouvait se reposer. Il espérait toutefois pouvoir continuer
ses fonctions ecclésiastiques comme prêtre libre; mais il
avait compté sans son évêque, par qui il fut mandé et de-
vant qui il dut comparaître. Celui-ci, en termes très-polis
et avec des formes très-courtoises, j'aime à le reconnaître,
voulut exiger du vieillard qu'il renonçât, même par un
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simple oui verbal, à son opposition à la bulle Unigenitus;
à ce prix il lui permettait de continuer à dire la messe et
à conférer les sacrements. Le vieillard répondit qu'il croi-
rait compromettre son salut éternel s'il déviait ainsi de la

ligne qu'il avait suivie pendant tout le cours de sa longue
carrière. Vainement l'évêque insista-t-il pour le faire chan-

ger de résolution, le vieux et respectable curé fut inébran-
lable. Monseigneur lui déclara alors que son devoir lui or-
donnait de lui interdire les fonctions ecclésiastiques, et que
dès ce moment il devait renoncer à tout exercice de son
ministère. Toute une existence des plus exemplaires et
trente ans d'un sacerdoce irréprochable n'y pouvaient rien
faire. Le vieillard s'inclina respectueusement, et prit congé
de son évêque, acceptant la sentence avec résignation et en

expiation de tous les péchés de sa vie, disait-il. Puis il alla
mourir obscurément, quelques années plus tard, dans un

faubourg de Paris (aux environs de Saint-Médard, par pa-
renthèse), toujours entouré de vénération de la part de sa
famille et de ses amis, mais toujours janséniste et toujours
interdit.
Le lecteur, qui peut-être ne s'en doutait guère, voit par

cette historiette qu'on s'occupe encore dans un certain
monde de la bulle Unigenitus, et qu'ua prêtre ne peut pas
impunément persister dans l'appel et le réappel qui en ont

jadis été faits. S'il me demande de qui je tiens l'anecdote,
et quelle garantie je possède de son authenticité, je lui ré-

pondrai que le vieux curé interdit n'était autre que l'abbé
C***,oncle maternel et parrain de celui qui écrit ces lignes,
D'autres interdictions avaient eu lieu, du reste, depuis le

commencement du siècle, notamment celle d'un respec-
table curé de Saint-Séverin, à Paris, M. Baillet, qui avait

produit une certaine sensation. Celle que je viens de ra-

conter brille d'un moindre éclat, mais elle a le mérite

d'être tout à fait de nos jours.
Voltaire termine son chapitre sur le jansénisme, dans le

Siècle de Louis XIV, en disant: «Il serait très-utile à ceux
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qui sont entêtés de toutes ces disputes de jeter les yeux sur
l'histoire générale du monde ; car en observant tant de na-

tions, tant de mœurs, tant de religions différentes, on voit
le peu de figure que font sur la terre un moliniste et un

janséniste. Onrougit alors de sa frénésie pour un parti qui
se perd dans la foule et dans l'immensité des choses. » Je
suis tenté de lui donner raison; mais il aurait dû dire deux

partis, car je crois qu'il y a autant de frénésie, en accep-
tant son expression, d'un côté que de l'autre, et il faut au-
tant que possible être impartial envers chacun.
Peut-être connaît-on, d'autre part, l'anecdote de cet ou-

vrier, à qui un prêtre, en le confessant à son lit de mort,
demandait s'il était janséniste ou moliniste, et qui lui ré-

pondit qu'il n'était ni l'un ni l'autre. « Qu'êtes-vous donc
alors? » lui dit le prêtre avec un peu d'impatience. L'ou-
vrier repartit naïvement qu'il était. ébéniste.
Je ne sais si cette anecdote est parfaitement authentique,

mais elle mérite de l'être; elle est de celles qui font dire:
Si cen'estpas vrai, c'est bien trouvé.
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CHAPITRE 1

I. LE DIACRE PARIS

Originedu diacrePâris. — Son enfance; le feu au collège; remords
excessifs;un singulierprécepteur.—Jeunessedu diacrePâris; son
renoncementau monde,malgréla volontéde sesparents.— Sa re-
traite à Boissy-sous-Saint-Yon.— Sonélévationau sous-diaconat,
puisau diaconat.— Sonséjourau collégede Bayeux,puis au col-
légede Justice.— Sespremièresaustérités.—Sespérégrinations.
- Sonretour à Paris et son installationrue de l'Arbalète.— Sa
pauvretéapparente et l'affrontqu'ellelui occasionne.— Premiers
jeûnesexcessifs.— Un momentde défaillance.— Changementde
domicileet installationrue desBourguignons.— Rapportsavecson
frère. — Beauxtraits de charité.

Après ce coup d'œil jeté sur le jansénisme, depuis son
origine jusqu'à nos jours, et avant de parler des miracles1
et des convulsions de Saint-Médard, je dois raconter l'his-
toire du janséniste célèbre sur le tombeau et au nom du-
quel ces convulsions et ces miracles se sont produits.

1. Je me sers ici et me servirai,dansle coursde cet ouvrage,du
motmiraclecommedu motconsacrédansl'espèce,et sansm'attachér
à sa valeurthéologique; je le dis une foispour toutes.
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La vie du diacre Paris est à elle seule une véritable cu-
riosité historique. Ce fut une existence telle qu'il ne s'en
rencontre plus guère à notre époque, où nous voyons les
membres du clergé eux-mêmes ne point se piquer (et je ne
dis pas cela pour les en blâmer) d'une mortification exces-
sive. Notre société laïque, avec son indifférence religieuse
et sa philosophie épicurienne, en est plus éloignée encore
et aura de la peine à la comprendre. L'esprit d'abnéga-
tion, d'humilité et de pénitence ne se manifesta jamais
plus complétement chez un chrétien, et le diacre Paris
eût pu être canonisé si l'opinion à laquelle il appartenait
n'avait pas été un motif absolu d'exclusion pour la cour de
Rome.
Bien que d'anciennes estampes nous représentent le

diacre Pâris installé devant un métier et fabriquant des

bas, il ne faudrait pas croire qu'il fût de vulgaire extrac-

tion, et qu'il fit partie du prolétariat de son époque. Il sor-
tait, au contraire, de parents tout à la fois nobles et
riches. Sa famille, originaire de Champagne, comptait en-
viron deux cents ans de noblesse de robe; plusieurs de
ses ancêtres avaient occupé les charges de conseiller,
soit au parlement de Metz, soit à celui de Paris. Son

père, conseiller au parlement de Paris, en la seconde
chambre des enquêtes, s'appelait Nicolas de Pâris; il
donna à son fils le prénom de François, et je devrais

appeler celui-ci François de Pâris; mais l'usage à prévalu
de remplacer le prénom et la particule nobiliaire par la

qualité de diacre, et je demande la permission de m'y con-
former.
Le diacre Pâris naquit à Paris à la fin de juin 1690. On

le mit, à l'âge de sept ans, entre les mains des chanoines

réguliers de Saint-Augustin, à Nanterre. Quelques-uns de
ses oncles étaient entrés dans cette congrégation, et s'y
étaient distingués par leurs talents et par leurs vertus. La
conduite pleine de douceur et d'humilité du jeune Pâris
lui gagna bientôt le cœur de ses maîtres. Pourquoi faut-il
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que ce souvenir soit attristé par celui d'une faute, sans gra-
vité dans un âge aussi tendre, mais dont plus tard il crut
devoir s'exagérer l'importance! C'est lui-même qui l'a ra-
contée dans un petit écrit qui renfermait une sorte de con-
fession générale, et qui fut trouvé parmi ses papiers, après
sa mort.
« Vers sept ou huit ans, dit-il, on me mit à Nanterre.

Tout ce qui s'est passé auparavant m'est entièrement in-

connu, et même je ne me souviens presque de rien de ce

qui s'y est passé pendant plus d'un an, sinon du dessein

que nous eûmes, mes compagnons et moi, de mettre le
feu au collège. Nous amassions pour cela de la paille,
que nous faisions brûler dans une cheminée, et nous
nous réjouissions en voyant par dehors l'épaisse fumée

qui en sortait et que nous nous imaginions devoir tout
brûler. »
Les écoliers de cette époque éprouvaient-ils donc déjà

si peu de goût pour les lieux de détention où leur édu-
cation s'accomplissait, que la fantaisie leur venait d'y
mettre le feu, ou bien n'était-ce là qu'une espiègle-
rie comme une autre? Je ne sais. Dans tous les cas,
Paris paya de regrets bien amers les peccadilles de sa jeu-
nesse. C'est ce que constate en ces termes un de ses bio-
graphes:
« Ces fautes d'un âge où les sens tiennent lieu de raison,

ces premiers égarements de la jeunesse (car il les appelait
ainsi), que les hommes ne comptent pour rien, ne lui sor-
tirent jamais de l'esprit. Il les pleura pendant toute sa vie
comme des péchés considérables, et, pénétré de crainte à la
vue des jugements de Dieu, bien différents des nôtres, il
s'écriait souvent avec Job, dans l'amertume de son cœur:
Ah! Seigneur,vous écrivez contre moi des chosesbien amè-
res; voudriez-vous me consumer pour lespéchés de ma jeu-
nesse? »
Cet excès de contrition, cette exagération de repentir,

cette crainte de la colère de Dieu poussée jusqu'au fana-



54 DEUXIÈMEPARTIE.

tisme nous font bien pressentir ce que fut Paris dans tout
le cours de sa vie.
A l'âge de dix ans, il fut rappelé dans la maison pater-

nelle, où il eut successivement plusieurs précepteurs qui
lui faisaient suivre les classes du collége Mazarin. Le pre-
mier d'entre eux avait été bien mal choisi, il faut l'avouer.
Non content de manquer de savoir et de piété, il était dur
et brutal. Pour se venger des fautes que sa propre incapa-
cité lui faisait commettre, il allait jusqu'à maltraiter et à

frapper son élève. On raconte qu'un jour entre autres, il lui
fit porter des marques si visibles de ses mauvais traite-
ments, que pour en dérober la connaissance aux person-
nes qui l'entouraient, il engagea le jeune Paris à se laisser
rouler du haut d'un escalier, afin qu'on pût mettre ses
meurtrissures sur le compte de cet accident. Celui-ci eut
la bonté, j'allais dire la faiblesse, d'y consentir. Il avait

là, en vérité, un singulier précepteur, qui méritait lui-
même quelque bonne leçon. L'histoire ne dit pas s'il la re-

çut, mais elle dit du moins que le père finit par s'aperce-
voir du mauvais choix qu'il avait fait, et qu'il remit son
fils en de meilleures mains. Sous cette nouvelle direc-

tion, l'élève prit goût à l'étude et fit des progrès sensibles

pendant tout le temps que durèrent ses humanités. Lors-

qu'elles furent terminées, on lui fit faire sa philosophie, et il
s'en tira également avec un certain succès. Mais c'étaient
les idées religieuses surtout qui le préoccupaient. Les an-
nées qui s'étaient écoulées depuis sa première enfance
avaient été des plus édifiantes. Ses biographes nous le re-

présentent comme ayant déjà peu d'inclination pour le

monde, comme cherchant toujours à être seul, comme ne
trouvant de plaisir, même les dimanches et fêtes, qu'aux
exercices de piété et à la prière, au point de se relever la

nuit, malgré la rigueur du froid, pour se prosterner devant

Dieu, les yeux baignés de larmes, et se mettre en oraison.
Ce qui me plait davantage, c'est que déjà aussi il était hu-
main et charitable. Plusieurs fois on l'avait vu, en allant
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au collège, partager avec des pauvres ou leur donner même
tout entier le pain qu'il apportait pour son déjeuner. Si la

prière plaît à Dieu, l'aumône ne lui est-elle pas plus agréa-
ble et plus chère encore?
Le cours de philosophie achevé, il fallut se déterminer

pour le choix d'une profession. Comme Paris était l'aîné de
deux frères, sa famille désirait qu'il se mît en état de suc-
céder à son père dans sa charge de conseiller, tandis que
son frère cadet prendrait le parti de l'épée, et ce désir était
assez naturel; mais elle comptait sans l'extrême éloigne-
ment que le jeune homme avait pour le monde et sans le
besoin qu'il épouvait de se consacrer tout entier à Dieu. Il
avait d'abord exprimé le désir de se confiner dans la soli-
tude d'un cloître; puis, comme la satisfaction de cette fan-
taisie lui fut refusée, il demanda à entrer dans l'état ecclé-
siastique, ce qu'on lui refusa également. On voulut, au lieu
de cela, qu'il fît son droit. On l'obligea même, pour lui
donner un peu de tournure et pour le dégourdir, s'il m'est
permis d'employer cette expression un peu familière, à
prendre pendant six mois des leçons d'équitation. Jusqu'à
vingt et un ans donc, il suivit l'étude du droit, qu'il termina
en soutenant convenablement ses thèses de licence. Mais ce
fut tout ce qu'on put obtenir de lui; il était à bout de con-
cessions aux exigences du monde et de la famille. Ici com-
mence un spectacle que je ne puis considérer sans un cer-
tain sentiment de tristesse : celui de la lutte obstinée d'un
fils contre le désir, contre la volonté de ses parents, lorsque
ce désir et cette volonté s'appliquent aux choses les plus
raisonnables et les plus justes. Le jeune Paris voulait, à
toute force et à tout jamais, renoncer au monde. Il avait
obtenu de faire une retraite de huit jours à Notre-Dame-des-
Vertus, dans le village d'Aubervilliers. Peu de temps après,
on lui permit de passer quelques mois en habit séculier
dans la maison de Saint-Magloire, à Paris, que gouvernaient
lespèresde l'Oratoire.Il ne fit que s'y entretenir dans sa réso-
lutionetdans sesidées. Sesparents se reprochèrentalors leur
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facilité et le rappelèrent à la maison, où ils essayèrent de
nouveau de lui faire prendre goût au monde. Ce fut peine
inutile. La prière et l'étude continuaient seules à l'attirer,
et il semblait attendre impatiemment l'heure à laquelle il
pourrait rompre tous ses liens humains sans trop de vio-
lence. Sur ces entrefaites, il fut atteint de la petite vérole;
il avait à ce moment vingt-deux ans. On voulut prendre
des précautions pour qu'il n'en fût pas marqué, mais il ré-
sista, acceptant au contraire comme une faveur l'accident
qui privait son visage des agréments qu'il pouvait avoir. A
peine était-il sorti de maladie, que les attaques de sa famille
se renouvelèrent. On lui parlait souvent de la charge qu'on
lui destinait et des avantages qu'il devait à son titre d'aîné.
On joignit même les menaces aux promesses. Le jeune
homme demeura inflexible, ce qui lui valùt d'être éloigné
deux fois de la maison paternelle dans l'espace de deux
mois. Durant tout le temps de sa double disgrâce, il évita
de paraître devant ses parents et se cacha à leur insu dans
sa chambre, d'où il sortait seulement pour aller dîner chez
un ami, revenant ensuite se renfermer le reste du jour,
sans prendre d'autre nourriture. L'historien auquel j'em-
prunte ces détails ajoute à ce sujet: « On ne peut trop dé-

plorer que des parents dont les mœurs seront souvent ré-
glées connaissent assez peu les vrais principes de la religion
pour suivre leurs vues d'ambition et forcer la vocation de
leurs enfants. » Je ne sais si le futur diacre connaissait et
pratiquait mieux à cet égard les vrais principes de la reli-

gion; quoi qu'il en soit, il finit par atteindre son but. Dès
le commencement de l'année 1713, il obtint la permission
de se retirer dans un séminaire, pour s'y disposer à la clé-
ricature. La mort de sa mère, arrivée tout à coup, sus-

pendit pour quelque temps l'exécution de son dessein, et,
disons-le à sa louange, il ne crut pas devoir abandonner
son père dans cette triste circonstance. Ce ne fut qu'au
mois d'août de cette année 1713 qu'il entra pour la se-
conde fois à Saint-Magloire. Environ trois mois après, à la
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Toussaint, il prenait l'habit ecclésiastique, et, aux Quatre-

Temps suivants, la tonsure. Il était alors dans sa vingt-
quatrième année.
Le travail et la prière devinrent plus que jamais l'occu-

pation presque exclusive du nouveau clerc. Il s'appliqua à
l'étude du grec et même à celle de l'hébreu. Malgré son

goût dominant pour la retraite, on le pria de faire le caté-
chisme à Sain t-Jacques-du-Haut-Pas, paroisse contiguë au
séminaire de Saint-Magloire; il n'osa pas s'y refuser, et il

s'acquitta de cette fonction avec autant de zèle que d'intel-

ligence. Pour donner de l'émulation aux enfants qu'il
instruisait, comme pour récompenser leurs progrès et leur

sagesse, il leur distribuait deslivresen grand nombre,sibien
même qu'il fut accusé à cet égard d'une véritable prodiga-
lité. Fut-ce cette raison ou tout autre motif qui porta son

père à le déshériter en partie? Toujours est-il que le con-
seiller Paris, étant tombé malade etse sentant près desa fin,
fitun testament par lequel il ne laissait à sonfils aîné que le

quart de son bien. Quelques amis engagèrent celui-ci à
faire casser le testament, mais il ne le voulut point et parut
heureux au contraire de se trouver moins riche qu'il n'eût
dû l'être. Je puis, à cette occasion, citer ici deux traits qui
lui font honneur et que je trouve dans une de ses bio-

graphies.
Une fille qui avait rendu des services à la maison avait

été oubliée par son père sur son testament; il se fit un de-
voir d'y suppléer sur sa part d'héritage, et persuada à son
frère et à sa sœur d'en faire autant; car il avait aussi une

sœur, mariée à M. de la Grange, conseiller au parlement.
Le second trait présente des détails assez curieux. Comme

il avait hérité de plus de cent soixante marcs de vaisselle

d'argent, d'une grande quantité de toile et de linge, et de

beaucoup de sel, il convertit une grande partie de l'argen-
terie en aumônes, et distribua presque toute la toile et tout
le linge pour faire des surplis à de pauvres ecclésiastiques
de la campagne, ou pour leur servir à d'autres usages. On -
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le vit un jour charger un carrosse de ces toiles, et suivre
cette voiture à pied depuis la rue de Gèvres, où était le dé-
pôt, jusqu'au faubourg Saint-Antoine, où la distribution
devait se faire. Il en fut de même du sel, à la réserve
d'une partie qu'il confia à une vertueuse dame de sa con-
naissance, pour être distribuée aux pauvres de la pa-
roisse de Saint-Jacques-de-la-Boucherie, sur laquelle elle
demeurait.
En 1717, après la mort de son père, Paris sortit de la

maison de Saint-Magloire, afin de se rendre auprès de son
frère qui se trouvait seul, encore jeune, et revêtu nouvel-
lement d'une charge de conseiller au parlement. Il lui tint
compagnie et l'assista de ses avis pendant deux ans, en
continuant de se livrer à ses exercices spirituels durant
tout le temps qu'il ne lui consacrait pas. Son premier goût
pour la solitude venant à se réveiller, il chercha quelque
paisible retraite où il pût se réfugier. Depuis plusieurs an-
nées déjà, le célèbre monastère de Port-Royal-des-Champs
n'existait plus, sans quoi, en janséniste fervent qu'il était,
il n'eût pas manqué de s'y retirer. Plusieurs fois il en avait
arrosé les ruines de ses larmes; mais réduit à en déplorer
la sauvage destruction, et sans, espérance de trouver jamais
un pareil lieu de refuge, il tâcha de s'en formerun pour lui
seul. Le village de Boissy-sous-St-Yon, près Châtres, lui

parut propre à l'exécution de son dessein. Pendant près de
trois ans il alla y passer six à sept mois chaqueannée, dans
une maison qui lui fut prêtée à cet effet par un de ses amis.
Là il continua ses exercices de piété, ses œuvres de péni-
tence, son étude de la théologie et celle des langues mor-
tes. Là aussi il continua à se montrer généreux et charita-
ble, et ses biographes s'accordent à parler des abondantes
aumônes qu'il aimait à répandre. Le curé de Boissy l'ayant
prié de faire le catéchisme aux enfants de sa paroisse, il

accepta cette modeste mission, qu'il remplit avec zèle aussi

longtemps que dura son séjour dans le village. A cette épo-
que, et lorsqu'il touchait à sa vingt-huitième année, on lui
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persuada de se laisser élever au sous-diaconat. Il y consen-

tit, non sans résistance, et fut ordonné vers la fin du
carême de 1718. Son frère s'était marié, et sa présence ne
lui étant plus nécessaire, il le quitta définitivement pour re-
tourner à Paris, où il se confina dans un petit corps de logis
du collége de Bayeux.
« Dans ce nouvel établissement, dit un de ses historiens,

il se trouva en pleine liberté d'embrasser une vie plus pé-
nitente, plus retirée et plus laborieuse. Il demeurait ren-
fermé dans sa chambre toute la journée, ne paraissant
qu'aux heures du repas et durant une demi-heure de con-
versation avec quelques amis. Il n'avait jamais de feu du-
rant tout l'hiver, se contentant de se précautionner contre
le froid excessif des pieds par l'usage d'un sac de poil.
Quelque soin qu'il prit de cacher les austérités qu'il prati-
quait des ce temps-là, une inattention de sa part laissa
apercevoir qu'il se mortifiait, au moins en certains jours,
par le cilice. »
Nous allons pouvoir appliquer maintenant à notre héros

ce titre de diacre que l'on a pris l'habitude d'accoler à son
nom, comme je l'ai dit en commençant. En effet, chargé
par le curé de Saint-Côme de la direction des jeunes clercs,
il fut déféré à l'archevêché comme les assujettissant à des
règles trop sévères, et les explications qu'il dut fournir
ayant mis en relief ses grandes qualités auprès du cardinal
de Nuailles, alors archevêque de Paris, et de ses grands
vicaires, on résolut de lui conférer le diaconat. Il résista
d'abord, comme il l'avait fait pour le grade inférieur, mais
on vint à bout de sa résistance, et il fut ordonné diacre aux
Quatre-Temps du mois de décembre 1720; il avait alors
trente ans. Ce fut bien une autre affaire quelques mois
après. On voulut l'élever au sacerdoce et lui donner la cure
de Saint-Côme. Ses réclamations furent encore plus vives,
en raison du plus d'importance de ces nouvelles fonctions.
Par bonheur, un obstacle se présenta, sur la nature duquel
ses biographes ne s'expliquent point. Les négociations fu-
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rent rompues, l'affaire manqua, et il n'en fut plus question.
Déjà, après sa première ordination, on lui avait proposé
une place de chanoine qui allait vaquer à Reims, lieu ori-
ginaire de sa famille; mais il ne fit pas toutes les diligen-
ces nécessaires; le canonicat, devenu vacant, fut donné à
un autre, et ce fut un grand souci de moins pour lui, qui
ne se croyait pas digne non plus de cet honneur qu'on vou-
lait lui faire.

Échappé à la prêtrise comme au canonicat, le diacre Pa-
ris résolut de plus belle de passer ses jours dans une
retraite absolue. Il s'établit provisoirement dans le collége
de Justice; puis, tourmenté d'une sorte d'inquiétude sur
le lieu qu'il devrait définitivement choisir, il voulut visiter
différents monastères et différentes solitudes. Il entreprit
à cet effet plusieurs petits voyages sur lesquels il est inutile
d'insister. Je ne puis toutefois résister au plaisir de citer
un épisode caractéristique d'une de ces pérégrinations, rap-
porté par un de ses biographes. Paris voulut un jour
aller faire visite à l'abbé Duguet, qui se trouvait en ce
moment dans un château près de Pontoise. Parti du
Mont-Valérien, où il s'était confiné récemment, il se mit
en chemin pour cette ville, à pied comme toujours, par
la route d'Argenteuil. Le temps était détestable, il pleu-
vait à verse. Il y avait une abbaye à Argenteuil, et dans
cette abbaye un bénédictin que notre voyageur n'était pas
fâché de voir en passant. C'est ce religieux qui a rendu

compte lui-même de cette visite dans une lettre qui a été
conservée.
« En entrant dans le cloître, dit-il, je fus agréablement

surpris de voir M. l'abbé de Paris. Dans le moment, je ne
fis pas attention qu'il était bien mouillé et bien crotté, por-
tant une méchante soutane rabattue. Je lui demandai où il
avait mis son cheval, et sur l'aveu qu'il me fit qu'il était à

pied, je le plaignis fort à cause des mauvais chemins, et
surtout à cause de la pluie continuelle qu'il avait essuyée.
Nous lui fîmes grand feu, mais il ne voulut jamais prendre
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les pantoufles qu'onlui présenta, sous prétexte que ses sou-
liers sécheraient mieux dans ses pieds. Je remarquai qu'il
ne voulait jamais relever sa soutane pour faire sécher ses
bas. Il la laissa toujours traînante devant le feu, qui le fit

paraître comme un tourbillon de fumée, tant il était
mouillé. Lorsqu'il vit mettre le couvert, il nous demanda
si nous n'avions pas encore dîné; on lui dit que c'était pour
lui; il répondit: « Cela est inutile, je ne mangerai pas. »
En effet, il ne voulut pas même prendre un verre de vin.
Ses refus, quoique très-humbles, furent persévérants, ce

qui nous fut sensible, parce qu'il ne paraissait pas avoir
dîné. Si j'eusse été au fait de ses jeûnes prodigieux, ma

surprise aurait été moins grande. Il partit. un moment
avant les vêpres, la pluie continuant toujours; il refusa
un cheval, sous prétexte qu'il n'était pas accoutumé à
s'en servir, et promit cependant de nous revoir quand
il repasserait. Il revint cinq jours après, à pied comme

auparavant, et quoiqu'il nous eût promis de dîner à
son retour, il n'en fit rien, et ne goûta pas même notre
vin. »

Après d'autres excursions dans le détail desquelles je
n'entrerai pas; après avoir passé trois mois à Hiverneau;
après avoir poussé jusqu'à l'abbaye de la Trappe, sans pou-
voir obtenir d'y être admis comme pensionnaire, ni même
de suivre comme externe les exercices du couvent, Paris re-
nonça finalement à se fixer dans un monastère quelconque;
et, jugeant qu'on pouvait s'isoler et vivre dans la retraite au
sein d'une grande ville aussi bien qu'ailleurs, il revint une
fois encore à Paris. Du collége de Justice, où il rentra pour
un temps, il alla s'établir au troisième étage d'une maison
située rue de l'Arbalète, au faubourg Saint-Marceau, mai-
son qui n'était habitée que par des pauvres, et où il ne fut
connu que sous le nom de Monsieur François. On ne voyait
d'autres meubles dans sa chambre qu'un lit composé d'un
mauvais matelas et de quelques ais mal assortis, une table
et une chaise; les fenêtres étaient mal garnies, encore plus
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mal fermées, quoique tournées au nord. De cuisine point;
sa nourriture ordinaire se composait de quelques œufs durs.
Cette triste apparence de la pauvreté, bien qu'en réalité il
ne fût pas pauvre, lui valut un jour un affront dont les
suites furent heureusement arrêtées à temps. Le régisseur
de la maison s'étant présenté pour toucher le terme échu
du loyer, et son locataire n'ayant pas sous la main la somme
d'argent nécessaire, allait faire un éclat, à l'aspect d'un
mobilier qui ne répondait pas du prix de la location, et me-
naçait déjà de mettre à la porte de sa bicoque le fils ainé d'un
conseiller au parlement de Paris, lorsqu'un autre locataire
survint qui voulut bien fournir caution pour celui-ci, ce
qui mit fin à l'aventure.
« Ce voisin, ajoute l'historien auquel j'emprunte cette

anecdote, ce voisin qui voulut bien répondre du loyer était
un passementier. S'étant aperçu que le pauvre homme ne
faisait point d'ordinaire, et ayant tout lieu de croire qu'il
ne vivait que de pain et d'eau, il voulut le soulager dans
l'extrême indigence où son extérieur annonçait qu'il de-
vait être; il offrit de lui donner tous les jours de la

soupe. Le saint diacre y consentit avec humilité et reçut
pendant quelque temps la soupe qu'on lui donnait, mai-

gre ou grasse, aimant mieux passer pour pauvre que
de ne pas suivre scrupuleusement le genre de vie qu'il
s'était imposé. En récompense de ce bienfait, il allait
chez son voisin faire de bonnes lectures pour son ins-
truction et pour celle de sa famille. Il aidait même sou-
vent sa femme à porter son seau, lorsqu'elle venait de pui-
ser de l'eau. »
De cette maison, d'où il avait manqué d'être si indigne-

ment expulsé, Paris passa, vers le mois de mars 1724, dans
une autre qui était située au faubourg Saint-Jacques, près
du Val-de-Grâce. Là se forma une petite communauté de

solitaires, composée de quatre à cinq personnes. Il y vécut
en reclus selon ses désirs, ne sortant de la maison que les
dimanches et les fêtes pour aller entendre la messe, et ne
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paraissant même dans la chambre commune que pour y
prendre les repas, qui étaient suivis d'une heure de conver-
sation. Durant tout le carême il jeûna sans interruption
jusqu'à six heures du soir. L'épuisement auquel le réduisit
ce jeûne, dont il faisait la première épreuve,lui causa de
vives douleurs. On rapporte que son corps en était quel-
quefois agité de convulsions et de mouvements extraordi-
naires1. On rapporte aussi qu'à cette même époque il fut

pris de je ne sais quel ennui et de je ne sais quel dégoût,
que ses biographes attribuent à la tentation du démon. A
la suite de cette défaillance morale, qui heureusement dura

peu, quelle qu'en fût la cause, Paris voulut modifier de
nouveau son genre de vie. Pour jouir d'une retraite encore

plus profonde, il alla s'établir dans une maison de la rue
des Bourguignons au faubourg Saint-Marceau. Il pria ses
amis de ne plus venir troubler sa tranquillité, et ne con-
serva avec lui que M. Tournus, ancien curé de province,
retiré volontairement du sacerdoce après une vie un peu
mondaine, qu'il expiait obscurément à Paris dans la morti-
fication et dans les pratiques de la plus rude pénitence,
dont il avait fait la connaissance par hasard, vers la fin de
l'année 1721, et avec qui il s'était lié d'une étroite amitié.

Depuis plus de deux ans il n'employait plus de domestique;
il achetait lui-même ce qui était nécessaire pour sa nourri-
ture. Il n'usait plus que de légumes qu'il apprêtait à la
hâte, et ses aliments les plus ordinaires étaient des herbes
crues qu'il mangeait dans l'eau, et il donnait à ce triste
mets le nom de salade.
Paris n'avait pas perdu entièrement son frère de vue.

Il lui avait fait quelques visites, une entre autres à Pon-
toise, dans le temps que le parlement y était exilé; il

1. Undeses biographesdemandesi cet état violentet extraordi-
naire n'étaitpas le signeavant-coureurdesconvulsionsqui devaient
plustard semanifestersur sontombeau; je n'ai pas qualitépourlui
répondre.
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s'était même rendu dans cette ville à pied, par une chaude
journée du mois d'août, sans manger autre chose en route
qu'un morceau de pain, qu'il avait pris sur lui. A cette
même époque, dit un de ses biographes, il lui avait écrit
« une lettre vive et forte pour l'encourager à remplir en
« cette occasion le devoir d'un magistrat tout à la fois
« chrétien et français, et à s'opposer à une bulle qu'il
« croyait autant ennemie des droits du roi que de ceux de
« Dieu. » Il avait été également visité plusieurs fois par
lui; et même, durant tout le séjour qu'il fil au collége de

Bayeux et au collége de Justice, il le recevait fréquemment;
mais dès qu'il se fut confiné dans sa petite maison de la rue
des Bourguignons, il devint inaccessible pour lui. Il lui fit

jusqu'à sa mort un mystère du lieu de sa retraite, et se
contenta de lui rendre tous les ans quelques visites, « ob-
« servant alors, dit le même biographe, de se mettre pro-
« prement.» Quant à sa position de fortune vis-à-vis de

lui, je dois dire que depuis longtemps déjà il s'était dé-

chargé entre ses mains du soin et du maniement de tout
son bien, ne se réservant qu'une modique pension, gui lui
servait à subvenir aux besoins des autres plus encore

qu'aux siens propres. Il continuait, en effet, à pratiquer
d'abondantes aumônes, et l'on cite de lui plusieurs traits

d'ingénieuse charité. Ainsi, étant entré un jour chez un

ecclésiastique réduit à l'indigence, il s'aperçut que cet
homme n'avait qu'un très-méchant manteau. Sans paraître
en avoir fait la remarque, il alla donner l'ordre qu'on lui
fit un manteau pour lui-même; puis, mettant le manteau
neuf sur ses épaules, il rendit une seconde visite à l'ecclé-

siastique, dont il prit en partant le vieux manteau, comme

par mégarde, à la place du sien qu'il avait déposé à son
arrivée. L'ecclésiastique se présenta chez lui quelques
jours après pour réparer la méprise. « Le manteau est
à vous, monsieur, lui dit Paris; j'ai le mien, c'est là

le vôtre. » Une autre fois, ayant vendu toute son ar-

genterie, mais ayant conservé un peu de linge pour son
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usage personnel, il arriva qu'il fit la rencontre d'un

pauvre presque nu. Entrer avec lui dans l'allée d'une mai-

son, se dépouiller de sa chemise et l'en revêtir fut l'affaire
d'un instant. Deux anecdotes comme celles-là valent toute
une histoire.



CHAPITRE II

Le diacre Paris apprendà fabriquerdes bas.— Il formeunepetite
communautédans samaison.—Il renoncepourun tempsà lacom-
munionpascale.— Sesmortificationset sesexercicesde pénitence.— Son entourage; triste sortd'une salade; le riz à la suie. — Le
diacrePâriss'échappede la capitale.— Ses nouvellespérégrina-
tions; visiteà domLéauté,surnomméle grandjeûneur,et à l'abbé
d'Asfeld.—Curieuxdétailssur dom Léauté. — Hommagerendu
par ce dernier, ainsique par l'abbé d'Asfeld,au pénitentvoyageur.
- Retourà Paris dansun triste état. — Premièremaladie.

Une des vues du diacre Pâris pour la grande retraite

qu'il s'était imposée était de donner tous les jours un

temps considérable au travail des mains. Dans ce dessein
il se mit en apprentissage sous un ouvrier en bas, et
acheta de lui dans la suite un métier qu'il lui paya sur-le-

champ; le prix était de 280 livres. Quand le temps de lui
livrer ce métier fut venu, l'ouvrier en bas nia impudem-
ment qu'il eût fait aucun marché avec lui. On conseilla au
bon diacre de le poursuivre en justice. Il y consentit d'a-

bord; mais le lendemain même il écrivit à l'avocat au par-
lement entre les mains de qui il avait remis ses droits, pour
le prier d'abandonner toute poursuite. Cette lettre, qui
nous a été conservée, est touchante et pleine de sentiments
chrétiens. L'ouvrier en bas ne rendit rien, et Pâris fut

obligé d'acheter un autre métier, qui lui coûta 300 livres.
Cette friponnerie ne profita guère, du reste, à son auteur;
car, au bout de quelques mois, bien qu'à la tête de cinq
métiers, il fit mal ses affaires et fut obligé de disparaître
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pour un temps, en plaçant ailleurs ses métiers sous des
noms empruntés.
Une autre vue du diacre Paris, de concert avec M. Tour-

nus, était de former de nouveau une petite communauté.
Trois ou quatre personnes étant venues successivement se

joindre à eux, cette communauté se trouva établie, et elle
eut bientôt son règlement. Si je ne craignais de trop pro-
longer cette histoire, je le ferais connaître, et l'on verrait

quels exercices de piété, quelle vie austère et pénitente la

petite communauté s'imposait.
J'arrive à un acte de la vie de Paris qui lui a été vive-

ment reproché par les adversaires du jansénisme. Non con-
tent de s'interdire toutes les fonctions, même celles de la

cléricature, il voulut un jour se priver de la communion,
et deux ans de suite il ne fit pas même ses pâques, en dé-

pit du commandement de l'Eglise :

« Ton créateur tu recevras
Au moins à Pâques humblement; »

ce qui fit dire par la suite à l'évêque de Marseille: « Peut-
« on reconnaître pour véritables les miracles d'un homme
« qui, au mépris du commandement de l'Église, a passé
« tranquillement deux ans sans faire ses pâques?» Toute-
fois ses partisans, et l'évêque de Montpellier entre autres,
ont cherché à le justifier, soit par des exemples, soit par
des textes plus ou moins applicables à la circonstance. On
comprend que je n'ai rien à voir dans ce débat. Il semble
à la première vue que le trop modeste diacre avait tort, et
que le devoir pascal est un de ceux avec lesquels il n'est
pas permis au catholique de transiger, sous prétexte d'une
indignité dont ce n'est pas à lui à être juge. Ce fut au reste,
comme on va le voir, l'avis de son confesseur.
Malgré le soin qu'il prenait de se cacher et de demeurer

inconnu, Paris fut enfin découvert et dénoncé au curé de
Saint-Médard, qui voulut lui faire reprendre sa place au
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chœur parmi les clercs. Il résista d'abord, et force fut de
faire intervenir son confesseur. Celui-ci comprit qu'il était
nécessaire de faire violence à l'humilité de son pénitent. Pre-
nant donc un ton d'autorité, il lui déclara nettement qu'il
fallait obéir, ou se choisir un autre guide. Il l'obligea alors,
non-seulement à prendre place dans le chœur avec les
clercs, mais encore à mettre fin à cette privation de l'Eu-
charistie dans laquelle il venait de passer deux ans; il lui
ordonna même de communier tous les quinze jours. Le pé-
nitent se soumit, et, la veille de la Pentecôte, en 1725,
on le vit pour la première fois en surplis dans la paroisse
de Saint-Médard. Un peu plus tard, le curé, aidé du con-
fesseur, obtint qu'il reprit ses fonctions de diacre et qu'il
se chargeât du catéchisme des enfants, ainsi que de la di-
rection des clercs; encore n'accepta-t-il cette dernière fonc-
tion qu'à la condition que la qualité de supérieur appar-
tiendrait toujours au vicaire de la paroisse.
Paris se remit alors à l'étude pour remplir ses nouveaux

engagements; mais il ne retrancha rien de ses austérités.
« Il voulait et devait souffrir dans toutes les parties de son

corps, dit. un de ses biographes, et souffrir rigoureuse-
ment. Il était chargé de ceinture de fer, de haire et de

cilice; les chemises de serge qu'il portait aussi contri-
buaient encore à augmenter ses souffrances; car, outre

qu'il n'usait que des plus grossières, il en changeait rare-
ment.» Un autre biographe confirme la chose en ces ter-
mes: «Notre saint pénitent se retrancha le linge et ne se
servit plus que de grosse serge, couchant tout vêtu, tantôt
sur une paillasse, tantôt sur la terre dessus une planche
ou un mauvais matelas, plus propre à le faire souffrir qu'à
le soulager. Aux haires et aux cilices dont il usait il ajouta
une plaque de fil de fer en forme de cœur, armée de pointes
qui entraient si avant dans sa poitrine par les coups qu'il
se donnait, que le sang sortait. Il portait aussi sur lui une
ceinture defer avec des pointes, mais son confesseur l'obligea
de la quitter, et lui permit de porter une petite chaîne dont
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il faisait deux ou trois tours au bras droit. » Les compa-
gnons qu'il s'était donnés contribuaient eux-mêmes par des
bizarreries de caractère à exercer sa patience, je dirai presque
à lui procurer des souffrances morales qui venaient fruc-
tueusement s'ajouter à sa pénitence physique. L'un d'eux

surtout, un certain abbé Mabileau, prêtre de l'Oratoire, le

fatiguait de ses boutades qui allaient quelquefois jusqu'à
l'impertinence. Il prenait souvent avec lui un ton de maî-

tre, bien qu'il vécût de ses bienfaits, et lui faisait les re-

proches les plus injurieux. Ses traits, dit-on, étaient quel-
quefois si perçants qu'il arrivait au pauvre diacre de les
sentir jusqu'à verser des larmes et d'être contraint de quitter
la table aux heures des repas. Quand on représentait à
celui-ci qu'il poussait trop loin la patience: « Ce compa-
gnon m'est nécessaire, répondait-il; en m'exerçant il me
rend plus attentif, et en me mortifiant il me donne plus de
moyens d'expier mes fautes.» Un autre, M. de Congis,
d'une famille noble de Flandre, tombé dans l'indigence
pour avoir fait largesse de ses biens aux pauvres, était
d'une simplicité d'esprit qui le rendait très-peu propre au
service de la maison dont chacun devait s'acquitter à son
tour. Voici deux échantillons de son savoir-faire; je laisse
parler un des historiens de notre héros:
« Un dimanche au soir, M. de Congis voulut régaler

M. de Paris d'une salade. Il eut besoin de consulter à trois
reprises pour lui dresser ce mets. Dans la troisième consul-
tation, il s'agissait de savoir s'il fallait mettre de l'huile,
du sel et du vinaigre pour la rendre bonne; on lui répondit
que c'était l'assaisonnement. M. de Paris, à son retour de
Saint-Médard, voyant la salade toute préparée, compli-
menta M. de Congis et lui demanda si elle serait bonne.
—Fort bonne, lui dit-il, car elle m'a coûté bien des
façons. — Quand il vint pour en manger, et qu'il aperçut
l'assaisonnement, il prit un pot d'eau, le versa dans la
terrine, et ne la mangea qu'après qu'elle eut nagé dans
l'eau. »
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Pauvre M. de Congis! c'était bien la peine de se donner
tant de mal! Mais voyons le second trait.
« Je ne sais pas précisément la date d'une visite que

M. Desangins rendit au saint diacre. Cet ecclésiastique,
respectable par son détachement, son amour pour la pau-
vreté et par les témoignages authentiques qu'il a rendus
contre la bulle Unigenitus, était lié avec lui déjà depuis
longtemps. Sa vie approchait de celle de M. de Pâris pour
les austérités. Il arrive un jour chez ce saint pénitent vers
l'heure du repas. On le reçoit d'un air gai, on lui dit qu'il
a pris son temps des mieux et qu'on le régalera bien: car,
lui dit M. de Pâris, notre pain n'est que d'hier, et notre riz
n'est que d'avant-hier. II se mit à table avec le saint
diacre et M. Tournus. M. de Congis faisait la lecture.
M. Desangins ne put manger du seul mets qui composait le

repas. Le riz était si noir et si amer, que ni lui ni M. Tour-
nus n'y retournèrent, après en avoir goûté. M. de Pâris
ne fut pas si difficile, il en prit autant que si tous les
assaisonnements y eussent été. Cependant, après que l'on
fut sorti de table, il demanda à M. de Congis pourquoi ce
riz avait changé de couleur. Il répondit que c'était un gros
morceau de suie qui y était tombé pendant qu'il le faisait
réchauffer. »
Le croirait-on? Pâris, malgré toutes ses austérités,

trouva qu'il ne faisait pas encore assez pénitence et voulut
s'arracher à ses fonctions, ainsi qu'au séjour de la capitale,
disant qu'il sentait que s'il restait dans le monde — il ap-

pelait cela rester dans le monde! — il se perdrait. Un beau

jour donc, il se mit en chemin avec M. Tournus et M. de

Congis, après leur avoir proposé une simple promenade
dans les environs de Paris. Quand on fut arrivé à Charen-

ton, dont on avait suivi la route, et qu'on y eut pris une

légère réfection de pain et de lait, il déclara tout à coup
à ses deux compagnons qu'il partait pour se rendre dans

quelque solitude écartée; il les embrassa tendrement et

les quitta tout stupéfaits et tout affligés de son départ, sans
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qu'ils osassent marcher sur ses pas, et se contentant de le
suivre des yeux jusqu'à ce qu'il eût entièrement disparu.
Cette dernière campagne du pauvre diacre ne fut pas

heureuse. Pâris se dirigea d'abord vers l'abbaye de Sainte-

Colombe, près de Sens, pour y consulter une ancienne con-

naissance, dom Léauté, célèbre religieux bénédictin, qu'il
était allé visiter à Melun (où il se trouvait alors), à l'époque
des différentes pérégrinations dont je n'ai parlé que som-
mairement. Quelque désir que j'aie d'abréger, je ne puis
m'empêcher de dire au lecteur quelques mots de cet autre

martyr de la pénitence, qui avait reçu dans sa communauté
le surnom du grand jeûneur. La lettre suivante, que je
trouve intercalée, sans le nom du signataire, dans une Vie
du diacre Paris, et qui est datée de Sens, le 4 mai 1731,
le lui fera suffisamment connaître :

« Monsieur,

« Les motifs de votre curiosité au sujet de dom Claude
« Léauté, notre grand jeûneur, sont trop rigoureux pour
« ne pas s'empresser d'y satisfaire. Je vais répondre de
« suite à vos questions. Le caractère de ce religieux est des
« plus aimables: sa dévotion n'est point de celles qu'on
« nomme farouches ou guindées: dans les plus grandes aus-
« téritésil est toujours très-affable. Il a passé le carême der-
« nier, à commencer au jour de mardi-gras, jusqu'au mardi
« de la semaine sainte inclusivement, sans prendre aucune
« nourriture, excepté celle qu'il prend à l'autel; car il dit
« la messe tous les jours sans y manquer. On ne saurait
« même lui faire plus de plaisir que de lui laisser dire la
« grand'messe. On ne s'aperçoit point que sa voix dimi-
« nue; mais il n'en est point de même de son visage, qui
« devient pâle et desséché: ses yeux se rétrécissent, et
« malgré tout cet abattement, sitôt qu'il a cessé son ca-
« rême, il revient à son premier embonpoint. Le mercredi
Cide la semaine sainte, il prit, selon sa coutume, deux
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« soupes de lait, une à midi, l'autre au soir, et rien da-
« vantage. Le jeudi saint, il mangea à dîner une pareille
« soupe, et le soir il collationna comme la communauté,
« qu'il imita le reste de la semaine dans sa manière de
« vivre. Pendant tout le carême, il ne paraît point du tout
« au réfectoire; ainsi ce n'est point pour y faire lecture
« souvent, comme on vous l'avait dit. Il passe le reste de
«la journée s'occupant partie à la lecture, partie à la mi-
« niature, dans laquelle il est très-habile. Nous ne savons
« point si ce religieux ne dort que trois ou quatre heures
« par chaque nuit, car il a un grand soin de ne parler ja-
« mais de ce qu'il fait de pénitence dans le secret. On sait
« seulement qu'il ne couche que sur sa chaise, ou sur le

« plancher de sa chambre, parce que ses couvertures, qu'il
«a depuis longtemps, conservent encore les plis qu'elles
« avaient chez le marchand. On l'a rencontré plusieurs
«fois à quatre heures du matin revenant de l'église et al-
« lant de ce pas au chauffoir, où il demeurait plus d'une
« demi-heure, ce qui donne sujet de croire qu'il ne repose
« point après matines, ou du moins très-peu. L'Avent, les
« Quatre-Temps, les Vigiles sont observés de sa part comme
«le carême, c'est-à-dire sans prendre aucune nourriture

« qu'à l'autel. Pourle reste de l'année, il jeûne de manière

« qu'il n'en perdepas l'habitude, je dis l'habitude, car voici
«le onzième carême qu'il passe de la manière dont je vous
«l'ai décrit. Il choisit dans chaque semaine, ou le mer-
« credi ou le vendredi, qu'il passe sans boire ni manger.
« Par rapport à ses sentiments, je vous dirai qu'il est très-

« opposé à la Constitution. En conséquence de cela, il est

« appelant, réappelant, et il a protesté contre la Diète de
« 17301. Le bruit commun est qu'il a demandé à Dieu la

« grâce de pouvoir soutenir des jeûnes si extraordinaires,
« en confirmation de la justice de la cause qu'il défend. Je

1. Diètedanslaquellele lieutenantde policeHérault,qui y assistait
de la part du roi, fit accepterla constitutionUnigenituspar plusieurs
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« ne sais ce dernier article que sur les rapports des autres;
« mais, pour ce qui regarde ses pratiques d'austérité, je
« suis plus en état de les attester, en ayant été témoin
« oculaire. »

Le diacre Pâris exposa donc à Dom Léauté ses projets de
retraite absolue dans quelque asile écarté, pour s'y dé-
rober entièrement et à jamais au monde; mais le grand
jeûneur, avec une haute raison dont il faut lui savoir gré,
lui déclara qu'il n'approuvait pas son dessein. « J'en loue
la pensée, lui dit-il, mais je ne pourrais en approuver
l'exécution dans la situation où vous êtes. Vous remplis-
sez votre dessein, sans le savoir, aussi exactement que vous

pouvez le désirer. Aimer et servir le prochain pour Dieu,
c'est aimer et servir Dieu même.» Il lui représenta que, les
conférences qu'il faisait aux clercs de Saint-Médard, ainsi

que les instructions familières dont il était chargé dans
cette paroisse, ne lui prenant que peu d'heures par jour,
il pouvait se livrer le reste du temps à l'attrait que Dieu
lui faisait trouver dans la prière; et, pour achever de le

déterminer, car il lui semblait que ses paroles faisaient sur
lui quelque impression, il lui conseilla d'aller prendre aussi
l'avis de M. l'abbé d'Asfeld, alors exilé à Villeneuve, à

quelques lieues de Sens, pour cause de jansénisme. Pâris
accepta ce sage conseil, et, poursuivant sa route à pied, il
se rendit à l'Hôtel-Dieu de Villeneuve, où le respectable
ecclésiastique avait élu domicile. L'abbé d'Asfeld, dans
une lettre qui a été conservée, a rendu compte lui-même
de cette visite; je ne puis mieux faire que de lui laisser la

parole:

« M. l'abbé de Paris, écrivit-il, me fut annoncé sous
« l'idée d'un pauvre ecclésiastique passant, qui demandait

religieuxrécalcitrants,entre autrespar le généralde la congrégation
de Saint-Maur; il en a été dit un motdansle Coupd'œil sur le jan-
sénisme.
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« avec instance la permission de me saluer. Je le reçus, et
« sans se faire connaître, il m'exposa le dessein où il était
« depuis longtemps d'aller se cacher dans une commu-
« nauté fort pénitente, qu'il me nomma, et que j'ai oubliée.
« Deux motifs l'y portaient. Le premier, qu'ayant long-
« temps résisté aux sollicitations de la grâce, qui le pressait
«de retourner à Dieu par une prompte et parfaite conver-
« sion, il croyait devoir se bâter de lui consacrer sans par-
« tage ce qui lui restait de jours, et de s'immoler comme
« une victime par un long sacrifice à la justice divine, dont
«il portait sans cesse le poids accablant et qu'il avait
« longtemps irritée, sans pouvoir s'assurer.de l'avoir en-
« core fléchie par de dignes fruits de pénitence. L'autre
« motif était de fuir un emploi qui l'engageait à faire des
« instructions à des jeunes gens dans un faubourg de Pa-
«ris. il jugeait cette fonction trop auguste et trop sainte
« pour un pécheur indigne comme lui. Il se croyait témé-
« raire d'usurper une place de maître, pendant qu'il devait
« encore se tenir dans le dernier rang des disciples. Il lui
« semblait qu'il annonçait des vérités qui le condamnaient
«et qui devaient le couvrir de confusion. Il craignait
« d'être un obstacle aux grâces que Dieu répandrait sur
«ces jeunes gens par un canal plus saint, et que cette

« place élevée ne fût un piège que le démon eût tendu à
« son orgueil. Il exposait tout cela d'un air de naïveté, de

« sincérité, d'humilité qui était infiniment touchant. Il
« s'accusait fortement et sans ménagement; il marquait un
« sincère et profond mépris de lui-même sans le vouloir,
«et il entrait dans une sainte indignation contre son in-

« gratitude, sou oubli de Dieu et sa longue résistance à sa
« voix.
« Quand, après avoir pris les éclaircissements néces-

« saires, je l'eus condamné à retourner et à reprendre son

« emploi, tous ces sentiments augmentèrent extrêmement.
«Il fut troublé, mortifié et affligé tout ensemble, et il se
« plaignait doucement de ce que j'avais trompé son attente.
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«Je le consolai de mon mieux, et j'obtins avec beaucoup
«de peine qu'il différerait l'exécution de son projet pen-
« dant une année, en priant Dieu de- déclarer sa volonté
« d'une manière que lui-même en fût content.
« Au sortir de chez moi, il pria une servante de l'hôpi-

«tal de le mener dans l'hôtellerie voisine; il était si fati-

« gué, si épuisé et si fort blessé aux pieds, qu'il eut toutes
«les peines du monde à s'y traîner. En entrant, on lui dit
« que tout était occupé par des charretiers, et qu'on n'a-
«vait point de place à lui donner. Sans se troubler, il ré-
« pondit d'un air serein et avec douceur, qu'il ne deman-
«dait qu'une place dans l'écurie derrière les chevaux, avec
« une botte de paille qu'il payerait bien. Pendant qu'il
« négociait une si faible grâce, les sœurs de la Maison, qui
« ont un discernement des plus fins pour se connaître en
« gens de bien, repassaient entre elles tous les traits édi-
« fiants qu'elles avaient remarqués en lui, et se repro-
« chaient de ne l'avoir pas retenu. La servante étant venue
«sur ces entrefaites rapporter la mauvaise réception qu'on
«lui avait faite, elles coururent sur-le-champ pour l'enle-
«ver. Il ne voulut que du lait cru et du pain bis pour l'é-
« mietter dedans; mais elles le firent bouillir; et cepen-
« dant, voyant qu'il ne pouvait se soutenir, elles se jetèrent
«à ses pieds pour le réchauffer et le mettre un peu à son
«aise. Elles reconnurent qu'il avait les pieds tout nus
« dans des souliers fort durs et tout couverts de boue.
« Mon domestique eut toutes les peines du monde à lui
«faire accepter son lit, mais il ne s'en servit que pour se
« coucher dessus sans se déshabiller. Il partit le lende-
« main en donnant aux pauvres une pièce de douze sous
« pour sa couchée, et voulut absolument que la petite ser-
« vante qui l'avait accompagné jusqu'à l'hôtellerie accep-
«tât aussi trois sous. »

Après sa visite à l'abbé d'Asfeld, le diacre Paris retourna
à Sainte-Colombe rendre compte à Dom.Léauté de la ré-



76 DEUXIÈMEPARTIE.

ponse qu'il avait reçue et des conseils qui, à son grand
regret, lui avaient été donnés. Une lettre fort intéressante
de Dom Léauté consacre le souvenir de cette double en-
trevue. Je me contenterai d'en citer quelques passages.

a J'ai eu l'honneur de voir M. de Paris cinq ou six fois,
« écrivait le grand jeûneur, c'est-à-dire deux fois à Melun,
ic une fois à Paris, une fois en notre maison de Saint-Denis et
« enfin deux fois ici. J'ai admiré en lui, dès la première
« fois que je l'ai vu, un profond mépris pour le monde et
« pour lui-même, ce qui ne peut venir que d'un grand goût
« de Dieu; mépris qu'il a porté si loin, qu'il s'est tout refusé
« et jusqu'au nécessaire. Il était vêtu très-pauvrement.
« A regarder son extérieur entièrement négligé, on l'au-
« rait cru réduit à la mendicité. Il aimait et pratiquait
« non-seulement une grande pauvreté, mais il en aimait
« aussi les suites, trouvant son plaisir et son contentement
« à paraître vil et méprisable, laissant former en consé-
« quence des pensées désavantageuses de lui-même, qu'on
« avait quelque peine à rejeter; car, à n'en juger que par
(cl'habit, on l'eût pris pour un de ces pauvres ecclésias-
« tiques errants qui n'ont ni feu ni lieu; je crois qu'il a
« joué le monde, si l'on peut ainsi dire, par un stratagème
« nouveau, préférant la bassesse à un état plus honorable,
« et une disette universelle à toutes les commodités de la
« vie. Sa nourriture devait être tout à fait insipide; il
« mangeait du riz cujt à l'eau, préparé pour longtemps et
« plusieurs jours auparavant, sans sel ni autre assaisonne-
« ment, du pain noir et de l'eau, le tout pris une fois en
« vingt-quatre heures et assez tard; voilà le fond de ses
« repas.
« Ce fut environ à la Saint-Martin qu'il passa par ici;

« on me dit simplement qu'un ecclésiastique de Paris, de
« ma connaissance, me demandait. A peine l'eus-je abordé,
« que je lui fis servir à manger; mais il ne voulut rien
« prendre, quelque instance que je lui en fisse. Il me parut
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« cependant qu'il en avait besoin, étant venu de loin à
« pied et étant bien fatigué. Après beaucoup de temps
« employé à parler d'austérités, de jeûnes, d'oraison, d'é-

« Joignement du monde et de pratiques différentes de ver-

«tus, il me découvrit qu'il allait à Pérecy passer six mois;
« que personne à Paris ne savait ce qu'il était devenu, et
«il me conjura par plusieurs fois de bien recommander
«à Dieu son grand dessein. Je l'en détournai tant que je
« pus. Nous nous quittâmes et je lui recommandai bien
« de voir en passant M. l'abbé d'Asfeld, et de ne rien en-

« treprendre qu'il ne l'eût consulté, et de s'en tenir à
«l'avis de cet excellent homme. M. l'abbé d'Asfeld le
« détermina à continuer de s'appliquer au service du pro-
« chain. Il s'en revint le lendemain me voir et nous eûmes
« un dernier entretien, où il me parut dans les mêmes dis-

« positions qu'il avait apportées, désirant toujours une re-
« traite profonde. Il me quitta, parce qu'il voulait être
«à Paris avant le dimanche, pour ne point manquer ses
« exercices. Je remarquai qu'il ne portait rien avec lui
« pour ce voyage qui devait être une absence de six mois;
«il était riche en pauvreté. Je me sentis touché en le

« quittant, et le voyant s'en aller sans avoir rien voulu

« prendre cette fois, non plus que la précédente, quoiqu'il
«eût déjà fait trois lieues, et qu'il n'était pas possible,
«étant à pied, qu'il n'eût besoin de nourriture. Je me sé-
«parai très-édifié de sa personne et de tout ce que j'avais
«vu et entendu de lui, et j'en conserverai le souvenir
« toute ma vie. »

Ce fut dans un triste état que le diacre Paris revint à
Paris. Il avait les pieds tout meurtris, et ses amis l'obli-
gèrent à recourir à un chirurgien. Il voulut malgré eux al-
ler le trouver lui-même, et il se traîna depuis la rue des
Bourguignons jusqu'à la rue Saint-Jacques, vis-à-vis Saint-
Magloire, où demeurait M. Maublan, son chirurgien. Celui-
ci le fit approcher du feu et voulut examiner son mal. Mais
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Pâris ne pouvait se déchausser, parce que ses bas, qu'il
n'ôtait jamais pour se coucher, se trouvaient collés à la
chair par un mélange de sueur, de poussière et de sang;
on l'aida à les détacher, et cette opération, qui ne se fit

qu'avec peine, ne fut pas la moins douloureuse. Le chirur-

gien, après l'avoir pansé, le condamna à se ménager et
même à garder le lit. Le malade obéit à sa façon, c'est-à-
dire qu'il ne rabattit rien de ses austérités, et qu'il passa,
selon son habitude, l'hiver sans feu. Il ne fut bien guéri de
son mal qu'au bout de cinq mois environ; mais à peine se
trouva-t-il soulagé, qu'il reprit le cours de tous ses exer-

cices, sans oublier sonmétier à bas, pour la manœuvre

duquel il avait autant besoin de ses jambes que de ses bras.



CHAPITRE III

Ermitagedu diacrePârisdanssa maisonde la rue desBourguignons;
austéritésauxquellesil s'y livre; la tapisserieindiscrète; lepain
tropblanc.— Nouvelleet sérieusemaladiedu diacrePâris; inter-
ventionde son médecinet de soncuré; manièredont il estgardé.
—Visitede son frère. —Le diacreParis à sesderniersmoments.
— Sontestament: sa professiondefoijanséniste; samort. — Opi-
nion de M. LouisFiguier sur le diacrePâris. — Funéraillesdu
diacrePâris. — Premièreguérisonmiraculeuse.— Tombeaudu
diacrePâris; sonépitaphe; curieuxrécit d'unmaîtremaçon.

Pour se consoler de n'avoir pu exécuter le projet dont
l'abbé d'Asfeld l'avait détourné, notre pénitent résolut, sans

quitter l'enceinte où vivait sa petite communauté, de se
retirer à l'écart dans une espèce d'ermitage qui semblait

disposé tout exprès pour lui. C'était un appentis presque à

jour, séparé du logement et situé dans un coin du jardin;
il n'avait que dix ou douze pieds en carré, sur huit ou dix de
hauteur. On voulut s'y opposer, mais tout ce qu'on put ob-
tenir fut qu'on lui ferait dans cet appentis un petit retran-
chement avec des planches, et qu'il n'y coucherait point
avant que les premières rigueurs de l'hiver fussent passées.
« Il s'y retira vers la fin de novembre, dit un de ses bio-
graphes. Il y demeurait enfermé toute la journée, et n'en
sortait que pour se joindre, aux heures de l'office et du re-
pas, avec les deux compagnons de sa retraite, M. Tournus
et M. de Congis. Mais il n'eut la liberté d'y faire transporter
sa couche et d'y passer la nuit que vers le milieu de février
1727. Son lit consistait en une armoire renversée et allon
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gée seulement de quelques planches, pour qu'elle eût la
longueur d'une couche. Il était pendant le jour orné d'un
matelas, d'un oreiller et d'une couverture; mais le soir cet
appareil disparaissait, et il ne se couchait que sur le bois
nu. Son métier était placé dans la même cabane à main
gauche en entrant, afin de ne pas être obligé d'en sortir
pour les heures du travail. L'on avait aussi pratiqué dans
le même lieu un cabinet très-étroit sur la droite, dont tout
l'ameublement était une table de sapin, quelques tablettes
à livres et une chaise de paille, sur laquelle était une plan-
che pour s'y asseoir. Une méchante tapisserie de Bergame,
qui répondait à la pauvreté du lieu, faisait les séparations
de ces petits réduits. M. Tournus, en l'absence du saint

diacre, garnit de quelques lambeaux de cette tapisserie la
muraille qui touchait à son lit; mais M. de Paris, mécon-
tent de ce soin, qu'il trouva trop recherché, l'ôta dès le
soir. Le lendemain, M. Tournus, s'étant aperçu que la
muraille était nue comme auparavant, le prit sur le ton
d'un homme fâché, et lui fit reproche de se conduire tou-

jours à sa volonté. Le saint diacre, versant des larmes et
se jetant au cou de son ami pour le conjurer de s'apaiser,
lui avoua qu'il n'aurait pu passer la nuit tranquillement,
qu'il reconnaissait bien que c'était une attention- de sa

part.- Eh! mon père, s'écria-t-il, dans l'étable de Bethléem

y avait-il des tapisseries? »
Un autre biographe ajoute à ces détails qu'auprès de la

couche dont nous venons de parler on voyait deux grosses
pierres dont on n'a pu bien savoir l'usage. « Quelques-uns,
dit-il, ont soupçonné qu'il s'en servait pour appuyer ses

genoux dans ses prières de la nuit, ou même qu'il les met-
tait sous son oreiller quand il se couchait. »

Paris, en entrant dans sa nouvelle solitude, redoubla la

rigueur de son jeûne, auquel il semblait pourtant qu'il ne

pût rien ajouter. Le vendredi, après avoir fait la lecture

pour le repas de ses deux compagnons, sans vouloir le

partager, quelque maigre qu'il fût, il allait faire le sien
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dans son petit ermitage avec un morceau de pain et un pot
d'eau qu'il y portait. Quand vint le carême, il voulut prati-
quer cette austérité tous les jours; mais on fit intervenir
son confesseur, et il dut y renoncer, en partie du moins.
C'est probablement à cette époque qu'il faut rapporter
l'anecdote du riz à la suie que j'ai racontée plus haut.

Paris, avec sa manière de comprendre l'existence, ne pou-
vait guère être dégoûté. De temps en temps il reprochait à
son boulanger de lui fournir du pain trop blanc, tandis

qu'il le fournissait trop bis aux pauvres. Il lui arrivait
même de se contenter du pain de la dernière qualité, qu'il
payait dix-huit deniers la livre; et comme un jour M. Tour-
nus lui représentait qu'il n'était pas sage de manger de si
mauvais pain, où l'on trouvait des pailles presque aussi

longues que le petit doigt, il lui répondit que c'était ainsi

que les pauvres le mangeaient.
Avec un tel régime et des austérités pareilles, il était dif-

ficile de se bien porter et de vivre longuement. Aussi la
santé du diacre Paris allait-elle chaque jour en s'affaiblis-
sant. Il eut la pensée de quitter Paris encore une fois, et
d'aller faire visite en Hollande aux jansénistes que la pros-
cription avait forcés à s'y réfugier; il avait fixé son départ
au premier jour d'août, mais on pouvait déjà prévoir qu'il
ne lui serait pas possible de se mettre en route. Il devint si
faible, en effet, sur la fin du carême, qu'il ne pouvait plus
se tenir debout, même pendant les offices. M. Tournus,
continuant à veiller sur lui, lui conseilla à cette occasion
d'adoucir sa pénitence; il lui répondit: «Je suis un lâche;
tout autre que moi aurait fait en sorte qu'on ne se serait
point aperçu de l'état où je suis. Mais, mon cher ami, si
Dieu voulait bien me prendre, quelle grâce! Que nous se-
rions heureux tous deux si je pouvais célébrer Ascension
dans le ciel, et vous appeler pour y venir célébrer la Pente-
côte avec moi! » Le jour de Pâques, ainsi que le lundi et le
mardi, il usa de viande et de vin, en raison de l'extrême
solennité de la fête; mais dès le mercredi il reprit son jeûne
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et son abstinence ordinaires. Le samedi, veille de l'octave
de Pâques, il tomba tout à fait malade, souffrant d'ailleurs
d'une tumeur au genou, qui lui était venue il y avait près
d'un mois sans qu'il en eût rien fait connaître. Le médecin
que l'on fit appeler jugea la maladie sérieuse; il commença
par ordonner que l'on dressât un lit dans un endroit plus
sain et plus commode; il défendit l'abstinence, et prescri-
vit du potage et des bouillons. Le malade reçut aussi la
visite du curé de Saint-Médard, l'abbé Pommard, le même
qui fut arraché à son troupeau et privé de l'exercice de sa
cure par suite de son opposition à la bulle. Ce digne ecclé-
siastique donna aussi ses ordres; il voulut que Pâris fît
usage de linge, car jusque-là il avait continué de coucher
sans draps, et n'usait que de chemises de serge. Ce ne fut
pas sans peine que l'homme de l'art et le prêtre furent
obéis. Une naïveté charmante (au fanatisme près) se rat-
tache aux visites que ce dernier fit à notre pénitent. Dans
l'une d'elles, il arriva à l'abbé Pommard de lui dire que
s'il revenait en santé, il faudrait qu'il changeât de vie.
« Oui» dit, après son départ, le diacre Pâris à son ami
M. Tournus qui était présent, « Oui, sije reviens en santé,
il faudra changer de vie, c'est-à-dire, servir Dieuplus fidè-
lement queje ne l'ai fail. n C'est ainsi qu'il interprétait la
recommandation de son curé! M. Tournus servait d'infir-
mier au malade, et il était assisté par M. de Congis ; mais,
hélas! quels infirmiers c'étaient l'un et l'autre, surtout le
second! Le lecteur veut-il une suite aux anecdotes de la
salade et du riz à la suie? Voici ce que raconte l'historien
auquel j'ai déjà fait mes principaux emprunts:
« Une personne m'a rapporté qu'après avoir vu le ma-

lade, elle s'informa de M. de Congis s'il avait soin de lui
donner de bons bouillons et souvent; mais, se méfiant de
son peu d'intelligence, elle voulut voir par elle-même com-
ment il s'y prenait pour réussir. La personne descendit
donc dans la cuisine, et aperçut une marmite pleine, avec
un morceau de viande qui se perdait dans une grande abon-
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dance d'eau. Cette marmite était placée entre deux lungues
bûches couchées à terre, et qui s'approchaient par les ex-
trémités qui étaient à peine échauffées. Est-ce ainsi, dit-
elle à M. de Congis, que vous prétendez faire du bouillon ?-
Où sont les chenets? Est-ce là du feu? Monsieur, nous ne
nous servons point de chenets, répondit M. de Congis; M. de
Pâris ne veut pas que l'on fasse un plus grand feu, il me l'a
souventrecommandé; voilà une marmite, et nousavons aussi
une terrine. A force de sollicitations d'acheter un pot de
terre, d'avoir des chenets et d'augmenter le feu, il obéit

cependant, alla chercher une petite chevrette qu'il décou-
vrit dans un coin du grenier, et se mit en état d'allumer
le bois. Comme il n'y entendait rien, il lui fallut du

secours; et si la personne qui était présente n'y eût pas
mis les mains, jamais M. de Congis ne serait venu à bout
de faire bouillir l'eau de la marmite. »
Voilà un malade bien soigné, n'est-il pas vrai? Ce n'é-

tait pas pour le diacre Paris un moyen de recouvrer la
santé, que de meilleurs soins lui eussent peut-être rendue;
mais heureusement qu'un pareil traitement entrait parfai-
tement dans ses vues. C'était plutôt la mort que la vie qu'il
désirait, et la mort n'était pas loin. On lui fit comprendre
dans cette circonstance qu'il ne convenait pas de laisser
ignorer sa position à son frère. Il lui écrivit donc, en lui
indiquant sa demeure, qu'il lui avait tenue cachée jus-
qu'alors. Le conseiller Paris vint aussitôt. Ce fut pour re-
cevoir de son ainé les conseils les plus édifiants. Tout en
l'écoutant avec déférence, il ne put voir sans douleur le
triste état dans lequel il se trouvait et le misérable aspect
de son entourage. Il fit changer en une écuelle de faïence la
terrine dont le diacre se servait pour prendre ses bouillons
et dont les bords étaient si épais qu'il avait de la peine à y
appliquer ses lèvres. Il offrit de l'argent qui fut refusé. Ce-
pendant il n'y avait plus qu'un écu dans la maison, Paris
ayant fait distribuer aux pauvres, quelque temps aupara-
vant, quatre ou cinq cents livres, qui provenaient de sa
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pension. M. de Congis en fit secrètement l'aveu au conseil-
ler, qui s'empressa de lui remettre une somme d'argent. Le
malade eut des soupçons, et questionna M. deCongis après
le départ de son frère. Ce pauvre M. de Congis avoua sa
faute et fut grondé. Le conseiller fit une seconde visite le
lendemain, et l'entretien se passa de nouveau en discours
édifiants. Mais ces deux visites parurent suffisantes à Pâ-
ris; il fit ce jour-là prier son frère par M. Tournus de ne

plus se donner la peine de venir le voir. Il craignait de se
laisser détourner par une affection trop mondaine de ses

aspirations divines. Hélas! c'est souvent ainsi que les hom-
mes atteints de fanatisme religieux jugent les liens si doux
et si sacrés de la famille; que Dieu, dans les voies duquel
ils croient si bien marcher, leur pardonne la manière dont
ils le comprennent!
Pâris, qui sentait ses forces s'épuiser de jour en jour, de-

manda les sacrements et d'abord se confessa, après quoi il
écrivit son testament de sa propre main. Entre autres dis-

positions, il laissaità M. Tournus une pensionde deux cents

Lvres, et à M.de Congis une somme de trois centslivres une
fois payée. Il ordonnait, comme on devait s'y attendre, qu'on
l'enterrât de la manière la plus simple, sans tenture, son-

nerie, ni luminaire, par la charité, dans le cimetière.

Puis, ne voulant pas mourir sans que l'on sût bien qu'il
persévérait dans son opinion sur la bulle Unigenituset sur

l'appel, il dicta (car déjà il ne pouvait plus tenir la plume)
un petit écrit contenant sa profession de foi. Le lendemain,

qui était le premier jour de mai, et qui devait être le der-
nier de sa vie, le curé de Saint-Médard, accompagné de son

clergé, vint lui administrer l'extrème-onction et lui donner
la communion. Avant de recevoir l'eucharistie, Pâris vou-

lut encore exposer sa manière de voir sur la bulle.
« Comme l'on ne peut trop s'expliquer sur sa foi, dit-il à
l'abbé Pommard,je crois devoir déclarer au sujet des trou-
bles qui agitent l'Eglise, que je persiste toujours dans les

mêmes sentiments, et qu'il m'a toujours paru que la constitu-
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tion UNIGENITUSétait contraire. » Mais l'abbé Pommard

l'interrompit, en lui disant qu'il ne lui était pas nécessaire
de s'expliquer davantage et que ses sentiments étaient assez
connus. Il voulut insister et lire ses motifs d'opposition; le
curé lui répéta que l'on connaissait parfaitement ses sen-
timents. J'appelle l'attention sur ces détails, pour que l'on
voie bien que le diacre Paris était un janséniste renforcé,
et que par suite on comprenne tout l'enthousiasme avec

lequelle parti accueillit le récit des faits merveilleux qui
s'accomplirent sur son tombeau.
Paris ne songea plus dès lors qu'à mourir, et il était évi-

dent pour les personnes qui l'entouraient que l'heure fatale

approchait. « La dissolution de son corps commença à se
faire sentir, dit un de ses biographes; ses forces parurent
s'éteindre entièrement; il ressentit en même temps de gran-
des douleurs au milieu d'un tremblement universel. Mais
la ferveur de l'esprit ne faisait que croître. On voyait cette
victime de la pénitence, sur sa mauvaise couche, comme sur
un autel, se consumer peu à peu. Il achevait ainsi d'épui-
ser un reste de forces, et de rompre les liens dont la mort,
déjà si proche, venait le délivrer trop lentement. Un témoin

fidèle, vivement touché d'un spectacle si édifiant, disait

que si les anges pouvaient être malades et mourir, ils se-
raient malades et mourraient de même.» Un instant la
force lui revint; ce fut pour signer en manière de co-

dicile, sur la demande de son exécuteur testamentaire,
un article explicatif d'une des dispositions qu'il avait

prises. Cependant son frère, averti de son état déses-

péré, voulut, malgré l'espèce d'interdit auquel il avait été

condamné, lui rendre une troisième visite. Il força la con-

signe, et s'approcha du lit du mourant, qui le pria (aussi
doucement que possible, je le suppose) de vouloir bien se
retirer.
Sur les dix heures du soir, Paris, selon la belle expres-

sion chrétienne, rendit son âme à Dieu. C'était comme

je l'ai dit, le premier jour de mai; il était âgé de trente-
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sept ans moins deux mois. M. Louis Figuier a raconté, en
puisant aux mêmes sources que moi, les principaux traits de
la vie du diacre Paris. Voici la réflexion que sa fin préma-
turée lui inspire: « Il mourut, dit-il, le 1er mai 1727, à
l'âge de trente-sept ans, succombant au long épuisement
de ses pénitences meurtrières, ou plutôt à un véritable sui-
cide religieux. Les dévots hindoux, qui, dans les nuits de
fêtes du Tirounal, se font écraser, pleins d'une joie féroce,
avec ce qu'ils ont de plus cher et de plus précieux, sous
les roues du char qui traîne leur idole sacrée, obéissent à
la même inspiration du suicide religieux, le plus obstiné,
le plus impitoyable de tous les suicides. » Je suis moi-
même fort antipathique à ces malheureuses exagérations
de la vertu chrétienne, et Dieu me permet d'avoir de lui une
idée assez digne et assez haute pour que je ne craigne pas
de m'associer à cette réflexion de M. Louis Figuier. Je me
rangerai également de son avis lorsque, dans un autre pas-
sage, il écrit: « Il y a dans la vie de François de Pâris,
comme dans celle de tout personnage excentrique, plu-
sieurs côtés qui prêtent à la caricature; mais si l'on re-
garde au fond, on y trouve ce qu'il y a de plus respectable
au monde: une foi active, un entier détachement des
choses de la terre et une ardente charité. De sorte que si
les traits de sa vie excitent quelquefois un sourire, plus
souvent encore ils provoquent de douces larmes.» J'aj ou-
terai que le diacre Paris, dans la pratique de son fanatisme
religieux, n'ayant fait après tout que suivre les errements
des saints du catholicisme, eût bien pu, ainsi que je l'ai dit
en commençant, être, lui aussi, canonisé. Pourquoi faut-il

qu'il ait vécu et qu'il soit mort dans ce jansénisme maudit
dont j'ai esquissé l'histoire! L'Eglise romaine, loin de faire
de lui un saint, lui a refusé, en le traitant d'hérétique1,
l'entrée directe du ciel; elle l'a mis par suite dans le pur-

1. On lit dansuneViedn bienheureuxFrançoisdeParis, imprimée
en 1788,que « la cour de Romecondamnapar un décret de l'Inqui-
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gatoire; qui sait même si elle ne l'a pas mis en enfer?
Pauvre diacre Paris! c'était bien la peine de se martyriser
ainsi! Heureusement que les jugements des hommes, à

quelque religion ou à quelque secte religieuse qu'ils appar-
tiennent, ne sont pas sans appel, et qu'il y a là-haut une

cour de cassation universelle dont le président s'appelle
le bon Dieu.

Lorsque le diacre Paris eut fermé les yeux, les ecclésias-

tiques qui étaient logés dans la maison se joignirent à
M. Tournus et à M. de Congis pour faire ensemble les

prières ordinaires, quoiqu'ils fussent, dit-on, plus portés à

l'invoquer qu'à demander miséricorde pour lui. Le lende-

main, dit-on encore, quand la nouvelle de la mort se fut

répandue, « il se fit un concours prodigieux de personnes
qui faisaient toucher des linges ci des livres au corps du
serviteur de Jésus-Christ, qu'ils révéraient déjà comme le

temple du Saint-Esprit. Le samedi, troisième jour de mai,
plusieurs magistrats illustres, un grand nombre d'ecclé-

siastiques distingués par leur piété et leur science, des
dames recommandables par leur vertu, assistèrent aux fu-
nérailles de cet illustre Confesseur de la Vérité. C'était
moins une pompe funèbre qu'une solennité religieuse, et
des louanges et des actions de grâces plutôt que des prières
lugubres; où l'on s'empressait de toucher son cercueil, ou
d'en avoir seulement la vue, espérant recevoir quelque
bénédiction de ces devoirs de piété. n
Je puis ajouter à ce dernier détail que, ce jour-là même,

et avant l'enlèvement du corps, un miracle eut lieu par
son contact sur la personne d'une femme malade, qu'une
confiance un peu hâtive conduisit auprès de lui; mais je
me contente de l'annoncer, me réservant d'en parler plus
au long dans la partie de cet ouvrage à laquelle naturelle-
ment il se rattache.

sitiondu22 août 1731,la vie deM.de Pâris, et le représentacomme
un hommerebelleauSaint-Siège,schismatique,HÉRÉTIQUE,etc.
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Le corps du diacre Paris fut enterré dans le petit cime-
tière qui était derrière le maître-autel de l'église de Saint-
Médard. Ce ne fut que près d'un an plus tard qu'il reçut
les honneurs de la tombe, devenue bientôt si célèbre, que
son frère lui fit ériger. Cette tombe consistait en une table
de marbre noir, supportée par quatre dés d'une élévation
médiocre, mais suffisante pour qu'il y eût entre le sol et
le marbre le passage d'un homme. On y grava une longue
épitaphe en latin, composée par M. Jandin, docteur en
théologie, et dont voici la traduction d'après un auteur du
temps:

Celui qui a employé sa vie au service de Dieu et de la re-

ligion a toujours assezvécu.
Ici repose François de Pâris, diacre de Paris, qui,

dès son enfance, plein de l'Esprit-Saint et occupé de
Dieu, à l'exemple de ses parents, l'a toujours servi avec

fidélité.
Quoique l'aîné de sa famille, il a refusé les marques

de distinction de ses ancêtres, la pompe de ses pères, et ce

que le monde a de plus brillant, étant par sa rare piété au-
dessus de tous ces titres.
Véritablement pauvre au milieu de ses richesses, par un

saint détachement d'esprit, il a distribué aux indigents ses
revenus et le prix de ses meubles les plus précieux, et a
voulu être inhumé dans le lieu de leur sépulture1.
A l'imitation de saint Paul, il préparait lui-même sa

nourriture; eh! quelle nourriture!
Dans l'ordre du diaconat, il instruisait les clercs que ses

supérieurs avaient confiés à ses soins, rempli qu'il était
de cette science divine qu'il avait puisée dans les saintes
Écritures, étant lui-même le modèle du clergé.
Craignant la réputation que sa vertupouvait lui acquérir,

1. Le latin est plus énergique; la traductionlittéraleserait: n'a
pasvouluêtreséparéd'eux, mêmepar la sépulture.
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il choisit dans cette paroisse une retraite profonde, et fit en
sorte de n'être connu que de Dieu seul, étant toujours supé-
rieur aux attraits de ce monde flatteur.
Il faisait ses délices de la pénitence; il ne vivait que d'un

pain grossier et d'eau; il y ajoutait quelquefois des légumes,
et ne mangeait qu'une fois le jour. Cest ainsi qu'il a vécu

plusieurs années, et qu'il a été victorieux du lion rugis-
sant.
Il couchait par terre, et passait les nuits à prier, ne

prenant qu'un peu de sommeil, étant véritablement un homme
de désir.

Enfin il est mort en paix le 1er mai 1727, âgé de 37 ans,
en embrassant la croix à laquelle il avait été si étroitement
attaché pendant sa vie, le visage serein et dans la joie, plein
de foi et d'espérance de se voir réuni avec Dieu, et étant

plutôt consumé par le feu de sa charité quepar celui de sa

fièvre. On peut l'appeler avecjustice une innocente victime
depénitence.
M. Jerôme Nicolas de paris, conseiller au parlement de

Paris, a fait mettre cette épitaphe sur le tombeau de son
cher frère, pour donner quelque adoucissement à sa douleur,
corrigée et tempérée par la foi.

Cette épitaphe résume parfaitement, on le voit, la vie
et les mérites du diacre Paris. Avant de la livrer au gra-
veur, M. Jandin l'avait présentée à l'archevêque de Pa-

ris, M. le cardinal de Noailles, sympathique et favorable,
comme on sait, à la cause du jansénisme. Le prélat l'avait

approuvée, en ajoutant: « Faites-la graver dès ce soir
même, peut-être demain ne sera-t-il plus temps. » Le len-
demain matin, en effet, arriva une défense de la Cour de
graver aucune épitaphe sur la tombe du diacre; mais c'é-
tait trop tard, l'ouvrage était terminé. Le biographe auquel
j'emprunte ce dernier détail parait n'en pas mettre en
doute l'authenticité, malgré la difficulté que l'on dut éprou-
ver à graver aussi promptement une pièce de cette étendue.
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Il est vrai qu'on y employa, dit-il, non-seulement le reste de
lajournée, mais aussi la nuit. Sans compter, dit-il encore,
que « l'on remarque, en l'examinant, que ce travail a dû
être fait avec une grande précipitation, car les 'lettres en
sont mal formées, la gravure peu profonde, de sorte qu'elle
n'est presque pluslisible aujourd'hui (1788).» J'emprunte
à un second historien, plus ancien, le récit suivant d'un
autre fait bien plus difficile à croire, car le merveilleux
semble y jouer un certain rôle:

« M. Cazin, maître maçon, qui demeure rue Mouffetard,
proche la fontaine, sur la paroisse de Saint-Médard, et
marguillier de cette église, et qui a été chargé de poser les
quatre dés qui soutiennent la tombe de marbre, a rapporté
que, visitant les tranchées que firent ses ouvriers, il s'a-

perçut que la bière était un peu de côté, et que lui-même
l'avait redressée. Sur ce qu'on l'a questionné pour savoir
l'état au juste où était le cercueil dans le temps de son tra-

vail, qui était onze mois après la mort de M. de Paris, c'est-
à-dire à la fin de mars de l'année 1728, il a assuré qu'il
était aussi pesant qu'au moment où il avait été mis en

terre, et aussi entier qu'au premier jour; que les planches
ne s'étaient point ressenties de la fraîcheur de la terre, qui
était abreuvée par les eaux d'une gouttière qui tombait

précisément à l'endroit où le défunt est inhumé et que l'on
a détournée depuis que le marbre est en place. Le même
M. Cazin a ajouté que la bière s'étant entr'ouverte à l'air,
il avait vu le linceul aussi blanc qu'il pouvait être au mo-
ment qu'il servit à ensevelir le corps; qu'il avait eu la cu-
riosité de le flairer, et qu'il ne rendait aucune mauvaise

odeur; qu'enfin ayant appuyé de la main, il avait senti la
solidité d'un corps qui serait demeuré entier. On n'ajoute
pas ici d'autres circonstances qui ne sont pas moins im-

portantes, parce que les personnes que l'on nommerait sont
vivantes (1738), et qu'elles ne veulent point encore mani-
fester ce qu'il serait cependant intéressant de savoir. »
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Ici se termine ce que j'avais à dire touchant la vie, géné-
ralement peu connue, du diacre Paris. Je pourrais mainte-
nant exposer les événements extraordinaires dont sa mort
fut suivie; mais auparavant je désire faire connaître à son
tour l'homme singulier qui fut le principal historien de ces
événements. Je veux parler de Carré de Montgeron, dont
la vie est encore moins connue du public que celle du
diacre Paris. Que l'on me permette de lui consacrer aussi

quelques pages, en me bornant aux choses les plus impor-
tantes et qui me paraîtront offrir le plus d'intérêt.



CHAPITRE IV

II. CARRÉ DE MONTGERON

Originede CarrédeMontgeron.—Désordresde jeunesse; aventure
tragi-comique.— Velléitéde conversion.— Maladiegrave. —
Guérisonet retourauvice.— Lepère et le fils,doubleanecdote.—
Carréde Montgeronconseillerauparlement.— Sonincrédulitéà
l'égardde la religionen généralet desmiraclesde Saint-Médard
en particulier.- Savisiteau tombeaudu diacreParis etsaconver-
sion.- Quelquesdétails sur sonpère,devenucommelui janséniste.
— GrandouvragedeCarrédeMontgeron,pourdémontrerlavérité
desmiraclesopéréspar l'intercessiondu diacreParis. —L'auteur
en présentele premiervolumeau roiLouisXVet estmispar lui à
la Bastille.—Sonexilenprovince; sesdernièresannées; samort.
—Opiniontrop sévèredeVoltaireà sonégard.

Pour faire connaître au lecteur Carré de Montgeron, je
n'ai besoin que de recourir à l'auto-biographie qu'il nous a

laissée, et qui paraît empreinte d'une grande sincérité. Elle

figure au commencement du premier volume de l'ouvrage
qu'il publia à grands frais et avec un dévouement sans
exemple, sous le titre de : La Vérité des miraclesopérés à
l'intercession de M. de Paris et autres appelants, démontrée
contre M. l'archevêque de Sens. Elle s'arrête, il est vrai, au
moment de la conversion de l'auteur; mais la partie laplus
intéressante de son existence était alors écoulée, et je
n'aurai que quelques mots à ajouter pour compléter son
histoire.
Carré de Montgeron naquit à Paris à la fin du mois
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d'avril 1686. Son père, qui était maître des requêtes, s'ap-

pelait Gui Carré, plus connu sous le nom de M. de Mont-

geron, qui était sa principale terre. Sa mère s'appelait
Jeanne d'Héraudy de Saint-Diéry , et était fille de M. de

Saint-Diéry, maréchal de camp; elle mourut lorsqu'il n'a-

vait encore que quatre ans. Cette perte lui fut d'autant

plus fatale, que son père, dont il était l'unique enfant, con-

çut pour lui une tendresse aveugle, et en fit ce qu'on
nomme vulgairement un enfant gâté. Veut-on connaître
le portrait que l'enfant devenu homme fit, quarante-cinq
ans plus tard, de ce père trop complaisant et trop
bon:
«Il avait, dit-il, l'âme grande, ferme et inviolablement

attachée à toute justice, mais l'esprit médiocre, le cœur

très-bon, mais facile jusqu'à l'excès; peu de vanité, mais

beaucoup d'ambition; fatiguant régulièrement tous les mi-
nistres par ses assiduités, mais toujours prêt à sacrifier sa

fortune, comme il a fait effectivement, plutôt que de com-
mettre ou même d'autoriser indirectement la moindre in-

justice. Aussi dans ses intendances n'épargna-t-il nulle-
ment les terres des plus grands seigneurs, et il n'était

occupé qu'à tâcher de procurer quelque soulagement au

peuple. Son peu d'amour-propre lui faisait pousser exces-
sivement loin l'économie dans tout ce qui regardait sa per-
sonne, en même temps qu'il était très-charitable envers les

pauvres. La crainte de faire la moindre injustice à quel-
qu'un l'obligeait d'avoir plus de soin des autres que de lui-

même; et il était si ardent à rendre service à tous ceux qui
étaient dans l'oppression, qu'on le voyait se fatiguer sans
relâche à courir tout Paris pour les affaires de tous les mal-

heureux, tandis qu'il négligeait les siennes. Le grand
principe qui le faisait agir était une foi vive et inébran-
lable qui lui mettait sans cesse l'éternité devant les yeux,
et lui donnait un grand désir de son salut; mais, malheu-
reusement il avait eu toute sa vie, jusqu'au moment de ma

conversion, un des supérieurs du séminaire de Saint-Nico-
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las du Chardonnetpour directeur; et il y a lieu de présumer
que ce ministre, au lieu de se servir de l'ardeur de sa foi pour
lui faire combattre ses passions favorites, l'entretenait dans
une dangereuse sécurité, se contentant de lui faire prati-
quer avec la plus scrupuleuse exactitude tous les dehors
de la religion sans l'éclairer sur les écueils de son ambi-
tion et des complaisances immodérées qu'il avait pour
moi. »
Ce portrait est assurément celui d'un excellent homme;

on remarquera toutefois le ton un peu léger avec lequel
l'enfant gâté parle du trop de bonté que son père avait pour
lui, ainsi que le coup de patte janséniste qu'il croit devoir
donner en passant à son directeur spirituel. Du reste, Carré
de Montgeron ne se traite pas lui-même avec plus d'indul-

gence. Il dit que son caractère était tout à fait différent de
celui de son père; il avoue qu'il avait naturellement l'âme
très-basse et très-timide; que son ambition était médiocre;
mais qu'en revanche il avait beaucoup de vanité et d'or-

gueil, ayant leur principe clans une grande opinion de lui-
même, et poussés assez loin pour l'avoir fait tomber très-
souvent dans le ridicule. A ces traits déjà peu flatteurs il
en ajoute d'autres moins flatteurs encore, en même temps
qu'il donne quelques détails intéressants sur sa jeunesse.
Laissons-le parler:
a J'avais fait de mon corps mon idole, j'aurais tout sa-

crifié pour me satisfaire, je m'abandonnais aux plaisirs des
sens avec une violente ardeur; mais néanmoins je leur

préférais toujours la conservation de ma santé, que je re-

gardais comme le plus grand des biens de la vie, parce que
je sentais bien que sans elle il est presque impossible de

goûter aucun plaisir. J'étais non-seulement ingrat, mais
même incapable de toute reconnaissance, parce que je ne

me déterminais jamais que par mon intérêt personnel.
J'étais violent dans tous mes désirs, je m'élevais contre qui-

conque s'opposait à mes passions sans avoir la force ou le

courage de me résister, et j'affectais un air de hauteur et
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même quelquefois de bravoure, qui était démenti par le
fond du cœur, naturellement lâche et timide; et il y a plu-
sieurs crimes très-noirs que j'aurais commis, si je n'avais
été retenu par la crainte des châtiments. Mon éducation
contribua beaucoup à augmenter une partie de ces vices.
Mon père, qui m'aimait avec excès, et qui jouissait du bien
de ma mère en qualité de mon tuteur et comme gardien
noble, avait de toutes façons un grand intérêt de me con-

server; et c'est apparemment ce qui l'engageait à me lais-
ser faire toutes mes volontés, voyant que mes passions
étaient si vives qu'elles prenaient sur ma santé aussitôt que
quelque chose me chagrinait. »

Pourquoi cette dernière insinuation? On regrette de la
trouver là, surtout après qu'il vient d'être question d'un
amour excessif; cet amour excessif ne suffisait-il pas?
Mais poursuivons.
«( Apeine avais-je quinze ou seize ans qu'une nouvelle

passion s'empara de mon cœur, et y prit de si fortes raci-

nes, qu'elle a depuis toujours augmenté, jusqu'au temps
heureux dema conversion; cette passion était une hon-
teuse curiosité et une ardeur démesurée pour les objets les

plus dangereux. Cette curiosité détestable était chez moi si

vive, que toute la honte attachée à sa turpitude ne me re-
tenait point; et comme je ne voulais nullement m'abstenir
de.contenter un goût si misérable et si honteux, je résolus
dès ce temps-là de ne plus approcher des sacrements, et

j'avais arrangé dans ma tête que je continuerais cette vie

jusqu'à quarante ans, et qu'ensuite je me convertirais. En
1705, mon père fut nommé intendant de Berry; je l'accom-

pagnaidans cette intendance. En1707, vers le moisde juillet,
il m'arriva une aventure qui me fit tant de peur, qu'elle
m'obligea de changer de conduite pendant quelque temps.
J'avais pris beaucoup degoût pour une jeune demoiselle ; ses

père et mère la mirent dans un couvent éloigné de douze
ou quinze lieues de Bourges. Je formai le projet insensé de
me faire recevoir pensionnaire dans ce couvent, où je n'é-
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tais pas connu. J'avais alors vingt ans passés, mais je pa-
raissais beaucoup plus jeune que je n'étais, et je n'avais
encore rien dans la figure qui pût au premier coup d'œil
faire reconnaître mon sexe. Je m'habillai en fille et j'enga-
geai une espèce de dame de la ville, dévouée à toutes mes

passions, de venir avec moi pour me présenter à la supé-
rieure. J'avais fabriqué une fausse lettre de mon père, que
j'avais signée moi-même, pour engager cette supérieure à
me recevoir. Je pars de Bourges dans mon carrosse avec la
dame en question, et j'étais près d'arriver dans le couvent,
lorsque dans le plus beau chemin du monde mes chevaux

prennent le mors aux dents, et vont à toutes jambes à tra-
vers champs renverser le train de derrière du carrosse dans
une fondrière assez profonde. Le corps de l'équipage fut
tout brisé; je ne fus néanmoins blessé que très-légère-
ment. Cet accident, qui m'avait fait une peur extrême, me
fit comprendre que mon projet de me convertir à quarante
ans n'était pas sûr, et que, méritant sans cesse la colère de
Dieu par la vie que je menais, il pourrait fort bien arriver

qu'il n'attendrait pas si longtemps à me punir. "»

Après cette aventure à la Faublas, qui eût pu avoir un
denoûment si scandaleux sans l'accident providentiel qui
en fit échouer l'entreprise, Carré de Montgeron eut une
velléité de conversion. Il se mit d'abord entre les mains
d'un prêtre de l'Oratoire; puis, son père ayant eu un congé
pour aller à Paris, il y alla avec lui, et ayant entendu dire

que l'évèque de Séez devait donner la confirmation dans

l'abbaye de la Trappe au mois de novembre de cette année

1707, il résolut d'aller s'enfermer dans ce couvent. A

peine y était-il depuis un mois, qu'il y tomba dangereu-
sement malade et fut contraint d'en sortir. Pendant sa ma-
ladie il conserva encore quelque apparence de piété; mais

quand il eut recouvré entièrement la santé et qu'il fut
retourné à Bourges, il éprouva que ses passions étaient en-
core plus fortes que jamais. Après une dernière lutte, qui
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dura peu, il eut la faiblesse de revenir à sa vie passée. Ici
commence une nouvelle période de l'existence de Carré de

Montgeron qui n'est pas la moins curieuse. Elle donnerait
raison aux personnes religieuses qui prétendent que ce sont
nos passions seules qui nous font repousser la foi catholi-

que, bien que cette assertion soit loin d'être toujours vraie.
Carré de Montgeron, pour s'étourdir sur ses anciens et ses
nouveaux désordres, se prit à douter de la vérité de la re-

ligion. Voici comment il s'exprime sur ce triste revirement
de ses idées:

«Mon cœur, quibrûlait du désirde retourner à son vomis-

sement, obscurcit bientôt les lumières de mon esprit. Je

commençai à douter de la vérité de la religion, parce que
je souhaitais qu'elle ne fût pas. Mes sentiments étaient si
bas et si lâches, que je préférais au fond de mon cœur l'état
d'une bête qui se vautre sans crainte dans l'ordure àl'avan-

tage infini d'être un jour uni à Dieu même et de participer
éternellement à son bonheur. Comme je n'étais arrêté

que par l'appréhejision des supplices de l'enfer, j'imaginai
bientôt des raisonspour neles pas craindre, et quelque fai-
bles qu'elles fussent, elles faisaient sur moi de fortes im-

pressions, parce qu'elles étaient favorisées par la cupidité
qui me dominait. J'éteignais ainsi chaque jour de plus en

plus ce qui me restait de lumière. Je lisais avec avidité les
livres faits par les déistes; et j'en vins' bientôt au point
d'être véritablement convaincu que la religion n'était

qu'une pure politique, et même que la plupart de ceux qui
en faisaient profession n'en avaient pas plus que moi. Une
des choses qui me fortifiaient le plus dans ce sentiment,
ce fut de voir la manière dont vivaient plusieurs de ceux

qui en étaient les premiers chefs. Quoi! me disais-je à moi-

même, si ces successeurs des apôtres, si ces ministres d'un
Dieu crucifié étaient véritablement persuadés que cette vie,
qui est si courte, sera suivie par une éternité pendant la-

quelle, ou ils jouiront de la félicité de Dieu même, ou ils
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seront livrés à des tourments éternels, de si grands, de si
terribles objets leur feraient-ils si peu d'impression? Loin
de craindre les dangers où les expose leur redoutable mi-
nistère, je vois au contraire qu'ils s'empressent de les re-
chercher par toutes sortes devoies, pour profiter des avan-
tages de la fortune quiy sont attachés. Puisque leurs mœurs
et leur conduite démentent si fort les maximes de l'Évan-
gile qu'ils nous annoncent, et les menaces dont ils nous
effrayent, il faut bien qu'ils n'en soient pas eux-mêmes
convaincus1
«Je me formai un système qui approchait de celui des

sadducéens.Je m'imaginai qu'il n'y avait qu'un seul être
spirituel qui animait toute la nature, et que nous n'étions
proprement que des machines qui n'agissaient que par son
moyen; d'où je concluais que nous n'étions pas capables de
l'offenser, et que, n'ayant rien à attendre au delà de cette
vie, nous n'avions d'autre intérêt que de la rendre la plus
heureuse qu'il nous serait possible; et ainsi, comme mes
plus fortes inclinations me portaient à l'infamie et à l'impu-
dicité, sans être retenu par aucun sentiment de délicatesse
ni d'honneur, je m'y livrai entièrement. Cette honteuse pas-
sion fut chez moi la source de presque tous mes autres cir-
mes, dont le détail causerait trop de scandale; il me suffira
d'avouer que j'en ai commis de si infâmes, que j'ai peine à
me soutenir moi-même lorsque je m'en rappelle le souvenir,
et que rien ne peut me consoler, que l'espérance qu'ils
seront anéantis dans l'éternité. »

Voilà une confession bien cruelle. Saint Augustin et
J. -J. Rousseau sont dépassés. Quel grand criminel était-ce

1. CereprochesévèredeCarrédeMonlgeronn'est quetropjustifié
parla conduited'une partiedu clergécatholiqueà certainesépoques.
On est heureuxde constaterqu'aujourd'huiles membresdu clergé
méritent généralementd'y échapper, surtout parmi le clergé de
France.
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donc que ce Carré de Montgeron avant sa conversion dont

j'aurai à parler tout à l'heure? Son père n'ignorait pourtant
pas entièrement les excès auxquels il se portait; mais il se
contentait de gémir au fond du cœur, et n'osait presque
faire à son fils aucune réprimande.

-

« Quoique.je fusse encore fort jeune, continue en effet

celui-ci, j'avais pris sur mon père un si grand ascendant,
qu'il avait peur de me déplaire; et je m'étais rendu si fort
le maître dans sa maison, que tous les domestiques n'o-
béissaient qu'à moi, ayant éprouvé que lorsqu'un d'entre
eux l'avait averti de ce que je faisais, ou avait exécuté ses
ordres au préjudice des miens, je l'avais chargé de coups et
chassé honteusement, sans que mon père eût osé s'y oppo-
ser. Cependant il avait beaucoup de fermeté; mais sa ten-
dresse pour moi, l'intérêt qu'il avait de me conserver
(encore cette malheureuse insinuation!) et l'ascendant que
j'avais pris sur lui l'empêchaient d'en faire usage à mon
égard. J'ai toujours été au contraire, ainsi que je l'ai déjà
dit, d'une timidité extrême, mais j'avais soin de cacher
cette faiblesse sous un air de hauteur et d'arrogance.

« Deux traits suffiront pour faire connaître à cet égard
la différence du caractère de mon père et du mien.

« Il avait eu en 1708 l'intendance de Limoges. En 1710
ou 1711, un des plus grands seigneurs de la cour passa par
cette ville, et vint loger chez mon père. Dans le temps qu'il
y était, son chef de cuisine tua un homme. Mon père le fit
arrêter et conduire en prison, et commença sur-le-champ à
faire instruire son procès, en vertu d'une commission que
le feu roi lui avait donnée pour faire punir les meurtriers
qui étaient très-communs dans ce pays et que les juges or-
dinaires n'osaient poursuivre. Ce seigneur eut beau prier
mon père d'assoupir cette affaire et de mettre son chef de
cuisine en liberté, il ne put rien gagner sur lui. Mon père
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crut qu'étant chargé de faire punir les crimes, il ne devait
excepter personne; et quoiqu'il fût convaincu qu'en dés-
obligeant ce grand seigneur, qui était tout-puissant à la
cour, il perdrait infailliblement sa fortune, rien ne put l'é-
branler, se trouvant,. disait-il, trop heureux s'il souffrait
persécution pour avoir fait justice. Ce seigneur, qui n'était

pas accoutumé à trouver tant de résistance, en fut fort ir-
rité; il sortit de l'intendance et alla loger chez M. l'évêque
de Limoges, et quinze jours ou un mois après, mon père
reçut sa révocation; il revint incontinentà Paris et me laissa
quelque temps à Limoges.
«Un particulier à qui je devais une somme que je n'avais

pas trop envie de payer, la céda à un traitant qui était
d'une insolence extrême; ce traitant vint me la demander
étant ivre et avec un ton auquel je n'étais pas accoutumé.
Je le traitai aussitôt de haut en bas, suivant mon usage, et

j'ajoutai les menaces aux injures les plus méprisantes. Cet
homme en devint si furieux, qu'il me répondit par un coup
depoing de toutes ses forces, qu'il me donna dans l'esto-
mac. Aussitôt toute ma fierté s'évanouit et disparut; j'ou-
bliai que j'avais des bras pour me défendre et qu'étant chez

moi, je n'avais qu'à appeler pour le faire arrêter; mon pre-
mier mouvement fut de prendre la fuite, et je ne m'avisai
de crier que lorsque je fus enfermé dans mon cabinet. »

Des deux traits qu'on vient de lire, le premier fait trop
d'honneur au père de Carré de Montgeron pour que j'aie
voulu le passer sous silence; le second m'a paru avoir
aussi son intérêt, bien qu'il soit peu flatteur au contraire

pour notre héros, qui en fait d'ailleurs sa confession en
toute humilité.
De retour à Paris, Carré de Montgeron acheta une charge

de conseiller au parlement, dans laquelle il fut reçu au mois
d'août de l'année 1711, n'ayant encore que vingt-cinq aus.
Sa vanité le suivit dans ces nouvelles fonctions, et elle alla,
de son propre aveu, jusqu'à le rendre ridicule parmi ses con-
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frères. Cette vanité, s'il faut toujours l'en croire, ne dimi-
nua rien de la bassesse de ses goûts. Il eut cependant des
succès dans le parlement, car il ne manquait pas d'esprit ni

d'intelligence, et, à cette occasion, il s'écrie: « Qui le croi-
rait qu'une âme si vile et si méprisable eût pu avoir au

parlement quelque espèce de réputation? » On voit qu'il
ne se ménage pas les reproches ni les mauvais compli-
ments.

En 1713, parut la fameuse Constitution dont j'ai parlé.
Elle produisitsur l'esprit du jeune conseiller un biensingu-
lier effet. Il se figura qu'elle condamnait les principaux
fondements de la morale chrétienne, d'où il tira la consé-

quence que ceux qui l'acceptaient ne faisaient profession
de croire la religion que par pure politique, puisqu'ils en
abandonnaient sans peine les maximes les plus importan-
tes. Tous les constitutionnaires éclairés lui parurent des

déistes, et il ne vit de chrétiens véritables que dans les op-
posants ; encore ceux-ci ne furent-ils pour lui que des vi-

sionnaires, se sacrifiant eux-mêmes aux chimères de leur
religion, et abandonnant les biens présents, dans l'espé-
rance de posséder un jour un bonheur éternel qui n'était

qu'imaginaire. Il faillit mêmepar la suite devenir leur per-
sécuteur, lui qui devait un jour les défendre si ardemment;
de même que saint Paul avait commencé par persécuter le
christianisme, avant d'être l'un de ses principaux apôtres.
Il offrit pour cela ses services au garde des sceaux, de qui il
relevait comme magistrat; mais les dispositions de son es-

prit et de son cœur ne tardèrent pas à changer complète-
ment, comme nous allons le voir.
Bien des années s'étaient encore écoulées pour lui dans

l'irréligion. Une grande maladie qu'il avait faite en 1719 ne
l'avait pas corrigé. Revenu à la santé, et possesseur à cette
époque d'une fortune considérable, il s'était livré de plus
belle à toutes ses passions. Cependant l'heure approchait
où, selon l'expression de l'Ecriture, il allait dépouiller le
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vieil homme pour devenir entièrement un homme nou-
veau.
« Au mois de juillet et d'août 1731, dit-il, j'entendis

parler de plusieurs miracles éclatants opérés sur le tombeau
de M.l'abbé de Paris. Je prétendis d'abord que tout ce qu'on
m'en racontait était faux, et qu'il pouvait seulement être
arrivé que l'imagination, augmentant l'action des esprits
animaux, eût procuré quelque soulagement passager à
quelques malades, ou même facilité peu à peu leur guéri-
son. Alors on me parlait de maladies invétérées, et qui pa-
raissaient incurables, guéries d'une manière subite et que
je ne pouvais attribuer à une cause naturelle, la nature ne

pouvant jamais guérir que d'une manière lente et succes-
sive les maladies qui ont corrompu depuis longtemps la

qualité des liqueurs, et qui ont détruit une partie des so-
lides qu'il faut régénérer. Étant convaincu que les faits

qu'on me racontait n'avaient pu arriver naturellement, j'en
concluais avec assurance qu'ils n'étaient pas, et je répondais
par des invectives à ceux qui m'assuraient les avoir vus.

Cependant tant de différents faits, attestés par des person-
nes de toutes sortes de caractères et de sentiments, ne lais-
saient pas de m'embarrasser infiniment, et de troubler la

paix funeste dont je jouissais depuis si longtemps.
«Le récit d'un nouveau miracle, dont une personne en qui

j'avais d'autant plus de confiance qu'elle ne valait guère
mieux que moi avait été elle-même témoin, me fit encore
retomber dans mon trouble; et je formai la résolution, aus-
sitôt que je serais en vacances, d'aller moi-même au tom-
beau de M. de Paris recueillir avec attention ce qui s'y
passerait, ne voulant en croire que mes yeux; d'y prendre
le nom et la demeure de ceux qui y viendraient demander

leur guérison; d'examiner moi-même avec soin leur état et

d'approfondir exactement quelle était la nature de leur ma-

ladie, en consultant les médecins qui les avaient traités; en-
fin de n'épargner aucune peine pour découvrir si ce qui se

passait à ce tombeau était véritablement surnaturel, ou s'il



CARRÉDEMONTGERON. 103

n'y avait point de supercherie. J'y allai avec cette intention
dès le 7 septembre 1731, sur les trois ou quatre heures du
soir. J'entrai dans le cimetière avec l'air d'arrogance et de
hauteur qui m'était devenu naturel, bien résolu de tout
examiner avec la plus sévère critique.

« Ayant aperçu dès le premier coup d'œil le recueille-

ment, la componction et la ferveur qui étaient peintes sur
le visage de la plupart de ceux qui priaient en ce saint lieu,
je fus frappé d'un sentiment intérieur de respect, n'ayant
encore jamais vu personne prier Dieu avec tant d'ardeur.
Je me mis moi-même à genoux, les coudes appuyés sur le
bord du tombeau, couvrant mon visage avec mes mains.
Voici quelle fut à peuprès ma première prière: 0 vous par
l'intercession de qui l'on publie qu'il se fait tant de mira-
cles,. s'il est vrai qu'une partie de vous-même vive encore

après votre mort, et que vous ayez quelque crédit auprès de
l'Etre tout-puissant, ayezpitié de mon aveuglement et m'ob-
tenez de sa miséricorde qu'il dissipe mes ténèbres. Dès ce mo-
ment, plusieurs pensées se développèrent successivement
dans mon esprit et m'occupèrent si fort que je restai immo-
bile et à genoux pendant.quatre heures, sans que la presse
qui m'accablait et me foulait de toutes parts pût suspendre
ou affaiblir l'attention profonde dans laquelle mon âme
était comme absorbée. »

C'est ici que commence la conversion de notre auteur.
Carré de Montgeron venait de trouver là son chemin de
Damas; comme saint Paul, il avait été terrassé par la lu-
mière nouvelle qui devait désormais éclairer ses pas. A cet
endroit de son récit se rencontrent plusieurs pages très-
remarquables sur la religion chrétienne, dont on trouverait
difficilement ailleurs un résumé plus complet, en même
temps qu'une plus brillante apologie. Après avoir payé ce
riche tribut à ses nouvelles croyances, il entre dans quel-
ques détails pour glorifier l'homme à l'intercession duquel
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il croit devoir sa conversion. Il nous apprend qu'à cette oc-
casion son père lui-même tourna ses pensées vers le bien-
heureux diacre auquel il avait peu songé jusqu'alors.
« Mon père, dit-il, qui savait que mes passions étaient

d'une violence extrême, fut frappé d'un étonnement pro-
digieux en voyant ma conversion subite. Depuis plus de
quarante ans il était dirigé par M. Polet; mais quand il vit
que toutes mes pensées, tous mes sentiments, toutes mes
inclinations avaient été totalement changées en un jour au
pied du tombeau de M. de Paris, il ne balança plus, quitta
au plus vite M. Polet, et chercha des appelants pour se
mettre sous leur direction. Non-seulement mon père per-
dit toute la confiance qu'il avait eue jusqu'alors en M. Po-
let, mais nous engageâmes M. Tournus, compagnon du
bienheureux M. de Paris 1, à venir demeurer dans notre
maison, etmonpère se mitsous sa conduite. Bientôt aprèsil
renonça entièrement à toutes les vues de fortune et d'ambi-
tion qu'il avait eues jusqu'alors; il en donna même une

preuve bien authentique le 1er janvier 173:2 : il était de-

puis longtemps dans l'habitude de voir le premier de l'an
tous ceux dont il ménageait la protection; mais dès la
veille il déclara qu'il ne voulait plus d'autre protecteur que
M. de Paris, et dès la pointe du jour il alla en robe dans le

petit cimetière de Saint-Médard, et passa toute la matinée à

genoux, prosterné au pied du tombeau du saint diacre. Je
crois que mon père est le seul magistrat qui ait été en robe

prier dans le cimetière, et il y a tout lieu de penser qu'il
ne fit une démarche d'un tel éclat que pour s'interdire à
lui-même tout accès auprès des ministres, en cas qu'il fùt
tenté d'aller rechercher leur protection. Mais il ne le fut
nullement: il n'eut plus d'ambition que pour le ciel; tous
les jours il augmentait en vertu. IJ avait été de tout temps
très-charitable; mais son amour pour les pauvres augmenta

1. Onse rappellepeut-être qu'il a élé questionde lui dansl'his-
toirede ce dernier.
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à un tel point qu'il allait presque tous les jours en chercher

jusque dans des greniers pour les exhorter à la vertu en

soulageant leur misère. Il fit une exacte recherche de toute
sa vie, pour réparer tout ce qu'il pouvait se reprocher. On

peut même dire que, vu son grand âge, il poussa trop loin
la mortification et la pénitence pendant tout le carême de
cette année 1732. Aussi, peu après Pâques, il tomba
malade d'une espèce de défaillance, qui, ne permettant plus
à l'estomac de faire presque aucune fonction, annonçait sa
fin prochaine. »

Carré de Montgeron donne ici sur la mort de son père,
arrivée le 10 mai 1732, quelques détails qui n'ont d'autre
intérêt que de constater le zèle extrême que montra cet
homme respectable pour expirer dans le sein du jansé-
nisme, sous les auspices du diacre Paris, et c'est par le ré-
cit de cet événement qu'il termine sa propre histoire. Ce qui
suivit peut se résumer en quelques mots.
La conversion de Carré de Montgeron eut lieu, comme

onvient de le voir, au mois de septembre 1731. L'année

suivante, exilé en Auvergne à l'occasion des démêlés du

parlement avec la cour, il sentit son ardeur pour ses con-
victions nouvelles se réchauffer dans la solitude. Il résolut
d'écrire pour démontrer la vérité des miracles opérés par
l'intercession du diacre Paris. Quelques années plus tard,
le 29 juillet 1737,il présenta au roi Louis XV,après l'avoir
fait imprimer sans autorisation préalable, le premier vo-
lume du grand ouvrage qu'il consacra à cette démonstra-
tion. Ce premier volume commençait par une longue épître,
véritable harangue, dans laquelle l'orateur s'exprimait avec
beaucoup de franchise et avec une liberté qui avait ses
dangers, comme l'événement ne tarda pas à le prouver.
Après une peinture peu flatteuse (mais probablement em-

preinte d'un peu d'exagération janséniste) de l'état de
l'Eglise en l'an de grâce 1737, il prenait à partie le jésui-
tisme et l'ultramontanisme, et les attaquait avec une vi-
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gueur peu commune1 sans paraître songer qu'ils avaient à la
cour même les plus chauds partisans. On ne lira peut-être
pas sans intérêt les principaux passages de cette philippi-
que:
« Sire, disait Carré de Montgeron, deux projets qui s'ap-

puient et se soutiennent mutuellement sont la cause de tous
les troubles de votre royaume.
« Le premier est formé depuis longtemps par la cour de

Rome: il tend ,à assujettir à son pouvoir, sous prétexte du
spirituel, vos Etats et jusqu'à votre personne. Jusqu'à pré-
sent les rois vos prédécesseurs en ont empêché l'exécu-
tion; mais la cour de Rome ne se rebute jamais; ce qu'elle
ne peut faire tout d'un coup, elle tâche à y réussir par de-
grés, et gagne toujours du terrain dès qu'on est un moment
sans lui résister. Une longue suite d'événements a fait con-
naître qu'elle ne cesse point de suivre ce dessein; et la pu-
blication récente de la légende de Grégoire VII, à qui un

pape a décerné, six siècles après sa mort, un trône dans le
ciel, pour avoir arraché à un empereur celui qu'il possé-
dait légitimement sur la terre, a dû prouver à Votre Ma-

jesté que la cour de Rome n'a point perdu de vue ses pro-
jets, et qu'elle veut persuader vos sujets, comme elle a déjà
fait la plupart des ultramontains, que les papes ont si bien
le. droit de détrôner les rois et de disposer de leurs Etats,
que c'est pour eux une grande vertu de l'entreprendre, et
un grand mérite devant Dieu d'y réussir. Ce n'est pas as-
sez à cette cour de donner au pape une puissance absolue
sur le spirituel, qui l'élève au-dessus de l'Église et des con-
ciles généraux; ce n'est pas assez pour elle de le rendre
seul juge de la doctrine et le maître universel de la disci-

pline de toutes les Églises, d'ordonner à tous les arche-

vêques et évêques de n'être plus que les exécuteurs de ses

jugements, et de trouver mauvais que ceux de votre

royaume examinent ses décisions; elle prétend encore at-
tribuer au pape le droit de donner et d'ôter les royaumes;
-et même, quoiqu'elle eût tant d'ardeur defaire recevoir la
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bulle Unigenitus dans vos États, elle n'a néanmoins donné
dans cette bulle à votre illustre bisaïeul que la qualité de
roi de France, et a supprimé celle de roi de Navarre, appa-
remment parce que Jules II a prétendu ôter ce royaume aux
ancêtres de Votre Majesté. »

Ne croirait-on pas vraiment lire quelque factum contem-

porain? Mais poursuivons.

« Le second projet est formé par cette Société ambi-
tieuse dont les pernicieuses maximes ont déjà fait porter
le fer jusque dans le sein des rois vos ancêtres; ses chefs
veulent devenir un jour les maîtres dans votre royaume.
Pour cet effet ils ont répandu dans tous vos Etats leur nou-
velle morale, qui, en dispensant les chrétiens de la néces-
sité de l'amour de Dieu, et en fournissant des excuses à

presque tous les pécheurs, leur attache tous ceux qui
veulent pouvoir espérer de se sauver sans réprimer aucune
de leurs passions. Déjà plusieurs de vos sujets leur ont
donné leur confiance, et dirigés par de tels guides qui ne
cessent de leur inspirer une fatale indépendance du souve-
rain maître des cœurs, a-t-on lieu d'espérer que leurs le-
çons les rendront plus fidèles à Votre Majesté, qui est la

plus vive image du Très-Haut sur la terre? Les premières
démarches de ces nouveaux docteurs ne nous donnent-elles
pas au contraire tout sujet de craindre qu'ils ne disposent
vos peuples à satisfaire tôt ou tard les desseins ambitieux
d'une cour perpétuellement attentive à s'élever au-dessus
de votre trône? En effet, en même temps qu'ils nient la
toute-puissance de Dieu sur les cœurs, et le pouvoir sou-
verain qu'il@a donné aux rois sur les sujets qu'il fait naître
dans leurs Etats, ils proclament le pape comme la seule puis-
sance qu'il y ait sur la terre, tant pour le spirituel que pour
le temporel; ils s'empressent de lui faire une tiare de toutes
les couronnes entassées les unes sur les autres, et en lui
attribuant l'infaillibilité, ils en font en quelque sorte un
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Dieu visible; non pas qu'ils aient pour lui un véritable
respect, mais parce qu'ils espèrent se servir utilement du
pouvoir sans bornes qu'ils lui attribuent pour l'exécution
de leur projet, qui est de se rendre par son autorité, dont
ils ne disposent que trop, les maîtres souverains dans tous
les Etats catholiques, et spécialement, Sire, dans les vôtres.
Dans cette vue, ils le portent sur le pinacle du temple, ils
l'élèvent au-dessus de la terre, et là, lui montrant tous les
royaumes du monde et la gloire qui les accompagne, ils lui
disent sans cesse: — Nous vous donnerons toutes ces
choses, si vous voulez autoriser notre morale et favoriser
nos desseins. »

Quelle singulière ressemblance encore avec certaines at-

taques dirigées de nos jours contre les mêmes hommes!
Mais continuons.

« Sire, tous ceux qui ont un peu approfondi la religion
ne sont que trop instruits par les oracles divins, par l'his-
toire de l'Eglise et par de tristes expériences, que le suc-
cesseur de saint Pierre n'est pas toujours à l'abri des arti-
fices et des efforts du Tentateur. Les piéges que l'ambi-
tieuse Société a tendus au père des fidèles n'ont été que trop
séduisants; le projet de la cour de Rome et celui des jé-
suites tendant tous deux à même fin, qui est d'asservir
tous les États catholiques, et d'y faire régner le pape par
les jésuites et les jésuites par le pape, ne se sont que trop
bien accordés ensemble. Comme le moyen d'y réussir dans
votre royaume est de commencer par en écarter tous les

sujets qui ont un vrai zèle pour la religion et pour les in-
térêts de Votre Majesté, les chefs des deux projets et toutes
leurs créatures ont réuni tous leurs efforts et fait jouer
tous les ressorts de leurs intrigues pour y parvenir. De là
est née cette bulle, cause de tant de maux, que les jésuites
ont d'abord forgée pour autoriser leur morale, que le pape
Clément XI a revêtue de son autorité, et que tous les chefs
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î

des deux partis et leurs sectateurs et adhérents s'efforcent
de décorer du titre de loi de l'Eglise et de l'Etat, pour en
faire un prétexte de perdre tous les gens de bien qui refu-
seraient de s'y soumettre. De là cette dangereuse légende1,
qui laisse voir tout à découvert que le dessein de la cour
de Rome est d'asservir sous son autorité jusqu'à la per-
sonne même des rois; et cependant il n'y a que ceux qu'on
persécute comme des sujets rebelles qui l'ont attaquée de
toutes leurs forces,et elle a été favorisée ou du moins dis-
simulée par tous leurs persécuteurs. Jugez, Sire, à ce trait

qui dévoile si bien les cœurs, quels sont vos plus fidèles

sujets. »

Dans la péroraison de sa harangue, Carré de Montgeron
conjurait le roi de regarder les appelants comme étant en
réalité ses plus fidèles sujets, et de les défendre, eux et
leurs miracles, contre les protecteurs de la bulle, qui em-

pêchaient la vérité d'arriver jusqu'à lui; il lui représentait
la gloire qu'il aurait d'être en cette circonstance le coopé-
rateur de Dieu même, et finalement il lui souhaitait pour
récompense, comme dans la dernière phrase d'un sermon,
une couronne immortelle.
On sait quelle fut la réponse de Louis XV. Sa Majesté

Très-Chrétienne, mais très-peu janséniste, fit jeter l'écri-

vain, doublé du harangueur, à la Bastille. On comprendra
cet acte quelque peu brutal, en se rappelant l'état déses-

péré auquel se trouvait réduite alors la cause du jan-
sénisme. Ce fut pourtant sous ce même monarque que
fut prononcée cinq ou six lustres plus tard, comme nous
l'avons dit, la dissolution de la Société de Jésus en France,
en attendant qu'elle fût abolie partout, en 1773, parle
pape Clément XIV, puis rétablie par le pape Pie VII, en

1. La Légendede GrégoireVII, dont Carré de Montgeronvient
déjàde parler, et dont j'ai parlémoi-mêmedansle Coupd'oeilsur
le jansénisme.
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1814. Quoi qu'il en soit, Carré de Montgeron fut sacrifié ar
jésuites, tout-puissants en ce moment, et qui avaient poi
eux la très-grande majorité du clergé, à commencer par
cour de Rome. Dans le public, sa démarche fut jugée d
versement. Les uns y virent un trait de folie, les autres u
trait de courage héroïque. Parmi ces derniers, il y en et
qui qualifièrent l'auteur de confesseur de la foi, qui
mirent au-dessus des premiers apologistes du christi.
nisme; on le représenta comme un inspiré de Dieu, on
peignit avec une colombe sur la tête pour figurer le Saint
Esprit. La compagnie à laquelle il appartenait présenta a
roi sur son emprisonnement des remontrances qui furer
sans effet. Toutefois il ne resta pas à la Bastille; il fut exil
à Villeneuve-lès-Avignon, puis à Viviers, et enfin à Va
lence. Son zèle ne l'abandonna point; son exaltation, a
contraire, semblait augmenter; c'est le résultat assez ord
naire dela persécution. En 1741, il publia le deuxième vc
lume de son ouvrage; en 1748, le troisième et dernier
Dans l'un et dans l'autre, il prenait hautement la défens
des convulsions, qui avaient fait suite aux premiers mi
racles du cimetière de Saint-Médard, et qui, par leu

excentricité, souvent peu édifiante, avaient fait scandai
au sein même du parti des appelants, dont un bon nombr
lâcha pied sur ce nouveau terrain. En poussant ainsi se

convictions, j'allais dire son fanatisme, jusqu'aux dernière
limites, fut-il plus logique que ceux qui jugèrent plus con
venable de s'arrêter en chemin? je ne saurais le dire. Tou
jours est-il que de nouveaux adversaires vinrent s'ajoute]
à ceux qu'il avait eus dès l'origine; un moins robuste qUE
lui eût succombé à la peine, mais il était assez fort pou]
que rien ne fût capable de l'ébranler.
Carré de Montgeron mourut à Valence le 12 mai 1754,

laissant à la postérité, qui s'y intéresse médiocrement, le
grand ouvrage dont il est question. Quelque jugement que
l'on porte sur cet ouvrage, on doit convenir que, pour l'en-
treprendre et le mener à bonne fin, pour rassembler tous
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les documents, toutes les pièces justificatives qu'il ren-
ferme, pour rédiger toutes les formules de démonstration
qui y abondent, il a fallu une miraculeuse patience, un dé-
vouement sans bornes, en même temps qu'un vrai talent
d'écrivain. J'ajouterai qu'il a fallu aussi un grand désinté-
ressement, eu égard aux frais énormes qu'a dû nécessiter
l'impression d'une œuvre aussi volumineuse, avec les gra-
vures qui l'accompagnent, le tout vendu à bas prix. Vol-
taire, qui a si souvent raison, mais qui a quelquefois tort,
dit quelque part (Dieu et les hommes, chap. XXXVI): « Nous
avons entendu parler de cinq à six cents miracles, faits de
nos jours en France en faveur des convulsionnaires; la
liste en a été donnée au roi de France par un magistrat
qui lui-même était témoin des miracles. Qu'en est-il arrivé?
Le magistrat a été enfermé comme un fou qu'il était; on
s'est moqué de ses miracles à Paris et dans le reste de l'Eu-
rope. » C'est assurément parler avec trop de légèreté de
notre auteur; sans me faire précisément son apologiste, je
suis heureux de pouvoir lui rendre ici plus de justice.
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CHAPITRE 1

I. LES MIRACULÉS

GuérisonmiraculeusedeMadeleineBeigneyle jour même de l'enter-
rementdu diacre.Paris; certificatpar-devant notaire. — Autres
miraclesopérésavant l'érection du tombeaudans le cimetièrede
Saint-Médard.— CarrédeMontgeronet les huitmiraclesdémontrés
danssonpremiervolume.— PREMIERMIRACLE,opéré sur la per-
sonne d'un jeune seigneur espagnol,donAlphonsede Palacios.
—Rollin etM.Sainte-Beuve.- L'archevêque de Sensattaquevive-
ment le miracle, et Carré de Montgeronle défendde la même
façon; lettre adresséeà ce dernier par Rollin; lettre du docteur
Gendronàl'évêquedeMontpellierenfaveurduditmiracle.

Avant les convulsionnaires de Saint-Médard, il y eut les
miraculés, c'est-à-dire les malades guéris miraculeusement,
sans que les convulsions vinssent s'en mêler. Je dois donc
d'abord m'occuper d'eux. Ce fut évidemment la partie la
plus sérieuse des œuvres posthumes, si je puis m'exprimer
ainsi, du diacre Paris. Tous les jansénistes furent à peu
près d'accord pour l'accepter, tandis qu'ils se divisèrent sur
l'article des convulsions, comme je l'ai fait remarquer à la
fin de ma notice sur Carré de Montgeron, les uns persis-
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tant à trouver la chose bonne, les autres commençant à la
trouver mauvaise. Nous verrons plus tard ce qui pouvait,
disons mieux, ce qui devait motiver cette dernière opinion.
Ne parlons en ce moment que des miracles qu'on serait
tenté d'appeler raisonnables, de ceux qui n'avaient pour
but et pour résultat que la guérison, de ceux que les con-
vulsions n'accompagnaient pas, ou dans lesquels elles ne

jouaient qu'un rôle secondaire.
On peut dire qu'ils attendirent à peine pour s'opérer que

le saint homme eût fermé les yeux On raconte en effet,
ainsi que je l'ai annoncé à la fin de l'Histoire du diacre Pa-

ris, que, le 3 mai 1727, jour de son enterrement, une
femme veuve, nommée Madeleine Beigney, qui avait depuis
vingt ans un bras malade et affligé d'une sorte de paraly-
sie, lui dut une entière guérison. La relation de cette gué-
rison fut faite par-devant notaires; car il paraît qu'à cette

époque les notaires recevaient les déclarations des événe-
ments miraculeux, attribution qu'on leur a retirée depuis,
sans doute parce que, de nos jours, elle risquerait fort
d'être une sinécure. On y trouve tous les détails du miracle

accompli sur Madeleine Beigney. Elle est intitulée: Rela-
tion du premier miracle opéré subitement dans la maison du

1. Quelquesmiraclesde guérison, que l'on pourrait regarder
commepréparatoires,avaienteu lieu en faveurdel'opinionjanséniste
avantla mort du diacre Pariset sans sa participation.Il s'en était
opéréà Châlons-sur-Marne,sur le tombeaudu dernierévêquede cette
fille,MgrVialart.AParis,une damede Lafosseavaitété guérie,le
21 mai 1725,d'une perte desangà la processiondu SaintSacrement
de la paroisseSainte-Marguerite,dont le curé était appelant.Une
magnifiqueprocessionsefaisaitchaqueannéedansle faubourgSaint-
Antoineen mémoirede ce miracle; on la nommaitla processionde
madamedeLafosse;ellea cesséà l'époquede la révolution.AAmster-
dam,unedameAgatheLeendersStoutendel,affligéedepuisplusde
douzeans deplusieursmaladiesjugéesincurables,avaitétéégalement
guériesubitement,le jour del'Epiphaniede l'année1727,encommu-
niant des mainsde l'archevêqued'Utrechtet en baisantses habits
pontificaux.Carré de Montgeron,qui racontece dernier miracle,
ajoutequ'il fut attestépar les dépositionsde cent soixantetémoins,
parmilesquelstrentehérétiquesqui n'ont pasrefuséde le certifier.
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7.

bienheureux François de Pâris, le 3 mai 1727, en la per-
sonne de MadeleineBeigney, après qu'elle eut baisé les pieds
dusaint diacre et approché son bras de la bière le jour de
son enterrement, et commence ainsi:

« Aujourd'hui est comparue par-devant les notaires au
Châtelet de Paris soussignés, Louise-Madeleine Beigney,
veuve d'Étienne Piquot, âgée de soixante-deux ans, née à

Paris, demeurant depuis environ quarante ans rue des

Lyonnais, quartier Saint-Marcel, paroisse Saint-Médard,
en la maison ayant pour enseigne le Fer à cheval; laquelle
a dit qu'ayant été guérie subitement par l'intercession du
bienheureux François de Paris, diacre, le 3 mai 1727, jour
de son enterrement, et cette guérison étant le premier mi-
racle opéré par son intercession, elle désire en faire la rela-
tion fidèle, pour rendre gloire à Dieu et témoignage à la
sainteté de son serviteur, et en conserver la mémoire à la

postérité; pour quoi elle a dit et déclaré auxdits notaires ce

qui suit. »

Madeleine Beigney explique d'abord longuement com-
ment elle fut amenée, pour exercer sa profession de dé-
videuse de soie, à suspendre son bras malade à une corde
attachée au plafond, et la relation continue de la sorte:

« C'était depuis environ dix mois que la comparante dé-
vidait sa soie le bras ainsi suspendu, lorsqu'elle apprit que
M. François de Pâris, diacre, demeurant dans ledit quar-
tier Saint-Marcel, rue de Bourgogne1, au coin de la rue
des Charbonniers, venait de mourir le 1er mai 1727. Elle
l'avait vu à Saint-Médard porter le surplis et faire les caté-
chismes, et elle l'avait connu d'ailleurs, parce qu'elle le
rencontrait souvent sur son escalier, venant voir dans la

1. OudesBourguignons,commeil est dit dans la Vie du diacre
Pâris.
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maison où elle demeure, rue des Lyonnais, un malade,
M. Mil, qu'il assistait et qui yest mort peu de temps avant
lui. C'est dans une de ces rencontres qu'elle a eu l'honneur
de lui parler une fois seulement, en le priant de permettre
qu'elle allumât sa chandelle à la lumière de sa petite lan-
terne. On parlait beaucoup de la pauvreté volontaire à
laquelle il s'était réduit pour soulager les pauvres, et des
aumônes abondantes qu'il leur avait faites pendant sa vie.
Un grand nombre de personnes le regardèrent comme un
saint, et furent avec empressement faire leurs prières au-
près de son corps. Le concours ne cessait pas. J'appris que
chacun emportait une partie de ses vêtements, et j'ai su

depuis que d'autres lui avaient coupé une partie de ses
cheveux, et que ce qui avait touché le plus près sa per-
sonne devenait plus précieux, et était recueilli avec le plus
de soin. »

Madeleine Beigney prit aussitôt confiance, et partit de sa
chambre sans perdre de temps, avec l'espoir d'obtenir sa

guérison par l'intercession de cet homme que l'on regardait
déjà comme un saint.

« La comparante arriva à la maison où il demeurait, rue
de Bourgogne, à huit heures du matin, le 3 mai 1727, jour
de son enterrement. Elle vit que l'on apportait la bière où
on allait le mettre. Elle devança celui qui l'apportait. Elle
entra dans la chambre où son corps était enseveli; elle se
hâta d'approcher; elle se mit à genoux, et, pleine de la con-
fiance que Dieu lui avait donnée en l'intercession de ce
saint homme, elle leva le drap qui le couvrait, et lui baisa
les pieds par-dessus le suaire qui les enveloppait. Elle resta

ensuite à genoux, et pendant que les bedeaux de la paroisse
de Saint-Médard mettaient dans la bière le corps du saint,
elle lui dit: Bienheureux, priez le Seigneur qu'il me gué-
risse, si c'est sa volonté queje reste sur la terre; vous serez

écouté; pourmoi, je ne le suis pas. Dans ce moment elle
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fut par elle-même témoin de la vénération que l'on avait

pour M. de Paris, et elle vit que l'on emportait jusqu'à la
laine du matelas du lit dans lequel il était mort.
« A peine la bière fut-elle placée, que la comparante se

pencha un peu pour frotter plus aisément son bras malade
à la bière, avant qu'on l'eût couverte du drap mortuaire.
Les prêtres vinrent enlever le corps, et la comparante se
retira ensuite dans sa chambre. Quand elle y fut arrivée,
elle ne sait comment il arriva qu'elle ne pensa pas à passer
son bras dans la corde; elle se mit tout de suite à dévider
sa soie sans faire attention si elle était guérie ou non. La
réflexion ne lui en vint qu'après, et, toute surprise de ce

qu'elle faisait, elle dit à sa fille et à une autre personne qui
étaient présentes: Je crois que je suis guérie, et que je
n'ai plus besoin de ma corde. En effet, dès ce jour, et au
retour de la maison du bienheureux de Paris, elle a cessé

de se servir de sa corde pour travailler. Elle emploie son
bras non-seulement à dévider de la soie, mais même aux

ouvrages les plus rudes; il n'y est resté aucune des incom-
modités qu'elle y avait; elle n'y a pas senti la moindre dou-
leur passagère, et elle ya actuellement le même degré de
force qu'il y a eu dès ce premier moment. »

Suivent quelques témoignages invoqués par la miracu-
lée, et la pièce se termine ainsi:

« Fait et passé à Paris en l'étude de Raymond, l'un des-
dits notaires, l'an 1733, le cinquième jour de décembre
après midi, et a ladite comparante déclare ne savoir écrire
ni signer, etc. »

Cette relation, que j'ai abrégée autant qu'il m'a été pos-
sible, porte un grand cachet de sincérité; mais si l'on re-
marque qu'elle a été faite plus de six ans après l'événe-
ment, si l'on remarque aussi que Madeleine Beigney ne sa-
vait écrire ni signer, ce qui la rendait fort incapable d'une
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pareille rédaction, malgré le tour naïf qu'elle affecte, ne
sera-t-on pas tenté d'y voir la main d'un arrangeur jansé-
niste? Cette réflexion peut s'appliquer à la plupart des
pièces que j'ai sous les yeux. C'est le plus souvent une main
étrangère qui tient la plume, parce que le plus souvent
aussi les personnes miraculées sont les plus illettrées du
monde. Je ne dis pas que cela infirme nécessairement la
valeur des déclarations, mais cela peut faire craindre un
certain arrangement; que n'arrange-t-on pas dans l'intérêt
d'une opinion et d'un parti?

Voilà, dans tous les cas, le premier miracle opéré, et avant
même que le diacre Paris eût été mis en terre. Ce n'est pas,
du reste, le seul qui ait précédé l'érection de la fameuse
tombe dont j'ai parlé. Après lui il s'en fit plusieurs, à la
suite de neuvaines et de visites au cimetière. Il y en eut
deux, entre autres, que cite M. Louis Figuier: le premier
opéré sur la personne d'un fripier, nommé Pierre Lero; le
second opéré sur la personne d'une couturière, nommée
Marie-Jeanne Orget. Je me contenterai de les mentionner.
Fidèle à l'esprit d'opposition et d'incrédulité qui lui a dicté
son ouvrage, l'auteur de l'Histoire du merveilleux ne les
raconte que pour s'en moquer, très-gaiement et très-spiri-
tuellement du reste. Je ne le suivrai pas dans cette voie.
S'il est facile de tourner en dérision des faits tels que ceux

qui vont nous occuper, cela ne suffit pas pour en démon-
trer la fausseté, et en voulant touj ours être plaisant, on

risque parfois d'être injuste. Mais laissons ces miracles ac-

complis avant l'érection du tombeau du diacre Paris, les-

quels, dit M. Louis Figuier, « n'étaient que des prodiges
d'avant-scène, une espèce de lever de rideau pour les

grandes représentations qui allaient glorifier le saint des

jansénistes et leur rébellion contre l'Eglise de Rome. »

Ne pouvant à beaucoup près tout rapporter, parmi les

trop nombreux miracles opérés depuis cette époque, dont
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les relations imprimées sont venues jusqu'à nous, voyons
d'abord, car à tout seigneur tout honneur, quels sont ceux

auxquels Carré de Montgeron a consacré son premier vo-
lume. Ils sont au nombre de huit, et c'est bien peu pour
un volume in-quarto d'une telle épaisseur1; mais l'auteur
a trouvé le moyen de les accompagner d'un si grand nom-
bre de démonstrations et de pièces justificatives, que, loin
d'avoir eu besoin de blanchir son livre, comme on dit en

typographie, il en a fait l'édition la plus compacte et la plus
consciencieuse que l'on puisse voir, malgré le bon marché

auquel il se vendait. On lit sur la première page: «Le prix
de cepremier tome, y compris les vingt estampes (lesquelles
sont faites avec beaucoup de soin), est de trois livres. »
Tout en tenant compte dela différence de la valeur de l'ar-

gent entre les deux époques, il est évident qu'il y avait là
un notable sacrifice pécuniaire, et que, de la part de l'é-

crivain, loin d'être une spéculation, c'était une affaire de

propagande, ainsi que je l'ai fait remarquer à lafin de la
notice que je lui ai consacrée. C'est déjà un mérite, et
même assez rare de nos jours, que de sacrifier ainsi ses
intérêts matériels à ses convictions et à ses principes,
lors même qu'on serait dans le faux en se croyant dans le
vrai. Sur ce dernier point ne préjugeons rien, et lais-
sons l'historien janséniste nous raconter ses huit premiers
miracles.
Dans l'histoire du premier, il s'agit d'un jeune sei-

gneur espagnol, don Alphonse de Palacios, que son

père, don Joseph de Palacios , conseiller d'Etat de Sa Ma-

jesté Catholique, et surintendant général des postes et
courriers d'Espagne, avait envoyé à Paris pour y faire ses
études. Déjà privé de l'œil gauche par suite de maladie, il

reçut, trois ans après, sur l'œil droit, un coup de poing

1. Il y en a bienun neuvième; maisCarré de Montgeron,ne le
regardantpascommesuffisammentdémontré,s'est contentéde l'ex-
poser, tout en croyantà son évidence.Nouspouvonsle passersous
silencesans inconvénient.
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qui le rendit aveugle pendant huit jours. Il recouvra la vue
à force de remèdes, mais son œil conserva toujours de la
faiblesse. Un nouvel accident, encore trois ans plus tard,
vint augmenter cette faiblesse; une fluxion se déclara et
produisit deux petits ulcères. On trouva pourtant moyen de
les guérir, et la fluxion parut se dissiper; mais un mal in-
terne continuait à exister, et l'œil dépérissait de plus en
plus. Le jeune Alphonse dut interrompre ses études, car il
ne pouvait plus lire ni écrire sans que sa vue s'obscurcit
et que son œil s'enflammât. Ce fut dans cette triste position
qu'il entendit parler, dit Carré de Montgeron, des miracles

qui s'opéraient au tombeau du diacre Pâris, et qu'il de-
manda la permission d'aller faire une neuvaine au cimetière
de Saint-Médard. Son gouverneur s'y opposa d'abord, car
il n'était pas du parti des appelants; mais, sur les instances
du malade, il consentit à s'en rapporter à l'avis du célèbre

Rollin, que don Joseph de Palacios avait prié de surveiller
l'éducation de son fils. Or, il faut savoir que le célèbre Rollin
était un janséniste déclaré. C'est ce que nous apprend
tout particulièrement M. Sainte-Beuve dans une notice ou

plutôt dans une étude sur Rollin 1. Je demande même
la permission d'ouvrir ici une parenthèse d'une certaine

longueur, pour citer quelques passages de cet article, ceux

qui se rapportent à notre sujet. La double importance
du héros et de son historien y fera trouver, je l'espère, un
double intérêt. Voici donc ce que l'éminent critique écrit
sur le grave auteur du Traité des études à propos de ses

opinions jansénistes :
« En 1698, il devint principal du collège dit de Beauvais;

il ne s'y détermina qu'après avoir consulté un ecclésias-

tique pour qui il avait une tendre vénération, l'abbé Du-

guet, qui se chargea de l'assister de ses conseils et de ses

secours, particulièrement dans l'explication de l'Ecriture.
Il est essentiel de remarquer que cette nature sobre, fru-

1. Constitutionneldu5 juillet 1 852.
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gale, simple, austère et ingénue de Rollin s'était de bonne
heure rangée aux doctrines morales du parti qu'on appe-
lait janséniste;, il y penchait par goût, il s'y engagea
par ses relations, et plus peut-être qu'il n'eût convenu à
un chrétien aussi soumis et aussi modeste. Ce n'est pas
à nous, qui avons la conscience si large, et sur bien des

points si indifférente, de venir aujourd'hui porter notre
mesure et notre balance commode dans ces scrupules que
connurent ces vies irréprochables et ces âmes rigoureu-
ses: Rollin était naturellement de cette morale chrétienne

que préféraient et pratiquaient les Despréaux, les Racine,
les Duguet; mais cela le conduisit à prendre parti
pour le père Quesnel, et bien au delà; à se prononcer
même pour le diacre Paris et pour les prétendus mira-
cles du cimetière de Saint-Médard. Dans les discussions

qu'excita la bulle Unigenitus, et par suite du rôle qu'il y
prit, il en vint à compromettre et à sacrifier cette œuvre

d'enseignement de la jeunesse, qui était chez lui un art et
un don. Il dut se retirer du collège de Beauvais après douze
ou treize années de direction. Fixé sur la paroisse de Saint-
Étienne-du-Mont, les Relations jansénistes nous le mon-
trent qui assistait en surplis aux offices d'une manière bien
édifiante (Rollin était clerc tonsuré); il essaya même de
faire alors des conférences sur l'Ecriture sainte; mais un
avertissement amical de l'archevêque, M. de Noailles, les
lui fit interrompre. Nommé de nouveau recteur de l'Uni-
versité en 4720, il ne resta que trois mois dans cette

charge, toujours à cause de sa profession trop déclarée
dans l'affaire de la bulle Unigenitus; il y croyait sa cons-
cience intéressée, et il y sacrifiait ses goûts et ses autres de-
voirs les plus chers.

« Rollin n'était pas seulement janséniste pour la morale
et pour la doctrine, il l'était pour sa créance et sa crédu-
lité à des circonstances trop chères au parti. Il connaissait
le diacre Paris, qui mourut en mai 1727; il ne l'estimait
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pas seulement, il en vint à le vénérer comme un saint, et à
ajouter toute confiance aux prétendus miracles qui se fai-
saient sur sa tombe dans le cimetière de Saint-Médard. « Je
« ne puis vous cacher, » lui écrivait très-sensément le pre-
mier ministre, le cardinal de Fleury (31 janvier 1732),
« qu'un homme de votre mérite et de votre capacité ne de-
« vrait pas être exposé au juste soupçon que donnent contre
« lui ses assiduités à tout ce qui se passe d'indécent, et, on
« peut même ajouter, de ridicule, à Saint-Médard. » A quoi
Rollin répondait: « J'ai été quelquefois à Saint-Médard,
« qui est à ma porte, avec confiance dans l'intercession d'un
« grand serviteur de Dieu, dont j'ai connu et admiré l'hu-
« milité profonde, l'austère pénitence et la solide piété;
« mais j'y ai été trop rarement pour qu'on ait pu, sans vou-
« loir tromper Votre Eminence, appeler cela desassiduités. »
Et moi, j'ai le regret d'observer qu'ici l'homme de parti
dissimule un peu. Si l'on prend en effet l'article biogra-
phique écrit après la mort de Rollin dans les Nouvelles

ecclésiastiques, c'est-à-dire dans la feuille janséniste pure,
on lit en propres termes l'aveu qui y est tourné à son hon-
neur: «Avant la clôture du cimetière, il y était, dit le bio-
« graphe, l'un des plus assidus, et l'on se souvient avec
« édification de l'y avoir vu fréquemment psalmodier au-

«près du tombeau, avec les fidèles qui s'y assemblaient.
« C'est lui qui revit et qui retoucha la Vie de ce serviteur
« de Dieu (du diacre Pâris), qui fut imprimée en 1730. »
On s'explique donc comment, malgré sa modestie, sa can-

deur, et le respect universel qu'il inspirait, Rollin put être

inquiété quelquefois. C'est ainsi que, le 26 janvier 1732, on
crut devoir faire une visite dans sa maison, pour s'assurer
si on n'y imprimait point, dans quelque cave, ce journal
même des Nouvelles ecclésiastiques, qui mettait alors toute
la police en défaut1. Rollin supporta tranquillement cette

1. Je parleraiun peuplus au longde cettepublicationà la finde
cet ouvrage.
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recherche de l'autorité, qui se trouva vaine et sans objet.
Nous ajouterons seulement que la feuille même qui s'in-

digne de cette visite domiciliaire reconnaît qu'elle doit de
la reconnaissance à M. Rollin « pour l'intérêt personnel,
« y est-il dit, qu'il a pris à nos Mémoires, sur lesquels
«il a eu la bonté de nous aider plus d'une fois de ses
« conseils. » Ainsi les rapports que l'autorité supposait
exister entre la feuille janséniste et Rollin purent bien
être exagérés, mais ils n'étaient pas absolument con-
trouvés.

« Cette partie désagréable et petite de la vie de Rollin ne
saurait se supprimer, si l'on veut être fidèle et ne pas se
faire à plaisir un portrait trop embelli. Il était, comme on
s'appelait alors, appelant et réappelant, en toute énergie et
sans entendre à aucun accommodement. Dans la grande
assemblée de la Faculté des Arts, du 11 mai 1739, où l'Uni-
versité, amenée à se rétracter de sa longue opposition,
accepta la bulle, Rollin, à la tête de quatre Anciens, et
comme Doyen de la Nation de France, s'avança au mi-
lieu de la salle et protesta, malgré le silence que lui
imposa le jeune recteur, l'abbé de Rohan-Ventadour. Le
vertueux et entêté Soanen, évêque de Senez, lui écri-
vait à ce propos: « Votre nom, monsieur, si cher à la
« France, se lira avec distinction parmi les braves d' Is-
« raël. » Cela dit, et ce coin de conscience rétive excepté,
on ne voyait en lui que paix, douceur, humilité, la charité
même. »

Après un pareil portrait, on devine que Rollin ne manqua
pas d'acquiescerau désirdu jeune Alphonse, qui d'ailleurs lui
avait adressé ces paroles touchantes et irrésistibles: « J'ai
entendu parler de personnes guéries et de miracles faits
par un saint que je ne connaissais pas; j'ai demandé ce que
c'était, on me l'a dit, et sur-le-champ j'ai pris la résolution
de m'adresser à ce saint. J'ai prié qu'on me menàt à lui, et
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M. Pinault (le gouverneur) me l'a refusé. Il m'a voulu faire
taire, comme ces gens qui voulaient empêcher l'aveugle
d'aller à Jésus-Christ.» Carré de Montgeron, qui, d'après
M. Pinault lui-même, rapporte cette allocution, ajoute:
«Une foi si admirable touche, attendrit, décide M. Rollin. »
Je le crois; il n'en fallait pas davantage dans la disposition
d'esprit où il se trouvait.

Voilà donc le jeune Alphonse qui, dès le lendemain.
25 juin 1731, se fait conduire au tombeau du diacre Paris,
où il commence sa neuvaine. Le début, il faut l'avouer, n'est
pas heureux, ce qui fait dire à Carré de Montgeron « qu'une
telle ferveur devait avoir encore le mérite de la patience
et l'avantage de l'épreuve.» Le mal redouble avec une
violence extrême; l'œil devient semblable pour la couleur
à une mûre éèrasée, tant il est rouge et enflammé; on est
forcé de le couvrir d'un épais bandeau, pour lui épargner
les plus faibles rayons lumineux; bref, le pauvre malade
en perd le sommeil, et, ne pouvant se transporter à Saint-

Médard, se voit obligé de faire continuer sa neuvaine par
un autre. Un célèbre oculiste de l'époque, M. Gendron, est

consulté, mais il déclare le mal àpeu près incurable. Force
est d'en revenir au diacre Paris, qui n'a peut-être voulu

que se faire d'abord un peu prier. Je laisse ici parler l'his-

torien; son style, légèrement emphatique, n'en porte pas
moins un cachet de conviction qui le recommande à l'atten-
tion du lecteur.

« Cependant don Alphonse, à mesure que les hommes

désespèrent de pouvoir le guérir, sent croître sa confiance
au médecin tout-puissant. Le soir du 30 juin, il met sur
son œil un morceau de la chemise dans laquelle était mort
le bienheureux pénitent; il est dans l'instant un peu sou-

lagé. Le dimanche 1erjuillet, la relique est derechef appli-
quée le soir en se couchant, et peu d'heures après arrive
le moment de la visite et des consolations du Seigneur. Cet
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œil qu'un rouge enflammé rendait affreux, cet œil qui
fuyait la clarté du jour comme une implacable ennemie,
cet œil que des principes essentiellement viciés faisaient
tendre sans cesse à l'affaissement et à la destruction, cet
œil enfin dont la douleur et les ténèbres faisaient tour à
tour le supplice et l'ennui, cet œil éprouve bientôt la vertu
bienfaisante du linge consacré par l'attouchement du corps
de l'illustre pénitent. La guérison commence à s'opérer
dans le secret du silence et du sommeil. A trois heures du
matin don Alphonse se réveille; il s'étonne, il croit rê-
ver en sentant que tous ses maux sont apaisés: que
dis-je? il s'en trouve entièrement délivré. Ses douleurs ne
sont plus, ses ténèbres sont dissipées, la source du mal
est tarie et évanouie, en un mot l'œil est renouvelé. Quels
sont ses transports de joie et de reconnaissance, lorsque,
ayant levé la précieuse relique qui couvrait son œil, il

aperçoit à travers la fenêtre les murs de l'autre côté! La
vive impatience que lui cause le sentiment de son bon-
heur lui fait ôter son bandeau, et lui permet à peine d'at-
tendre jusqu'à six heures du matin pour aller avec empres-
sement faire son action de grâces au tombeau du serviteur
de Dieu.

« Sa guérison cependant n'est pas encore parfaite. Les
objets ne se présentent encore à sa vue, non plus qu'à celle
de cet aveugle dont il est parlé dans l'Evangile, que d'une
manière peu distincte. Son œil est encore traversé par une
barre rouge et enflammée; il semble que Dieu diffère à
achever son ouvrage, jusqu'à ce que don Alphonse soit au
pied du tombeau de M. de Paris, pour mieux lui faire sen-
tir que c'est ens'attachant à la causedans laquelle il est mort,
qu'on reçoit la lumière, et qu'on sort des ténèbres épaisses où
une soumission trop aveuglejette aujourd'hui un grand nom-
bre de personnes. Don Alphonse ressent tant d'onction dans
ce sanctuaire de bénédiction, que la plus grande partie de
la matinée suffit à peine à sa tendre piété et à la vivacité
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de sa reconnaissance. C'est un spectacle bien touchant et
vraiment digne des yeux de Dieu même, qui connaît si bien
le prix de ses dons, de voir ce jeune seigneur espagnol fou-
ler ainsi aux pieds tous les objets de terreur que les pré-
ventions de son pays et les rigueurs inexorables de l'In-

quisition lui présentent1. Une foi si vive est bientôt récom-

pensée; le reste des infirmités de son œil disparaît tout à

coup. Cet œil, qui, la veille au soir, était encore si en-
flammé, si douloureux et si difforme, parait beau, vif et

lumineux, souffre sans s'éblouir la plus vive lumière des

rayons les plus ardents du soleil, résiste sans peine à la

poussière que la foule élève autour du tombeau, et an-
nonce à tout le monde, par ses regards assurés et pleins de

joie, la puissance de la main qui vient de lui rendre la
clarté.
«A peine est-il de retour chezlui, qu'il éprouve que son

œil est sans comparaison meilleur qu'il n'avait été depuis
la perte de l'autre. Sa vivacité est telle que rien ne peut
suffire à l'avidité qu'il se sent de voir. Il en fait sur-le-

champ l'expérience la plus décisive: il se presse en arri-
vant de lire et d'écrire; on admire l'aisance avec laquelle
il fait l'un et l'autre. Un maître de dessin vient lui pré-
senter des figures d'une finesse qui les rend presque im-

perceptibles; on est tout étonné qu'il les démêle plus
parfaitement et plus facilement que personne de la com-

pagnie. Sa vue est enfin si bonne et si parfaite, qu'il passe
tout le reste de la journée et une partie de la nuit à écrire,
sans que cet exercice si appliquant soit capable de la

fatiguer.
« Deux jours après, il va voir M. Gendron à Auteuil.

M. Gendron, qui était dans son jardin, l'aperçoit de-loin

marchant sans conducteur, l'œil sans bandeau et bien ou-

1. CarrédeMontgeronfait iciallusionà l'ultramontanismeexcessif
dont l'Espagneen généralet l'Inquisitionen particulierétaientani-
mées; il ne faisaitpasbond'y résister.
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vert, et sans qu'il paraisse incommodé des rayons du soleil

qui donnaient sur son visage. Il s'étonne, il ne peut croire
ce qu'il voit, il précipite ses pas pour l'aborder, et tout en

courant, il lui crie: Qu'avez-vous fait, monsieur? votre
œil me paraît être en bon état. Don Alphonse lui rend

compte de sa neuvaine. M. Gendron examine l'œil avec
l'attention la plus exacte, et déclare que l'intérieur aussi
bien que le dehors en est parfaitement guéri. Il s'écrie que
M. de Pâris a fait dans une nuit ce que ni lui ni le plus
habile homme du monde n'aurait pu faire en trois mois. Il
déclare enfin qu'il ne doute point que cette guérison ne soit
un miracle. »

Tel fut le miracle opéré sur le jeune seigneur espagnol
don Alphonse de Palacios. Je n'ai pas besoin de dire qu'il
ne fut pas accepté par les adversaires du parti janséniste.
L'archevêque de Sens, en particulier, prétendit, dans l'Ins-
truction pastorale qu'il publia contre les miracles jansé-
nistes, que jamais miracle n'avait été plus ridiculement
imaginé, parce que si Dieu avait réellement voulu faire un
miracle, il aurait guéri l'œil gauche aussi bien que l'œil
droit, ce qui était plus difficile, attendu qu'il était perdu
depuis longtemps. Monseigneur alla plus loin; il accusa la
relation qui fut faite dudit miracle (et que vingt-deux curés
de Paris présentèrent, avec douze autres analogues, à leur
archevêque le 4 octobre 1731) d'être un tissu de faussetés,
de duplicité, de supercherie et de mensonge. Sa Grandeur ne
manqua pas d'ajouter (et ceci pouvait paraître plus con-
cluant que des injures) que la relation en question avait
jugé à propos de supprimer que le morceau de linge, qui était
de la chemise du diacre Pâris, avait été trempé dans de
l'eau de guimauve et de laudanum. Sur quoi Carré de Mont-
geron s'écrie: « Oh! l'admirable spécifique qu'une décoc-
tion de guimauve! Comment les vertus inconcevables d'une
plante si commune avaient-elles été ignorées jusqu'à pré-
sent? Mais il était réservé à M. l'archevêque de Sens
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d'enrichir notre siècle d'une si précieuse découverte.
Avouons que sans M. de Sens on aurait éternellement
ignoré, depuis l'Orient jusqu'à l'Occident, la vertu occulte
de l'eau de guimauve. » Il y a ici une petite lacune; le
laudanum ne devrait-il pas figurer aussi dans cette récri-
mination ?
Ce pauvre Carré de Montgeron se donne bien du mal

pour établir la vérité de ce premier miracle de son recueil.
Quatre pages lui ont suffi pour le raconter; il emploie près
de cent pages — et quelles pages! — pour en faire la dé-
monstration, à grand renfort de raisonnements et de pièces
justificatives, ces dernières imprimées sur deux colonnes,
en petit texte. Je ne le suivrai pas sur ce terrain. Je repro-
duirai seulement deux lettres, l'une deRollin, l'autre de
M. Gendron, toutes deux favorables à l'opinion de notre
auteur. On remarquera peut-être queRollin ne prononce pas
le mot miracle; M. Gendron, quoique médecin, est plus
explicite. Voici d'abord la lettre de Rollin; elle répond à
une que lui avait adressée Carré de Montgeron au sujet de
la guérison du jeune Alphonse :

« Monsieur,

« Vous jugez bien que M. de Palacios m'ayant fait l'hon-
« neur de m'adresser directement messieurs ses enfants,
a pour présider en quelque sorte à leur éducation, quoi-
« que je ne fusse connu de lui que par ce qu'il avait en-
« tendu dire de mon ouvrage sur la manière d'étudier, je
« me suis beaucoup intéressé à tout ce qui le regardait.
« J'avais vu le triste état où don Alphonse de Palacios
« avait été réduit par la maladie de l'œil unique qui lui
« restait, et je fus agréablement surpris de voir le subit et
« parfait changement qui y était arrivé dans le temps même
« où tout paraissait désespéré, C'est un témoignage que je
« rends avec joie à la grâce singulière que Dieu a faite à
« un jeune homme que j'aimais d'autant plus tendrement
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« qu'il semblait m'avoir été adressé par la Providence
« même.
« J'ai l'honneur d'être, avec un profond respect, mon-

« sieur, votre très-humble et très-obéissant serviteur.

CISigné: C. ROLLIN.

« Ce27 mai 1736.»

Voici maintenant la lettre de M. Gendron, adressée par
lui à l'évêque de Montpellier, en date du 29 juin 1736. In-

dépendamment de l'intérêt qu'elle peut offrir comme pièce
justificative, elle renferme quelques détails assez curieux
sur les événements qui suivirent la guérison du jeune sei-
gneur espagnol, lorsqu'il fut retourné dans son pays.

Monseigneur,

« La lettre que vous me faites l'honneur de m'écrire me
« jette dans l'embarras. Plein de zèle pour y satisfaire, je
«ne sais pas positivement ce que vous exigez de mon
« obéissance. Votre Grandeur me demande un certificat
«sur la guérison miraculeuse de l'œil de don Alphonse de
« Palacios, et ce certificat est public. Je l'ai donné, il est
« entre les mains de tout le monde, et quoique non encore
« imprimé en entier, les copies manuscrites en sont com-
« munes, et l'on m'a dit qu'en 1731, l'on vous en avait
« envoyé une en bonne forme. Tout ce que j'expose en ce
« certificat roule sur ce que j'ai vu de mes propres yeux,
«et sur ce que j'ai dit de l'état de la maladie, et le pro-
« nostic que j'en portais. Le jeune Espagnol me rendit à
« Auteuildeuxvisites dans l'espace d'un samediau mercredi
« suivant. Dans la première je m'expliquai sur le danger
«où était son œil, sur la difficulté et l'incertitude où j'é-
«tais de le pouvoir guérir sans un long traitement, et dans
«la seconde visite don Alphonse de Palacios vint me voir
« pour me rendre témoin de sa prompte et entière guéri-
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«son. Je vous avoue, Monseigneur, que pour lors, à l'ins-
« pection ne l'œil qui périssait, et que je voyais totale-
« ment rétabli, je fus saisi d'étonnement, j'en frémis, mon
« âme en fut émue.
« J'expose toutes ces choses en mon certificat; mais

« l'ayant fait à la hâte, et sans en avoir pris de copie, je
« me suis souvenu que j'avais oublié d'y insérer un article
«de grande considération, et qu'il convient de marquer à
« Votre Grandeur. Le voici. La première fois que don Al-

« phonse de Palacios me vint consulter, je vis son œil dis-

« posé à un prochain atrophiement: le globe en était
« diminué de grosseur; la cause interne qui entretenait
« une inflammation sèche dans le corps entier de cet or-

« gane en desséchait les substances; tout s'y flétrissait. Et
« la seconde fois qu'il me vint voir pour m'apprendre sa

« guérison subite, je vis cet œil dans sa juste grosseur et
« un état de solidité convenable à un œil sain. Le fait mé-
« rite d'être observé, et je ne sais commentil m'est échappé
«de ne l'avoir point marqué en mon certificat. Le subit
« rétablissement crie hautement la réalité du miracle; un

« globe d'œil flétri et maigri sous l'impression d'une cause
« inhérente qui en dessèche depuis longtemps la substance
« nerveuse et lymphatique, ne peut revenir à sa consis-
« tance et à sa grosseur naturelle que peu à peu. Le ré-
« tablissement est l'ouvrage d'une lente opération; à

« peine, après la guérison, l'espace de plusieurs mois suf-
«fit-il pour remettre un œil malade de cette sorte dans sa
« force et la solidité d'un embonpoint nécessaire aux fonc-
« tions de cet organe. Tout ce qui se fait à cet égard sous
«les lois naturelles s'opère avec lenteur et par des progrès
« imperceptiblement successifs. Cela est ainsi; et cepen-
« dant l'œil de don Alphonse de Palacios a acquis dans

« l'espace d'une nuit non-seulement la guérison de tous
«les accidents qui y étaient attachés, mais en même temps
«il a été rétabli comme en un clin d'œil dans un état d'une
« santé parfaite; cet œil a reçu subitement sa consistance,
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«sa fermeté et l'entier usage de ses fonctions. Cet œil au-

« paravant, à la simple clarté du jour, n'entrevoyait les

« objets qu'avec peine et douleur; et dans l'instant de sa
« subite guérison, il les a vus aisément, nettement et à

« l'exposition même de la vive radiation du soleil. J'ai vu
«de mes yeux, Monseigneur, ce fait miraculeux, je l'ai at-

« testé, je l'atteste encore à Votre Grandeur, et je proteste
«à l'univers entier que le témoignage que j'en ai rendu en
« mon certificat renferme exactementla vérité.
« L'onsait ici tout ce qui s'est fait en Espagne pour con-

«traindre don Alphonse de Palacios à désavouer sa gué-
« rison miraculeuse; on a des preuves qu'il a résisté avec
« courage aux pressantes sollicitations de sa famille, et

«qu'il a souffert pendant des années un dur esclavage.
«Il en a rendu compte lui-même par des lettres qu'il écri-
«vait secrètement à ses amis, témoins oculaires du mira-
«cle opéré en sa personne; il les suppliait d'aller souvent

« pour lui au tombeau de M. de Paris, et d'offrir en son
« absence à ce saint diacre ses hommages, ses prières, ses

« gémissements. Pour lors ce jeune Espagnol était en butte
«à l'Inquisition; il en supportait avec fermeté les mena-
«ces; toujours sans consolation; toujours sous l'œil d'un
«père irrité, toujours sous les caresses d'une mère en

« pleurs. Il a longtemps combattu, et s'il est vrai que dans
(ccette violente situation, il se soit affaibli, qu'il se soit
« prêté au désir de sa famille, qu'il ait signé l'exposé qui
«lui a été préparé, s'il est vrai, dis-je, qu'il soit tombé,
«le miracle opéré en sa personne en est-il moins mira-
«cle 1? Arrivera-t-il de là que les habitants de Paris qui en
«ont vu avec consolation la réalité, seront moins receva-
«bles à l'attester que les habitants de Madrid qui ne l'ont
« point vu? Non, la partie n'est pas égale. En bonne règle,

1. Il est question,en effet,d'une rétractationque donAlphonse
aurait faiteàMadrid,entrelesmains de l'Inquisition.Naturellement,
CarrédeMontgeronn'y ajoutepasfoi, ou, dans tousles cas, l'attribue
à l'intimidation,cequi se concevraitd'ailleurs.
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«il n'appartient d'être cru qu'à ceux qui disent: Nous
« avons vu ce fait de nos yeux, il nous est attesté par ceux
«qui ont des lumières sur ces maladies; nous le croyons,
« nous le proclamons surnaturel. A ce cri, ceux à qui il est
« donnédejuger sainement, trouvent dansla manière même
« que l'on emploie pour obscurcir le miracle, des clartés
« pour en établir la lumineuse certitude.
« Il est dit dans les pièces contradictoires venues d'Es-

« pagne, que l'œil de don Alphonse de Palacios a souffert
«à Madrid d'une inflammation, qu'une saignée a guérie.
« Cela se peut; mais qu'infère-t-on de là ? Que peut-on en
« conclure? Rien. Le corps humain, ou les parties mala-
« des de ce corps que Dieu a guéries par miracle, ne de-
« viennent point invulnérables par cette opération mira-
« culeuse; elles restent après dans leur état naturel, et
a susceptibles des impressions de tout ce qui est capable
« dans la suite de les blesser. Cela posé, il n'est point
« surprenant que l'œil du jeune Espagnol ait été en-
«flammé à l'exposition de l'air sec et brûlant d'Espagne,
« ou par une autre cause extérieure. Cette inflammation
«n'était rien; elle se serait dissipée par une simple humec-
« tation d'eau de pluie ou de fontaine. L'incrédule par état
«se mutine à la vue d'un accident de cette sorte; il s'ef-
« force d'en tirer avantage; mais l'esprit juste ne confond
(t rien; il distingue les maux dans leurs différences; et
q dans cette distinction il conçoit qu'une extérieure et lé-

«gère inflammation arrivée à l'œil de don Alphonse de
« Palacios n'est pas de même ordre que celle qui consu-
« mait la totalité de cette partie déjà flétrie à un point si
« dangereux que j'étais en doute d'y pouvoir remédier.
« Je ne sais, Monseigneur, si je remplis à votre gré ce

Il que yous exigez de moi; je le désire; toutce quej'expose
«ici part du fond de ma sincérité, c'est une naïve expres-
« sion de mes sentiments. Dieu veuille qu'ayant eu le bon-
« heur d'être choisi pour certifier le miracle que je raconte,
« je sois assez heureux d'en écouter toujours la voix si
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« distinctement parlante à tous ceux qui ont des oreilles
« pour entendre.
« Je suis avec un très-profond respect, Monseigneur, de

« Votre Grandeur le plus humble et le plus obéissant ser-
« viteur.

« Signé: CL. DESHAYSGENDRON,docteur en
« médecine de la Faculté de Montpellier. »

Cette lettre assurément donne à réfléchir; s'il se ren-
contre des médecins parmi mes lecteurs, ils seront plus à
même que moi d'en discuter la valeur.



CHAPITRE II

DEUXIÈMEMIRACLE,opérésur la personnede la demoiselleThibault;
nombreuxet,honorablestémoignagesfournispar Carréde Montge-
ron à l'appuide sa démonstration.—TROISIÈMEMIRACLE,opérésur
la personne de Marie-AnneCouronneau; une soustractionun peu
suspecte; ingénieuxappareilà l'usagedes paralytiques; longsdé-
tails sur la guérisonde cette secondemiraculée; encorel'arche-
vêquede Senset CarrédeMontgeron; doublecertificatd'un méde-
cin et d'un chirurgien.

Je n'enfinirais point si je voulais consacrer aux sept au-
tres miracles autant d'espace que j'ai cru devoir en consa-
crer au premier. Si je me suis un peu étendu sur celui-là,
c'a été pour donner un échantillon des faits et de la
manière dont ils sont présentés. C'est pour tous les autres
le même enthousiasme, le même travail — j'ajouterai la
même habileté — de démonstration, le même assemblage
de pièces justificatives. Passons-les en revue rapidement,
et en nous bornant autant que possible à des indications
sommaires.
Le deuxième miracle s'applique à la demoiselle Thibault,

qui, à soixante-cinq ans, était devenue monstrueuse par
suite d'hydropisie. En outre, toutes les jointures des doigts
de sa main gauche s'étaient ankylosées et soudées ensem-

ble, ses doigts s'étaient couverts d'ulcères, et il s'était fait
de profondes plaies, d'une odeur infecte, tant au pli de son
bras gauche qu'aux aines et au bas des reins.

« C'est dans cet état, dit Carré de Montgeron, que, réduite
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à la dernière extrémité et désespérée par tous les maîtres
de l'art, on portecette moribonde à Saint-Médard, onla cou-

che le long du tombeaude M.Paris ; savue fait autant d'hor-
reur que de compassion, on croit à tout moment que le
souffle de vie qui lui reste va s'éteindre. Cependant, au
bout d'un quart d'heure, son tras paralytique, son ventre,
ses jambes et ses pieds se désenflent à la vue des specta-
teurs, elle se lève.Ce n'est plus cette hydropique dont les
membres noyés étaient d'une grosseur monstrueuse. Ce
n'est plus cette paralytique dont la moitié du corps n'était

plus qu'un poids à charge, incapable de tout mouvement;
elle marche,elle al'usage de ses mains,elle se metà genoux,
se relève, de retour chez elle monte un escalier difficile, n'a
plus d'ulcères ni de plaies dès le premier jour, jouit au bout
de huit d'une santé plus parfaite qu'avant le commence-
ment de tous ses maux. »

Si les choses se sont passées de la sorte, voilà, à coup
sûr, une guérison merveilleuse. Aussi Carré de Montgeron,
après avoir raconté les faits dans son style toujours un peu
emphatique et avec un incontestable talent de mise en
scène, déclare-t-il que jamais la providence divine ne parut
plus marquée qu'à l'égard de ce miracle. Ajoutant que c'est
aussi un de ceux à qui elle a ménagé les preuves les plus
nombreuses et les plus incontestables, il emploie plus de
cent pages pour les rassembler et pour en accabler ses ad-
versaires; car pour ce nouveau miracle comme pour le pré-
cédent, comme pour ceux qui vont suivre, les adversaires,
monseigneur de Sens en tète, sont toujours là.

Forcé d'abréger, je n'entreiai dans aucun détail; mais
je citerai volontiers le passage dans lequel notre auteur s'ap-
plaudit de la quantité et de la qualité des témoins sur les-
quels il peut s'appuyer. Écoutons-le:

« C'est presque tout ce que la Faculté de médecine a de
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.plus illustre, tout ce que la chirurgie a deplus approuvé;
c'est l'ordre militaire réuni au sacerdotal; c'est l'homme
du monde et le chrétien; c'est même l'incrédule et jusqu'à
l'antagoniste le plus furieux des miracles de notre temps.
Il ne faut que nommer nos témoins, et la preuve de ce que
j'avance est faite.

fi C'est d'abord M. le Cointre, médecin chimiste, qui a
toujours vu la demoiselle Thibault depuis le commencement
de sa maladie jusqu'à son miracle; qui en avait pénétré les

premières causes, qui en a suivi tous les progrès, et qui
dans les deux dernières années lui avait fait cesser tous
remèdes comme inutiles, regardant toutes ses maladies
comme incurables, et qui ne trouve point de termes assez
forts pour exprimer quelle fut sa surprise, quand il vit sa

guérison !

« Quelle évidence ne faut-il pas pour réduire à ce point
des médecins qui, accoutumés par principes et presque par
état à attribuer tout à la nature, épuisent toutes les res-
sources de leurs profondes connaissances, avant de vouloir
convenir qu'une guérison est évidemment surnaturelle?

«C'est un M. Reneaume. Tout Paris connaît le mérite et
la capacité de ce célèbre médecin; que tout Paris l'entende
donc. Je n'ai pas assez depatience (dit-il en s'excusant d'a-
voir abandonné la demoiselle Thibault) pour être spectateur
inutile d'une pareille tragédie: c'est ainsi qu'il caractérise
l'extrémité où sa maladie l'avait réduite.

C'est un M. Chomel, médecin ordinaire du roi, qui
espère quelque léger prolongement de vie de la tranquillité
d'esprit de la demoiselle Thibault:, dont l'enflure, dit-il, est

extrême; car pour sa guérison, écrit-il à madame de la

Houssaye le 13juin 1731, six jours avant le miracle, il ne

faut pas s'en flatter 1.

1. VoicicettelettredeM.Chomel: «Madame,j'aurais attenduque
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« C'est un M. l'Épine (qui ne manqua d'être choisi pour
être un des quatre médecins du roi, comme le public l'a su,
que pour avoir été soupçonné de donner trop à la nature) ;
c'est ce grand médecin, réuni à Mil. Col de Villars et Cos-
nier, ses illustres confrères, qui, la surveille de la guéri-
son de la demoiselle Thibault, consultés sur son état, en
dressent ensemble un rapport qui fait frémir la nature, et

qui deux jours après la revoient guérie.

« C'est un M. Silva, médecin dela cour, envoyé par
M. Hérault1 le 27 juin, huit jours après le miracle, qui,
malgré toutes les recherches, ne saurait trouver aucun
reste, ni de l'hydropisie, ni de la paralysie, et est tenté de
croire que la demoiselle Thibault n'en a jamais eu.

« Enfin c'est M. Gaulard, médecin ordinaire du roi, qui,
dans une dissertation où le plus profond savoir est joint à
toutes les grâces et la netteté de l'érudition la plus choisie,
nous donne les preuves les plus complètes de l'incurabilité

physique de la plupart des maladies de la demoiselle Thi-
bault.

« Venons à ce que fournit l'école de chirurgie.

e C'est un M. Souchai, chirurgien de M. le prince de
Conti; unM. de Manteville, démonstrateur en anatomie;
un M. le Dran, premier chirurgien de la Charité, et qui ne

« vousm'eussiezmandépour purgerM. le chevalier,quand il sera
fi suffisammentpréparé, pour vous rendre comptede l'état où j'ai« trouvémademoiselleThibault,quinem'a pasparu dansun dangerfi si évidentdemort; quoiquesonenfluredespartiesinférieuressoit« extrême,la poitrine sedéfendencore,et la tranquillitéde sones-Il prit contribueraà la fairevivrepluslongtemps.Je luiai donnéunea petitetisaneapéritive: je souhaitequ'ellela soulage,car poursaa guerison,il nefaut pass'enflatter. »1.M.Hérault,le lieutenantde police,qui faisaitune si rudeguerre
auxmiraculéset aux convulsionnairesde Saint-Médard.
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peut pas être suspect à M. l'archevêque de Sens, puisqu'il
se trouve un de ceux qui ont dressé les procès-verbaux de
la Bastille; c'est un M. Sivert, chirurgien-major des hôpi-
taux des armées.

« Tous ces messieurs ont vu la demoiselle Thibault im-
médiatement après sa guérison, et ont déclaré, entre autres
choses, l'avoir trouvée en santé.

« Enfin ce sont six chirurgiens envoyés successivement
par M. Hérault pour examiner l'état de cette vieille demoi-
selle. On comprend bien dans quelles vues. Cependant,
quoique leur excessive complaisance pour ce magistrat en
ait engagé quelques-uns à mettre du faux dans leur rap-
port, ce que nous démontrerons invinciblement, néanmoins
ces mêmes chirurgiens, non plus que M. Silva, n'ont pu
découvrir aucun reste, ni de l'hydropisie, ni de la paraly-
sie, et ont été forcés au contraire de laisser entrevoir dans
leurs rapports dressés pour la police qu'ils avaient trouvé
cette demoiselle dans une parfaite santé.

« Passons à des témoins plus dignes de notre entière
confiance; ce sont des prêtres chargés par état de la dé-
fense de la vérité, et qui sont prêts de se sacrifier eux-
mêmes pour elle.

« C'est un M. Pradel, prêtre habitué de Saint-Séverin,
et confesseur de la miraculée depuis qu'elle est POUScette

paroisse.

« C'est un M. Gourdain, licencié de Sorbonne, curé de

Saint-Germain, diocèse de Laon, et ci-devant doyen rural
de Guise.

a C'est un M. de Saint-Jean, dont tout Paris connaît la

piété.
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« Mais, dira M. l'archevêque de Sens, ce sont gens du

parti. Oui, ce sont gens du parti de la vérité, et qui, comme
les premiers chrétiens, s'exposent à tout pour lui rendre

témoignage; quels témoins sont plus dignes de foi?

« Mais M. l'archevêque de Sens ne veut-il pour témoins

que des gens indifférents pour la cause de la vérité; ne veut-
il même que des incrédules? Nous sommes en état de lui en
fournir de toutes les espèces. »

Ici Carré de Montgeron cite de nouveaux noms que je me

dispenserai de reproduire; tous ceux qui précèdent forment

déjà une assez nombreuse phalange, et c'est déjà beaucoup
que d'en avoir transcrit le détail. Je l'ai fait dans l'inten-
tion de montrer une fois de plus tout le mal que l'historien
s'est donné, malheureusement pour être peu cru, ou même

pour ne pas être cru du tout.

Le troisième miracle eut lieu sur une vieille fille en ser-
vice, nommée Marie-Anne Couronneau, née à Saumur en
1663. Elle n'eût pas dû être servante, car elle avait pour
père un des plus riches marchands de la ville; mais Carré
de Montgeron nous apprend que ce père était « malheureu-
sement infecté du venin de l'hérésie, » ce qui veut dire
qu'il était protestant. « La Providence, ajoute-t-il, qui
avait des desseins de miséricorde sur cette fille, eut soin de
la soustraire à ses parents dès ses plus tendres années,
pour la confier à des personnes charitables qui lui firent
sucer avec le lait la doctrine de la vérité, et qui l'élevèrent
dans les maximes de la piété la plus pure. » Je ne sais trop
ce qu'il faut penser de cette soustraction, mise sur le compte
de la Providence; je crains d'y voir un de ces tristes actes
de prosélytisme comme il s'en rencontre encore de nos
jours. Carré de Montgeron dit toutefois que la Couronneau
eut connaissance de la position de sa famille, mais qu'elle
aima mieux être la dernière dans la maison du Seigneur
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que d'habiter sous lespavillons des pécheurs; qu'elle préféra
la condition de pauvre servante dans un pays catholique à
celle de riche bourgeoise dans le sein de l'hérésie, et finale-
ment qu'elle refusa toujours d'aller trouver ses parents en
Angleterre. Ce dernier détail peut faire supposer que la
famille Couronneau fut une des nombreuses victimes de
cette déplorable mesure, prise par Louis XIV en 1685,
qu'on appelle la révocation de l'édit de Nantes. Quoi qu'il
en soit, la pauvre fille se réduisit donc ainsi volontairement
à la servitude, les personnes qui l'avaient mise à l'abri de
l'hérésie ne l'ayant pas mise en même temps à l'abri de la
misère. Sur la fin de 1730, c'est-à-dire à l'âge de 67 ans,
elle éprouva une attaque de paralysie, à la suite de laquelle
elle entra à l'Hôtel-Dieu pour y suivre un traitement; mais
on l'en fit sortir dans les premiers jours de 1731, sous pré-
texte, paraît-il, d'incurabilité. Sa position, telle que nous la

dépeint Carré de Montgeron, était des plus tristes: la pa-
ralysie avait attaqué le côté gauche de son corps; elle était

complète sur la cuisse, la jambe et le pied, incomplète sur
le bras et sur la langue. Ne voulant pas rester toujours au

lit, elle inventa, nous dit son historien, une mécanique
admirable, qui lui permettait demarcher tant bien que mal.
« Ayant fait connaître qu'elle souhaitait des lisières, elle
en fait un étrier par lequel elle soutient en l'air son pied
paralytique. Elle se fait attacher cet étrier avec des bre-

telles, qui, portant sur ses deux épaules, s'accrochaient à
sa ceinture, et soutenaient ainsi son pied gauche, pendant
que tout son corps était suspendu sur ses deux béquilles;
mais cela ne suffisant point encore, elle joignit à tout cet at-
tirail une seconde lisière qui tenait à sa jambe gauche, et

qui était passée autour de son bras droit, par le moyen de

laquelle tirant en avant sa jambe gauche de toutes ses forces
avec sa main droite, elle faisait avancer tout son corps par
une violente secousse. Mais pour lui donner ce mouvement

forcé, elle était obligée de se renverser en arrière, et de

faire des contorsions et des grimaces si affreuses qu'elles
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faisaient horreur à tous ceux qui la voyaient. » C'est à l'aide
de cet appareil que, le 26 mars 1731, elle se rendit pour
la première fois au cimetière de Saint-Médard. Je dis pour
la première fois, parce qu'il lui fallut plusieurs visites pour
obtenir sa guérison. Ce jour-là, elle n'obtint rien; Carré
de Montgeron déclare même que, loin de recevoir pour lors
le soulagement qu'elle espérait, elle se trouva plus impo-
tente que jamais. Ce n'était pas d'ailleurs sans une grande
fatigue qu'elle avait pu exécuter cette locomotion. Sa main

droite, dont elle avait été obligée de se servir sans cesse

pour tirer en avant son côté paralytique, en avait été telle-
ment foulée, qu'elle en perdit entièrement l'usage pendant
près de trois semaines. Ce résultat lui fournit l'idée d'une
troisième lisière qu'elle attacha d'un bout à sa jambe para-
lytique, et de l'autre bout à la tête de sa béquille du côté
droit; «en sorte, dit Carré deMontgeron, qu'en tirant cette
lisière par le milieu, cela donnait un ébranlement à tout le
côté immobile, qu'il lui était ainsi plus aisé d'attirer en
avant, et cela lui ôtaitla peine de soutenir en même temps
tout le poids de sa jambe gauche avec sa main droite. »

Grâce à ce perfectionnement de sa mécanique, Marie-
AnneCouronneau put essayer d'une seconde visite à Saint-
Médard, ce qu'elle fit sur la fin du mois d'avril suivant.
Mais, hélas! ce fut encore sans succès. A peine s'aperçut-
elle d'un léger soulagement. La paralysie persistait, avec
tout son cortége d'infirmités, et cela dura jusqu'au 13 juin.
Ce jour-là, par exemple, fut un jour mémorable pour la
pauvre malade, qui risqua un troisième voyage à Saint-
Médard. Encore ne fut-ce pas pour demander sa propre
guérison qu'elle voulut accomplir pour la troisième fois ce
pénible exercice; ce fut pour demander celle de la demoi-
selle Jeanne Garnier, sa maîtresse, qu'elle aimait beau-
coup, et qui était tombée malade vers la fin du mois pré-
cédent. Soit qu'elle renonçât à demander pour elle-même
un miracle qui lui avait été refusé deux fois, soit qu'un
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sentiment de charité et de vive affection pour sa maîtresse
lui fit oublier ses propres maux, elle se transporta au
bienheureux cimetière sans vouloir autre chose, nous dit
son historien, que « porter sur le tombeau du saint pé-
nitent les vœux ardents qu'elle ne cessait de présenter à
Dieu par son intercession au pied du lit de sa maîtresse. »
Sa bonne action fut dignement récompensée, car voici ce
qui arriva; mais je laisse la parole à Carré de Montgeron;
nul ne s'entend mieux que lui, ainsi que le lecteur a déjà
pu en juger, à donner de l'intérêt à de pareils récits.

« La Couronneau ne consulte personne pour entre-

prendre ce périlleux voyage. M. Bailli, ce médecin d'une
si grande réputation, M. Boudou, premier chirurgien de
l'Hôtel-Dieu, et qui passe pour un des plus habiles chi-

rurgiens qu'il y ait dans le monde, venaient tous les jours
chez la demoiselle Jeanne Garnierpour lui donner tous les
secours dont elle avait besoin dans une maladie si pres-
sante. Ils avaient sans cesse devant les yeux la Couronneau,
qui ne quittait point le pied du lit de sa maîtresse; touchés
de compassion de l'état déplorable dans lequel était cette

pauvre impotente, ils l'examinèrent; mais ayant reconnu

que la paralysie était complète sur la jambe gauche, et

presque complète sur le bras du même côté et sur la langue,
ils jugèrent que son mal était absolument incurable, et ne

purent que la plaindre 1.
« Cependant notre paralytique, vivement pénétrée de

son dessein, part le 13 juin de grand matin, munie de ses

béquilles et de tout son équipage. La peine extrême qu'elle
eut à se traîner jusqu'à Saint-Médardne la rebute point. En

arrivant, elle prie par signes et en bégayant qu'on la sou-
tienne pour baiser la tombe; on s'offre à l'y coucher, elle

l'accepte avec joie. Aussitôt la froideur de ce marbre allume

1. Voirplus loin le certificat qu'ils en donnèrent à Carré de
Montgeron.
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en son cœur la ferveur et la confiance; elle en profite pour
faire une ardente prière à Dieu et à son fidèle serviteur,
tant pour la santé de sa chère maîtresse que pour son pro-
pre salut, sans penser aucunement à demander sa gué-
rison.
« Tout à coup, au milieu des transports de son ardente

prière, elle sent un serrement et un mouvement dans le
talon de sa jambe paralytique, qui est le signe aussi bien

que l'impression salutaire de la main de Dieu sur elle. Notre
infirme et ceux qui l'environnent s'en aperçoivent égale-
ment. Ce mouvement fut extérieur et visible, et frappa la
vue de ceux qui étaient présents; mais cependant personne
ne comprit encore ce langage divin. La pauvre Couronneau,
au lieu de s'abandonner à la joie et à la reconnaissance, se
trouble et s'imagine que le mouvement qu'elle a senti et le
bruit qu'elle vient d'entendre ont été causés par la rupture
de ses lisières. Néanmoins Dieu ne permet pas qu'elle s'a-
bandonne longtemps à cette inquiétude. Elle recommence
sa prière avec plus de ferveur que jamais; mais dans ce
moment on la retire de dessus le tombeau, on l'arrache
comme malgré elle de cet autel dépositaire de ses vœux,
pour la remettre sur ses béquilles, dont on présumait
qu'elle avait encore besoin. Ainsi le Dieu d'Israël a étendu
sa main, et personne n'en a connu la vertu; ce marbre,
comme une autre fontaine de Siloë, vient d'opérer en un.
instant une guérison aussi parfaite que subite, et personne
ne l'a compris; mais si l'Invisible a opéré en secret, les ef-
fets de cette main toute-puissante ne tardent pas à se dé-
velopper.
« A peine notre miraculée a-t-elle fait quelques pas,

qu'elle sent en elle-même une légèreté extraordinaire dans
tout son corps, accompagnée de frémissements dans tout le
côté paralytique; ce qui la jette d'abord dans la surprise et
l'étonnement. Elle s'aperçoit peu après qu'elle se soutient
sur son pied paralytique, qui a recouvré toute son action
et toutes ses forces, elle lève ses béquilles en l'air et avance
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à grands pas; elle marche si vite qu'elle eût pu suivre un
carrosse, et en un moment elle se trouve à la porte de la
maison de sa maîtresse, si émue et si fort hors d'elle-même
qu'elle ne se connaît plus, et qu'elle ne peut comprendre
comment elle a pu faire en si peu de temps un si long tra-
jet. Aussi ce n'est plus cette impotente, obligée de faire
les plus violents efforts, et de fatiguer horriblement la
moitié d'elle-même pour faire avancer l'autre; c'est une
fille forte et vigoureuse, qui, malgré son âge avancé , mar-
che avec une agilité surprenante; elle vient, pour ainsi
dire, de laisser le vieil homme sur le tombeau de notre
saint pénitent; elle est devenue comme une créature nou-
velle. Cette langue, qui ne pouvait que bégayer, s'énonce
présentement avec la liberté la plus entière; ce bras privé
de tout sentiment et de presque tout mouvement, agit avec
facilité et avec force; cette cuisse, cette jambe et ce pied
qui n'étaient plus pour elle qu'un poids lourd et accablant,
et qui depuis plus de six mois ressemblaient davantage aux
membres d'un cadavre qu'à ceux d'un corps animé, se
trouvent d'un moment à l'autre pleins d'une vigueur infini-
ment supérieure à l'âge de notre miraculée, et aux forces

qu'elle avait avant sa maladie. Aussi cette pauvre paraly-
tique qui n'avançait que par ressort et par artifice, va pré-
sentement d'un pas ferme, agile et délibéré; celle qui met-
tait quatre ou cinq heures à se transporter de chez elle à

Saint-Médard, fait présentement le même chemin presque
dans un instant; celle qui ne pouvait faire un pas que par
le secours de ses béquilles et de toute sa mécanique, et avec
des contorsions effrayantes, porte présentement avec joie
ses béquilles en l'air, et les montre avec empressement
comme des témoins muets qui annoncent d'une manière
sensible la grandeur du prodige que Dieu vient d'upérer sur
elle.
« Impatiente de faire éclater aux yeux de sa chère maî-

tresse cette résurrection de la moitié d'elle-même qu'elle
vient de recevoir sur le tombeau du saint diacre, et d'ap-
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prendre si Dieu lui a aussi accordé sa guérison, elle monte
avec précipitation un escalier de trois étages qui va à son

appartement. Elle rencontre sur la montée une des demoi-
selles Garnier; mais elle est encore si hors d'elle-même,
qu'à peine la reconnaît-elle, et sans lui rien dire, elle court
se décharger de ses béquilles qui ne font plus que l'embar-
rasser, et va au lit de sa maîtresse lui raconter avec une

rapidité étonnante les merveilles que Dieu vient d'opérer
sur elle; ses paroles se précipitent hors de sa bouche; elle
voudrait pouvoir dire tout à la fois tout ce qui lui est ar-
rivé, et rendre compte de tous les sentiments de recon-
naissance qui embrasent son cœur. Tous ceux qui la voient
et qui l'entendent sont dans la dernière surprise d'une si
étonnante métamorphose; mais surtout M. Bailli et M. Bou-
dou, qui l'avaient encore vue la veille , et qui, par les con-
naissances que leur donnent et leur profond savoir et leur
longue expérience, étaient plus certains que personne que
son état était absolument incurable, ne peuvent s'empê-
cher de reconnaître l'œuvre de Dieu, en la voyant ce jour
15 juin. subitement guérie, parlant, marchant et agissant
avec facilité.
« La reconnaissance de notre miraculée pour une faveur

si éclatante, ne peut se renfermer dans la maison de ses
maîtresses. Dès le lendemain elle se hâte de courir d'un
bout à l'autre de Paris, et de se montrer à toutes les per-
sonnes de sa connaissance, et entre autres aux religieuses
de l'Hôtel-Dieu qui avaient vu le commencement de sa
maladie, et qui étaient instruites de l'état où elle avait été
réduite, la Couronneau étant venue souvent dans leur mai-
son peu avant sa guérison.
« Depuis ce jour elle jouit d'une santé plus forte, plus

agile et plus vigoureuse que jamais, et non-seulement su-
périeure à son âge, présentement de soixante-treize ans,
et aux forces de son tempérament, qui avait toujours été
assez faible et assez infirme dans sa jeunesse; mais elle est
devenue infatigable; elle court depuis le matin jusqu'au



148 TROISIÈMEPARTIE.

soir pour visiter tous les malades qu'elle peut connaître, et
qu'elle tâche de soulager. Elle en portait sur ses épaules
jusque sur le tombeau du saint diacre, lorsque le cimetière
n'était pas encore fermé.» -

On voit qu'il ne manque rien à ce récit; et voilà encore
un fait qui revêt toutes les apparences de la sincérité et de
la vérité. Cependant il fut nié comme les autres. On pré-
tendit (et ce fut encore l'archevêque de Sens, d'après des
rapports qu'on lui en fit) qu'il y avait là un prodige réel,
mais un

prodige naturel. Citons du reste les propres pa-
roles de Monseigneur: « Une frayeur saisit Marie-Anne
Couronneau pendant la nuit; elle entend les cris de sa maî-
tresse, qui semblait être à l'agonie; elle se lève avec préci-
pitation, elle oublie ses béquilles, sa lisière et tout l'atti-
rail de sa paralysie; elle rend ses services à sa maîtresse
mourante, sans remarquer qu'elle est guérie elle-même;
elle reste du temps dans cet état, sans s'apercevoir du chan-
gement arrivé subitement en elle; elle le reconnaît enfin,
et elle trouve qu'elle n'a plus besoin de béquilles. Elle va
en ville pour les affaires de ses maîtresses et les siennes,
où on la félicite sur sa guérison; et ce n'est qu'un mois ou
cinq semaines après, qu'on s'avise de faire honneur au
saint de cette merveille, et que Marie-Anne Couronneau
reprend ses béquilles, le 13 juin 1731, pour les aller pen-
dre au tombeau du nouveau saint. »

Je n'ai pas besoin de dire que Carré de Montgeron s'ins-
crit en faux contre cette manière d'arranger les choses. Je
dois avouer qu'il donne d'assez bonnes raisons pour prou-
ver qu'en cette nouvelle circonstance la religion du prélat
a été surprise, et que sa prévention déclarée contre les
miracles de Saint-Médard l'a porté à accueillir trop légère-
ment une pareille interprétation des faits. Toutefois, pas
plus ici qu'ailleurs, je ne prétends m'établir juge de la
cause. Je laisse à notre auteur toute la responsabilité de ses
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assertions et de ce qu'il appelle ses démonstrations. Le récit
du miracle accompli sur Marie-Anne Couronneau est suivi,
comme celui des miracles précédents, d'un grand nombre
de pièces justificatives et de certificats. Je citerai seulement
un de ces derniers, celui dont il a été question tout à

l'heure, et qui fut délivré à Carré de Montgeron par les
deux médecins qui soignaient la demoiselle Garnier; il est
ainsi conçu: « Nous soussignés, Bailli, docteur régent de
«la Faculté de médecine en l'université de Paris, médecin
«de l'Hôtel-Dieu, chevalier de l'ordre royal de Saint-

« Michel, et Boudou, maître chirurgien juré de Saint-

« Côme, et premier chirurgien dudit Hôtel-Dieu, ayant été

« requis par M. de Montgeron, conseiller au parlement, de
« rechercher dans nos journaux le temps où nous avons
« sollicité mademoiselle Garnier la cadette, dans une ma-
«ladie qu'elle eut dans le cours de l'année 1731, de lui en
« donner un certificat, et en même temps de lui marquer
«si pendant le temps que nous traitions la demoiselle Gar-
« nier, nous n'avons pas remarqué qu'une servante qu'elle
« avait, nommée Marie-Anne Couronneau, était attaquée
«de paralysie, et qu'elle en guérit subitement pendant le
« cours de la maladie de sa maîtresse: certifions. (je
« supprime ce qui est relatif à la demoiselle Garnier) que
« pendant que nous sollicitions la demoiselle Garnier, nous
« vîmes tous les jours dans sa chambre une vieille ser-
« vante qu'elle avait, nommée Marie-Anne Couronneau,
« qui était affligée d'une paralysie sur le côté gauche,
«qui nous parut complète sur la jambe gauche, qu'elle
« soutenait en l'air avec des lisières attachées à sa ceinture,
« et incomplète sur le bras du même côté et sur la langue,
« n'ayant qu'un reste de mouvement très-faible dans ce
« bras, et ayant la parole très-embarrassée; et que cette
«fille àgée resta en cet état jusqu'au 13 juin, que nous la
« trouvâmes subitement guérie, parlant, marchant et agis-
«sant avec facilité; ce qui nous parut incompréhensible,
«et ce qui fait que uous en avons fort bien retenu la date,
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« comme d'un événement fort étonnant et qui nous surprit
« beaucoup.»

Ce document n'est pas sans intérêt; il donne pour sa

part, comme le fait remarquer Carré de Montgeron, un
certain démenti à l'histoire racontée par l'archevêque de

Sens. A la vérité, le motmiracle ne s'y rencontre pas,
mais on y trouve le mot incompréhensible; sous la plume
de praticiens éminents, c'est déjà beaucoup.



CHAPITRE III

QUATRIÈMEMIRACLE,opérésur la personnede Marguerite-Françoise
Duchêne; cent-cinquantepagesde démonstration; assertiongrave
traitée decalomnieusepar CarrédeMontgeron; lettre du docteur
Gaulard, médecinordinairede S. M. Louis XV.— CINQUIÈME
MIRACLE,opérésur la personnede PhilippeSergent; singulière
fantaisiedu malade; ses diversespérégrinations, son entrée à
Bicêtre; sa guérison; sensibilitéd'un procureurgénéral; vaines
tentativesjésuitiquesde séduction,et persécutionsqui viennentà
la suite.

Marguerite-Françoise Duchêne nous fournit le qua-
trième miracle, et certes ce n'est pas le moins remarquable,
si nous nous en rapportons à la description suivante:

«Voici, dit Carré de Montgeron, une maladie d'un genre
bien singulier: c'est une agonie de plusieurs années; c'est
une complication de maux aussi effrayants dans leur réu-
nion qu'inconcevables dans leur durée. Dans la tête, ce sont
des douleurs excessives; dans l'estomac, une rupture de
vaisseaux qui lui fait perdre continuellement son sang et
l'empêche de prendre aucune nourriture; dans le côté, ce
sont des tumeurs enflammées. C'est au dedans une lan-
gueur mortelle jusque dans le principe le plus intime de la
vie; c'est au dehors une couleur cadavéreuse, qui semble
avoir prévenu la mort. C'est enfin une personne qui éprouve
sans cesse la faiblesse et les suffocations de l'hydropisie, la
pesanteur et l'engourdissement de la paralysie, et qui
tombe tous les mois dans les plus violentes attaques d'apo-
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plexie, à la suite desquelles elle reste souvent en léthargie
pendant plusieurs jours. »

Tout cela fut guéri cependant, à la suite non d'une simple
visite, mais de plusieurs visites au tombeau du diacre
Paris. Lamaladie était assez compliquée pour que le miracle
eût lieu à plusieurs reprises. Les choses se passèrent de la
manière suivante pour la Duchêne:
«Le 16juillet 1731, premier jour de sa neuvaine, à

peine reçoit-elle les impressions de la vertu bienfaisante

qui s'exhale du tombeau du saint pénitent, que ses mem-
bres paralytiques sont agités par une force inconcevable, et
dès lors le mal de tête qui l'accablait depuis cinq ans cesse

pour toujours; les vaisseaux rompus dans la poitrine et
l'estomac, qui depuis trois ans étaient la source funeste
d'un vomissement de sang presque journalier, sont re-

joints et régénérés; et la fièvre continue, dont les frissons
et les redoublements ne lui laissaient pas un seul jour de

relâche, se dissipe entièrement, ainsi que les vomissements
de sang et de nourriture.
« Le 17, elle éprouve les mêmes agitations que la veille,

et l'effet n'en est pas moins digne d'admiration; sa poi-
trine, extrêmement enflée, reprend son état naturel, et la

voix, presque entièrement éteinte, lui est rendue avec toute
sa force ordinaire.
« Le 18, après ses agitations sur le tombeau, elle ne sent

plus le mal de côté qui la tourmentait sans cesse depuis si

longtemps; et en effet la tumeur est dissipée, et on ne

trouveplusde vestige de lagrosseur qu'elle formaitau côté.
«Le 19, une sueur prodigieuse découle de tous ses mem-

bres, qui étaient d'une monstrueuse grosseur; ils se désen-
flent à la vue des spectateurs étonnés, et l'hydropisie dis-

paraît.
« Le 20, on voit ses veines et ses nerfs s'enfler et s'agiter

avec une violence extrême, et dès ce moment la paralysie
cesse d'être.
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« Enfin, le 21, le Seigneur met le comble à ses dons:
une force extraordinaire accompagne la guérison la plus
complète; elle marche avec tant de légèreté qu'ona peine
à la suivre, et elle jouit dès ce moment de la santé la plus
parfaite et d'une vigueur infatigable. »

Je me contenterai de ce récit abrégé pour ce quatrième
miracle, de même que je parlerai le plus brièvement pos-
sible des quatre derniers; car c'est toujours la même chose,
et la répétition de ces scènes à peu près identiques pourrait
bien finir par fatiguer l'attention du lecteur, ou par ne

plus lui offrir qu'un médiocre intérêt. Carré de Montgeron,
au contraire, s'étend avec plus de complaisance que jamais
sur les détails de la maladie et de la guérison, comme sur
la partie démonstrative du miracle. Quant aux certificats et

pièces justificatives qui viennent à la suite, ils sont sans
fin. Le tout ne remplit pas moins de cent cinquante pages.
C'est qu'aussi les objections ne furent pas plus épargnées à
ce nouveau miracle qu'aux précédents. On alla jusqu'à
dire que Marguerite-Françoise Duchêne était accouchée
dans le cimetière à la vue de tout le monde, et qu'ainsi
s'expliquait la cessation subite de son enflure. Carré de
Montgeron ne manque pas de traiter cette assertion de
noire calomnie. Le fait est que cet accouchement et ses
suites, par cela même que l'on prétendait qu'il avait été
public, eussent produit, si je ne me trompe, assez de scan-
dale pour que la chose ne restàt pas à l'état d'insinuation
et de simple doute.
Au nombre des pièces justificatives accumulées par l'au-

teur figure une longue et assez curieuse lettre du docteur
Gaulard, médecin ordinaire de Sa Majesté Louis XV. C'est
la seule dont je parlerai, et encore n'en citerai-je que quel-
ques lignes. Carré de Montgeron avait décrit au docteur,
avec toute la vivacité et tout l'entraînement, avec toutes
les ressources d'esprit et de style que nous lui connaissons,
le déplorable état dans lequel plusieurs maladies réunies
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avaient mis sa miraculée, et il lui demandait s'il pensait
qu'elle pût en guérir dans l'espace de six jours, Le doc-
teur, se plaçant sur ce terrain, c'est-à-dire tenant la des-
cription pour bonne et valable, répond par la négative et
termine ainsi sa lettre:

«Si vous vouliez exiger de moi que je crusse une guéri-
« son qui n'a nulle vraisemblance, trouvez bon que je vous
« dise qu'il faut vous regarder comme un autre Moïse; car
« la description qu'il fait de la création du monde en six
« jours, au bout desquels Dieu se reposa, me paraît le mo-
« dèle sur lequel vous avez copié la guérison que vous me
« proposez. Ce serait bien, en effet, une espèce de création
«que de réunir dans un moment des vaisseaux rompus et
« déchirés; de former tout d'un coup du sang dans un

« corps qui en est épuisé; de donner une tension subite à
«des nerfs relâchés, pénétrés et imbibés de sérosités; de
« renouveler dans quatre jours les forces d'un malade épui-
« sées et pourainsi dire anéanties; en unmot,de faire chaque
« jour ce que la nature ne ferait peut-être jamais, ou tout
« au moins dans des années entières. Il faut donc, ou que
« vous me disiez que cette nouvelle sorte de création part
«de la main toute-puissante du même ouvrier qui a formé
« le monde, ou que vous conveniez qu'une telle guérison
« n'est pas réelle, puisque la raison la démontre im-
« possible, surtout dans les circonstances qui l'accom-
« pagnent. »

Cette déclaration a certainement beaucoup de valeur en

principe. Dans l'espèce, il faudrait savoir si la maladie et
la guérison étaient l'une et l'autre absolument telles que
l'affirmait Carré de Montgeron: la difficulté est toujourslà.

Le cinquième miracle, opéré sur un nommé Philippe
Sergent, nous est présenté par Carré de Montgeron sous
des auspices encore plus favorables que les précédents.
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« Nous avons dans cemiracle, dit-il, cet avantage singulier
que M. le lieutenant de police est un des témoins de la pa-
ralysie; que le frère Coëffrel, desservant de Saint-Médard,
après avoir examiné le malade à différentes reprises, en a
donné un certificat authentique, et que M. le procureur
général, témoin de la guérison, en a été touché jusqu'à en

répandre des larmes. » Ce dernier trait surtout est fort re-

marquable : un procureur général touché jusqu'à verser
des larmes! mais ne rions pas en matière aussi sérieuse, et

voyons ce dont il s'agit.

Philippe Sergent, cardeur de laine, né à Mons, en Hai-
naut, s'était marié à Dinan, pays de Liège, au mois de sep-
tembre 1729. Peu de temps après son mariage, vers la
Saint-Martin de la même année, il fut attaqué, dans toute
l'étendue du bras droit, d'un rhumatisme goutteux, qui,
dès les premiers moments, le priva de l'usage de ce mem-
bre. Il s'adressa à un sieur Fabris, médecin des hôpitaux de
la ville, qui le fit saigner; mais cette saignée, loin de lui

procurer du soulagement, ne fit que lui obscurcir la vue,
infirmité nouvelle qu'il conserva jusqu'à l'époque de sa mi-
raculeuse guérison. Deux jours après, il éprouva divers
mouvements convulsifs dans les reins, les bras et les cuis-

ses; ces tremblements augmentèrent pendant huit jours et
devinrent bientôt presque continuels. Il ressentait un si

grand froid dans tout son corps, que rien ne pouvait le ré-
chauffer. Au mois de février 1730, il tomba en faiblesse, et,
à la suite de son évanouissement, tout son côté droit parut
comme mort; la cuisse, la jambe et le bras devinrent
bleuâtres. Depuis lors il n'eut plus de sensibilité dans ces
membres. S'il lui était resté quelque mouvement dans le
bras et dans la main, c'était si peu de chose qu'il ne lui
était pas possible de porter sa main jusqu'à sa bouche;
quant à sa cuisse et à sa jambe, elles n'étaient plus pour
lui qu'un poids inutile. Au mois de mars de la même année,
un opérateur l'entreprit et le frotta d'une huile qu'il appe-
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lait philosophique, ce qui diminua, paraît-il, le tremblement
des reins et de la cuisse du côté gauche; mais le côté droit
tomba dans une maigreur extrême, et spécialement la cuisse

-

et la jambe.
Philippe Sergent s'aperçut dans le même temps que les

os de sa jambe et de sa cuisse s'étaient rapprochés de telle
sorte qu'il lui semblait, disait-il, que sacuisse et sa jambe
étaient devenues tout d'une pièce. L'empirique, le voyant
dans cet état, l'abandonna, en l'assurant que Dieu seul
pouvait le guérir. Il retourna toutefois au sieur Fabris, qui
prescrivit des bains aromatiques, mais ils ne remédièrent
à rien.
Au mois de mai 1730, le malade eut une singulière fan-

taisie : assis auprès du feu, il prit tout à coup un tison ar-
dent et se l'appliqua au mollet de la jambe droite, soit que
l'état désespéré de son membre lui inspirât une sorte de

rage, soit qu'il voulût essayer d'y rappeler la sensibilité

par ce moyen énergique. Sa femme, avertie par l'odeur des
chairs brûlées, arriva à temps pour l'empêcher de continuer
cette opération d'un nouveau genre.
Cependant le médecin fut consulté une troisième fois. Il

ordonna les bains d'Aix-la-Chapelle, et délivra au pauvre
diable, vers la fin de juillet 1730, un certificat qui pût le
faire recevoir dans l'hôpital de cette ville.Le curé de Dinan

y joignit le sien, attestant que depuis neuf mois Philippe
Sergent était tombé dans une paralysie que rien n'avait pu
guérir. Celui-ci, tout infirme et impotent qu'il était, se dé-
cida donc à faire le voyage. Il sefit porter par deux hommes
dans une barque quile conduisit à Namur et ensuite à Liège,
d'où il se rendit à Aix en voiture. Pendant quinze jours il

y prit les bains matin et soir; mais il n'y gagna qu'un peu
plus de force dans les reins, et il revint, toujours paralysé, à

Dinan, où il passa près d'un an dans la dernière pauvreté,
ne subsistant qu'à l'aide de quelques aumônes et du petit
travail de sa femme qui filait de la laine. Espérant trouver

plus de secours à Reims, il prit la résolution de s'y faire
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transporter. Il y arriva dans les premiers jours de mai 1731;
mais ce fut pour en partir bientôt, d'après le conseil qu'on
lui donna de se retirer à Paris, où il pourrait tenter de se
faire admettre comme incurable à l'hôpital de Bicêtre. Il

prit ce parti d'autant plus volontiers qu'il avait dans la ca-

pitale un oncle qui était caporal de la colonelle des gardes
françaises, de qui il espérait recevoir quelques secours. Une
dame de son pays voulut bien, en attendant, lui payer sa

place dans le coche de Paris. N'oublions pas de dire

qu'ayant, avant son départ de Reims, passé quelques jours
à l'Hôtel-Dieu, le médecin de la maison lui avait déclaré,
comme l'empirique de Dinan, qu'il n'y avait que Dieu qui
pût le guérir; c'est du moins ce que nous raconte Carré de
Montgeron.
Philippe Sergent arriva, non sans peine, à Paris le4 juin,

et il entrait à Bicêtre le 14 du même mois, après plusieurs
démarches que son oncle le caporal et d'autres personnes
charitables voulurent bien faire pour lui. A peine y fut-il
installé, que ledit oncle, le venant voir, lui parla de mira-
cles opérés sur- le tombeau du diacre Paris. Sa propre
femme en fit autant; elle lui raconta la guérison miracu-
leuse de la demoiselle Thibault, dont elle avait été témoin
oculaire; si bien qu'il ne put résister au désir d'en essayer
lui-même, et qu'il demanda au gouverneur de son dortoir la
permission de sortir, pour aller faire une neuvaine à
Saint-Médard, ce qui lui fut accordé le 7 juillet.

Je laisse ici parler Carré de Montgeron, toujours exalté,
mais sachant toujours donner une tournure intéressante et
un cachet pittoresque à ses récits.

« Plein d'ardeur, dit-il, il se met en chemin, appuyé sur
sa béquille et son bâton; mais à peine a-t-il fait quelques
pas dans l'allée qui va de Bicêtre au grand chemin, qu'il
tombe étendu par terre. Un particulier, qui passait, a la
charité de le relever deux fois, mais l'ayant ensuite aban-



158 TROISIÈMEPARTIE.

donné, Sergent retombe pour la troisième fois et demeure
à terre sans pouvoir se relever.
« Après y être resté fort longtemps, ne voyant passer

personne, et songeant combien il lui était impossible d'ar-
river sans aide jusqu'au logement de son oncle, il se sent
pénétré de douleur, il est tout prêt de s'abandonner au dé-
sespoir. Mais dans le moment il voit de loin un charretier
dont la charrette, à vide, passait dans le grand chemin au
bout de l'allée; il l'appelle de toutes ses forces, et le char-
retier étant venu à lui, il le conjure au nom de Dieu de le
conduire chez son oncle, rue de la Clef, près de la Pitié. Ce
charretier a assez de charité pour le prendre entre ses bras,
le mettre dans sa charrette et le mener jusqu'à la Pitié, où
il allait.
« Quoique Sergent n'eût plus que cent pas à faire pour

gagner le logis de son oncle, il se laisse encore tomber plu-
sieurs fois, mais à chaque fois la Providence fournit quel-
qu'un pour le relever.
«Dès le lendemain 8 juillet 1731, il commence sa'neu-

vaine au tombeau de M. de Paris, où il se transporte appuyé
sur son bâton, sa béquille et sa femme. Les deux premiers
jours il ne reçoit aucun soulagement; ce n'est quele 10juil-
let, troisième jour de sa neuvaine, qu'il plaît à Dieu defaire
éclater sur lui les effets de sa bonté infinie.
« Ce jour, entre huit et neuf heures du matin, Sergent

s'étant fait coucher sur la tombe du saint diacre, ressent
d'abord de vives douleurs dans tout son corps, dans la
cuisse et la jambe droites depuis si longtemps insensi-
bles. Le lecteur devine aisément le nom qu'on doit donner
à ce commencement de l'action de Dieu, qui, par une opé-
ration surnaturelle, envoyait dans ces membres paralyti-
ques une foule d'esprits animaux. Dans l'instant les mus-
cles de la cuisse et de la jambe droite de notre impotent
font en s'allongeant un bruit semblable à celui d'un coup
de fouet.
«Tous les spectateurs eu sont émus. Les uns reculent,
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frappés d'étonnement; d'autres restent immobiles, fixés par
la surprise; quelques-uns s'empressent de s'approcher pour
examiner plus attentivement l'œuvre de Dieu, dont ce bruit
leur paraissait le premier signal.
(cDansle moment, la paralysie cesse, l'ankylose se dis-

sipe, les os du genou se décollent, la jambe retirée s'étend,
les parties mortes et desséchées se raniment, les membres
bleuâtres reprennent une couleur naturelle, Sergent lève
la tête et voit clairement tous les objets; le brouillard qu'il
avait eu continuellement devant les yeux depuis le mois
de novembre 1729, est pleinement dissipé. Transporté de

joie et de reconnaissance, il se lève tout droit sur le tom-

beau, il se trouve si parfaitement guéri, que tous ses mem-
bres ont dès ce moment toute l'agilité et la force qu'ils
avaient jamaies eues.
« L'instant du bienfait est aussitôt celui de l'action de

grâces. Il prend le premier livre qu'il aperçoit dans les
mains d'un des spectateurs, et entonne le Te Deum; mille
voix s'unissent à la sienne, on crie miracle de tout côté-
c'est une effusion générale des cœurs et comme le premier
tribut qu'exigent les merveilles du Très-Haut. Qu'un tel

spectacle est digne d'augmenter notre foi, qu'il est intéres-
sant pour un vrai chrétien!
« Au premier effort d'un cœur dont Sergent n'est pas

maître d'arrêter la saillie, il fait succéder le témoignage
plus durable d'une reconnaissance qu'il voudrait perpétuer
à tous les siècles. Brûlant du désir que la mémoire en soit
conservée dans les archives du sanctuaire, il se transporte
à la sacristie, suivi d'une foule de monde qui l'accompagne.
Là on dresse le procès-verbal de sa guérison, qui est signé
par lui-même de cette main qui avait été si longtemps pa-
ralytique, par les principaux officiers de l'église et par
quelques autres personnes qui avaient été témoins de ce
miracle, et Sergent laisse en ce lieu son bâton et sa bé-
quille, témoins muets, mais incorruptibles, d'une maladie
dont la grandeur ne sert qu'à relever celle du bienfait
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« Toute la journée, Sergent, pour satisfaire l'empresse-
ment de ceux qui voulaient s'assurer par eux-mêmes de la
vérité et de la perfection d'une guérison si miraculeuse,
fut obligé de faire sans cesse des mouvements de son bras
et de sa main droite, et d'être toujours sur ses jambes; mais
il n'en ressentit aucune lassitude. Dieu lui donnait des

forces; et s'il ne jugea pas à propos de lui créer sur le

champ des chairs pour regarnir ses membres desséchés, du
moins il leur avait rendu dès le premier moment leur cou-
leur naturelle et toute l'agilité et la force qu'ils avaient

jamais eues. Peu de jours après, on s'aperçut que sa jambe,
sa cuisse et sa main droite avaient repris toute leur gros-
seur.
« Le lendemain, 11 juillet, il fut à Bicêtre annoncer lui-

même le miracle de sa guérison. Il n'avait qu'à se montrer,
son état parlait. La surprise y fut extrême; on le fit d'abord
monter dans une chambre où étaient la sœur Julie, supé-
rieure de la maison, la sœur Fontaine, officière de la salle
des paralytiques, M. de la Chapelle, l'un des administra-
teurs de l'hôpital général, et plusieurs autres personnes.
« Ils sont d'autant plus frappés de sa guérison, que

quatre jours auparavant ils avaient vu avec compassion son
état déplorable; tous en rendent gloire à la toute-puissance
de Celui qui ne dédaigne pas la prière du pauvre. Les sœurs
Julie et Fontaine, oubliant tout intérêt humain, donnent
même sur-le-champ leur certificat, tant de ce qu'elles
voient que de ce qu'elles ont vu, c'est-à-dire de sa maladie
incurable et de sa guérison parfaite.
« De cette chambre il va dans le dortoir des paralytiques,

où il avait été depuis le 14 juin jusqu'au 7 de ce mois de

juillet. A peine est-il de retour dans la chambre où
étaient les sœurs Julie et Fontaine avec M. de la Chapelle,
que M. le procureur général arrive. M. de la Chapelle lui
demande s'il veut permettre qu'on lui fasse voir un para-
lytique guéri subitement la veille. Le magistrat y ayant
consenti, Sergent lui est présenté. Il le voit, l'interroge,
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l'examine, le fait marcher,- s'adresse aux sœurs Julie et

Fontaine, revient à lui, fait mille questions sur sa para-
lysie et sur les circonstances de sa guérison; enfin l'évi-
dence des faits le convainc. Le caractère de divinité qui s'y
fait sentir le touche, l'attendrit; cet homme si habile à
manier les cœurs n'est pas ici le maître du sien; les larmes
lui coulent des yeux, il se tourne vers M. de la Chapelle,
qu'il embrasse, et met ainsi à couvert une partie du trouble

que la preuve d'un miracle si évident excite dans son âme.
« Sergent, peu de temps après sa guérison, reçoit une

lettre de M. Hérault, datée du 10 juillet 1731, jour même
de sa guérison, par laquelle ce magistrat prie l'économe de
Bicêtrede faire placer Sergent aux paralytiques, en sorte

qu'il soit bien, etc. Mais Sergent, que sa parfaite guérison
mettait en état de gagner sa vie, ne fut nullement tenté de
faire usage des bontés que lui témoignait ce magistrat, et
il aima mieux reprendre au plus vite son travail que de
retourner à Bicêtre .pour y vivre dans la fainéantise sous

la protection de M. le lieutenant général de police.
« Cependant la tante de Sergent, fatiguée du concours

continuel que le miracle opéré sur son neveu attirait chez
elle, lui loue, quatre jours après sa guérison, une chambre
rue Gracieuse, faubourg Sain t-Marceau, moyennant 24 livres

par an.
« L'endroit était de deux marches plus bas que la rue,

les murs suintaient de toutes parts, mais notre nouveau
miraculé ne croit pas que rien puisse l'incommoder. Il s'y
établit malgré les répugnances de sa femme, qui craignait
pour elle-même, et il reprend son travail cinq jours après
sa guérison.
« Sa confiance ne l'a point trompé; il y est resté neuf

mois sans ressentir la plus légère incommodité.
« Il y avait déjà plus de six mois qu'il y vivait assez

pauvrement du travail de ses mains, lorsqu'un particulier,
bien fait et bien mis, dont Sergent fait le portrait, vint lui
demander pourquoi il se vantait d'avoir élé guéri sur le
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tombeau de M. de Pâris. Sergent lui répondit tout uniment
qu'il ne le disait que parce que le miracle de sa guérison
était évident, et que rien ne pouvait l'empêcher de le pu-
blier et d'en rendre gloire à Dieu. « Mais, mon enfant (lui
« répliqua ce particulier), vous me paraissez bien mal à
« votre aise; vous êtes ici logé dans une espèce de cave
« qui ressemble à un cachot, vous n'avez qu'une méchante
« couchette et quelques chaises de paille pour tous meu-
« bles; si vous vouliez me croire, je ferais votre fortune;
« je vais tout à l'heure vous donner cent pistoles si vous
« voulez signer ce papier que je vous présente, dans lequel
« vous déclarez que vous n'avez dit avoir été guéri sur le
« tombeau de M. de Paris que parce qu'on vous avait en-
« gagé à le dire, mais que dans la vérité vous étiez guéri
« auparavant que de vous faire mettre sur le tombeau. »

Carré de Montgeron ajoute que l'offre de cet homme ne
tenta pas plus Sergent que ne l'avait fait celle de M. Hé-
rault. Dans la déclaration qu'il fit par-devant notaire au

sujet de sa guérison, et qui figure parmi les pièces justifi-
catives, notre miraculé rend compte de ce curieux incident,
qui du reste se produisit plus d'une fois dans des circons-
tances analogues. Il raconte qu'à la proposition qui lui fut

faite, il se sentit tout ému de colère et répondit à ce parti-
culier qui tirait une bourse de son gousset: « Monsieur,
reprenez vos cent pistoles, et employez-les à faire dire des
messes pour vous, afin que Dieu vous touche le cœur que
vous avez bien endurci. Pour moi, je ne suis qu'un pauvre
homme, mais j'aime bien mieux demeurer dans ma misère

que de faire une action aussi lâche que celle que vous me

proposez, etc.; » ce qu'entendant, le particulier s'en alla.

Mais tout n'était pas fini pour ce pauvre Philippe Ser-

gent. « Toutes ces tentatives manquées, dit en terminant
Carré de Montgeron, il ne restait plus que la force majeure.
C'est la réponse, la solution ordinaire à toutes les difficultés
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qui s'opposent à la Bulle. Ce n'est plus à l'économe de
Bicêtre que M. Hérault recommande Sergent, c'est à ses

exempts. Au mois d'avril 1732, Sergent est averti que
M. Hérault avait donné un ordre pour le faire mettre en

prison; il suit le conseil de l'Evangile, il prévient par la
fuite les émissaires de celui qui, le 10 juillet précédent, lui
avait offert si gratuitement sa protection sans qu'il la lui
eût demandée. Protégé du ciel et persécuté des hommes, il

parcourt différents pays, Reims, Dinan, Namur, Mons et

Liège. Le pauvre cardeur ne peut rester nulle part. Les

jésuites sont partout, et partout ils le poursuivent. Sergent
quitte enfin ces lieux infortunés et revient à Paris, où la

vérité, quoique souvent persécutée, ose néanmoins paraître
encore à visage découvert. » C'est dans cette dernière
ville que le laisse Carré de Montgeron, et que je demande
la permission de le laisser aussi.



CHAPITRE IV

SIXIÈMEMIRACLE,opérésur lapersonnede PierreGautierde Pézenas;
neuvaineà distance; prunelled'une nouvelleforme; défi médical
acceptépar Dieu; témoignagede l'évêquedeMontpellieret d'une
grand'mère; persécutionsjésuitiques; dissertation favorabled'un
médecin.— SEPTIÈMEMIRACLE,opérésur la personnede la demoi-
selleCoirin; merveilleuserégénérationà la suitede la guérison.—
HUITIÈMEMIRACLE,opérésur la personnedela demoiselleHardouin;
commencementde convulsions; lettres sympathiquesdes évêques
de Senez, de Montpellieret d'Auxerreà la miraculée; rapport
favorabledudocteurSue.

Le héros du sixième miracle démontré par Carré de

Montgeron est un nommé Pierre Gautier, habitant de Péze-
nas. Ce n'est cependant pas dans le cimetière de Saint-
Médard et sur le tombeau de Paris que ce miracle eut lieu;
c'est à Pézenas même; mais comme ce fut par l'interces-
sion du bienheureux diacre, Carré de Montgeron n'hésite

pas à le classer parmi les autres.
Pierre Gautier, à l'âge de cinq ans, fut attaqué de la

petite vérole; son œil gauche en fut presque perdu; il ne
s'ouvrait plus qu'à demi, et n'apercevait les objets, même
les plus proches, que très-confusément. A dix-sept ans, mis
en apprentissage chez un bourrelier, il se donna dans l'œil
droit un coup d'alêne qui le lui endommagea à tel point,
que plusieurs médecins et chirurgiens de la ville déclarè-
rent que le mal était sans remède, et conseillèrent au pau-
vre garçon de porter tous ses soins sur l'œil gauche, qui
conservait au moins un reste de vitalité. Par bonheur,
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Pierre Gautier avait un directeur, et ce directeur était appe-
lant. Guidé par ses conseils, encouragé par le récit qu'il
lui faisait des merveilles que Dieu était en train d'opérer
dans la capitale sur le tombeau du diacre Paris, il prend la
résolution de faire à distance une neuvaine en l'honneur
de ce nouveau saint. Cette première neuvaine n'est pas
heureuse. Le directeur ajoute alors aux exercices déjà
prescrits des austérités et des jeûnes, et une seconde neu-
vaine est commencée. « Prosterné devant le sacrement ado-
rable de nos autels, dit Carré de Montgeron, Pierre Gautier

implore l'intercession du saint diacre, et lui adresse ses

prières comme s'il était couché sur son tombeau. Dieu ne
tarde plus à récompenser sa foi, et lui donne des gages
assurés de la consolation qu'il lui prépare. Durant le cours
d.e cette seconde neuvaine, Pierre Gautier sent que la lu-
mière fait déjà quelque impression sur son œil crevé, et

qu'il aperçoit quelque faible lueur. Un si heureux pronos-
tic redouble son ardeur et son espérance; il fait une troi-
sième neuvaine, et dès le troisième jour, qui était le 22
avril 1733 (on voit que notre auteur recueille soigneuse-
ment les dates), cet œil, dont les parties essentielles à la
vue avaient été brisées depuis près de quinze mois, est tout
à coup rétabli dans un état si parfait, que dès la première
épreuve qu'en fait Gautier, il aperçoit et discerne de cet
œil les objets les plus éloignés.
« Dieu ne laisse pas à l'incrédule la faible ressource de

supposer que peut-être le coup n'avait pas porté dans la
cornée transparente, mais seulement dans le blanc de l'œil;
il veut qu'une légère trace de l'alêne qui avait percé l'œil,
subsiste dans l'œil rétabli: on aperçoit un petit point blanc

presque imperceptible jusqu'au fond de la prunelle, qui
montre jusqu'où la pointe de ce fatal instrument était en-
trée. Mais cette pointe avait-elle brisé la prunelle? Dieu le

prouve encore, et semble prodiguer ses merveilles pour
confondre l'incrédule. Le Tout-puissant, en rétablisgant

cetteprunelle, lui donne une formesingulière; elle est ronde
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dans tous les hommes, et ici il plaît à Dieu de la laisser

ovale,afin que tout le monde fût à portée de remarquer que
cette prunelle nouvellement organisée était faite sur un nou-
veau modèle. » Je n'aurais pas voulu faire grâce au lecteur
de cette dernière phrase que je souligne; la foi naïve et
enthousiaste (je la suppose sincère) de Carré de Montgeron
s'y peint tout entière.

Cependant plusieurs médecins incrédules publient que
l'œil droit n'était pas tellement crevé qu'il ne pût se rétablir

par une simple opération de la nature. Ils ajoutent que le
miracle serait plus grand si l'œil gauche, bien réellement

attaqué, se trouvait guéri. Dieu accepte le défi, pour me
servir de l'expression de Carré de Montgeron. Pierre Gau-
tier commence une quatrièmeneuvaine le dimanche 10mai

1733, pour demander' que les cicatrices qui remplissent
son œil gauche disparaissent, et il est exaucé. « Le jeudi
suivant, qui était le jour de l'Ascension, pendant qu'il
était à l'église, où il eut le bonheur de communier, cet
œil difforme prend tout à coup une figure nouvelle, les
taches opaques et ténébreuses qui en couvraient la prunelle
sont subitement anéanties, et l'espace qu'elles occupaient
est sur-le-champ rempli. Cet œil, qui était toujours à demi

fermé, s'ouvre entièrement et fait paraître une prunelle
d'autant plus brillante et plus vive, quela partie qui avait
été formée pour occuper la place des cicatrices, venait dans
le moment de recevoir l'être de la main du Créateur. Lorsque
Gautier sort de l'église, le peuple qui lui voit deux beaux

yeux s'empresse d'admirer un prodige si éclatant. La diffor-
mité de l'œil gauche avait été si frappante, qu'elle n'était

ignorée de personne, et la réponse des médecins, suggérée
par les jésuites et répandue par eux dans toute la ville, y
avait fait un très-grand bruit. C'est ainsi que ces faux sages
furent confondus, mais sans être convertis. » Pauvre Carré
de Montgeron! ces quatre derniers mots ont dû lui coûter
à écrire; mais aussi pourquoi supposer qu'on puisse faire

changer ainsi d'opinion des médecins et des jésuites?
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Toutefois, la guérison de Pierre Gautier produisit une
certaine sensation. L'évéque de Montpellier, un des rares

partisans du diacre Paris parmi les membres du haut clergé,
on se le rappelle, fit venir le jeune homme, l'interrogea
avec soin, prit l'avis de plusieurs médecins, et, convaincu
de la vérité du miracle opéré sur sa personne, ne craignit
pas d'en porter le témoignage jusqu'aux pieds du trône.
« Je ne parle, écrivait-il à S. M. Louis XV, qu'après avoir
« vu, et fait toutes les épreuves qu'on peut faire pour prou-
« ver la vérité de la guérison. » Le roi fit la sourde oreille,
et le parti jésuitique se remua en sens contraire. Pierre

Gautier, dont le père était boulanger de l'armée d'Italie,
ayant été emmené par lui quelque temps après sa guérison,
on fit courir le bruit qu'il avait disparu et se tenait caché

pour laisser ignorer que cette guérison était fausse ou in-

complète. « Cependant, dit Carré de Montgeron, on s'in-

forme, et l'on apprend que l'endroit si caché de la prétendue
retraite du miraculé n'était rien moins que le théâtre de la
grande armée d'Italie, qu'il n'avait pour compagnons de sa
solitude que quatre-vingt mille hommes, qu'il était occupé
à.leur vendre le pain que faisait son père, et qu'à tout
momentil était obligé à faire usage de ses yeux pour n'être

pas trompé en recevant d'eux le prix de son pain. » Aussi,
qui est bien attrapé et demeure confondu lorsque Pierre
Gautier revient d'Italie à Pézenas avec deux bonsyeux très-

vifs et très-beaux? Ce sont les jésuites. Mais ils ne sont pas
gens à se tenir pour battus. Ne pouvant plus employer
l'artifice et l'imposture, ils ont recours à la force ouverte.
« Ils obtiennent un ordre qui oblige M. l'intendant de la

province d'envoyer, le 4 décembre 1734, son hoqueton
avec la maréchaussée pour enlever un homme dont la vue,
en décriant la Bulle, était selon eux un scandale public.
Mais pour cette fois la tentative est inutile; le miraculé se
dérobe à la poursuite des archers, et va se cacher chez les
Pères de l'Oratoire, où la vérité trop persécutée dans ce
pays s'est depuis quelque temps retirée. Cependant la
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cohorte en armes parcourt toute la ville, et y porte partout
l'épouvante et la consternation. Néanmoins, au milieu de
cette alarme publique, une pauvre femme, courbée sous le
poids des années, a le courage de rendre un témoignage
éclatant à la vérité du miracle, sans être intimidée par les
armes qui l'environnent. — Qu'est-ce que tout ceci, s'écrie
la grand'mère du miraculé? On ne veut pas que monpetit-
fils ait été guéri par miracle? on n'en viendrajamais à bout;
tant que le bon Dieu me conservera la vie, je publierai que
mon petit-fils avait un œil crevé, et qu'il l'a recouvré par
l'intercession du saint M. de Paris. »

Malheureusement Lepetit-fils eut un moment de faiblesse.
Sorti de chez les Pères de l'Oratoire, il tomba entre les
mains de gens qui, moitié par menaces, moitié par caresses,
l'amenèrent à renier son miracle, et à déclarer que c'étaient
son confesseur et un autre prêtre, oratorien, qui l'avaient
engagé à publier qu'il avait été guéri par l'intercession du
diacre Paris. Le père eut plus de courage; il se présenta de
lui-même devant l'intendant, et ne craignit pas de démen-
tir son fils et de confirmer le miracle. L'intendant n'y yit
apparemment aucun mal, car il laissa en liberté le père et
le fils; mais cela ne faisait point l'affaire des jésuites, qui,
s'emparant de la déclaration du jeune homme, l'adressè-
rent au cardinal de Fleury, alors ministre, dénonçant en
même temps, à son Éminence, les deux prêtres en question.
Il ne fallut pas moins, pour sauver ces deux ecclésiastiques,
que l'intervention de l'évêque d'Agde, au diocèse duquel
ils appartenaient. Ce prélat, les regardant comme injuste-
ment accusés, plaida victorieusement leur cause auprès
du cardinal, et cette fois les jésuites furent battus. « Com-
bien l'indignation contre eux n'augmenta-t-elle pas,
ajoute Carré de Montgeron, quand par les aveux du jeune
homme on fut au fait de toute leur manœuvre, quand
il rendit compte à tous ceux qui voulaient l'entendre,
des terribles menaces avec lesquelles ils l'avaient effrayé,
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et de toutes les caresses avec lesquelles ils l'avaient
séduit! »

Tel fut le miracle opéré sur Pierre Gautier. Les pièces
justificatives ne manquent pas à l'appui; c'est toujours le
même luxe de procès-verbaux, de lettres et de certificats.
Parmi toutes ces pièces figure une longue dissertation d'un
sieur de la Garde, médecin, qui est très-favorable, il faut
le dire, au récit de Carré de Montgeron. Le sieur de la
Garde accepte le côté divin de la guérison; il ajoute même

que cette guérison paraît plus miraculeuse que celle de To-
bie rapportée par les Livres saints, attendu que dans cette
dernière le mal n'était qu'externe, tandis qu'il était tout à
la fois externe et interne dans la première; je lui laisse la

responsabilité de cette double opinion.

Le septième miracle fut opéré sur une demoiselle Coi-
rin; et si nous en croyons Carré de Montgeron, on doit le
regarder « comme un des coups éclatants de la toute-puis-
sance divine, par lesquels le Seigneur, forcé de sortir de
son secret, rend sa présence manifeste pour défendre sa
vérité. »

Quoi qu'il en soit, c'est un triste tableau que celui de la
maladie qui affligeait cette nouvelle miraculée. En 1716, il
lui était venu un cancer au sein gauche, étendant ses ra-
cines funestes jusque dans la poitrine. En 1718, tout un
côté de son corps avait été atteint de paralysie. En 1719, son
sein, qui était d'une dureté extrême, d'une grosseur mons-
trueuse et d'une couleur bleuâtre, se creva, s'ouvrit, et le
mamelon tomba tout d'une pièce. Je passe quelques autres
détails par trop pathologiques, et dont la délicatesse du
lecteur pourrait à bon droit s'offenser. Bref, la malade
resta pendant plusieurs années dans l'état le plus déplo-
rable, attendant sans cesse dans son lit le moment qui de-
vait terminer sa pénible existence. En 1731, l'idée lui vint



170 TROISIÈMEPARTIE.

de recourir à l'intercession du diacre Pâris. Comme elle
habitait Nanterre, et qu'il ne lui était pas facile de se faire
transporter au cimetière de Saint-Médard, elle pria une
femme du pays d'y aller faire pour elle une neuvaine, de
faire toucher une chemise au tombeau du bienheureux, et
de lui en apporter de la terre. Cette femme voulut bien se
charger de ces différentes commissions. Elle commença la
neuvaine le 10 août, et ce fut un mauvais début, car
jamais la demoiselle Coirin, de son propre aveu, n'avait
autant souffert qu'elle souffrit ce jour-là; mais ce n'était
apparemment qu'une épreuve, car, le lendemain 11, les
choses changèrent bien de face. Écoutons Carré de Mont-
geron :

«A peine la moribonde s'est fait mettre la chemise qui
avait touché le précieux tombeau, qu'elle éprouve presque
à l'instant la vertu bienfaisante qu'elle y avait puisée;
cette impotente, qui, depuis le commencement de sa para-
lysie, était restée perpétuellement couchée sur le dos sans

pouvoir changer de situation, recouvre subitement des

forces, et se retourne elle-même dans son lit. Le lende-
main 12, elle s'empresse d'appliquer sur son cancer, source
funeste de tous ses maux, la précieuse terre qui a appro-
ché du tombeau du saint pénitent, et aussitôt elle remarque
avec admiration que le trou profond de son sein, d'où sor-
tait sans cesse depuis douze ans un liquide corrompu et

infect, s'était séché sur-le-champ, et commençait à se re-
fermer et à se guérir. La nuit suivante, un nouveau pro-
dige redouble encore sa reconnaissance. Ses membres pa-
ralytiques, qui depuis tant d'années représentaient les
membres d'un mort par leur froid glaçant, leur immobilité

pesante, leur maigreur affreuse et leur raccourcissement

hideux, se raniment tout à coup; déjà son bras a repris la

vie, la chaleur et le mouvement; sa jambe retirée et dessé-

chée se deploie et s'allonge; déjà le creux de sa hanche se

remplit et disparaît; elle essaye si elle pourra dès ce pre-
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mier jour se servir de ces membres nouvellement rappelés
à la vie, mais dont la maigreur porte encore les livrées de
la mort; elle se lève seule, elle se soutient sur le bout du

pied de cette jambe qui depuis si longtemps était beaucoup
plus courte que l'autre; elle se sert aisément de son bras

gauche, elle s'habille et se coiffe avec ses mains. Depuis
ce moment, chaque jour voit éclore de nouvelles merveilles.
Le 14, notre miraculée marche avec plus de facilité que le

jour précédent. Dieu, qui n'a pas besoin de temps pour
créer tout ce qu'il lui plaît, rétablit en peu de jours dans sa
cuisse et sa jambe gauche un nombre infini de vaisseaux

qui avaient été détruits et anéantis depuis longtemps par
le desséchement. Le 19 du même mois, elle descend dans

l'appartement de sa mère, qu'une longue maladie retenait

depuis longtemps au lit. Ses deux frères, l'un valet de
chambre du roi, l'autre garde du corps de Sa Majesté, ac-
courent pour la voir dès ce même jour 19 août; elle les

aperçoit, elle se lève et s'avance au-devant d'eux. Il n'en
faut pas davantage pour les convaincre, quoique les postes
qu'ils occupent ne les portent nullement à croire aisément
aux miracles opérés à l'intercession de M. de Paris. Mais
notre miraculée va bientôt paraître devant tous les yeux.
Le 24 du même mois d'août, elle va à pied à sa paroisse,
où, depuis plusieurs années, elle n'avait pu se faire trans-
porter, même dans un fauteuil. Elle a même la force de
se soutenir à genoux. Elle marche en sortant de l'église
avec encore plus de facilité qu'elle n'en avait eu pour y
venir, etc. »

Voilà donc encore une guérison bien conditionnée, et
qu'il ne serait pas facile d'expliquer par les ressources ordi-
naires de la nature et de la médecine, si l'état de la malade
était aussi grave que notre historien se plaît à l'établir.
Sans compter que les suites de la guérison deviennent de

plus en plus remarquables. Carré de Montgeron ajoute, en
effet, que la demoiselle Coirin ayant fait voir son sein à
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plusieurs de ses amies et même au chirurgien de l'abbaye,
leur admiration fut grande en reconnaissant, «non-seule-
ment que le canter et tous ses funestes effets étaient dis-
parus, non-seulement que le trou profond d'où sortaient
autrefois sans cesse le liquide le plus corrompu et l'odeur
la plus empestée, était rebouché sans qu'il y parût aucune
cicatrice, mais même qu'il avait plu à Dieu de créer un
nouveau mamelon, à la place de celui qui était tombé
douze ans auparavant, et que ce mamelon, quoiqu'il ne
commençât que de naître, avait déjà néanmoins, malgré sa
petitesse, toutes les couleurs et les qualités propres à cette
partie. »

Plus tard, c'est mieux encore. Les ennemis du nouveau
miracle ayant répandu le bruit qu'au mois d'août 1733, il
était revenu un cancer au sein de la demoiselle Coirin, et
qu'elle était retombée en paralysie, «cette vertueuse fille,
sensible à l'outrage qu'on faisait à la vérité, vient à Paris,
y dépose chez un notaire les preuves authentiques qu'elle
avait de l'extrémité où elle avait été réduite pendant tant
d'années et de la perfection de sa guérison, et en même
temps elle fait visiter son sein par un chirurgien de la pre-
mière réputation, qui, quoique chirurgien de la cour, ne

craignit point d'attester devant le même notaire, non-seu-
lement que cette demoiselle lui a paru en parfaite santé,
non-seulement qu'il ne reste à son sein aucun vestige de

cancer, mais même que ses mamelles ont chacune un ma-
melon qui a sa forme, ses couleurs et ses qualités propres;
n'y ayant plus pour lors aucune différence entre celui du
côté gauche et celui du côté droit, ce qui prouve que de-

puis le miracle, le mamelon gauche avait acquis une crois-
sance et une grandeur parfaites, quoique cette demoiselle
fût lors âgée de quarante-sept ans. »

Inclinons-nous devant l'attestation du chirurgien de la

cour, et félicitons rétroactivement la demoiselle Coirin de la
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10.

merveilleuse régénération dont, indépendamment de sa

guérison principale, elle a été favorisée, quelle qu'ait été
la cause de celle-ci et de celle-là.

Une autre demoiselle, la demoiselle Hardouin, fut l'ob-

jet du huitième miracle, dont il me reste à parler. Ce der-
nier miracle me servira presque de transition pour aborder
le chapitre des convulsions proprement dites, car il fut ac-

compagné de ces mouvements nerveux qui, un peu plus
tard, devinrent, dans leur développement souvent effrayant,
la partie principale du spectacle offert aux habitués du ci-
metière de Saint-Médard1. L'un des adversaires les plus
acharnés, comme on sait, des miracles du diacre Paris,
l'archevêque de Sens, tira même parti de cette circonstance
contre celui-ci. Amené à parler dans son Instruction pasto-
rale de la guérison de la demoiselle Hardouin, il exprima
l'opinion que la guérison prétendue de cette demoiselle était
venuepar les convulsions, et de telles convulsionsque les as-

sistants crurentqu'elle tombait du haut mal. Les évêques de
Senez, de Montpellier et d'Auxerre, par suite de leur opi-
nion contraire sur la cause en litige, portèrent un jugement
tout autre sur cette guérison. Carré de Montgeron repro-
duit une lettre de chacun des trois prélats, adressée à la de-
moiselle Hardouin, qui leur avait envoyé une relation du
miracle opéré sur sa personne. Ces trois lettres sont fort
curieuses; elles témoignent, de la part des signataires, le
plus grand empressement à profiter de la circonstance pour
renouveler leur opposition à la constitution qui leur était
imposée. C'est l'évêque de Montpellier qui est le plus
explicite. « J'ai lu avec joie, écrit-il, votre adhésion à l'ap-
«pel de la bulle Unigenitus. Le témoignage d'une simple
«fille paraîtra peu de chose aux yeux de l'homme superbe;

1. C'estalors,lit-ondans les Nouvellesecclésiastiques,que « Dieu
changeasesvoies: il voulut,pouropérerla guérisondesmalades,lesfairepasserpar des douleurstrès-viveset des convulsiousextraordi-
naireset très-violentes.a
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«mais c'est une fille guérie d'une manière surnaturelle,
«pour prouver que Jésus-Christ a le même pouvoir sur les
« cœurs que sur les corps. Les scribes et les pharisiens con-
« testaient à ce divin Sauveur le pouvoir de remettre les
«péchés; pour le leur prouver, il dit à un paralytique:
« Levez-vous, emportez votre lit et marchez. Jésus-Christ
« donne les mêmes leçons en votre personne. »

C'est, en effet, d'une paralysie que fut guérie la demoi-
selle Hardouin. En 1725, à l'âge de 32 ans, elle fut frappée
d'apoplexie. Ses deux jambes perdirent presque toutes leurs
forces, et tout le côté gauche resta dans l'engourdissement.
A peine pouvait- elle se traîner avec les plus pénibles efforts.
D'autres attaques vinrent successivement augmenter cet
engourdissement; à chacune d'elles, son corps perdait une
partie du mouvement qui lui restait et l'usage de tous ses
membres l'un après l'autre. En janvier 1731, une nouvelle
attaque, plus violente que les précédentes, lui laissa tous les
membres en paralysie, et lui enleva presque complétement
l'usage de la parole. Enfin, le 25 juillet de la même année,
une dernière attaque sembla mettre le comble à tous ses
maux et eu annoncer la fin. Sa voix resta entièrement
éteinte, et tous ses membres à l'exception dela main droite,
qui conservait encore un faible mouvement, paraissaient
déjà livrés à l'immobilité de la mort. Voilà assurément une
triste histoire; mais voyons la péripétie; Carré de Montge-
ron saura nous la rendre intéressante et glorieuse,

« C'est, dit-il, au milieu d'une situation si désespérée,
c'est après que toutes ses forces sont anéanties, c'est lors-
qu'elle n'attend que l'heure qui doit l'affranchir de toutes
les misères de la vie, qu'une personne de piété, dont la foi
est encore animée par l'état affreux où elle voit cette mo-
ribonde, lui propose de se faire porter sur le tombeau du
saint diacre. Elle savait qu'il y avait eu un grand nombre
de miracles opérés par son intercession; mais, brûlant du
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désir du bonheur éternel, elle préférait ses infirmités à la
santé la plus parfaite, les regardant comme un moyen de
satisfaire pour ses fautes et de quitter bientôt la terre.

« Cependant la personne qui lui conseille de demander
sa guérison par l'intercession du saint pénitent, lui fait en-
trevoir combien un prodige si éclatant pourrait servir à ma-

nifester la sainteté de celui qui, par son appel canonisé de

Dieumême, nous a appris à discerner la vérité d'une ma-
nièresûre, à la lumière des œuvres du Très-Haut. Ce motif
la détermine, elle rassemble tout le peu qui lui restait de
forces pour écrire qu'elle veut qu'on la transporte à Saint-
Médard. Son directeur refuse d'abord d'y consentir, et craint

que ce ne soit tenter Dieu, tant il est persuadé qu'elle ne

peut s'exposer à faire un pareil trajet sans courir le risque
d'une mort qui lui parait inévitable; il consent néanmoins
de s'en rapporter au chirurgien. Le chirurgien, qui avait
entendu parler des miracles, mais qui avait différé à les
croire jusqu'à ce qu'il en eût vu quelqu'un de ses yeux,
fut curieux d'éprouver si Dieu ferait celui-ci, et considérant

que dans les maux désespérés il est permis de tout tenter,
il déclara que, loin de s'y opposer, il serait charmé qu'on
transportât sa malade à Saint-Médard.
Le 2 août fut le jour pris pour l'exécution de cette entre-

prise; mais tandis que la moribonde n'est occupée que de
la gloire qui doit revenir du miracle de sa guérison à celui

par l'intercession de qui elle la demande, les porteurs de
chaise qui viennent pour la transporter, s'effrayent en

voyant son corps hideux, pâle, livide et décharné, qui reste
immobile, et qui a perdu jusqu'à l'usage de la parole. Ils
doutent d'abord si c'est un cadavre ou une agonisante
qu'on leur ordonne de descendre d'un troisième étage jus-
que dans la rue. Ils l'enlèvent cependant avec son fauteuil,
mais les syncopes où elle tombe aussitôt qu'ils la re-
muent, augmentent encore leur frayeur. Ces hommes
endurcis, et accoutumés à manier des personnes infirmes,
croient à tout moment que celle-ci va expirer entre leurs
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bras; ils n'osent presque la toucher, ils craignent en l'agi-
tant de faire exhaler le souffle de vie qui lui reste, ils la

placent avec son fauteuil dans leur chaise à porteurs dont
ils ôtent le siège à cet effet. Un second évanouissement
dans lequel elle tombe aussitôt qu'ils sont en chemin, re-
double encore leur crainte et celle des personnes qui l'ac-
compagnent. Elle arrive en cet état à Saint-Médard, en
sorte qu'elle ne s'aperçoit qu'elle est à l'église et qu'elle as-
siste à la messe qu'au moment de l'élévation. Son cœur
aussitôt s'adresse à celui qui est la résurrection et la vie;
et d'abord que la messe est finie, on se hâte de la transpor-
ter dans le petit cimetière, et de la-coucher sur le tombeau
du saint diacre.
« Le corps perclus de cette pauvre moribonde n'a pas

plutôt touché la tombe salutaire, que l'immobilité de ses
membres paralytiques se change tout à coup en des mou-
vements d'une violence extrême. Leurs surprenantes se-
cousses paraissent être le combat de la vie qui s'empresse
de repousser la mort, et qui veut la chasser de ces membres
où elle semblait régner depuis si longtemps, par son froid
de glace et par l'inaction qui en était l'effet. Au milieu de
ces agitations qui effrayent et qui rassurent tout à la fois,
cette paralytique fait signe qu'on la ramène à l'église; c'est
là que les spectateurs sont consolés, en voyant d'une ma-
nière sensible que la vertu du tombeau est empruntée de
la vertu même du Tout-Puissant, puisque les agitations se
renouvellent en présence du Maître comme elles avaient
commencé sur le tombeau du serviteur; et il est si vrai que
ces préludes de vie annoncent la main toute-puissante qui
les produit, comme ils ont fait souvent aux tombeaux des
saints les plus révérés, que c'est au milieu de ces violentes

agitations que la parole est subitement rendue à notre im-

potente.
« Ce commencement de guérison, joint aux mouvements

évidemment surnaturels qui continuent dans les membres
de cette paralytique, font croire que le moment de sa par-
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faite guérison n'est pas éloigné, et que Dieu ne diffère de

l'opérer que parce qu'il veut faire ce prodige sur le tombeau
de celui qu'il a dessein de glorifier. On comprend cet ordre
du Très-Haut, et on la reporte sur le tombeau du saint pé-
nitent, où la violence des agitations recommence avec plus
de force qu'auparavant, comme si Dieu voulait encore aug-
menter ce signal pour rendre les spectateurs plus attentifs
à ses merveilles. En effet, la mort, pour cette fois, se voit
contrainte decéder, elle fuit, elle disparaît. Le mouvement,
la chaleur et la force avaient déjà, pendant le combat, pris
la place de l'immobilité, du froid et de l'impuissance. L'en-
nemie étant en fuite, la tranquillité, le repos et la paix suc-
cèdent aussitôt à la violence des agitations. Les douleurs

cessent, les couleurs se raniment, la santé paraît avec tous
ses apanages. La miraculée se lève, elle marche, soutenue,
à la vérité, mais d'un pas qui commence à être ferme et dé-
libéré; elle rentre dans sa chaise à porteurs, au milieu des
larmes et des acclamations de joie des spectateurs, qui la
suivent en foule.
«Aussitôt qu'elle est arrivée dans sa rue, elle sort de sa

chaise pour faire connaître à tous ses voisins les grâces que
Dieu vient de lui faire, elle marche d'un pas assuré, elle
monte légèrement jusqu'à un second étage, où elle entre
dans une grande chambre, pour se faire voir plus commo-
dément à une foule de personnes de toutes sortes de rangs
et de conditions, qui s'empressent de venir admirer une
guérison si subite et si parfaite. Des milliers de témoins
avaient vu ses infirmités pendant six ans; ils avaient été
touchés de son état déplorable, et plusieurs de ceux qui
virent le matin qu'on la transportait évanouie à Saint-Mé-
dard, crurent n'avoir d'autres vœux à faire que de prier le
Seigneur d'abréger ses souffrances. Quel est leur étonne-
ment devoir celle qui, depuis dix-neuf mois, était percluse
de presque tous ses membres, et qui, depuis quelques
jours, était réduite à la dernière extrémité et privée même
de la parole, marcher, parler, agir comme une personne qui
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n'aurait jamais été malade! que dis-je? soutenir des le pre-
mier jour une fatigue qui aurait fait succomber la santé la
plus robuste, ayant été, depuis son retour de Saint-Médard
jusqu'au soir, entourée sans cesse d'une foule de personnes,
amieset ennemies, devant qui elle ne se lassaitpas de marcher
et de raconter les merveilles que Dieu venait d'opérer en
sa faveur par l'intercession de M. de Paris. Dès ce premier
jour, sa santé était' si parfaite, et même ses couleurs et ses
forces si bien revenues, que plusieurs personnes eurent
bien de la peine à croire que ce fût elle qui avait été paraly-
tique. »

J'ai hâte de terminer ces histoires de miracles, qui, à peu
de chose près, se ressemblent toutes. Je n'insisterai donc
pas sur les pièces justificatives dont Carré de Montgeronfait
suivre, comme d'habitude, ce nouveau récit, après avoir
donné le texte des trois lettres d'évêques dont j'ai parlé. Je
citerai toutefois, parmi ces pièces justificatives, un rapport
assez curieux, signé d'un sieur Sû ou Sue ', prenant le titre
de chirurgien juré à Paris. Après avoir décrit la maladie de
la demoiselle Hardouin et raconté les soins qu'il lui a don-
nés à partir du mois d'août de l'année 1728, le sieur Sû
ou Sue termine ainsi son rapport, qui porte la date du
15 août 1731 :

« Au mois de janvier 1731, je fus appelé à revoir la ma-

lade; je la trouvai paralytique de tout son corps, ayant
perdu l'usage de la parole; je la saignai autant que je jugeai
nécessaire, et conseillai les remèdes convenables, en sorte

que le mouvement des extrémités supérieures se rétablit,

1. Je trouvela premièreorthographedans Carré deMontgeron,la
secondedansun autre recueilde pièces.Je suisporté à croire que
cettedernièreest la meilleure,et qu'il s'agit ici d'un desascendants
du célèbreromanciernotrecontemporain,qui lui-mêmea appartenu
pendantquelquetempsà la chirurgie,dansle servicedesantémili-
taire.
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l'engourdissement néanmoins subsistant à l'extrémité su-

périeure du côté gauche. A l'égard de la parole, elle la re-
couvra au bout de trois jours, ayant cependant une voix

grêle et basse, bégayant lorsqu'elle voulait l'élever, et elle
demeura dans cette situation jusqu'au 25 juillet 1731,
qu'elle me fit appeler, ayant perdu de nouveau la parole.
Je la saignai aussitôt du bras, et lui conseillai quelque
gargarisme. Le lendemain, ne trouvant point de diminution
dans les accidents, je réitérai la saignée du bras; le soir, je
fus obligé d'en faire une troisième, vu la difficulté qu'il y
avait de lui procurer une évacuation par celle du pied. Le
lendemain, étant dans la même situation, elle prit une po-
tion qui la fit vomir et débarrasser les premières voies;
malgré cela, l'usage de la parole ne se rétablit point. Le
jour suivant, je comptaisla saigner du pied; mais la malade
me fit prier de passer chez elle pour savoir si elle pourrait,
sans exposer sa vie, aller à Saint-Médard, au tombeau du
bienheureux Paris, dans l'intention de demander à Dieu sa
guérison par l'intercession de ses prières, à quoi je répon-
dis qu'elle pouvait y aller.
« Il est à observer que, pendant le temps qu'elle était

privée de l'usage de la parole, elle écrivait, autant comme
elle le pouvait, ce qu'elle avait à me dire.
«Le lendemain, deuxième du mois d'août, elle m'envoya

chercher sur les dix heures du matin; je la trouvai par-
lant et marchant aussi librement que moi, et jouissant en
apparence d'une parfaite santé; elle me dit qu'elle arrivait
de Saint-Médard, et qu'elle ne se sentait en aucune manière
de ses incommodités passées.
«On observera que depuis le mois d'août de l'année 1728,

que j'ai commencé à traiter Louise Hardouin, jusqu'au
deuxième d'août 1731, il ne s'est jamais passé plus de quatre
mois qu'elle n'ait été attaquée périodiquement, pour ainsi
dire, d'une paralysie universelle, qui,, quelquefois, était
précédée d'une contraction de tous les muscles du corps,
de perte de connaissance, du sentiment et du mouvement,
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indépendamment de la paralysie particulière des extrémités
inférieures, qui a toujours subsisté.
« Enfin, il est à remarquer que, pendant les trois années

consécutives que je l'ai vue, les dix-sept premiers mois elle
n'a pu marcher que par le secours des béquilles, mais que,
pendant les dix-neuf derniers mois, elle n'a pu en faire
usage, ne pouvant changer de place qu'en la traînant dans
un fauteuil; et même la maladie paraissait devenir plus re-
belle aux remèdes, et me donnait lieu de croire qu'il n'y
avait point de guérison parfaite à espérer.
«Je prends Dieu à témoin que l'exposé ci-dessus est vé-

ritable, en foi de quoi j'ai délivré le présent rapport à la
susdite Louise Hardouin, qui me l'a demandé, pour lui ser-
vir et valoit ce que de raison. »

Assurément voilà encore un rapport des plus favorables.
Je le livre à l'appréciation du lecteur, comme j'ai déjà fait

précédemment, n'ayant eu, en le mentionnant, d'autre in-
tention que de remplir un devoir d'impartialité.
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CHAPITRE V

Autresguérisonsmiraculeusespuiséesà différentessources.—M.Louis
Figuieret mademoiselleMossaron.— Le duc de Châtillonet son
petitSavoyard,—Guérisonmiraculeusede NicolasRenaudière,et
persécutionsjésuitiquesqui en sont la suite. —GuillaumeBour-
donnay.— Miracleopéré sur la personned'AnneLefranc,et son
importanceen raisondelavivecontroversedontil fut l'objet; man-
dementde l'archevêquede Paris; appel comme d'abus d'Anne
Lefrancau parlement; le frère contrela sœur; à chaudeattaque,
chauderiposte.—Réflexionsphilosophiques.

J'ai payé si largement ma dette au principal historien
des miraculés de Saint-Médard, que je me crois dispensé de
parler d'une foule d'autres guérisons, plus ou moins mira-
culeuses, qui ont également précédé l'époque des convul-
sions, et dont les relations ont été aussi publiées par diffé-
rentes personnes, mais avec moins d'apparat que celles de
Carré de Montgeron. J'en veux donner cependant quel-
ques échantillons, et mentionner surtout l'une d'elles qui
a fait plus de bruit que les autres, celle d'Anne Lefranc.
L'archevêque de Paris, M. de Vintimille, l'attaqua vive-
ment dans un mandement dont la miraculée interjeta
appel devant le Parlement. Je raconterai cela tout à
l'heure, et je commence par trois ou quatre autres faits
moins importants, ou qui ont moins attiré l'attention pu-
blique.
Je retourne pour le premier à M. Louis Figuier. La lé-

gèreté de ton avec laquelle il le raconte, fait un singulier
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contraste avec la gravité de langage que nous venons de

rencontrer chez Carré de Montgeron. Yoici son révit.

a Une demoiselle Mossaron était atteinte d'une para-

lysie. Le bon destin de cette demoiselle voulut qu'elle
eût

alors pour confesseur,un brave janséniste, qui lui apprit

que les cures difficiles, impossibles même, s'opéraient pour
le moment à Saint-Médard et non ailleurs. Elle s'y rend,

appuyée sur le bras d'une amie; mais, vu l'état
où elle se

trouvait, elle ne put qu-* prier et n éprouva aucun soula-

gement. Le lendemain, elle retourne au cimetière, toujours-um

soutenue par le même bras, elle essaie de s'agenouiller
et

parvient à grand' peine à s'asseoir sur
une chaise : ce n'é-

tait pas encore la posture voulue, car le mal
tint bon. Ce-

pendant, comme il fallait que le confesseurs jansâaîste
eût

raison, il décida sa pénitente à faire une troisième tenta-

tive, et, cette fois, après de longs efforts, elle
rassit à se

mettre à genoux. Elle se sentit mieux ; elle n'était pourtant

pas encore guérie. Il fallait, pour
obtenir un succès cum-

plet, se glisser sous le tombeau, qui était, comme nous

l'avons dit, supporté par quatre petites colonnes, à un pied

au-dessus du sol. La paralytique, faisant de nouveaux ef-

forts, put enfin passer la tête dans cet intervalle,
et le mi-

racle suivit tout aussitôt. Mademoiselle Mossaron se releva

leste et vive, se balança sur ses jambes comme une dan-

seuse, et se mit à fuir avec une agilité surprenante,
lais-

sant bien loin derrière elle l'amie qui l'avait amenie. Ce

miracle est classé, par les écrivains jansénistes parmi les

plus authentiques. H a pour répondants plusieurs témoins

oculaires, parmi lesquels on compte un médecin,
un apo-

thicaire, le confesseur janséniste, unvoisin, une voisine,

un chef des gobelets du roi et un cocher de fiacre. 1

J'ai parlé de contraste: si le lecteur les aime.
il en trou-

vera un frappant dans la relation suivante, signéenon plus

Louis Figuier, mais Montmorency, duc de Chatillon. D
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s'agit de la guérison miraculeuse d'un jeune Savoyard de
seize ans, et voici en quels termes le duc de Châtillon ra-
conte l'événement, dans une lettre adressée à une reli-

gieuse de sa connaissance, à la date du 6 août 1731 :

« La guérison miraculeuse de mon petit Savoyard est
« très-véritable. Il y a environ huit ans que son frère, qui
« est depuis quinze ans dans ma maison, l'amena de son
« pays. Je crus, en le voyant paralytique de la moitié du
« corps, que le bon Dieu me l'envoyait pour en prendre
« soin, ne pouvant gagner sa vie d'ailleurs. Il marchait
« cependant en traînant la jambe et le corps à demi pen-
« ché, et ne laissait pas de rendre quelque service à mes
« gens. Le frère aîné et les parents qu'il a à Paris ont tou-
« jours dit qu'il avait cette paralysie de naissance. Il y a
« environ quinze jours que le laquais de mon petit-fils le
« marquis de Royan dit à ce jeune garçon s'il ne voulait
« pas aller demander à Dieu sa guérison, comme tant
« d'autres, au tombeau de M. de Paris. Celui-ci répondit:
« Oh! je suis né commecela, croyant sa guérison impos-
te sible. Le laquais l'instruisit, excita sa confiance, et
« l'avertit de s'aller confesser avant d'entreprendre sa
« neuvaine. Il alla aussitôt trouver son confesseur à Saint-
« Sulpice, et lui dit naïvement le sujet qui l'amenait à ses
« pieds. Le prêtre le gronda beaucoup, lui défendit d'avoir
« recours à M. dePàris, et ne voulut point entendre sa con-
« fession. Le jeune homme n'en fut point ébranlé; mais,
« au contraire, plein de confiance, il commence sa neu-
« vaine le jour de Saint-Jacques,25 de juillet dernier, sans
« en rien dire à personne. Il prend dela terre du tombeau,
(t et s'en frotte soir et matin. Le troisième jour, on s'aper-
« eut qu'il ne traînait plus la jambe; il essaya la force de
« sa main, dont auparavant il n'avait pas porté la moindre
« chose, qui restait pendante, sans mouvement, sans nour-
« riture, pâle et beaucoup plus petite que l'autre. Il prend
« de cette main une grande cruche pleine d'eau, la lève,
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« la porte sur une table; le lendemain, en revenant de
« Saint-Médard, il tira un seau d'eau du puits, et le porta
« avec cette main au deuxième étage. Toute la maison
« apprend cette nouvelle avec étonnement; on me le pré-
te sente, je lui fais fermer la main, ouvrir les doigts, re-
« muer le bras, porter sa main sur sa tête, et je suis dans
« l'admiration. Depuis cela, l'on s'aperçoit que cette main
« a repris couleur, et qu'elle prend de la croissance. Il
« faut vous ajouter, Madame, qu'il a souffert des douleurs
« assez fortes dans le côté affligé, et que sa main, son
« coude et l'épaule font entendre, en les remuant, plusieurs
« craquements qui marquent que tout cela travaille. On
« doit, ce me semble, appeler cette guérison un miracle de
« désobéissance. Qui l'aurait jamais cru que Dieu dût ré-
« compenser d'une telle faveur un homme qui désobéit à
« son archevêque et à son confesseur tout à la fois? Je ne
« puis m'empêcher, pour moi, de croire que Dieu lui com-
« mandait intérieurement d'aller implorer le secours de
« son serviteur. S'il lui plaisait de me le commander de
« même, je lui obéirais avec bien du plaisir. Priez-le, je
« vous conjure, Madame, de me commander, en me don-
« nant en même temps l'obéissance à sa volonté, qui sur-
« monte la rébellion de mon cœur. Que d'obligations ne
« vous aurai-je pas si vous m'obtenez cette grâce, et si
« vous m'accordez celle d'être bien persuadée du respect
« plein de vénération avec lequel j'ai l'honneur d'être
« à jamais, Madame, votre très-humble et très-obéissant
« serviteur, Montmorency, duc de Châtillon. »

Je puis raconter un autre fait, qui se rapporte à ce même
mois de juillet 1731. Un menuisier de la rue Saint-Domi-

nique, paroisse Saint-Jacques du Haut-Pas, déjà septuagé-
naire, nommé Nicolas Renaudière, était fort malade des
suites d'une chute, et les remèdes qu'il avait faits ne l'a-
vaient guère soulagé. Laissons-le nous exposer lui-même
la triste position à laquelle il était réduit:
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«Le chirurgien, dit-il dans la relation imprimée que
j'ai entre les mains, trouva d'abord à ma tête une plaie
considérable, de laquelle il sortait une grande quantité de

sang, il me pansa à l'instant, et j'ai été guéri de cette plaie
par les remèdes ordinaires, dans l'espace de six semaines;
mais ce n'était pas là le seul ni le plus grand de mes maux.
M. Santerre (c'était le nom du chirurgien) me vit ensuite
les épaules, les bras et les mains; il les trouva meurtris et

défigurés; les nerfs de tous ces endroits étaient retirés,
principalement ceux des deux mains. Les doigts étaient
recourbés à moitié et roides. Mes épaules et mes mains
étaient extrêmement enflées; les bras l'étaient moins; mais

je sentais partout un engourdissement extraordinaire avec
des picotements très-aigus, surtout dans les muscles pal-
maires, selon les termes de mon chirurgien, ce qui me
rendit comme paralytique. Non-seulement je ne pouvais
plus faire aucun travail de ma profession, mais j'avais si

peu de liberté de mes bras et de mes mains, que l'on était

obligé de m'habiller le matin et de me déshabiller le soir.
Je ne pouvais porter mes mains ni à mes épaules ni sur
ma tête, et je ne pouvais atteindre qu'à ma bouche, et il
fallait me couper le pain et les autres aliments, pour que
je fusse en état de les manger. Dans le cours de la pre-
mière année de ma maladie, plusieurs chirurgiens et autres
habiles personnes de l'art furent consultés par M. San-
terre sur les secours humains que l'on pourrait employer
pour me guérir. On essaya différents remèdes; je fus
saigné fréquemment; on me fit mettre mes mains, qui
étaient plus maltraitées, dans le corps de plusieurs chats
ouverts tout chauds1 , on me les enveloppa de toutes sortes
de drogues, mais le tout sans soulagement, en sorte que
les chirurgiens, ne sachant plus que me faire, se réduisi-

1. Singulieret cruel remède,dont on ne se sert plus guère,je

1

crois,denosjours; la sociétéprotectricedes animauxprotesteraitet
n'auraitpas tort.
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rent à me faire saigner de temps à autre. La violence des
douleurs continua donc, et elle ne peut s'exprimer. Il me
semblait qu'on m'arrachait les épaules et les mains; les
picotements et les tiraillements que je ressentais me fai-
saient pousser des cris dont tout le voisinage était ef-

frayé. »

Après cette description de sa maladie, Nicolas Renau-
dière raconte qu'ayant appris au mois de juillet 1731 qu'il
se faisait beaucoup de guérisons miraculeuses sur le tom-
beau du diacre Pâris, il résolut d'en essayer aussi.

« Je me rendis donc à Saint-Médard, continue-t-il, j'y
entendis la messe, j'entrai ensuite dans le petit cimetière
où est enterré le bienheureux, j'approchai de son tombeau
le plus près que je pus. Il y avait beaucoup de monde de
tout âge, de tout sexe et de toute condition. La manière de

prier me toucha beaucoup, et je commençai des neu-
vaines.
« Dès la première neuvaine, les grandes douleurs dimi-

nuèrent, et je commençai à remuer les doigts. A la seconde,
je remuai librement les bras, je les levai en l'air, les por-
tai sur mes épaules et sur ma tête avec facilité; mes épau-
les elles-mêmes se dégagèrent entièrement, et je n'y sentis

plus de mal. Avant la fin de la troisième neuvaine, je re-
couvrai l'entier usage de mes mains et de mes doigts, l'en-
flure en disparut totalement, les nerfs en devinrent flexi-

bles, et ils revinrent en leur état naturel, ainsi qu'ils
étaient avant ma chute. Le second et le troisième doigt de
la main droite sont seulement restés un peu courbés à la

jointure de l'extrémité, pour me faire souvenir de l'état
triste dont Dieu m'a délivré. Mais, au reste, je m'en sers
comme des autres, en sorte que depuis ce temps et actuel-
lement je travaille de mon métier, comme si je n'avais

jamais été blessé; je me sers de mes mains et de mes doigts
pour boire et pour manger, je m'habille et déshabille seul,
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je porte des planches, je cogne, je rabote, et je fais tout ce

qui concerne mon métier. »

Citons un dernier passage de cette relation, pour faire

voir, entre beaucoup d'autres traits du même genre, le
rôle que joue, des deux côtés, l'esprit de parti dans toutes
ces histoires.

« Le bruit du miracle opéré sur moi attira beaucoup de
monde qui vint me voir. Ceux qui m'avaient connu infirme,
et ceux qui avaient seulement entendu dire que je l'étais,
venaient de toutes parts. Mon état présent parlait, et à

l'égard de celui qui était passé, mon récit, soutenu du

témoignage de mes voisins et de plusieurs gens de bien

qui me connaissaient et qui m'avaient vu à Saint-Médard,
en instruisait ceux qui l'ignoraient. Je vis néanmoins avec

surprise des personnes contester un miracle si évident, et
cette surprise augmenta bien davantage quand je vis l'in-
crédulité affectée de gens même qui m'avaient connu dans
mon infirmité. Je ne comprenais pas d'abord par quelle
raison ils niaient une si grande merveille, qui faisait l'éton-
nement de tout le monde; mais leurs discours mefirent
bientôt connaître l'esprit qui les animait. Ils se répandi-
rent en injures contre la mémoire du bienheureux de
Paris; ils dirent qu'il fallait que je m'entendisse avec des
gens qu'ils appellent jansénistes; quelques-uns même osè-
rent y ajouter que l'on m'avait donné de l'argent pour me
faire attribuer ma guérison à M. de Paris. Et enfin, pour
me punir de la grâce que Dieu m'a faite par l'intercession
de son serviteur, il y en a qui m'ont privé de leur pra-
tique. Je sais, à n'en point douter, et quantité de per-
sonnes le savent comme moi, que j'ai été guéri par l'inter-
cession de M. de Paris; c'en est assez pour me le faire
regarder comme un grand saint. Je déclare que je n'ai
jamais reçu d'autre argent que celui que j'ai gagné à la
sueur de mon corps; je n'en ai demandé à personne pen-
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dant ma maladie ni après, quoique j'en eusse un grand
besoin, et personne ne m'en a offert. Enfin je défie qui que
ce soit des vivants de se vanter de m'avoir guéri et de le
prouver. »

Vers la même époque, mais un peu plus tard, quand
déjà les convulsions commençaient à se manifester, mais
n'étaient pas encore générales, un malheureux gravatier,
nommé Guillaume Bourdonnay, fut également favorisé
d'un miracle au cimetière de Saint-Médard. La pièce que
j'ai sous les yeux est intitulée: Déclaration de Guillaume
Bourdonnay, au sujet de sa guérison miraculeuse opérée au
tombeau et par l'intercession de M. de Pâris, le 16 septem-
bre 1731, avec les certificats des chirurgiens et autres per-
sonnes qui ont eu connaissance de la maladie. Certains dé-
tails pathologiques qu'on ne lirait pas sans répugnance,
m'empêchent de raconter cette nouvelle histoire, qui res-
semble d'ailleurs à toutes les autres; et puis j'ai hâte de
parler du miracle relatif à Anne Lefranc, pour en termi-
ner avec les miraculés et m'occuper enfin des convul-
sionnaires.

Le miracle opéré sur la personne d'Anne Lefranc nous
fait reculer d'un an environ, car c'est dans les premiers
jours du mois de novembre 1730 qu'il eut lieu. Si je l'ai
réservé pour le dernier, c'est, comme je l'ai dit au com-
mencement de ce chapitre, en raison de l'importance
que les circonstances lui ont donnée; il m'a semblé que
je ne pouvais mieux terminer que par lui le récit de
tous ces faits de guérison, auxquels on ne peut s'empê-
cher de reconnaître tout au moins un caractère extraor-
dinaire.
Anne Lefranc était une fille majeure, de trente-six ans

environ, appartenant à la paroisse de Saint-Barthélemy,
qui, après avoir passé toute sa vie dans des maladies con-
tinuelles et dans les douleurs les plus aiguës, après avoir
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H.

reçu nombre de fois les derniers sacrements, fut guérie
le 3 novembre 1730 sur le tombeau du diacre Paris. Tel
est le résumé de cette histoire, sur laquelle je vais entrer
dans quelques détails, en insistant sur la vive controverse
dont elle a été particulièrement l'objet.

« Quoi de plus étonnant, s'écrie l'auteur anonyme d'une
dissertation imprimée sur ce miracle1, quoi de plus éton-
nant que la maladie même d'Anne Lefranc? Petite de sta-

ture, délicate de complexion, boiteuse dès l'âge de deux
ans, obligée par sa pauvreté de se passer de bien des
secours qui lui auraient été nécessaires, elle est attaquée
de maladies compliquées, dont les accidents violents, et qui
étaient ordinaires, auraient en peu d'années conduit au
tombeau la personne la plus robuste. C'est une oppression
de poitrine continuelle; c'est une enflure de tous ses mem-
bres, qui lui en ôte le libre usage; ce sont des maux de
côté, qui étouffent la respiration; des crachements de sang
fréquents, une fièvre tantôt lente et tantôt ardente, qui la
mine ou qui la dévore sans discontinuer. Ajoutons encore
à cela que, pour surcroît d'affliction, ayant perdu la vue

pendant quatre heures en 1718, son œil gauche seul recou-
vra assez de lumière pour pouvoir lui être utile avec des
lunettes, et que l'autre ne pouvait pas discerner les
objets. »

Après cette description, qui doit nous suffire, l'auteur
rend compte de la guérison opérée; mais il vaut mieux
recourir à la relation qu'en donna la miraculée elle-même
quelques mois après l'événement.

1. Cettedissertation,qui commencepar quelquesgénéralitéssur
lesmiraclesà l'ordredujour, est intitulée:Dissertationsur lesmiracles
et enparticuliersurceuxquiontétéopérésau tombeaudeM.dePâris
en l'églisedeSaint-Médardde Paris,avecla relationet lespreuvesde
celuiquis'estfait le 3 novembre1730enla personned'AnneLefranc,
dela paroissedeSaint-Barthélemy; 1731.
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Anne Lefranc parle d'abord de sa maladie plus longue-
ment que je ne viens de le faire; puis, après avoir donné
quelques détails sur les premiers jours de sa neuvaine à
Saint-Médard, elle continue en ces termes:

«La nuit du jour des Morts au jour de Saint-Marcel, au-
quel finissait ma neuvaine et que je comptais aller à Saint-
Médard, je me trouvai si mal que je ne croyais pas pouvoir
y aller dès le matin. Je me levai pour essayer si je pouvais
me soutenir sur mes jambes. Comme je vis que je m'y sou-
tenais un peu, je voulus absolument y aller. Je partis sur
les sept heures du matin, étant fort enflée, ayant mes maux
de poitrine et de côté, souffrant de grandes douleurs par
tout le corps et surtout dans les jambes, et ne voyant point
du tout de l'œil droit. Un de mes voisins et ma sœur qui
m'accompagnaient craignaient pour moi que ce ne fût mon
dernier jour, mais j'avais de plus en plus la confiance que
je serais guérie.
«Aussitôt que je fus dansle carrosse, il mesemblaque jene

sentaisplus de mal. Cependant, lorsque jefus arrivée à Saint-

Médard, qu'il fallut aller jusqu'au lieu où est le tombeau du
bienheureux Pâris, je ressentis des douleurs incroyables.
Aussitôt que j'y fus, je m'adressai au Seigneur, et à peine
eus-je fait ma prière, que je ne ressentis plus aucun mal, et

que mes douleurs cessèrent aussitôt. J'allai ensuite enten-
dre la messe; mais entre les deux élévations je me trouvai

très-mal, ne pouvant plus me soutenir, ayant une faiblesse

universelle, et mes habits étant tout mouillés dessous les
bras. Cependant rela ne m'empêcha pas de me tenir seule
à genoux pour communier, et dès que j'eus le bonheur
d'avoir communié, mes forces me revinrent. Après la

messe, comme j'étais à jeun, l'on me donna un petit mor-
ceau de biscuit et un coup à boire, ce qui me fortifia un peu;
de sorte que je marcbai sans peine jusqu'au carrosse.
Comme je m'en revenais, je m'aperçus que je n'étais plus
enflée, que je voyais très-bien des deux yeux, et que je ne
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sentais plus aucun mal. Cependant il me resta une faiblesse
dans les jambes, qui ne m'empêcha point de marcher ni de
monter seule, à mon'retour, au cinquième étage où je de-
meurais.
«Le lendemain il me prit une petite colique, où je vidai

une quantité d'humeurs 1.Depuis ce temps je me suis très-
bien portée, et présentement je ne ressens ni mal de poitrine
ni de côté; le sommeil et l'appétit me sont revenus; je lis et
travaille sans lunettes, n'ayant pas même la vue fatiguée;
je marche et vais à la messe, et plus je vais en avant, plus je
me sens fortifiée. »

La pièce à laquelle j'emprunte ce récit est suivie d'un

grand nombre de certificats, parmi lesquels l'auteur de la
Dissertation regrette de ne pouvoir en donner un de méde-

cin, et il dit à ce sujet: «On n'a point de certificats de mé-
decin, parce que ceux qui ont vu Anne Lefranc pendant les

premières années de sa maladie sont morts; et comme ils
lui avaient déclaré plusieurs fois qu'elle ne pouvait guérir,
elle n'en a point repris. Il y a un chirurgien nommé Du-

plessis qui l'a vue pendant dix-sept ans, qui aurait pu en
donner un; mais les sollicitations de gens qui avaient inté-
rêt à ce qu'il n'en donnât point, l'ont détourné de rendre
gloire à la vérité, quoiqu'il l'eût promis à plusieurs de ses
amis.» Ce dernier détail me conduit à parler de l'opposition
que ce miracle, plus qu'aucun autre, rencontra de la part
de tout ce qui n'appartenait pas à l'opinion janséniste.
Le principal adversaire fut l'archevêque de Paris, qui, le

15 juillet 1731, dans un mandement qui n'a pas moins
d'une trentaine de pages, s'inscrivit en faux contre le mi-
racle, et condamna le plaidoyer qui avait été fait en sa
faveur. Voici la conclusion de ce mandement:

«A ces causes, vu l'écrit qui a pour titre: «Dissertation

1. Je demandepardonpour cedétail,maissi j'ai quelquemédecin
parmimeslecteurs,il peutnepaslui être indifférent.
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« sur les miracles, etc. 1; le réquisitoire de notre promoteur
« d'office, avec notre ordonnance au bas d'icelui du 15 juin
« dernier; le cahier d'information, contenant la déposition
« de quarante témoins; le rapport de deux médecins
« du 7 de ce présent mois; autre rapport de trois chirur-
« giens du 11 du même mois2 : après en avoir conféré avec
« plusieurs théologiens savants etpieux, lesaintnom de Dieu
« invoqué: tout considéré, nous déclarons faux et supposé
« le miracle qu'on a prétendu avoir été opéré le troisième
« du mois de novembre dernier en la personne d'Anne
« Lefranc; et en renouvelant l'article 30 des statuts syno-
« daux de ce diocèse, défendons de publier aucuns miracles
« nouveaux que de notre autorité, et après que, par un
« examen canonique, nous en aurons reconnu et déclaré
« juridiquement la vérité. Défendons en outre de rendre
« aucun culte religieux au sieur Paris, d'honorer son tom-
«beau, de célébrer ou de faire célébrer des messes en son
« honneur. Condamnons ledit écrit intitulé : Disserta-
it tion, etc., comme rempli de suppositions et d'impostures,
« tendant à séduire les fidèles, injurieux au pape et au corps
« des premiers pasteurs, et favorisant des erreurs condam-
«nées par l'Église; défendons de le lire ou de le retenir;
« ordonnons d'en rapporter incessamment les exemplaires
« à notre secrétariat; le tout sous les peines de droit. Et
« sera, notre présent mandement, lu, publié et affichépar-
ti tout où besoin sera. » (Suivent la date et la signature.)

Il est entendu que, dans son mandement, monseigneur
discute les circonstances du miracle, examine et combat les
assertions de la miraculée. Il l'accuse, par exemple, d'une

grande inexactitude relativement à la petite coliquedont il
a été question plus haut, et qui a été de ma part l'objet

1. Voirplushaut le litre danstoute sonétendue.
2. Lesdeuxmédecinsétaientles sieursAndryetWinslow,docteurs

de laFacultéde Paris; les trois chirurgiensétaient lessieursPetit,
Guérinet Morand,chirurgiensjurésà Paris.
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d'une note.' «Au lieu de cette légère colique, dit-il, elle eut,
suivant le témoignage du sieur Petit, un vomissement qui
lui fit croire qu'elle avait un abcès dans la poitrine, et elle
fut très-malade pendant deux ou trois jours. Deux autres
témoins font mention de.ce vomissement, et l'un d'eux dé-

pose qu'il ne lui survint que quatre ou cinq jours après son
retour de Saint-Médard, et qu'il fut si violent qu'on crut

qu'elle en mourrait.» Il dit aussi: «Quel jugement peut-on
porter de la sincérité de ceux qui ont fait dire à cette fille

que, depuis le 4 de novembre, elle s'est toujours très-bien

portée? Il est prouvé par la déposition d'une foule de témoins
que, plusieurs semaines après, elle ne marchait dans sa
chambre qu'à la faveur de quelque appui, et que quand elle

paraissait dans les rues, elle était toujours soutenue par
une ou plusieurs personnes. » Le prélat conteste encore
d'autres points qu'il serait trop long d'examiner, et dont
l'examen, d'ailleurs, ne nous intéresse que médiocrement,
attendu que nous n'avons pas à juger la cause. Je ne désire
que constater le profond désaccord qui s'établit sur cet évé-
nement, et faire connaître les démentis qui s'échangèrent
entre les parties.
Les partisans du miracle discutèrent à leur tour, dans

différents écrits, le mandement de l'archevêque. Anne Le-
franc appela au parlement comme d'abus dudit mandement,
de sorte que le scandale fut complet1. L'acte d'appel fut
signifié à M. de Vintimille par un exploit dont voici le dé-
but: « L'an mil sept cent trente-un, le vingtième jour
«d'août, à la requête d'Anne Lefranc, fille majeure, âgée

1. « QueM.l'archevêquede Parisnouspermettede le dire enpas-
« sant,»écrit à cetteoccasionuncertainabbédeLisle,auteurdeplu-
sieurslettres impriméesen faveurdes miraclesde Saint-Médard:
« à quois'exposeunhommedesoncaractèreet quiest dansuneplace« aussiélevée?unefille,simpleouvrière,logéeà uncinquièmeétage,« est réduiteà la triste,maisjuste nécessitéd'appelerau parlement,« souslesyeux de tout Paris, d'un mandementde son archevêque
« qui la calomnieet la flétrit dansce qu'un fidèlea de plussacréet« de plussensible,sa religionet sonhonneur! »
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«de trente-sept ans, demeurant à Paris, rue de la Barille-
«rie, à la Botte-de-Cour, paroisse Saint-Barthélémy, où elle
«a élu son domicile, j'ai, Nicolas Refroignet de la Borde,
« huissier audiencier en la Cour des Monnaies, demeurant
«à Paris, rue de l'Eperon, paroisse Saint-André-des-Arts,
« soussigné, signifié et déclaré à monseigneur de Vinti-
«mille, archevêque de Paris, en son palais archiépiscopal,
« en parlant à son suisse, qui a refusé de dire son nom, de
«ce interpellé, et à qui j'ai donné cinq sols; que ladite
« Anne Lefianc, etc., etc. » Cette pièce est curieuse, aussi
bien que la requête présentée au parlement, et si l'espace
ne me manquait, je les reproduirais volontiers.

Une pièce curieuse aussi est celle qui a pour titre: Décla-
ration du sieur abbé Lefranc, frère de la demoiselleAnne

Lefranc, connue par le prétendu miracle opéré dans sa per-
sonne au tombeau du sieur de Paris le 3 novembre, jour de
Saint-Marcel, 1730. On voit qu'il y avait division au sein
même de la famille de la miraculée. L'abbé Lefranc, dans
cette Déclaration, datée du 15 novembre 1731, cherche à
démolir tout l'échafaudage du miracle; et, dans la crainte

qu'on ne l'accuse d'avoir un intérêt particulier à le faire, il
termine en disant : «Sans espérer de récompense, sans en
« avoir demandé, sans que l'on m'ait fait aucune promesse,
« sans violence, sans sollicitation, par devoir, par cons-

« cience, dans toute la vérité qui m'est connue, je signe de-
a vant Dieu et devant les hommes que jesuis très-convaincu

«qu'il ne s'est opéré aucun miracle ni dans la personne ni
a en faveur d'Anne Lefranc, ma sœur. » La chose ne pa-
raît pas aussi claire à l'auteur d'un des écrits que j'ai dit
avoir été publiés contre le mandement épiscopal. Voici, en

effet, comment il s'exprime à l'égard, non-seulement de
l'abbé Lefranc, mais aussi de la mère et de la tante d'Anne
Lefranc, qui s'étaient également tournées contre elle: « On
s'est appliqué particulièrement à chercher des personnes
qui eussent le front de contester le miracle, et on les a
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portées à le faire. Telles sont la mère d'Anne Lefranc, sa
tante et son frère. Ayant ouï dire que ces trois personnes
étaient animées contre elle pour quelques intérêts sur les-

quels néanmoins elles n'avaient aucun sujet de se plaindre
d'elle, on a saisi cette conjoncture favorable pour les faire

déposer contre le miracle, et nier même la réalité de la
maladie d'Anne Lefranc. Ce sont là, comme on le voit, des
témoins qui ne seraient recevables à aucun tribunal, quand
ce ne serait qu'à cause de l'affaire qu'ils ont avec Anne

Lefranc; affaire qui a été traitée de leur part avec une ai

greur et une animosité si grandes qu'étant assemblés chez
M. Bouron, notaire, chargé de la discussion des intérêts de
toute leur famille, ils ont scandalisé toute son étude dans
trois ou quatre scènes qui se sont passées chez lui, et où le
frère d'Anne Lefranc en particulier déshonora tellement

par ses emportements l'habit ecclésiastique qu'il porte,
qu'on fut obligé de lui en faire des reproches. Toute l'étude
du sieur Bouron rendra témoignage de ces faits. Mais ce

qui montre encore mieux du côte de la mère, combien
son témoignage contre le miracle est indigne de toute
créance, c'est qu'elle était convenue elle-même, en pré-
sence de témoins qui l'affirmeront, de la réalité de cette
merveille peu après la guérison de sa fille, et qu'elle a
encore reconnu dans la salle de l'officialité, devant plu-
sieurs des témoins assignés, dont on a les noms, que sa
fille, maintenant en santé, avait été réellement malade. Par
rapport au frère d'Anne Lefranc, son témoignage est en-
core plus criant contre lui. Cet ecclésiastique, qui demeure
avec sa mère et sa tante chez le sieur de Lestang, ce doc-
teur si connu par sonzèle aveuglepourla bulle Unigenitus,
porte le surplis à Saint-Christophe, paroisse du sieur Le-
blanc, promoteur. Celui-ci, qui lui rend compte apparem-
ment des dépositions, lui ayant dit qu'une autre de ses
soeurs, qui est mariée, venait de déposer avec son mari en
faveur du miracle, et qu'ils avaient attesté en particulier la
maladie d'Anne Lefranc, le jeune homme est allédès le len-
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demain chez son beau-frère et sa sœur pour leur en faire
des reproches; il leur a dit que si on avait su qu'ils eussent
dû faire une pareille déposition, ils n'auraient pas été man-
dés; que, pour lui, il devait comparaître le jour même à
l'officialité, qu'il dirait que tout était faux, qu'il ne voulait
pas se faire des affaires et se mettre hors d'état d'avoir un
bénéfice. On est en état deprouver encore ce fait. »

Quant à nous, en présence de ce dernier conflit comme
de tous les autres, nous ne pouvons que dire avec le berger
de Virgile:

« Non nostruminter vos tantas componerelites.»
« Ce n'est pas à nous de juger un si grand différend.»

Ne jugeons donc pas, et contentons-nous de faire re-
marquer, en terminant, tout ce qu'il y a de triste pour la
religion, et en même temps pour la raison humaine, dans
ces luttes où deux partis, se croyant également animés de
l'esprit de Dieu, diffèrent l'un de l'autre, non-seulement

par des nuances, mais encore par une contradiction com-

plète. Il n'y a qu'un troupeau et qu'un pasteur, dira-t-on
sans doute, et il n'était pas permis aux appelants de faire
bande à part; soit; mais quand on lit tout ce que ces appe-
lants ont écrit en faveur de leurs opinions et de leur schisme

plus apparent peut-être que réel, on est tenté plus d'une fois
de leur donner raison. Quant à leurs miracles, je ne crois

pas me tromper en disant que s'ils s'étaient produits dans
des circonstances différentes, c'est-à-dire sur le tombeau
d'un homme dont le nom n'eût été un drapeau pour aucun

parti, la plupart d'entre eux eût pu, comme tant d'autres,
être acceptés par l'Église. La philosophie aurait beau jeu à
tirer de là certaines conclusions contre plus d'un événement
miraculeux inscrit dans les annales du catholicisme. Elle
aurait beau jeu aussi à montrer tout ce qu'il y a de témé-
raire et de présomptueux chez les hommes à faire agir et

parler Dieu suivant leurs propres idées, suivant leurs pré-
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jugés, leurs intérêts et leurs passions, en prétendant tour à
tour être ses seuls et véritables interprètes; mais laissons
le lecteur faire ces réflexions, si bon lui semble, et pour-
suivons notre sujet. Je crois avoir parlé suffisamment des
miraculés de Saint-Médard' ; passons donc aux convulsion-
naires, qui ne sont pas les personnages les moins intéres-
sants de cette longue histoire.

1. Il y eut des miraclesopérés ailleurs que sur le tombeau du
diacreParis,et parle simpleattouchementde ses reliquesà domicile.
Il y eut aussid'autres appelantsqui produisirentdes guérisonsmira-
culeuses,commeil y eut d'autreséglises,celle de Saint-Séverin,par
exemple,qui offrirentun asile auxopinionsjansénistes; maisje ne
puisentrer danstouscesdétails, et je suisforcéde laisserl'accessoire
pourne m'occuperquedu principal.



CHAPITRE VI

II. LES CONVULSIONNAIRES

Carréde Montgeronet lesconvulsions.—Diversesguérisonsmiracu-
leuses,avecaccompagnementobligéde convulsions; AiméePivert;
JeanneAugier; Marie-MadeleineBridan; Marie-AnneVassereau;
CatherineBigot, ditela sourdeetmuettede Versailles;JeanneThénard.
Guérisons imparfaites,et leurexplicationparCarrédeMontgeron.
- Guérisoncomplètede la demoiselleMarie-ÉlisabethGiroust,
longuementracontéepar le père mêmede la miraculée; curieux
détailssur lesconvulsionsdontellefut accompagnée.

« Tout le monde sait, dit Carré de Montgeron, que les
convulsions ont commencé dans les mois dejuillet, août et

septembre 1731, sur un tombeau où Dieu déclarait, par de
grands miracles, et pour lors très-fréquents, qu'il se plai-
sait à favoriser ceux qui y venaient avec confiance implo-
rer sa miséricorde, et lui demander quelques grâces par
l'intercession du bienheureux appelant, dont il voulait ca-
noniser les sentiments de la manière la plus éclatante. Une

grande quantité de malades et d'estropiés de toute espèce
s'y étant fait porter, un nouveau prodige parait tout à coup
et surprend tous les spectateurs; prodige néanmoins pareil
à ceux qui étaient arrivés autrefois sur les tombeaux de

plusieurs saints. On voit plusieurs infirmes qui, dès qu'on
les met sur ce tombeau, sont aussitôt agités avec violence

par des mouvements convulsifs, qui leur prennent princi-
palement dans leurs membres perclus, même dans des
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membres paralytiques et desséchés, dans lesquels les

organes du mouvement étaient détruits depuis long-
temps.»

La date indiquée par Carré de Montgeron correspond bien
à l'accomplissement du miracle opéré sur la demoiselle Har-

douin, dont j'ai parlé dans mon avant-dernier chapitre, en
disant qu'il pourrait me servir de transition pour passer des
miracles auxconvulsions, parce que des mouvements nerveux
l'avaient accompagné. Ces mouvements nerveux ne vont

plus être l'accessoire; ils vont devenir le principal, et c'est
véritablement dans une période nouvelle qu'ils nous font
entrer.
Cette période nouvelle peut elle-même se diviser en deux

époques: la première, celle qui dura jusqu'à la fermeture
du cimetière; la seconde, celle qui se prolongea bien au-
delà.

Voyons d'abord ce qui se passa dans la première:

La première époque renferme un certain nombre de

guérisons miraculeuses. Je les rapporterai brièvement,
parce qu'elles ne sont guère que la répétition (sauf les
mouvements nerveux) des guérisons miraculeuses précé-
dentes. C'est une servante, nommée Aimée Pivert, ne mar-
chant qu'avec des béquilles et menacée d'une paralysie gé-
nérale, qui, au dernier jour de sa neuvaine, après avoir
eu des crises violentes tous les jours précédents, en a une
plus violente encore à la suite de laquelle elle est guérie.
C'est une autre servante, nommée Jeanne Augier, affligée
de plusieurs maladies à la fois, qui, après une assez longue
attente, finit par avoir des convulsions et par voir dispa-
raître à peu près tous ses maux. C'est une femme de qua-
rante-cinq ans, Marie-Madeleine Bridan, paralytique et af-
fectée d'érysipèle avec diverses complications, qui éprouve
pendant plusieurs semaines, sur le tombeau du diacre
Paris, de si terribles convulsions, qu'il faut trois ou quatre
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personnes pour l'y retenir et l'empêcher de rouler à terre,
et qui obtient finalement sa guérison. C'est la fille d'un
pauvre batelier d'Orléans, Marie-Anne Vassereau, venue à
Paris pour se faire traiter de toute une collection d'infir-
mités qu'elle traînait après elle, qui se trouve égalemeni
guérie, après avoir été agitée sur le tombeau de tremble-
ments convulsifs qui la suivaient jusqu'en sa maison, et
même jusque dans la rue. C'est une sourde et muette de
naissance, Catherine Bigot, connue sous le nom de la sourde
et muettedeVersailles, qui entend et parletout à coup. «Elle
était si totalement sourde, dit Carré de Montgeron, qu'elle
n'entendait pas même un coup depistolet tiréà ses oreilles.»
Puis il ajoute: «Dans l'instant qu'on la met sur le tom-
beau, le 27 août 1731, à 7 heures du matin, son visage de-
vient pâle comme celui d'un mort; elle tombe en défaillance.
et un moment après, il lui prend des mouvements d'une si
grande violence qu'on a peine à la retenir. Elle témoigne
par son air et ses gestes qu'elle souffre les plus vives dou-
leurs dans la tête, les oreilles et la gorge; sa tête tourne et
se porte de droite à gauche avec une si prodigieuse vitesse
qu'on ne distingue plus ses traits, et que la couleur de sa
bouche paraît traverser toutela largeur de son visage. Les
femmes qui l'avaient conduite, étonnées d'un tel spectacle
auquel on n'était point encore accoutumé, la retirent de
dessus le tombeau; mais la sourde et muette fait connaître
un moment après qu'elle veut y être remise. Elle n'y est
pas plus tôt que ses agitations, accompagnées des plus vives
douleurs, recommencent avec encore plus de force qu'au-
paravant. Tous ces préludes de la main divine aboutissent
enfin dès le matin du 31 août à lui former l'organe de l'ouïe
avec toute la finesse et la perfection que cet organe peut
avoir. »

C'est encore une paysanne, nommée Jeanne Thénard, dont

plusieurs membres avaient été fracassés dès l'âge de trois
ans, et avaient perdu jusqu'à leur figure, qui, dans sa
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trentième année, en recouvre l'usage après de violentes

convulsions, et cela, dit Carré de Montgeron, « en présence
d'une multitude de personnes, à la face des espions de la

police, à la vue des chirurgiens chargés par la cour de dé-
mêler les artifices dont on soupçonnait alors les convul-
sionnaires.» Cesont enfin, pour abréger, deux pauvres filles,
estropiées aussi toutes deux, mais qui, moins heureuses

que Jeanne Thénard, n'obtiennent qu'une guérison impar-
faite; ce qui fait dire naïvement à notre auteur : «Je nie
très-fort que de pareilles guérisons ne doivent pas être
attribuées à Dieu. Rien n'est imparfait à ses yeux que
le péché. Il est le créateur des êtres qui nous parais-
sent les moins parfaits, comme il l'est de ceux qui ont
le plus de perfection et de beauté. Sa sagesse est bien
différente de celle des hommes; ses vues sont infini-
ment élevées au-dessus de nos pensées; il lui est libre
de faire tout ce qu'il veut, et de ne pas achever ce qu'il
a commencé; il a souvent des motifs que nous ne péné-
trons pas, et qui sont même au-dessus de notre faible

intelligence. Aussi dans différents écrits a-t-on prouvé
par quantité d'exemples que Dieu a fait plusieurs gué-
risons imparfaites sur les tombeaux des plus grands
saints. »

On voit que tout est toujours pour le mieux aux yeux de
Carré de Montgeron, et qu'il n'est jamais embarrassé pour
arriver à ses fins. Il n'est pas le seul du reste, on le sait, et

j'ai déjà eu occasion de le dire, qui se soit enthousiasmé

pour toutes ces histoires de convulsions et de miracles. Je

pourrais raconter bien d'autres guérisons, parfaites ou im-

parfaites, opérées à cette même première époque, avec ac-

compagnement de convulsions, et dont divers auteurs ont
rédigé avec amour et publié avec empressement les pro-
cès-verbaux; mais je me bornerai au récit de l'une d'elles,
qui servira d'échantillon. Celle-là paraît n'avoir rien laissé
à désirer. Le lecteur en trouvera peut-être la relation un
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peu longue, mais il était difficile de la scinder sans lui ôter
de son intérêt.
Il s'agit d'une jeune fille de douze à treize ans, nommée

Marie-Elisabeth Giroust, fille de Louis Giroust, marchand,
rue aux Fers, sur la paroisse Saint-Eustache, à Paris. At-
teinte tout à coup d'épilepsie, elle avait été mise sans suc-
cès entre les mains des médecins, lorsque ses parents eurent
l'idée de s'adresser au diacre Paris, et c'est le père qui ra-
conte lui-même comme il suit le résultat de cette pieuse
intercession.

« Convaincus que tous les secours humains nous étaient
inutiles, ce que ne confirmaient que trop les violents et

fréquents accidents de notre fille, nous nous jetâmes to-
talement entre les bras de la miséricorde de Dieu, espérant
que cette même bonté qui opérait tous les jours tant de
merveilles au tombeau et par l'intercession de son serviteur
le bienheureux François de Paris, daignerait jeter des re-

gards de pitié sur nous et sur notre enfant.
« Nous cessâmes donc tous remèdes, et à la fin du mois

d'août 1731, nous commençâmes une neuvaine en l'hon-
neur du saint diacre. Mon épouse visitait tous les jours son

tombeau, demandant à Dieu par son intercession la guéri-
son de notre enfant, et je m'y joignis d'intention.
« Notre fille, ne pouvant aller à Saint-Médard, parce

qu'elle tombait cinq ou six fois chaque jour dans ses

accidents, partout où elle se trouvait, fit sa neuvaine à
la maison. Les accès devinrent plus terribles et plus vio-
lents dans les premiers jours. Mais nous éprouvâmes bien-
tôt que notre espérance n'était pas inutile; car environ au
milieu de la neuvaine, les accès ne se firent sentir qu'une
seule fois le jour, sur le soir. Un si heureux commencement

engagea notre fille à profiter de ce calme pour faire une
seconde neuvaine, et pour visiter elle-même le tombeau du
bienheureux. Nous y consentîmes avec plaisir, et mon

épouse l'y conduisit tous les matins, sur les cinq heures.
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«Les choses continuèrent dans le même état pendant
cette seconde neuvaine. L'assujettissement de notre négoce
et la longueur du chemin ne permettant ni à mon épouse
ni à ma fille d'entreprendre une troisième neuvaine, nous
continuâmes nos prières à la même intention, jusqu'au mois
d'octobre 1731, dans l'église la plus prochaine, et nous
eûmes encore la consolation de voir que l'accident, qui ne

prenait plus à notre fille qu'une fois le jour, devint très-mo-

déré, ne demandait plus tant de secours, et manquait même

quelquefois.
« Tant de sujets de consolation fortifiaient considérable-

ment notre confiance, lorsqu'un événement singulier alors
sembla nous promettre et nous laisser entrevoir la gué-
rison de notre fille. Étant montée l'un des derniers jours
de septembre, vers les dix heures du matin, à la chambre

qui est au-dessus de notre boutique, et ayant ramassé na-
turellement un papier plié qu'elle trouva à terre, elle fut
dans le moment saisie d'agitations violentes, dont le bruit
se fit entendre jusqu'à notre boutique. Je courus à elle,
dans la pensée que c'était un accès de son mal, et la trou-
vai sans connaissance et dans des agitations bien diffé-
rentes de celles de ses accidents ordinaires. Je lui arrachai
avec beaucoup de peine un papier que j'aperçus dans sa

main, et aussitôt elle devint tranquille et dans son état
naturel. Je trouvai dans ce papier une croix où étaient des
reliques du bienheureux François de Paris, et qui était
tombée par hasard à terre. Je résolus dans le moment de
tenir la chose secrète, et d'examiner sérieusement ce qui
en était, sans même en rien dire à mon épouse. Le lende-
main, de grand matin, j'allai au lit de ma fille, qui dormait
tranquillement, et je posai sur elle sans l'éveiller les reli-
ques qui s'étaient trouvées dans le papier. A l'instant même
elle fut agitée comme la veille, se plia et replia diverses
fois, formant un cercle de son corps. Je retirai les reliques,
et elle redevint tranquille, sans s'être éveillée. Je réitérai
deux fois la même épreuve en présence d'une parente qui
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demeure au logis, et que je fis venir exprès, et toutes 1
deux fois elle eut la même issue. Ma fille étant levée,
l'interrogeai autant qu'il me fut possible pour ne lui ri
découvrir; je la sondai même sur toutes ces circonstance
et je reconnus qu'elle n'en avait aucune connaissance,
aucun souvenir de ce qui s'était passé lorsqu'elle euti
massé le papier. Alors je fis part de cet événement à m<
épouse, à mes parents et amis, qui tous convinrent av
moi que c'étaient de véritables convulsions. Elles cont
nuèrent ainsi jusqu'au premier d'octobre, qu'elle fut att
quée de la petite vérole.
« L'éruption de la petite vérole, qui d'ordinaire ne du

que neuf jours, continua trois semaines, parce que, s'élar
çant souvent hors de son lit, la tête en bas, les pieds élevé
étant roide, sans mouvement ni connaissance, il n'était p:
possible de la recoucher ni de la couvrir suffisamment;
qui fit souvent rentrer et noircir les boutons qui étaiei
répandus depuis la tête jusqu'aux pieds.
« Les trois semaines d'éruption étant passées, ainsi qu'

a déjà été dit, sa santé parut se rétablir un peu, et les COI
vulsions diminuer avec le danger, de sorte que le degré c
l'un était, pour ainsi dire, la règle de l'autre; ce qui i

qu'elles furent moins fortes et moins fréquentes, et rede
vinrent telles qu'après les neuvaines.
« Notre fille ne fut cependant en état de sortir que ver

la fin du mois de décembre 1731. Je la menai une des fête
de Noël à Saint-Médard y rendre grâces à Dieu, et remei
cier son saint protecteur. Nous entendîmes la messe, (
nous passâmes à l'endroit où il repose, pour y demander

Dieu, par son intercession, la guérison de l'âme et des in
firmités de ma fille. Après notre prière nous nous retirâme
sous le charnier, et nous nous joignîmes à des personne
qui récitaient des psaumes près d'une convulsionnaire. M
fille tomba aussitôt en convulsion, et en eut pendant un

heure. Nous retournâmes le lendemain et deux jours aprè
au tombeau, et elle yen eut encore de même. Nous remar-
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quâmes alors une différence essentielle entre les agitations
que lui causait son mal ordinaire, et celles qui provenaient
des convulsions: celles qui étaient occasionnées par
son mal lui causaient de grandes douleurs, qu'elle ressen-
tait encore après que ses accidents étaient passés; au lieu

que celles qui provenaient de convulsions lui procuraient
de la tranquillité et du soulagement après qu'elles étaient
cessées.
« Les convulsions et son mal lui cessèrent également le

premier de janvier 1732, et la laissèrent tranquille jusque
vers le carême, pendant lequel temps elle n'eut qu'une
seule fois ses agitations ordinaires; ce qui nous fit présumer
qu'elle était guérie, et nous détermina, à la fin d'avril, à
la mettre chez une demoiselle pour apprendre à travailler.
Nous avons appris depuis que plusieurs fois elle y avait
eu des convulsions, qui étaient comme des extases,
lorsque l'on récitait des prières en l'honneur du bienheu-
reux Pâris, ce qu'elle nous avait caché, comme elle l'a
avoué depuis, dans la crainte qu'on ne la retirât de chez sa
maîtresse.
« Une demoiselle à qui on avait remis un bonnet de laine

qui avait servi au bienheureux Paris, ayant été, vers la fin
du mois de juin 1732, voir la personne chez qui notre fille
apprenait à travailler, et ayant montré ce bonnet, elle le
baisa comme toutes ses compagnes, malgré la maîtresse.
Elle fut à l'instant agitée de convulsions plus violentes
que jamais pendant trois heures de suite, et depuis ce
jour-là jusqu'à celui de sa guérison, elle en a eu tous
les jours au soir, ce qui nous obligea de la retirer chez
nous.
« Nous avons été si frappés des convulsions de notre

fille, et nous avons pris tant de précautions pour nous assu-
rer de leur réalité, que nous ne croyons pas pouvoir nous
dispenser de les rapporter comme étant l'œuvre de Dieu.
Nous le faisons avec d'autaut plus de confiance, que nous
n'avons jamais reconnu notre fille de caractère à en impo-
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ser; ceux qui la connaissent pensent de même à son égard
D'ailleurs on ne lui parlait jamais de ce qui lui était arriv,
dans ses convulsions, et elle ne pouvait soutenir la pré.
sence de ceux qu'on lui disait l'avoir vue dans cet état, 01
qu'elle reconnaissait lorsqu'elles finissaient.
« Nous l'avons souvent éprouvée et contrariée dans se

convulsions. On lui a même refusé quelquefois des secour
qu'elle demandait, ce qui nous a attiré en diverses occasion
des reproches de notre famille et d'autres.
« Ce qui nous a fait le plus d'impression, c'est que s:

guérison s'est opérée subitement dans la dernière convul
sion qu'elle a eue, et qui était si extraordinaire que tou
ceux qui y étaient présents, aussi bien que nous, croyaien
qu'elle y succomberait et en mourrait.
« Dès qu'elle entrait en convulsion, ses yeux devenaien

fixes et se renversaient; elle ne connaissait et n'entendai
point pendant tout le temps qu'elles duraient, quoiqu'ell,
agît avec discernement et avec une grande dextérité. Elle
courait, allant et revenant le long de la chambre avec uni
vitesse surprenante et très-longtemps sans en être étourdie
Elle se couchait par terre et se relevait très-promptement
Les modes et les façons de se mettre, indécentes ou mon-

daines, comme paniers, etc., lui causaient des horreurs e
des peines qui allaient jusqu'à en faire de grands reproche
aux personnes qui se présentaient ainsi devant elle, e
même elle en venait aux voies de fait.
« Lorsqu'étant en convulsion, plusieurs personnes lu

remettaient des reliques, elle les rendait quelque tempi
après à ceux à qui elles appartenaient, sans faire de mé

prise, quoiqu'elle n'eût pas l'usage des sens.
« Elle se représentait souvent la tombe du saint diacre

se prosternait devant pour y prier, et invitait les autres i
en faire de même et à profiter, disait-elle, du temps favo-
rable.
« Jamais elle ne passait devant le portrait du bien.

heureux Pâris sans le saluer. Souvent on l'a déplacé;
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caché ou substitué en sa place un papier de même gran-
deur; et d'abord, sans voir, elle s'apercevait de la trans-

position du portrait, et faisait la distinction de la personne
qui s'en était chargée, quoiqu'on l'eût fait changer de

place.
«Nous fûmes très-affligés de voir que les convulsions de

notre fille exigeaient qu'on la traînât quelquefois par les

pieds, ayant la tête nue et se roulant sur le carreau, qu'on
la portât sur les épaules et qu'elle s'élevât ainsi en haut;
quoique nous eussions soin, avant que d'accorder ces se-

cours, qui ne se donnaient qu'avec répugnance, de l'habil-
ler de manière à éviter les indécences qui, autrement, au-
raient pu en résulter.
« Elle tournait quelquefois sa tête avec une vitesse

extraordinaire, comme sur un pivot, et on ne pouvait la
traîner sur le plancher avec trop de précipitation. Lors-
qu'on la portait sur les épaules, il fallait courir par la
chambre sans interruption, et dès que la personne qui la

portait était lasse, une autre prenait la place, ce qui se fai-
sait ainsi pendant plusieurs heures. Il est même arrivé que
cette opération a duré depuis neuf heures du soir jusqu'à
sept du matin. En cet état elle s'élevait quelquefois toute
droite, et restait comme une personne ravie ou en extase.
Et après la convulsion cessée, elle était des plus tranquilles
et aucunement fatiguée, tandis que ceux qui lui avaient
donné les secours étaient rendus de lassitude.
«Un soir, à environ dix heures, de l'avis de ma famille,

je m'opposai à porter ma fille sur les épaules. Sur mon re-
fus, et après l'avoir repoussée au moment qu'elle se pré-
sentait pour être ainsi portée, elle tomba à la renverse sur
notre lit, où elle avait coutume d'être la plupart du temps
dans ses convulsions. Ses agitations augmentèrent extra-
ordinairement, et son visage et ses yeux devinrent enflam-
més comme si elle allait étouffer; ce qui ayant duré près
d'un demi-quart d'heure, elle se releva comme en colère, et
s'adressant à moi, elle me dit ces paroles étonnantes: « Tu
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me porteras. » Ne pouvant supporter davantage l'état de
souffrance où.elle me paraissait être, je me déterminai à le
porter.
«Le lendemain matin, une personne vint me prier d'al-

ler chez une convulsionnaire, pour aider à lui donner les
secours dont elle avait grand besoin, parce que ceux qui
étaient actuellement autour d'elle étaient très-fatigués. J'y
fus, quoique je n'eusse jamais vu cette convulsionnaire, et
étant chez elle, je fus extrêmement frappé de ce qu'on la
portait aussi sur les épaules. Je me présentai à mon tour
pour le secours, et lorsqu'elle fut sur mes épaules, elle me
donna deux soufflets, en me disant aigrement : « C'est donc
« toi qui as hier refusé des secours à ta fille; il te con-
« vient bien de vouloir diriger l'œuvre de Dieu! » Cet évé-
nement m'étonna si fort, que je m'informai si quelqu'un
de ceux de la compagnie n'aurait point vu quelqu'un
de ceux qui étaient chez moi la veille au soir. On me
répondit que non, et que ceux que je voyais présents
avaient passé la nuit dans l'endroit où ils étaient, qu'il
n'en était sorti aucun, et qu'il n'y était venu personne du
dehors.
« Pendant les convulsions de notre fille, ceux qui étaient

présents ne cessaient de faire des prières et de réciter des

psaumes alternativement. Nous étions dans une admira-
tion continuelle sur tout ce qui se passait sous nos yeux,
et nous espérions toujours que Dieu aurait la bonté de
faire éclater ses merveilles sur nous. Le moment arriva
enfin.
« Le 26 août 1732, vers onze heures du soir, notre fille

étant en convulsion et sur les épaules d'une personne de
notre compagnie, qui était composée de parents, amis et
voisins, quelqu'un lui mit en main un papier où il y avait
des reliques du bienheureux Paris; elle en devint plus
agitée, la personne, craignant de perdre ces reliques, les
lui retira, ce qui la rendit toute troublée et déconcertée.
Une autre personne, touchée de son état, lui présenta un
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reliquaire qui renfermait un morceau du bois de la croix
de Notre-Seigneur et un morceau du hois de la couchette
du bienheureux Paris. Notre fille le saisit avec empresse-
ment et joie, et à l'instant la convulsion redoubla; elle
étendit ses bras avec violence, s'élançant vers le plancher
en haut, et jetant des cris perçants. La personne qui la

portait, ne pouvant plus la supporter à cause de ses violen-
tes agitations, la jeta sur notre lit. Alors les convulsions
furent si fortes et accompagnées de si grands cris, ce qui
n'était jamais arrivé, que tous les assistants en furent sai-
sis de frayeur et de crainte. Son corps se pliait et re-

pliait à chaque instant, ses yeux devinrent étincelants et

rouges comme du sang. Nous étions tous autour du lit,
et après quelques minutes dans cet état violent, nous
l'entendîmes prononcer d'une voix extraordinaire, forte
et perçante, ces paroles: Je suis guérie, qu'elle répéta
deux fois.
« Au moment même, ses convulsions cessèrent, et elle

se mit à son séant.
« Revenue à elle, et ayant recouvré sa pleine connais-

sance, elle nous dit encore tranquillement : «Ha! je suis
guérie. »
« Nous fûmes tous remplis d'une grande joie, et nous

lui demandâmes avec empressement quelle preuve elle
avait de sa guérison. « J'ai ressenti, répondit-elle, tout à
« coup d'effroyables douleurs dans mon estomac, et comme
«si une boule eût monté dans ma gorge et fût redescendue
« dans mon estomac, où elle a crevé avec une telle vio-
« lence, que j'ai cru que mon corps se déchirait en deux;
«et dès qu'elle a été crevée, j'ai entendu au dedans de
« moi comme une voix forte et perçante qui a dit deux ou
«trois fois: Je suis guérie, ce qui m'a causé une grande
« surprise, mais je ne sais si j'ai crié comme vous me le
«dites, et je ne sens plus aucun mal. » Elle fit ce récit
avec tant de gaieté et de confiance, qu'il n'y eut pas lieu
de douter qu'elle ne fût réellement guérie.



210 TROISIÈMEPARTIE.

« Depuis cette guérison miraculeuse, notre fille n'a res-

senti aucun accident de maladie ni infirmité, et elle a tou-

jours joui d'une santé parfaite. »

On a besoin de reprendre un peu haleine après un si

long récit; terminons donc ce chapitre en même temps que
lui.



CHAPITRE VII

HistoiredeMarie-JeanneFourcroy;effroiquelui causentd'abordles con-
vulsionsdansle cimetièrede Saint-Médard; sesconvulsionsàdomicile
et sa guérisonsubite.—Convulsionsqui ontlieusurdes personnes
nonmalades,et leur appréciationpar CarrédeMontgeron; appré-
ciationd'un autre genrepar M.LouisFiguier.- Curieusegymnas-
tique de l'abbé Bécherand,diversementjugée.— Fermeturedu
cimetièredeSaint-Médard; ordonnancedu roi à ce sujet.—Cita-
tions poétiques.— Protestationsjansénistescontre l'ordonnance
royaleet la fermeturedu cimetière.

La nouvelle histoire de guérison dont il vient d'être
question commence, comme on l'a vu, avant la fermeture
du cimetière, pour ne finir que plusieurs années après. Ce
n'est pas la seule qui soit dans ce cas. La fermeture du ci-
metière, dont je vais bientôt parler, interrompit plus d'un
traitement miraculeux, mais ne les empêcha pas de s'ac-
complir au domicile des malades. Entre autres exemples,
Carré de Montgeron cite celui d'une demoiselle Marie-
Jeanne Fourcroy, fille d'un marchand épicier de Paris,
dont la guérison dut passer par plusieurs phases succes-
sives, en raison même de la complication des maladies
dont cette demoiselle était affligée. Il la dépeint comme
étant « dans l'ordre de la nature un prodige de disgrâces
et de maux», parce que Dieu, ajoute-t-il «voulait faire
éclater un jour sur elle plusieurs prodiges de sa puissance
et de sa miséricorde. »
Sans entrer dans les détails de ces disgrâces et de ces

mm/x, je parlerai seulement ici du mal qui fut guéri subi-
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tement le 14 avril 1732. Nous retrouverons pour le reste
Marie-Jeanne Fourcroy quand nous en serons à ces secours,
plus ou moins violents, qui ont tant fait parler d'eux.
Dès le mois de décembre 1731, la malade s'était fait

transporter au cimetière de Saint-Médard; mais elle ne
s'était pas décidée sans hésitation à se placer sur le tom-
beau guérisseur. C'est ce qu'elle avoue elle-même dans
le procès-verbal qu'on lui fit signer comme d'habitude par-
devant notaires. « Etant entrée dans le cimetière, dit-elle,
« je fus si frappée d'épouvante des cris de douleur et des
« espèces de hurlements que j'entendis faire à des convul-
« sionnaires dans le cimetière et sous le charnier, que je
« pensai m'en aller sans m'approcher de la tombe; mais
«la personne qui m'accompagnait m'ayant encouragée, je
«fus m'asseoir dessus. » La peur des convulsions lui avait
même fait déserter la place, car elle continue ainsi son ré-
cit: « Après y être restée environ un quart d'heure en

« prière, je ressentis tout d'un coup des douleurs par tout
«le corps, et il me prit des mouvements qui firent dire à
« tous ceux qui étaient auprès de moi que les convulsions
« m'allaient prendre. A ce mot de convulsion, me rappe-
« lant les cris que j'avais entendus sous le charnier en ar-

« rivant, je fus saisie de crainte et si vivement que je
« donnai de l'argent au suisse pour me faire faire passage
« pour me retirer; et cette appréhension d'avoir des con-
« vulsions me donna même des forces qui ne m'étaient pas
« ordinaires, pour sortir au plus vite de ce cimetière. »
Plus tard cependant elle accepta ces convulsions qui l'ef-

frayaient et qui devaient amener sa guérison, mais elle les

éprouva dans sa maison, le cimetière ayant été fermé sur
ces entrefaites. Cette guérison, que la visite à Saint-Médard,
puis l'usage d'un vin tenant en suspension de la terre en-
levée au tombeau du diacre Paris n'avaient fait que pré-
parer, eut donc lieu subitement le 14 avril 1732. Le mal
dont il s'agissait cette première fois consistait, dit Carré de

Montgeron, «dans une ankylose, dont l'humeur corrosive
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et brûlante avait depuis plus d'un an racorni, retiré et des-
séché le tendon d'Achille du pied gauche, avait fait re-
monter le talon beaucoup plus haut qu'il ne devait être,
avait renversé le pied quasi sens dessus dessous, en avait

gonflé et contourné les os, et en cet état les avait soudés à
ceux de la jambe, ce qui rendait ce pied d'une difformité

hideuse, et en avait fait perdre l'usage à la demoiselle

Fourcroy. Tout à coup, dans une convulsion, ces os se dé-
collent et se détachent de ceux de la jambe; ils se dégon-
flent, ils se réduisent à leur premier état, ils se retournent,
ils se remettent dans leur situation naturelle. Le tendon
d'Achille se ramollit, s'étend et devient souple. Le talon
descend et reprend sa place. Une grosseur considérable qui
était à côté de la cheville rentre en elle-même et disparaît.
Tout le pied qui avait été si horriblement contrefait re-
couvre en un moment sa première forme, et dès le même
instant la demoiselle Fourcroy retrouve, dans ce pied si
nouvellement rétabli, toute la force et l'agilité qu'un pied
peut avoir. » Voilà pour l'ankylose (en laissant à Carré de

Montgeron la responsabilité de sa description pathologique);
nous verrons plus loin ce que les secours violents durent
encore accomplir.
Indépendamment des convulsions qui, à cette première
époque, furent l'accompagnement de guérisons plus ou
moins complètes et plus ou moins bien constatées, il y en
eut d'autres qui n'amenèrent aucune guérison, par la rai-
son que les personnes qui les éprouvaient n'avaient rien
dont elles dussent guérir; c'étaient, si je puis m'exprimer
ainsi, comme des convulsions d'amateurs, sur lesquelles
Carré de Montgeron nous donne au reste un mot d'explica-
tion. « Dieu, dit-il, voulut nous faire comprendre que dans
ses profonds conseils les convulsions avaient une autre
fin, un autre objet bien plus grand, plus magnifique et
plus intéressant que la délivrance des maux du corps. Pour
nous en avertir, il envoya des convulsions à plusieurs per-
sonnes qui jouissaient d'une santé parfaite, et qui ne se



214 TROISIÈMEPARTIE.

tenaient prosternées au pied du célèbre tombeau que pour
y puiser des grâces spirituelles. » Puis il ajoute, avec l'en-
thousiasme et dans le style que nous lui connaissons : «Le

spectacle admirable de tant de merveilles que le Tout-

puissant opérait coup sur coup, soit par des mouvements

convulsifs, soit sans convulsion, frappa d'une espèce de

stupeur tous les constitutionnaires, leurs fauteurs et adhé-
rents. Le Dieu des armées les contraignit de rester dans

l'inaction, sa présence sensible dans le célèbre cimetière

ayant répandu le trouble et l'épouvante dans le camp en-

nemi, tandis qu'elle comblait d'unejoie inexprimable, d'une
vive reconnaissance, et d'admiration remplie du plus pro-
fond respect, tous ceux qui étaient attachés à toute vérité.
Aussi priait-on dans ce saint lieu avec la ferveur la plus
ardente, et la vue des merveilles que Dieu opérait presque
continuellement faisait-elle fondre en larmes la dureté des
cœurs de quantité de pécheurs, subjuguait-elle des esprits
forts, renversait-elle des déistes, et terrassait-elle des

athées, etc., etc. »

Je demande, au profit des lecteurs qui aiment les con-

trastes, et pour compléter le tableau, sauf un peu d'exa-

gération dans la couleur, la permission de faire ici un
nouvel emprunt à M. Louis Figuier. Voici en quels termes
l'historien du Merveilleux parle de tout ce qu'admirait et
vantait si fort ce pauvre Carré de Montgeron:

«Les convulsions de Marie-Anne1 furent le signal qui
donna le branle à une nouvelle danse de Saint-Guy, ressus-

citée dans Paris même en plein dix-huitième siècle, avec

des variations infinies, toutes plus lugubres ou plus bouf-

fonnes les unes que les autres. De tous les quartiers de la

ville on accourut au cimetière de Saint-Médardpour parti-

ciper aux frissonnements, aux crispations, aux tremble-

1. Marie-AnneVassereau,dontil a été questionci-dessus.
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ments. Malade ou non, chacun prétendit convulsionner et
convulsionna à sa manière. Ce fut une danse universelle,
une véritable tarentelle. Bientôt les provinces elles-mêmes,
jalouses des faveurs que le saint distribuait sur son tom-

beau, vinrent en réclamer leur part, apportant à la repré-
sentation le contingent de leurs originalités locales.
« Le sol du cimetière de Saint-Médard et des rues voisines

est disputé par une multitude de filles, de femmes, d'in-

firmes, d'individus de tout âge, qui convulsionnent, comme
à l'envi les uns des autres. Ici, des hommes se débattent
sur la terre en véritables épileptiques, tandis que d'autres,
un peu plus loin, avalent des cailloux, des morceaux de
verre et même des charbons ardents; là, des femmes mar-
chent sur la tête avec autant de décence ou d'indécence

qu'en peut comporter un pareil exercice. Ailleurs, d'autres
femmes, étendues de tout leur long, invitent des specta-
teurs à les frapper sur le ventre, et ne se déclarent conten-
tes que si dix ou douze hommes leur tombent sur le corps.
C'est le commencement des secours; bientôt il y en aura
d'autres plus extraordinaires et plus meurtriers. On se

cambre, on se tord, on s'agite en mille façons extrava-
gantes.Il y a pourtant certaines convulsions étudiées où
l'on affecte des pantomimes et des poses qui représentent
quelques mystères religieux, et plus spécialement des scè-
nes de la Passion.
« Au milieu de tout cela, on n'entend que gémir, chan-

ter, hurler, siffler, déclamer, prophétiser, miauler. Mais ce
qui domine dans cette épidémie convulsionnaire, c'est sur-
tout la danse. Le chœur est conduit par un ecclésiastique,
l'abbé Bécherand, qui, pour être aperçu de tout le monde,
se tient constamment sur le tombeau du saint. C'est là qu'il
exécute tous les jours, avec un talent au-dessus de toute
rivalité, son pas de prédilection, ce fameux saut de carpe
que les spectateurs ne sont jamais las d'admirer.
« Cet abbé Bécberand appartenait à l'école, déjà dépas-

sée, des convulsions guérissantes. Il avait une jambe plus
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courte que l'autre de quatorze pouces, infirmité qui ne de-
vait pas nuire au succès de sa danse favorite. Il affirmait
que tous les trois mois cette jambe s'allongeait d'une
ligne. Un mathématicien qui calcula le temps qui devait
s'écouler pour que la guérison fût complète, le régla à
quarante-cinq années de cabrioles. C'était bien long,
mais l'important pour l'abbé était d'être assuré que le saint
pensait à lui, et du haut des cieux souriait à son saut de
carpe. »

M. Louis Figuier, qui parle avec beaucoup d'irrévérence
de cet abbé Bécherand (ou Bescherant), eût pu ajouter que
le pauvre homme fut mis en prison, ainsi qu'une femme
qui le secourait dans ses crises. La femme fut renfermée à
la Bastille, et il fut, lui, mis à Saint-Lazare, où il resta
pendant trois mois, sans y avoir éprouvé, parait-il, de con-
vulsions. Bien des gens à l'époque ne le traitèrent guère
mieux (en paroles) que ne l'a fait M. Louis Figuier; mais
il y en eut aussi qui le prirent au sérieux. Je citerai par
impartialité le témoignage d'un de ces derniers. Voici ce

qu'un M. Boindin de Bois-Bessin écrivait à une personne
de sa connaissance: «Je me transportai au cimetière de
« Saint-Médard, pour examiner ce que l'on disait s'y passer
« d'extraordinaire. Je fus surpris en arrivant d'y trouver
«un si grand concours, mais surtout d'y voir tant de re-
« cueillement et de dévotion. Ce spectacle de piété contre

« lequel ma philosophie ne m'avait pas mis en garde, me

« frappa de vénération, et je sentis même un certain mou-
« vement intérieur qui prévint mes réflexions, et que je
« n'avais point encore éprouvé partout ailleurs. Je m'ap-
« prochai de la tombe du saint diacre, sur laquelle je vis
« M. l'abbé de Bescherant et M. le marquis de Légal,
« tous deux dans des agitations de convulsions très-vio-
« lentes. Plus j'en examinai avec attention les mouvements
«différents, plus ils me parurent au-dessus des forces hu-
« maines. Je ne me livrai pas néanmoins à cette impres-
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«sion; je suspendis mon jugement. Mais l'étonnement que
« je m'étais senti, et les réflexions qui le suivirent, me

« portèrent à retourner encore plusieurs fois au tombeau;
«et la dernière que j'y allai fut un certain jour à trois
« heures après midi. J'avais su que MM. les médecins et

« chirurgiens qui examinaientM. de Bescherant, l'avaient
«fait prier de vouloir bien prendre cette heure au lieu de
«celle du matin, où il avait coutume d'aller au tombeau,
«afin d'observer si ce changement d'heure ne dérangerait
« point ses convulsions, et ne donnerait pas lieu de les
« regarder comme un mal périodique. Cette précaution
a était fort de mon goût; elle excita ma curiosité, et je
« trouvai moyen de m'introduire dans le cercle que MM. les
« médecins et chirurgiens, au nombre de douze ou quinze,
« formaient autour de la tombe. M. l'abbé de Bescherant
«eut ses convulsions à l'ordinaire. J'observai avec soin
« toutes les expériences différentes que ces messieurs firent
« sur le corps de cet abbé; j'écoutai tous les discours qu'ils
« tinrent pendant plus d'une heure sur les convulsions;
« tous convinrent unanimement que ce n'étaient point des
« accidents périodiques comme quelques-uns l'avaient

« pensé, que la cause de ces mouvements passait l'étendue
« de leurs connaissances, et que le surnaturel y était ma-
«nifeste. Cette décision, qui se trouva conforme au juge-
« ment que j'en avais porté en mon particulier, me con-
« firma dans la pensée que j'avais eue dès la première fois;
«et en y joignant la circonstance du lieu où ces convul-
« sions arrivaient, et la proportion que l'on y trouvait avec
«le rétablissement de la partie malade, je me sentis très-
« disposé à y reconnaître l'opération de l'auteur de la na-
« ture. »

Quoi qu'il en fût de l'abbé Bescherant et de tous les
autres, l'autorité finit par s'émouvoir de tant de scènes
bizarres, et les considérant, à tort ou à raison, comme
un scandale public, voulut y mettre un terme. Le 27 jan-
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vier 1732, il parut à cet effet une ordonnance du roi, dont
voici le texte:

« DE PARLE ROI,

« Sa Majesté étant informée de tout ce qui s'est passé et

«de ce qui se passe encore journellement dans l'un des

« cimetières de la paroisse de Saint-Médard, et notamment

«à l'occasion des mouvements et agitations prétendus
« involontaires de différents particuliers qui affectent de

«s'y donner en spectacle; Sa Majesté aurait jugé à propos
«de donner ses ordres pour en faire arrêter plusieurs, et

«les faire examiner par un nombre considérable de méde-

«cins et chirurgiens, pour en dresser leur rapport, et por-
«ter leur jugement sur la cause et la nature desdits mou-

« vements et agitations 1; ce qui ayant été exécuté, lesdits

« médecins et chirurgiens ont attesté et déclaré unanime-

« ment que lesdits mouvements n'ont rien de convulsif ni

«de surnaturel, et qu'ils sont entièrement volontaires de

«la part desdits particuliers; d'où il résulte qu'on a cher-

«ché manifestement à faire illusion et à surprendre la

« crédulité du peuple. Sa Majesté a jugé nécessaire de

«faire absolument cesser un tel scandale, et le concours

« du peuple, qui est devenu d'ailleurs une occasion
con-

« tinuelle de discours licencieux, de vols et de libertinage,
«et elle s'est portée d'autant plus volontiers à prendre cette

« résolution, qu'elle empêchera par là toute contravention

«et désobéissance au mandement donné par le sieur ar-

« chevêque de Paris, le 15 juillet dernier 2. Vu les rapports
«en date des 11,15, 17, 18, 19 et 23 janvier, signés par
«les médecins et chirurgiens y dénommés, Sa Majesté a

« ordonné et ordonne que la porte du petit cimetière de la

1. Plusieursconvulsionnairesavaientétéarrêtésen effetet conduits
Àla Bastillepoury être surveillésdeprès et examinés. -..-
2
-
Il s'agit ici dumandementdeM.de vintimilledirigéparticuliè-

rementcontrelemiracled'AnneLefranc.

*
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« paroisse de Saint-Médard sera et demeurera toujours fer-

« mée; fait défenses de l'ouvrir, si ce n'est pour cause

« d'inhumation; et défend pareillement à toutes personnes,
«de quelque état et qualité qu'elles soient, de s'assembler
« dans les rues qui environnent ledit cimetière, et autres

« rues, places ou maisons, le tout à peine de désobéissance,
« même de punition exemplaire, s'il y échet. Enjoint au
« sieur Hérault, conseiller d'État, lieutenant général de

« police de la ville, prévôté et vicomté de Paris, de tenir
«la main à l'exécution de la présente ordonnance, qui
«sera lue, publiée et affichée partout où besoin sera.
« Fait à Versailles, le vingt-sept janvier mil sept cent

« trente-deux. Signé LOUIS; etplus bas, PHELYPEAUX.»

Au bas de la pièce que j'ai sous les yeux, on lit encore:

« René Hérault, chevalier, seigneur de Fontaine-l'Abbé
«et de Vaucresson, conseiller d'Etat, lieutenant général
«de police de la ville, prévôté et vicomté de Paris.
« Vu l'ordonnance du roi ci-dessus, nous ordonnons

« qu'elle sera imprimée, lue, publiée et affichée.dans tous
«les lieux ordinaires et accoutumés, pour être exécutée
« selon sa forme et teneur, à ce que personne n'en ignore.
« Fait à Paris, ce vingt-huit janvier mil sept cent trente-

« deux. Signé, HÉRAULT; et plusbas: par Monseigneur,
« GHABAN.»

La fermeture du cimetière eut donc lieu immédiatement.
« Les adversaires de la vérité, dit Carré de Montgeron,
obtinrent de ceux qui disposent de l'autorité du roi une
ordonnance en date du 27 janvier 1732, ornée du nom res-
pectable de Sa Majesté, pour faire condamner et murer les
portes du petit cimetière de Saint-Médard, et elle fut exé-
cutée dès le 29 1, avec un appareil tout à fait terrible, avec

1. M.LouisFiguier,qui nemanquepas de parlerde l'événement,
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un grand bruit militaire, comme si on eût voulu imposer à
celui qui seul fait lesmerveilles, ou qu'on eût craint quelque
révolte de la part de ses serviteurs. » L'historien ajoute:
« Vaine précaution! En effet, qu'est-il résulté de toutes les
violences que ceux qui combattent les œuvres de Dieu ont
exercées? A peine eut-on interdit l'entrée du saint lieu que
Dieu paraissait avoir choisi pour y opérer ses prodiges,
qu'il les multiplia plus que jamais. » Nous verrons bien-
tôt qu'effectivement, au lieu de cesser ou seulement de
diminuer, l'œuvre, à dater de ce jour, ne fit, pour me
servir d'une expression un peu triviale, que croître et em-
bellir.
On devine que l'exécution de la fameuse ordonnance fut

l'objet des plus vives protestations de la part des jansé-
nistes. Ils ne rirent que du bout des lèvres du distique si

spirituel et si connu qu'un plaisant écrivit sur la porte du
cimetière le lendemain de sa fermeture:

De par le roi défenseà Dieu
De faire miracle en ce lieu.

Cette épigramme, du reste, ne prouvait pas grand'chose
au fond, et ce n'est pas tout à fait sans raison que M. de

Mirville, dans son ouvrage intitulé: DesEsprits et deleurs

manifestations fluidiques, reproche à M. Arago d'en avoir

exagéré l'importance: « On est attristé, dit-il, d'entendre
M. Arago, dans l'Annuairede 1853, alléguer ces deux vers
comme une des preuves de la fausseté des faits de Saint-
Médard. Nous possédons peu de vérités, mais à ce titre-là,
et si la plus pauvre plaisanterie devait en décider, il n'en
subsisterait pas une seule. »

dit le 27, et d'autres auteurs le disent aussi; maisil me paraît
qu'ils fontconfusion;le27 est la datede l'ordonnance,qui ne pouvait
guèreêtre miseà exécutionle jourmême.
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On peut en dire autant du quatrain attribué à la duchesse
duMaine:

Un décrotteur à la royale1,
Du talon gaucheestropié,
Obtint par grâce spéciale
D'être boiteux de l'autre pied.

Voltaire, dans un passage du poëme qu'on lui a si juste-
ment reproché, n'a-t-il pas lancé aussi son épigramme:

Un grand tombeau, sans ornement, sans art,
Est élevénon loin de Saint-Médard;
L'Esprit divin, pour éclairer la France,
Sous cette tombe enferme sa puissance.
L'aveugley court, et d'un pas chancelant
AuxQuinze-Vingtsretourne en tâtonnant;
Le boiteuxvient clopinantsur la tombe,
Crie hosanna! saute, gigotteet tombe;
Le sourd approche, écoute et n'entend rien.
Tout aussitôtde pauvres gens de bien,
D'aisepâmés, vrais témoinsdu miracle,
Du bon Pâris baisent le tabernacle.

Il est certain que dans tout cela plus d'un côté ridicule

prêtait à la plaisanterie, et l'on sait combien en France on
aime à plaisanter sur tout. Je trouve dans un recueil de
diverses pièces du temps, l'histoire d'un père capucin qui
alla au cimetière de Saint-Médard prêcher contre le culte
qu'on y rendait au diacre Pâris, et qui y fut, à cause
de cela, très-malmené. Eh bien, l'aventure fut mise en

1. M.LouisFiguierqui citecequatrain,imprime:
«Undécrotteurà laplaceroyaleD

maisce doit être une erreur, car partoutailleursje trouve le vers
tel queje le donneici, c'est-à-direde huit syllabescommeles trois
autres. Décrotterà la royaleétait probablementune expressiondu
temps.
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vers burlesques, je ne sais par qui; en voici un échan-
tillon:

il n'eut pas lâché le mot
Qu'il en eut bientôt repentance;
Pour payer son impartinence,
Deuxou trois bons gars du faubourg,
Quin'aviont pas cor le bras gourd,
Aidésde toute l'assistance,
Vous le frottirent d'importance.
L'un vous lui saute au capuchon,
L'autre déchire son jupon.
Un troisièmeveut qu'on le pende
Avecsa sangle et son cordon,
Et l'eût fait sans un espion
Desjésuites, par occurrence,
Qui le sauvit de la potence;
Maisil perdit dans ce micmac
Sa barbe avec son havresac1.

Mais laissons toutes ces facéties dans lesquelles l'esprit
français aime à s'égarer, et revenons à l'effet produit chez
les appelants par la fermeture du cimetière. Leurs protes-
tations furent vives, ai-je dit; j'ajouterai qu'il y en eut de
très-éloquentes. J'ai sous les yeux un imprimé qui n'a pas
moins de 90 pages in-quarto; il est intitulé: Réflexionssur
l'ordonnance du roi, en date du 27 janvier 1732,qui ordonne

1. L'anecdoteest sansdouteauthentique,car je la retrouvedansun
opusculesatirique,intitulé: RelationdesmiraclesdesaintPâris, avecun
abrégéde la vie du saintet un dialoguesur lesneuvaines;Bruxelles,
1731. Elleest égalementenvers:

Uncapucin,passantparlà,
Contrelemiraclecria;
Sursonpoilla troupesejette,
Onluirendlamoustachenette;
S'ileûtétédeLoyola,
Il eûtlaissésonpourpointlà.

Ledit opusculerenfermeplusieursautres coupletsassezspirituels
contrelesmiraclesde Saint-Médard,avecdes commentairesen prose
qui ne manquentpas nonplusd'un certainsel.
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que la porte du petit cimetière de la paroisse de Saint-Mé-
dard sera et demeurera fermée, et sur les procès-verbaux de

plusieurs médecinset chirurgiens, quisont le fondement de
cette ordonnance, et sur les événements qui en sont la suite.
Je ne crains pas de dire que c'est une pièce très-remarqua-
ble, et j'en citerais volontiers plusieurs passages; mais,
outre que le présent ouvrage n'est pas un plaidoyer en
faveur des opinions ni des miracles jansénistes, ces cita-
tions m'entraîneraient beaucoup trop loin. Je me conten-
terai d'en faire une, qui résume les convictions de l'auteur
sur les phénomènes si controversés contre lesquels l'au-
torité royale venait, pour son compte, de s'inscrire en
faux:

« Quand on voit, dit-il, un hydropique s'élever à trois
ou quatre pieds de terre, malgré le poids énorme de son
corps; un paralytique remuer avec agilité des membres
morts et desséchés; un corps usé de maladie, ou brisé par
quelque chute, ou perclus par défaut de conformation, faire
des mouvements qui égalent ou qui surpassent même de
beaucoup ceux qui pourraient être faits par les personnes
les plus robustes, qui auraient la plus grande liberté de
leurs membres, et qui y seraient formés dès leur jeunesse
par un exercice continuel; quand on voit des gens sourds,
aveugles et muets de naissance, et des enfants du plus bas
âge, qui, par conséquent, ne savent ni où on les conduit,
ni pourquoi on les met en un certain lieu qu'ils ne con-
naissent pas, avoir des convulsions violentes sur le tom-
beau du serviteur de Dieu, et ensuite chez eux, sans savoir
d'où elles leur viennent; quand on voit les agitations exté-
rieures que les malades éprouvent, accompagnées de mou-
vements convulsifs dans les veines, les artères, les nerfs,
les tendons, les muscles; quand on voit des personnes
souffrir pendant plusieurs mois des secousses si violentes
que le corps le plus fort d'un homme qui les aurait seule-
ment imitées une fois, si cela était possible, en serait acca-
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blé pour plusieurs jours, et si fréquentes que, dans l'ordre

commun, elles feraient périr le sujet; que néanmoins, im-
médiatement après chacun de ces accidents, ces personnes
se trouvent aussi peu fatiguées que si rien ne leur était

arrivé; que même, dans le cours d'un état si violent, elles
deviennent plus fortes, que leurs membres reprennent à
vue d'œil leur état naturel, que leur santé se rétablit, et
qu'enfin elles sont parfaitement guéries; quand on voit
enfin que non-seulement la santé des corps se répare dans
ceux qui ont des convulsions, mais pour l'ordinaire que
l'âme même reprend une nouvelle vie, et que ceux qui sont
non-seulement les sujets, mais encore les simples témoins
de ces merveilles, prennent des sentiments de religion
qu'ils n'avaient jamais éprouvés, et qu'ils se convertissent
à Dieu de tout leur cœur; les lumières les plus communes
du bon sens ne sussent-elles pas pour faire juger que de

pareilles convulsions sont au-dessus de la nature, et ne

peuvent venir que de Dieu? Telles étaient les convulsions

qui se voyaient à Saint-Médard, telles sont celles qui se
voient encore dans un nombre considérable de maisons à
Paris et en plusieurs endroits du royaume. »
On voit par les derniers mots de ce passage que les con-

vulsions, ainsi que je l'ai dit plus haut, ne cessèrent point
avec la fréquentation du cimetière, et qu'elles ne firent que

changer de théâtre. C'est ce qui compose la seconde époque
dont je vais maintenant parler.
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CHAPITRE VIII

Convulsionsà domicile.— Appréciationde leur naturesymbolique
et mystiquepar un auteur janséniste du temps.—Persécutions
des convulsionnairespar le gouvernement; nouvelleordonnance
du roi.— Inférioritéde la positionsocialedesconvulsionnaires;
aveu et explicationde Carréde Montgeronà ce sujet; deuxbril-
lantes exceptions.— Histoireextraordinairedu sieur Fontaine;
rotationforcée;dix-huitjours dejeûne; gargarismepeuémollient;
nouveaujeûne dequarantejours; lettreà CarrédeMontgeron.

L'auteur d'une brochure janséniste publiée en France

(sic), à la date de 1734, sous le titre de : Pensées sur les

prodiges de nosjours, et que n'eût pas désavouée Carré de

Montgeron, résume comme il suit les phénomènes qui se

produisirent après la fermeture du cimetière de Saint-
Médard:

« Tant que le cimetière demeura ouvert, on n'aperçut
que deux sortes de convulsions, des mouvements qui pa-
raissaient propres à guérir des malades, et d'autres absolu-
ment étrangers ou même entièrement contraires à la gué-
rison. Peu à peu les convulsions devinrent sensiblement

symboliques et figuratives dans le plus grand nombre. Dif-
férents mystères de Jésus-Christ, surtout ceux de ses souf-
frances, de sa mort, de son ascension, furent exprimés de
la manière la plus vive et la plus touchante; la vie du
bienheureux diacre, différents genres de supplices les plus
cruels et les plus ignominieux. On commença alors à re-
connaître que les convulsions avaient un autre objet que
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la guérison des maladies. On en fut pleinement convaincu
quand on vit qu'elles prenaient à des personnes qui n'a-
vaient aucune maladie, ou qui avaient déjà été guéries sans
convulsions. Vers le mois de septembre, les discours se
joignirent aux symboles, et j'ai vu et entendu plus de cent
fois une convulsionnaire parler une langue inconnue, et
entendre toutes celles qu'on lui parlait; l'histoire de celle-ci
ferait toute seule plus d'un gros volume in-folio si on la
donnait au public avec tous les discours français qu'on en
a recueillis. Dans le même temps, les esprits et les cœurs
se tournèrent vers Port-Royal, et il commença de devenir
un lieu de pèlerinage, non-seulement pour Paris, mais pour
les provinces. Chacun aurait voulu en emporter avec soi la
trace, et les débris en ont été portés dans toute cette grande
ville et dans plusieurs du royaume; la poussière et les
pierres avaient l'effet des reliques de M. de Paris; c'était
comme une terre brûlante pour les convulsionnaires; tous
ces faits sont avérés. Peu à peu la bouche d'un grand nom-
bre de convulsionnaires s'ouvrit; on entendit des personnes
ignorantes, des petits enfants, parler tout le langage des

appelants, pour l'appel contre la bulle, contre le fameux
formulaire, sur les prédictions et sur les promesses des

Ecritures, sur l'apostasie des gentils, sur la conversion des
Juifs, et la proximité de l'avènement d'Élie. Avec cela on

aperçut dans quelques-uns des traits d'un esprit prophé-
tique, le discernement des Esprits, la connaissance du
secret des consciences; mais, parmi tous ces traits, on en

remarqua aussi qui parurent indignes de Dieu: des fausse-

tés, des espèces d'indécences, des secours, comme on les

appelait, demandés et rendus contre l'ordre, etc., etc. »

Ce que j'ai à raconter rentre dans ce résumé, toutes ré-
serves faites d'ailleurs sur la nature de la cause, comme
sur l'authenticité des effets produits.
Disons d'abord, pour n'avoir pas à y revenir, que le gou-

vernement voulut prohiber les convulsions à domicile,



LESCONVULSIONNAIRES. 227

comme il avait prohibé les convulsions qui avaient le cime-
tière de Saint-Médard pour théâtre. Une nouvelle ordon-
nance du roi fut rendue contre les convulsionnaires réfrac-
taires. J'ai donné le texte de la première ordonnance; voici
celui de la seconde:

« Ordonnance du roi contre les prétendus
convulsionnaires.

Du 11février1733.
« De par le roi,

« Sa Majesté étant informée que depuis l'ordonnance
« qu'elle a rendue le 27 janvier 1732, pour faire fermer le
«petit cimetière de Saint-Médard, plusieurs personnes,
«par un dérèglement d'imagination, ou par un esprit
« d'imposture, se prétendent attaquées de convulsions, et
« qu'elles se donnent même en spectacle dans des maisons
« particulières, pour abuser de la crédulité du peuple, et
« faire naître un fanatisme déjà trop semblable, par de
« chimériques prophéties, à celui qu'on a vu dans d'autres
« temps; et comme rien n'est plus important que d'arrêter,
«par les voies les plus efficaces et les plus promptes, de
«pareils excès, toujours dangereux pour la religion, et
« contraires à toutes les lois de la police, qui ont été faites
« pour empêcher toute sorte de concours du peuple et
« d'assemblées illicites; Sa Majesté a cru devoir encore in-
« terposer son autorité sur un sujet aussi important pour
«la tranquillité publique, et marquer de nouveau toute
«son indignation contre les auteurs d'un pareil scandale.
«A ces causes, Sa Majesté a fait très-expresses inhibitions
«et défenses à toutes personnes se prétendant attaquées
«de convulsions, de se donner en spectacle au public,
«ni même de souffrir dans leurs maisons, dans leurs
« chambres, ou autres lieux, aucun concours ou assem-
«blées, à peine d'emprisonnement de leur personne, et
«d'être poursuivies extraordinairement, comme séducteurs
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«et perturbateurs du repos public. Défend pareillement
«à tous ses sujets, sous peine de désobéissance, d'aller
« voir ni visiter lesdites personnes, sous prétexte d'être
« témoins de leurs prétendues convulsions. Enjoint Sa
«Majesté au sieur Hérault, conseiller d'État, lieutenant
« général de police de la ville, prévôté et vicomté de Paris,
«et aux sieurs intendants départis dans les provinces,
«de faire toutes les diligences nécessaires pour l'exécu-
« tion de la présente ordonnance, qui sera lue, publiée et
« affichée partout où besoin sera, à ce que personne n'en
« ignore.
« Fait à Marly, le dix-sept février mil sept cent trente-

« trois.
« Signé, LOUIS; et plus bas, PHELYPEAUX.»

En conséquence de cette ordonnance, on établit à l'ar-
senal un tribunal composé de douze commissaires, M. Hé-
rault à la tête, pour informer des convulsions et juger les
convulsionnaires, dont un bon nombre furent arrêtés et
conduits à Vincennes pour y être enfermés1. Mais ce serait
mal connaître le cœur humain que de supposer qu'une or-
donnance aussi positive, aussi explicite, et suivie de me-
sures aussi graves, dût mettre fin aux désordres qu'elle
signalait et voulait proscrire. Elle devait, au contraire, sti-
muler, par l'appât du fruit défendu et parl'attrait dela

persécution, la curiosité des uns et le fanatisme des autres.

1. On lit dans le petit Calendrierecclésiastique,imprimé à
Utrecht,pour l'année 1734, que j'ai déjà eu l'occasionde citer:
«Cette année-ci(1733)n'a pas étémoinsfécondequelesprécédentes
en ordresviolentssurprisau roi. On compteplusde soixantelettres
de cachet,tombéessur des curés,chanoines,ecclésiastiques,laïques,
religieux,religieuses;de cesdernières,il y en a près de vingtenle-
véesdeleursmonastères,pourêtretransféréesetpersécutéesdansd'au-
tres.M.Hérault,qui biensouventprésumeles ordres, fournitde sa
partunetrentainede visitesd'archerset peut-être deuxfoisautantde
personnesemprisonnées,donttout le crimeest ou leur zèlepour la
vérité, oudesmiraclesreçus,ou d'avoirdesconvulsions,n
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Ce fut ce qui arriva, et je n'ai que l'embarras du choix

pour en fournir la preuve. Les documents abondent telle-
ment ici, qu'on ne sait vraiment auxquels s'arrêter. Dans

l'impossibilité où je suis de raconter tous ces faits étranges,
j'en donnerai seulement un certain nombre d'échantillons.
Nous avons vu précédemment que les miraculés faisaient

généralement partie des classes inférieures de la société.
C'est à ces mêmes classes qu'appartenaient généralement
aussi les convulsionnaires. Carré de Montgeron l'avoue,
mais il en donne comme toujours une explication satisfai-
sante; — satisfaisante pour lui du moins. « Dieu, dit-il, a
voulu que le spectacle des convulsions excitât la surprise,
l'étonnement et l'admiration, parce qu'il avait résolu d'y
attirer une grande multitude de spectateurs. Le dessein

qu'il a pris de faire annoncer la venue du prophète Élie à
un certain nombre d'élus qu'il a prédestinés pour être des
premiers à reconnaître et à suivre ce prophète 1, et le con-
seil de sa justice, qui l'a porté en même temps à jeter par
avance un voile qui serve de prétexte à la multitude des
catholiques pour se prévenir contre ce grand événement,
lui ont fait former l'œuvre des convulsions, et en envoyer
à plusieurs personnes de tout état, mais principalement à
des gensdu commun, à grand nombre de filles simples sans
éducation, et à des enfants du plus bas étage; parce qu'il
entrait dans les arrangements de son plan que les convul-
sions et les convulsionnaires fussent méprisés par presque
tout le monde. » Or, sans discuter l'explication donnée par
ce naïf confident des secrets de Dieu, disons qu'il y a deux
brillantes exceptions à signaler dans le choix dont il parle.
Si elles ne sont pas précisément les seules, elles sont du
moins les plus mémorables. C'est par elles que je vais com-
mencer.

1. Lacroyanceà cettevenued'Élieétait, commenousle verrons
encoreplusloin, unedes follesidéesqui traversaientle cerveaudes
convulsionnaires,et mêmeaussi, il faut le dire, celui d'un certain
nombredejansénistes.
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Il s'agit d'abord d'un sieur Fontaine, secrétaire des com-
mandements de Sa Majesté Louis XV, et qui était chargé
auprès d'elle de la présentation des placets. « Dès sa plus
grande jeunesse, dit Carré de Montgeron, il eut beaucoup
de piété; mais instruit par des personnes persuadées qu'on
doit une soumission entière à tout ce qui est décoré du nom
toujours respectable du souverain pontife, et ébloui de
l'accord apparent du très-grand nombre des évêques à re-
cevoir la Constitution, il crut qu'une obéissance aveugle
était due à cette bulle. Dieu ne l'abandonna pas à un sen-
timent si dangereux dans les circonstances présentes: il
lui envoya des convulsions qui le détrompèrent. En même
temps qu'elles éclairèrent son esprit d'une vive lumière,
elles embrasèrent son cœur d'un feu si ardent, qu'elles le
détachèrent aussitôt de tout ce qui est périssable; en sorte
qu'il en est venu au point, non-seulement d'abandonner un
emploi qui lui rapportait six mille livres d'appointements,
mais encore de se dépouiller de ses biens pour mener une
vie si austère, que les jeûnes qu'il fait passent quelquefois
les forces de la nature.» Ainsi ce fut une conversion au

jansénisme qui s'opéra dans la personne de cet honorable
fonctionnaire. Le fait est remarquable; mais ce qui ne l'est

pas moins, c'est la manière toute particulière dont il s'ac-
complit. Carré de Montgeron va nous en donner le récit

complet:

« Dès 1732, M. Fontaine se trouva sujet à ressentir de
temps en temps une si grande faiblesse dans les jambes,
que dans ces moments il était hors d'état de se soutenir. Il
ne regarda d'abord les accès de ces faiblesses subites que
comme une maladie extraordinaire; mais la suite lui fit
voir que c'était une espèce de prélude ou de préparation à
la force surnaturelle avec laquelle Dieu avait résolu d'agiter
tout son corps. En effet, au commencement de 1733, étant,
à Paris, dans une maison où on l'avait invité à dîner avec
une grande compagnie, il se sentit tout à coup forcé par
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une puissance invisible de tourner sur un pied avec une
vitesse prodigieuse, sans pouvoir se retenir, ce qui dura

plus d'une heure sans un seul instant de relâche. Dès le

premier moment de cette convulsion si singulière, un ins-
tinct qui venait d'en haut lui fit demander qu'on lui donnât
au plus vite un livre de piété. Celui qu'on trouva le premier
sous la main, et qu'on lui présenta, fut un tome des Ré-

flexionsmorales du père Quesnel; et quoique M. Fontaine
ne cessât pas de tourner avec une rapidité éblouissante, il
lut tout haut dans ce livre tant que dura sa convulsion

tournante, avec une facilité parfaite, et un contentement

inexprimable qui pénétrait jusqu'au fond de son cœur, et

qui édifiait tous ceux qui étaient présents.
« Si ce fait n'avait pas été répété plus de trois cents fois

depuis ce jour-là, et n'avait pas été vu par une multitude
de personnes au-dessus de tout soupçon, je n'aurais pas
oséle rapporter; mais il a un trop grand nombre de témoins

pour pouvoir être contesté, car cette convulsion si éton-
nante continua pendant plus de six mois. Elle se fixa même

régulièrement à deux fois par jour, et elle n'a quitté
M. Fontaine que le 6 août 1733, dès qu'il eut achevé de
lire, en tournant toujours d'une force prodigieuse, les huit
tomes des Réflexions du père Quesnel sur le Nouveau
Testament, ce que M. Fontaine accompagnait de plusieurs
élévations de son cœur vers Dieu.
«La convulsion tournante du matin lui prenait toujours

précisément à neuf heures, et durait une heure et demie
ou deux heures tout de suite; celle de l'après-midi com-

mençait à trois heures, et durait autant que celle du matin.
Tous les jours M. Fontaine se trouvait en se levant une
si grande faiblesse dans les jambes, qu'il ne lui était pas
possible de se soutenir, ce qui continuait jusqu'à neuf heu-
res que sa convulsion tournante le saisissait. Pour lors, son
corps se posait sur une de ses jambes, qui, pendant l'heure
et demie ou les deux heures que durait le tournoiement,
ne quittait pas le centre où elle avait été placée, pendant
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que l'autre jambe décrivait un cercle avec une rapidité in-
concevable, se tenant presque toujours en l'air, et posant
néanmoins quelquefois très-légèrement à terre, mais sans
rien perdre de l'impétuosité de son mouvement. Le tour-
noiement de tout le corps se faisait avec une vitesse si pro-
digieuse, qu'un grand nombre de personnes ont compté
jusqu'à soixante tours dans une minute; en sorte que,
suivant le calcul de leurs observations, l'étendue de tous
les tours que faisait une des jambes de M. Fontaine pen-
dant une de ses convulsions tournantes, passait la longueur
de deux ou trois lieues, lorsque l'autre jambe, qui ne
posait que sur la pointe du pied, portait durant ce temps
tout le poids de son corps.
«Après que la convulsion tournante du matin était finie,

M. Fontaine se trouvait en état de se soutenir un peu sur
ses jambes; mais elles ne reprenaient toute leur vigueur
qu'après celle de l'après-midi, et pour lors il se sentait
dans une force et dans une santé parfaites jusqu'au lende-
main matin. »

Ce fut donc après ces incroyables accès de rotation for-
cée que Fontaine'vit tous ses sentiments changer par rap-
port à la bulle, à l'appel et à tout ce qui s'ensuivait; car,
ainsi que je l'ai dit en commençant, ses opinions étaient
tout à fait opposées au jansénisme; et quant aux Réflexions
morales du père Quesnel, qui jouent un rôle important
dans cette affaire, il les regardait comme un ouvrage qu'il
n'était pas permis de lire. Mais il ne se borna pas à pirouet-
ter ainsi, pour la plus grande gloire de ses nouvelles
croyances; il crut devoir se livrer en leur honneur aux
austérités les plus extraordinaires; il voulut faire plus que
n'avait fait le diacre Paris, faire au moins autant qu'avait
fait le grandjeûneur dom Léauté, que le lecteur n'a peut-
être pas oublié1; en un mot, il se livra à des jeûnes

1. Voirl'HistoiredudiacreParis.
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effrayants, notamment à un jeûne de quarante jours, pour
imiter sans doute celui qui est raconté de Jésus-Christ dans

l'Évangile. Les détails que Carré de Montgeron nous four-
nit encore sur ce triste sujet ne manquent pas d'intérêt :

« Forcé par sa convulsion, dit-il, de sortir du lieu de
son domicile le lundi 9 mars 1739, sans pouvoir y retour-

ner, quelques efforts qu'il pût faire, M. Fontaine alla, par
l'effet de la même impulsion qui l'avait chassé de sa re-

traite, chez un solitaire de ses amis, qui le reçut comme un

envoyé de Dieu, dont il s'estimait fort indigne. Le lende-
main matin, il fut contraint d'annoncer que tout le reste
du carême il ne prendrait qu'un repas par jour, qu'il ferait
au pain et à l'eau à six heures du soir; mais que les
dimanches il mangerait à dîner du potage et du pain, et au

souper tout ce qui lui serait présenté, à l'exclusion du vin.
Tout cela fut exactement suivi.
« Après Pâques, il fut encore restreint au pain et à l'eau

sans pouvoir faire autrement, avec la liberté néanmoins de

manger à midi et au soir, et d'y joindre quelquefois douze

olives; ce qui dura jusqu'au 19 avril, que l'impression de
sa convulsion lui fit déclarer forcément qu'il passerait
quarante jours de suite sans prendre aucune nourriture,
mais sans spécifier quand commencerait ce terrible jeûne.
« L'impossibilité où il se vit dès le lendemain lundi,

20 avril, de pouvoir rien porter à sa bouche, non plus que
les jours suivants, malgré toutes ses tentatives, lui Et juger
que le temps d'exécuter ce grand jeûne était déjà venu;
mais il se trompa; celui-ci, qui ne dura que dix-huit jours,
n'en était que la préparation. Cependant, si l'on fait atten-
tion à tout ce qu'il a été forcé de faire dans ce jeûne si

singulier, on verra qu'il est aussi surnaturel que celui de
la quarantaine, et qu'il a été bien plus rigoureux par rap-
port aux effets.
« Non-seulement M. Fontaine a été privé de toute nour-

riture et boisson pendant ces dix-huit jours, mais même il
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travaillait tout le jour à un ouvrage des mains, guère moins
pénible qu'il était très-appliquant, qu'il n'interrompait que
pour réciter les offices aux heures canoniales; et il était
forcé encore de passer les nuits presque entières à prier et
à réciter des psaumes jusqu'à deux heures qu'il disait ma-
tines avec son compagnon de retraite; en suite de quoi,
toujours entraîné par une impulsion contre laquelle ses
résistances étaient vaines, il était obligé d'aller à une messe
qui se dit à quatre heures du matin à l'église de Saint-
Eustache, dont il était assez éloigné.
« Mais ce quil'a le plus épuisé, c'est un très-étonnant

gargarisme auquel l'instinct de sa convulsion l'a obligé dès
le cinquième jour de son jeûne, quelquefois avec du vinai-
gre très-fort et tout pur, qui lui enlevait la peau de la
bouche et de la langue; ce que néanmoins il fut forcé de
continuer presque sans relàche le jour et la nuit, jusqu'au
dix-huitième jour de ce jeûne, où il ne lui restait plus qu'un
souffle de vie. »

Après avoir décrit en détail les effets de ce déplorable
gargarisme, Carré de Montgeron continue ainsi:

(cTant de pertes et de fatigues, jointes à une privation
totale de nourriture et de boisson, l'exténuèrent enfin tel-
lement, que dès le 4 mai, quinzième jour de son jeûne, il
était d'un décharnement affreux. Déjà l'ardeur du feu qui
dévorait ses entrailles avait consumé le peu de chairs qui
lui étaient restées. Il n'était qu'un squelette couvert d'une

peau sèche et livide, qui, étant collée sur ses os, en repré-
sentait toute la forme. On l'eût pris volontiers pour une de
ces momies d'Egypte qui ne se conservent que par leur
entier dessèchement.
« Depuis ce jour-là, il baissait à vue d'oeil. Néanmoins,

le lendemain, 5 mai, il crut pouvoir à son ordinaire aller
à la messe de quatre heures, comme il avait encore fait la

veille, mais il fallut se contenter de la bonne volonté. Son
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ami, le voyant si faible, ne voulut point l'abandonner dans
une si périlleuse entreprise. Ils partirent ensemble avant
trois heures et demie du matin, et ne rentrèrent qu'à plus
de huit, sans avoir pu faire que la moitié du chemin de
leur maison à Saint-Eustache. A peine avaient-ils fait dix

pas, que M. Fontaine était obligé de s'asseoir où il pouvait.
Avant que le jour fût venu, il pria deux fois son conducteur
de lui ramasser dans le ruisseau, avec une tasse de cuir
qu'il avait, de l'eau bourbeuse et croupie, avec laquelle il
se gargarisa. Lorsqu'on commençait à ouvrir les boutiques,
il entra dans une où l'on vendait de la bière, et en demanda
pour se gargariser. Le maître, voyant qu'il la rejetait sitôt
qu'elle était dans sa bouche, frappé de sa figure étique et
de voir qu'il ne pouvait presque se soutenir ni parler, le
prit pour un ivrogne et le chassa honteusement, malgré les
représentations de son ami. On n'aura pas de peine à croire
que celui-ci fit tout ce qu'il put pour engager le convul-
sionnaire à reprendre le chemin de leur maison, afin d'é-
viter de pareils affronts; mais sa convulsion le contraignit
malgré lui d'entrer encore dans quatre autres boutiques, à
deux desquelles on le traita à peu près de même.
« M. Fontaine, de retour chez son ami, ne put plus sor-

tir; il avait même de la peine à se tenir sur ses jambes. Il
sentit mieux qu'il n'avait fait jusque-là, mais sans en être
ébranlé, le terrible état où il était. Je suis, disait-il, une
araignée desséchée; ma vie ne tient qu'à un de ses fils. En
effet, dès ce moment, et encore plus le lendemain, 6 mai,
dix-septième jour de son jeûne, il tomba dans une extré-
mité désespérée, et l'impossibilité d'avaler une seule goutte
d'eau subsistait toujours. Tous ceux qui le voyaient ne
trouvaient plus aucun milieu entre la mort et un miracle.
Lui seul conservait un calme et une sécurité parfaite, qu'il
faisait connaître, non-seulement par son air content et
tranquille, mais aussi par ces paroles du psaume: Non mo-
riar, sed vivam, les seules qu'il pût articuler alors, et qu'il
répétait souvent. Il les dit encore en balbutiant le 7 mai,
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dix-huitième jour de son jeûne, à sept heures du matin.
Mais peu après il parut réduit à une défaillance si complète
et à un tel anéantissement, qu'enfin on n'en espérait plus
rien. Plus de parole, presque sans mouvement et sans
pouls; un visage totalement défait, des yeux éteints, un
râle, avant-coureur de la mort, tout annonçait qu'elle
était proche, et qu'il allait rendre le dernier soupir.
« Les personnes qui le gardaient la nuit, et qui lui met-

taient dans la bouche de temps en temps quelque liqueur
qu'il rejetait aussitôt, s'aperçurent enfin que le passage se
trouva tout à coup entièrement libre.
« Dès le lendemain, son directeur voulut qu'il se mit

entre les mains d'un médecin, et qu'il en suivît les avis. Il

s'y soumit avec une humble obéissance, et voici le succès
des bouillons et de tout ce qui lui fut ordonné. Un dévoie-
ment fâcheux et presque continuel, une enflure prodigieuse,
surtout aux jambes et aux pieds qu'il avait monstrueux,
un visage toujours pâle et très-bouffi, un dégoût général
sur toute boisson et nourriture, jusqu'au sel qui lui parais-
sait fade et au vinaigre qui lui semblait insipide, furent les
effets du règlement de vie qu'on lui imposa durant trois

semaines; ce qui a continué dans ses autres régimes et

jusqu'au moment du grand jeûne dont il me reste à parler,
à la réserve qu'il n'était pas tout à fait ni si faible, ni si
enflé.
« Le lundi, 22 juin, il déclare à son lever, par l'instinct

de sa convulsion, que de ce jour-là commence son jeûne
annoncé le 19 avril, et en effet il l'exécute. Dès les pre-
miers jours, le fruit de ce jeûne est de le guérir de toutes
ses infirmités. L'enflure, le dévoiement, tout cesse, et ses
forces reviennent de jour en jour, comme il l'avait dit

plusieurs fois en convulsion.
« C'est dans les plus grandes chaleurs de l'été, c'est

dans le temps le plus difficile de l'année à observer la diète,
temps auquel les règles des cloîtres les plus austères adou-
cissent et même dispensent les religieux des jeûnes de
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l'ordre, c'est dans ce temps, dis-je, qu'il plaît à Dieu de

priver M. Fontaine de toute nourriture pendant quarante
jours, malgré des tentatives tant de fois réitérées devant
son directeur et quelques amis, qui tous ont été bien con-
vaincus de l'impossibilité où il a été de manger tant qu'a
duré cette quarantaine. A l'égard de la boisson, il n'en a
été privé que les neuf premiers jours; le 10, il a pu boire
seulement de l'eau toutepure, et continuer ce rafraîchisse-
ment jusqu'à la fin de ce jeûne. »

J'ai souligné les mots toute pure, parce que M. Louis

Figuier, après avoir emprunté, comme je le fais, à Carré
de Montgeron, les principaux détails de cette histoire extra-

vagante, mais sans aller tout à fait jusqu'au bout, écrit:
« Montgeron convient pourtant que, dans ce long jeûne,
Fontaine ne cessa jamais de satisfaire le besoin de la soif,
ce qui explique en partie sa longue durée, si l'on admet que
les boissonsdont Fontaine faisait usage étaient nutritives à
un certain degré. » En citant jusqu'à la fin, M. Louis Fi-

guier aurait vu et fait voir à ses lecteurs que cette dernière

supposition n'est pas possible. A-t-il voulu atténuer ce

qu'il y a d'invraisemblable dans une pareille contravention
aux lois de la nature? Cela ne me paraît pas bien néces-
saire. Ce ne serait, en effet, qu'une atténuation, et il y a
loin de là à l'explication complète du phénomène. Pour-
quoi alors ne pas admettre le témoignage tout entier de
l'historien, qui, s'il est sincère, est aussi croyable là

qu'ailleurs? D'autres convulsionnaires pratiquaient éga-
lement des austérités contre nature, car voici ce qu'on lit
encore, à ce sujet, dans Carré de Montgeron:

« Un des caractères que l'on voit dans presque tous les
bons convulsionnaires, c'est l'attrait singulier que l'instinct
de leur convulsion leur donne pour les austérités les plus
rigoureuses de la pénitence. On en voit de tout âge, même
de jeunes filles, se livrer à des macérations dont le seul
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récit fait frémir. Il n'est point de moyens dont elles ne
s'avisent pour mortifier, pour abattre, pour affaiblir leur
corps. La plupart, depuis qu'elles ont des convulsions, ne
font presque plus d'usage de leur lit; elles se couchent
tout habillées, hiver et été, enveloppées seulement d'une
couverture, les unes sur des planches, les autres à plate
terre, d'autres sur des bûches, quelques-unes sur des che-
nets ou des barres de fer, ou sur d'autres instruments qui
paraissent plutôt un supplice qu'une situation où l'on
puisse prendre quelque repos. Quelle rigueur dans leurs
jeûnes! ils les poussent tellement loin, qu'ils passent sou-
vent les forces de la nature. Quelques-uns, pendant tout le
carême, ne mangent que les dimanches et les jeudis. Je
connais un convulsionnaire qui, depuis plusieurs années,
ne mange le long de ce saint temps et celui de l'Avent que
les samedis et les dimanches. Beaucoup jeûnent tous les
jours au pain et à l'eau tant que dure ce premier temps de
pénitence, ne faisant qu'un repas à six heures du soir,
excepté les dimanches. J'ai une parfaite connaissance qu'il
ya une convulsionnaire qui, pendant tout un carême, n'a
mangé chaque jour pour toute nourriture qu'un panais
cru, se refusant jusqu'au pain. »

Quoi qu'il en soit, et pour en revenir au sieur Fontaine,
celui-ci ne se trouvait pas trop mal de son jeûne. Il écrivait
en effet à notre auteur lui-même, un peu avant la fin de
son magnifique tour de force: « Je suis, cher frère, assez
« près d'arriver au terme d'un de mes plus grands événe-
«ments; c'est aujourd'hui le trente-sixième jour. J'espère
« que celui qui a commencé et conduit la chose jusque-là
« la fera arriver à son terme. Mais ce que je lui demande
« par préférence et uniquement, c'est que ce soit pour sa
« gloire et pour mon salut. Ma santé, qui fait une partie
« très-intéressante de mon état présent, est, Dieu merci,
«très-bonne, et je puis dire beaucoup meilleure qu'au
« commencement du jeûne; car je n'étais point du tout
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« remis de l'épuisement où j'étais tombé par ce qui l'avait
« précédé. J'avais toujours les jambes très-enflées et très-
« faibles, et un dévoiement continuel; tout cela m'a cessé
«dans le moment. » Mais laissons l'ancien secrétaire
des commandements de Sa Majesté Louis XV se féliciter
d'avoir impunément reculé les bornes de la folie hu-
maine, et voyons quel est le second des deux person-
nages dont j'ai parlé comme faisant exception à la vul-
garité de position que l'on rencontrait généralement chez
la gent convulsionnaire. Son histoire est aussi d'une cer-
taine étendue, et vaut la peine d'être renvoyée au chapitre
suivant.



CHAPITRE IX

Curieusehistoiredu chevalierFolard; le commentateurde Polybede-
venuconvulsionnaire.— Intéressantsdétailspubliéspar Jordansur
les convulsionnairesen généralet sur le chevalierFolard en par-
ticulier.— La veuveThévenet,convulsionnaire;M. LouisFiguier
et M. le docteurCalmeil.— Les convulsionnairesguérisseuses.—
Guérisonmiraculeused'une religieusepar l'interventiond'une con-
vulsionnaire; monologuede la convulsionnaire;manièredont elle
s'yprendpourguérir la malade.— Autre faitde guérisonpar une
convulsionnaire; récit naïf du traitement; un trait de ressemblance
avecle somnambulismemagnétique.

Le second personnage dont je veux parler est le cheva-
lier Folard, plus connu que le sieur Fontaine, car il a laissé
la réputation d'un brave militaire et d'un tacticien distin-

gué. Il avait été dangereusement blessé à la bataille de
Cassano en4705, puis blessé de nouveau à la bataille de

Malplaquet, etfait prisonnier quelque temps après. Il avait
fait encore d'autres campagnes, et s'y était très-honorable-
ment conduit. Joignant la théorie à la pratique, il avait pu-
blié plusieurs ouvrages estimés sur l'art de la guerre, et no-
tamment des Commentairessur Polybe, connus et appréciés
des érudits. Après une vie aussi bien remplie, il s'avisa, le
croirait-on? de devenir convulsionnaire.
Je ne saurais mieux faire connaître de quelle nature

étaient les convulsions de ce pauvre chevalier qu'en repro-
duisant, sinon en totalité, du moins en partie, une très-
curieuse lettre que je trouve dans un volume publié à La
Haye, en 1736, par le ministre protestant Jordan, sous le
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titre de : Histoire d'un voyagelittéraire fait, en 1733, en

France, en Angleterre et en Hollande. Cette lettre est de
l'auteur lui-même; il l'a imprimée dans son livre, telle

qu'il l'avait adressée à un de ses amis.
Voicid'abord quelques passages du commencement:

«Monsieur, vous me demandez mon sentiment sur les
convulsionnaires de Paris et sur les différents prodiges qui
s'opèrent au tombeau du bon abbé Paris. Je vous avoue-
rai, monsieur, que j'en ai les oreilles si battues, qu'à peine
puis-je me résoudre à vous en entretenir dans une lettre. Ne
vous attendez pas, monsieur, que j'entre dans le détail des
miracles qu'on attribue à cet abbé; je n'étais pas à Paris
dans le temps de ces prodiges éclatants. Le magistrat a fait
fermer le lieu où ils s'opéraient, et privé par là le peuple
d'un amusement dévot qui faisait toute sa joie, et servait
merveilleusement de matière aux entretiens. Vous con-
naissez, monsieur, le caractère du peuple: il est crédule et
superstitieux, disposé naturellement à livrer pieds et poings
liés son esprit et son jugement à la crédulité; il aime l'ex-
traordinaire. Vous me direz que vous avez vu des personnes
sensées, ou qui paraissaient telles, donner dans cette cré-
dulité ridicyle. Je vous avouerai que j'ai vu à Paris trois
sortes depersonnes sur ce sujet. Des personnes qui avouaient
franchement qu'elles étaient frappées de ces miracles; d'au-
tres qui, se défiant d'eux-mêmes, jugeaient à propos desus-
pendre leur jugement; et, enfin, j'ai vu des personnes qui
regardaient tout cela comme des tours de passe-passe, des
effets de l'imagination et des artifices du jansénisme. Je
me range du dernier parti. Ne vous imaginez pas, mon-
sieur, que la vertu émanée du corps du bienheureux Paris
ait la force de ressusciter des morts, de rendre l'ouïe à un
sourd, de donner la vue à un aveugle de naissance, de faire
marcher un cul-de-jatte: jamais elle ne s'est avisée de pa-
reils prodiges; non. C'est un abbé Bescherand, qui, couché
sur le tombeau, saute à se briser les os, et, dans des accès
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convulsifs, fait le saut de carpe sans se faire mal1. Ce soni
des fous, qui avalent des charbons allumés, qui gobeni
comme pêches cailloux gros comme le poing, que l'on
frappe des demi-heures sans qu'ils paraissent le sentir, qui
souffrent dix hommes marchant sur leur ventre. Enfin, ce
qu'il y a de plus surprenant, c'est que plusieurs de ces dé-
vots convulsionnaires révèlent les secrets du cœur, prédi-
sent l'avenir, parlent le grec, l'hébreu, le latin et autres
langues, quoiqu'ils n'en aient jamais eu aucune teinture.
Plusieurs, sans être lettrés, font des discours profonds el
mille autres choses de cette nature. Je regarde tout cela
comme des tours de passe-passe, et j'ai vu dans mes voyages
vingt joueurs de gibecière qui feraient nargue à la vertu
miraculeuse émanée du corps de l'abbé Pâris. Pour ce qui
regarde ces ignorants qui parlent grec, hébreu et latin, je
m'inscris en faux contre tout cela. Je ne vois dans tous
ces événements rien de divin, même rien de miraculeux.
Est-ce se former de Dieu et de sa providence une bien juste
idée que de s'imaginer qu'il intervienne dans tous ces évé-
nements qu'il plaît au peuple de nommer des prodiges?.
Messieurs les jansénistes ne se font pas honneur de vouloir
s'accréditer par des voies aussi frivoles et des moyens si

opposés au caractère de la religion. Je n'y vois rien de
miraculeux. Je vois des événements, ou, pour parler plus
juste, on me rapporte des faits dont je ne trouve pas la
cause. Est-ce assez pour m'autoriser à crier au miracle?
Combien d'effets surprenants l'imagination ne produit-elle
pas? Combien de moyens secrets la nature n'emploie-t-elle
pas dans ses actes? Parce que je les ignore souvent, eu
sont-ils pour cela moins réels? »

L'auteur parle ensuite des convulsionnaircs des Cé-

vennes, auxquels il compare les convulsionnaires de Saint-

Médard, sans rien voir de miraculeux dans les faits et

1. Le lecteurse rappellequ'il a été questionde lui ci-dessus.
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gestes des uns ni des autres, et il arrive enfin au chevalier

Folard, à qui il consacre les pages suivantes:

« Quand j'ouïs parler des convulsionnaires, accoutumé

que j'étais à considérer le peuple comme crédule et facile,
quand on le sait prendre, je n'y fis pas grande attention; je
me contentai d'admirer l'adresse des chefs du parti, et de

plaindre le peuple, qui en est si facilement la dupe. Mais

quand on me parla du chevalier Folard, que l'on m'assura
être lui-même convulsionnaire, je vous avouerai franche-

ment, monsieur, que je crus que l'on en imposait au docte
commentateur de Polybe. Je voulus moi-même voir ce

grand homme, pour désabuser ceux qui me l'avaient repré-
senté sous une face aussi ridicule. Je fus, pour cet effet, à
la rue Daguesseau, au faubourg Saint-Honoré; mais,
quelle fut ma surprise, quand, au lieu de voir un homme

d'esprit, un homme raisonnable, je trouvai dans ce fameux
chevalier les faiblesses d'une femmelette et les absences
l'un vieillard tombé en enfance, dans un corps usé par les

fatigues de la guerre! Un de mes amis m'y introduisit, en lui

portant les.Gémissements de Port-Royal, imprimés en 1714,
qu'il cherchait depuis longtemps. Quelque grande que soit
la vertu prophétique des convulsionnaires, le chevalier
Folard ne me crut point protestant, et encore moins mi-
nistre; il me prit bonnement pour un zélé partisan du

parti.
«Il commença d'abord par nous dire, en jetant les yeux

sur le livre dont je viens de parler, qu'avant que Dieu lui
ût ouvert les yeux, il avait eu ce livre et en avait fait pré-
sent à un de ses amis. Le souvenir de cet ouvrage, le plaisir
qu'il avait de le tenir entre sesmains, l'espérance qu'il avait
l'y trouver de quoi se confirmer dans le fanatisme, tout
cela l'émeut, le touche et grave sur son visage ridé un air

d'héraclitisme, à la vue duquel il est comme impossible de
ne pas faire le Démocrite. Je vous avouerai, monsieur, que
je riais de bon cœur sous cape. Ce fameux convulsionnaire



244 TROISIÈMEPARTIE.

nous parla d'un homme de distinction, qui lit distinctement
un livre en faisant la pirouette, et cela pendant une heure1;
et c'est là pour le chevalier un événement distingué; le
doigt de Dieu y paraît d'une manière visible. Quoi! les en-
fants deviennent convulsionnaires, et le nombre en est
grand. Un enfant de trois ans embrasse le chevalier, l'ap-
pelle parrain à la première vue, ajoute que le chevalier est
en grâce devant Dieu. Un autre enfant de quatre ans voit
un crucifix à l'opposite d'un portrait de Jansénius, et cet
enfant, montrant avec le doigt ces portraits, dit: voilà
deux bonsamis! tombe aussitôt dans les convulsions, et ex-
cite une dame et le chevalier à y tomber. Ce sont là comme
autant de miracles parlants, qui animent tellement notre
dévot chevalier, pour ne pas dire plus, que j'avais lieu de
craindre de devenir le témoin d'une scène tragique. Il fait

profession d'une sainteté austère; les péchés véniels sont
même pour lui des écueils qu'il évite, et à l'approche des-

quels ce fanatique officier frissonne et frémit. Je ne doute

point qu'après sa mort il n'opère des miracles, aussi bien

que l'abbé Paris. Ce chevalier ne parle plus de littérature;
son unique occupation est de prier, de lire des livres de

piété, de fréquenter les maisons des convulsionnaires, et
d'aller à la piste des prodiges. Mais afin, monsieur, que
vous ayez une idée juste des accès convulsifs de ce cheva-

lier, en voici l'état, qui m'a été communiqué par une per-
sonne qui y a assisté plusieurs fois:

« On sait qu'il était autrefois (en parlant du chevalier
« Folard) de ces esprits forts et incrédules, et qu'aujour-
t( d'hui il a la soumission et la docilité d'un enfant; qu'il
« passe sa vie dans la prière et dans la retraite; en un
« mot, que sa conversion est un vrai miracle. Il faut re-
« marquer que sa conversion n'a été opérée qu'à l'oc-

1. Il s'agittrès-probablementdu sieurFontainedontil a étéques-
tiondansle chapitreprécédent.
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14.

« casion des prodiges qu'il a vus. Voici comme il est

« attaqué:

« Le chevalier Folard, qui prie sans cesse, récite par
« conséquent les vêpres chaque jour. Quand il est au canti-

« que de vêpres, c'est-à-dire au Magnificat, il ne peut ja-
« mais le commencer. Les convulsions le prennent aus-
« sitôt.
« Tout d'un coup il se laisse tomber et étend ses bras en

«croix sur le carreau. Là il reste comme immobile. En-
«suite il chante, et c'est ce qu'il fait fort fréquemment.
«C'est une psalmodie, qu'il n'est point aisé de définir. S'il

«prie, c'est en chantant; si l'on se recommande à ses

« prières, aussitôt il se met à chanter. Dans d'autres mo-
« ments, il pleure. Après avoir pleuré, il se met tout à coup
«à parler par monosyllabes; c'est un vrai baragouin, où

« personne n'entend goutte. Quelques-uns disent qu'il parle
«la langue esclavonne dans ces moments, mais je crois

« que personne n'y entend rien.
« Il sort quelquefois de son oreille un son, qui se fait

« entendre des quatre coins de la chambre. Ce fait paraît
« tout à fait singulier. Une autre fois, on le verra placé sur
« un fauteuil, ses pieds simplement accrochés par un des
« bras du fauteuil, pendant que tout le reste du corps est
« dans un mouvement fort rapide. Il fait aller son corps
« comme une carpe qui saute. Cela paraît bien fort et bien
« surprenant dans un homme âgé, infirme et couvert de
« blessures. Il bat beaucoup des mains. Quand il ouvre
«les yeux, il déclare qu'il n'y voit pas, qu'il est dans les
« ténèbres; mais, quand il les ferme, il dit qu'il se trouve
« dans une lumière éclatante, et on le voit tressaillir de
« joie, tant il est content. Quand les dames se recomman-
« dent à ses prières, il prend le bout de leur robe, et s'en
« frotte, par-dessus son habit, le tour du cœur. Quand ce
«sont des ecclésiastiques, il prend le bout de leur soutane
« et il s'en frotte le cœur pareillement, mais par-dessous
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« la veste. Il s'en frotte aussi les oreilles et d'autres en-
« droits du corps.
« Il faut remarquer que tout cela se passe sans connais-

« sauce de sa part, sans y voir, ni sans entendre. Il s'atta-
« che comme une corde au cou, et, après avoir fait semblant
a de se secouer, il devient comme immobile. Il chante
« beaucoup; il arrive même souvent qu'il chante une
« grande partie de la nuit. Sur la fin de sa convulsion, il
« chante, et dit en finissant: il me semble que je chante.
« C'est alors qu'il revient à lui-même, et que ses convul-
« sions finissent. On dit de lui (mais c'est ce que je n'ai
« point vu) qu'il ne peutpas entrer dans l'église de laMag-
« deleine, sa paroisse. Sitôt qu'il approche de la porte, il

« se sent repoussé par une main invisible; d'autres m'ont
« dit qu'il s'imagine voirun spectre qui se présente à lui et
« qui le fait reculer. »

Après avoir reproduit cette communication qui lui a été

faite, Jordan ajoute: « Voilà l'état des convulsions du

chevalier Folard. L'on peut compter sur cette relation; elle

est d'un jeune homme, que j'ai vu plusieurs fois à Paris,

qui a beaucoup d'esprit et de savoir, et qui a assisté plu-
sieurs fois aux convulsions de ce chevalier. » Acceptons
nous-mêmes la relation comme très-véridique, d'autant

qu'elle n'a rien que de conforme à tout ce qui se pratiqua
dans cet ordre de faits à cette singulière époque.

Le sieur Fontaine et le chevalier Folard représentent

donc, parmi les convulsionnaires, la classe aristocratique.
La classe moyenne nous fournirait peut-être aussi quelques

exemples. Ainsi je citerai une certaine dame Tbévenet, ap-

partenant à la bourgeoisie de ce temps-là, qui éprouva des

convulsions dans toutes les conditions du genre. Je ne puis
me dispenser de raconter aussi cette histoire; et, pour con-

tinuer à me montrer aussi impartial qu'il est possible, je

l'emprunterai à deux adversaires déclarés des convulsions
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quant à leur caractère merveilleux: M. Louis Figuier, dont

l'opinion à cet égard nous est déjà assez connue, et M. le
docteur Calmeil, l'un de nos médecins aliénistes contem-

porains les plus accrédités, qui ne se montre pas plus dis-

posé que M. Louis Figuier à accepter ce qu'on est convenu

d'appeler le surnaturel, dans la question qui nous occupe.
Voici le passage de l'ouvrage de M. Louis Figuier, dans

lequel le récit de M. le docteur Calmeil se trouve intercalé:

« La veuve Thévenet n'appartenait pas à l'aristocratie des

convulsionnaires; mais elle ne sortait pas non plus des
classes inférieures de la populace qui avaient fourni le plus
grand nombre de ces énergumènes. C'était une honnête

bourgeoise de Paris, irréprochable dans sa conduite et dans
sa moralité, modérée même dans sa dévotion, jusqu'au jour
où l'espérance de guérir d'une surdité complète, qui avait
résisté à tous les remèdes de l'art humain, la fit recourir à
l'intercession et aux vertus du grand saint des jansé-
nistes.
«Le 20 septembre 1734, qui marque la date de ce chan-

gement de médication chez la veuve Thévenet, le cimetière
de Saint-Médard était fermé depuis plus de deux ans, et les

croyants ne pouvaient plus aller chercher les miracles à
leur source. Ce jour-là donc, la veuve Thévenet se laissa

persuader de boire de l'eau où l'on avait délayé un peu de
terre apportée de la fosse du diacre; elle humecta son oreille
avec un morceau de linge imbibé de la même eau, et com-

mença une neuvaine en l'honneur du saint. Le lendemain,
à la vue de quelques livres de piété que lui apportait une
convulsionnaire, elle se sentit frappée de terreur. Rien ne
se passe jusqu'au vingt-neuvième jour où, sa neuvaine étant
terminée, elle en entreprend une seconde. Les nuits sui-
vantes, agitations nerveuses, saisissement, frayeur extra-
ordinaire. Le premier octobre, redoublement de ces signes,
grande anxiété morale, à laquelle se joignent des tremble-
ments; la malade déclare qu'il se passe en elle des choses
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qui lui semblent tout à fait étranges. Ce sont les convulsions
qui s'annoncent.
«Nous allons maintenant laisser parler un de nos plus

savants pathologistes, M. le docteur Calmeil, auteur d'un
livre sur la folie, que nous avons déjà cité plusieurs fois:

« Le 29 octobre, dit M. Calmeil, pendant une messe à la-
« quelle assistait la veuve Thévenet,elle perçoit dans toute
« son organisation une perturbation indéfinissable qui
« l'oblige à sortir dans un jardin, où sa tête commence à
« être secouéesans la participation de sa volonté. Aussitôt
« qu'on la ramène dans son appartement, elle se met à

« faire, malgré elle, de violents mouvements des bras, des
« jambes, de toutes les parties qui sont susceptibles demo-
«bilité, et se porte de rudes coups de poing sur les cuisses.
« Une femme qui cherche à la contenir est tellement im-

« pressionnée à la vue de ce spectacle, qu'elle éprouve
« pour son compte un long frisson nerveux. Un frère de la
« veuve Thévenet, chanoine à Corbeil, s'épuise en efforts

« superflus pour empêcher sa sœur de se frapper; la figure
«de la malade devient vultueuse,ses yeux se tournent, elle

« répète qu'elle a le bonheur d'être convulsionnaire, qu'il
«faut remercier Dieu de cette faveur, et les coups qu'elle
«se porte se succèdent avec rapidité. Dans certains mo-
« ments elle fait des sauts violents, comme pour s'élever
« jusqu'au plafond; le désordre de ses vêtements prouve
-(t qu'elle méconnaît tous les sentimentsde pudeur; les mots

« qu'elle prononce avec rapidité sont inintelligibles et n'ap-
« partiennent à aucune langue connue. On tente de lui faire

« prendre quelques aliments; elle cède au besoin de par-
«ler, de s'agiter, fait mille contorsions ridicules, inter-

«pelle d'une manière familière ses voisines et ses proches,
« leur frappe sur les membres, les regarde d'un air égaré,
« recommence à leur porter de légers coups, et continue à
« donner tous les signes d'une exaltation cérébrale alar-
« mante. On se décide à la remettre dans son lit; elle se
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« prend à réciter des prières qui sont très en renom parmi
« les convulsionnaires de Saint-Médard, et tombe dans des
« attaques convulsives qui font croire à ses familiers
a qu'elle s'élève en l'air tout d'un bond avec ses couver-
« tures1. »

«Le reste de cette histoire, que nous achevons d'après
le docteur Calmeil, n'en est peut-être pas la partie la moins
curieuse.
« Pendant la nuit du 3 au 4 octobre, l'on crut que la

« veuve Thévenet allait expirer. Pendant près de quatre
« heures, elle resta sans mouvement, les dents serrées, le
« visage et les mains glacées, sans qu'on pût distinguer le
« souffle respiratoire; au sortir de cette extase, elle éprouva
« des mouvements convulsifs.
« Le 4 octobre, craignant elle-même une fin prochaine,

« elle supplia le chanoine Mariette, son frère, de la confes-
« ser, pendant qu'on irait chercher son confesseur habi-
« tuel. A peine eut-elle commencé à accuser ses péchés,
« que les convulsions devinrent plus intenses, qu'elle
« perdit l'usage de la parole, et qu'on crut qu'elle avait
« cesséd'exister. En revenant à la connaissance, elle s'é-
« cria qu'elle était une bienheureuse, une convulsion-
« naire, une prédestinée! Son directeur de conscience, qui
« avait eu le temps d'arriver auprès d'elle, lui adressa
« quelques paroles pieuses. Elle entra dans des agitations
« si horribles qu'il en fut effrayé. Il la vit se donner des
« coups de poing sur les différentes parties du corps. et
« sauter de son lit de plus de trois pieds de haut. Le prêtre

1. Je supprimeici d'assezlongs détails,que continueà donner
M.LouisFiguier, d'aprèsM. le docteurCalmeil,maisquim'entraîne-
raienttrop loin. Je ne veuxcependantpointomettreune phraseca-
ractéristiqueprononcéepar la convulsionnaire,au milieude ses plus
grandesagitations.Celane vientpointde moi, disait-elle,je ne suis
pointmaîlressede cequeje fais etdecequeje suis.Cettephrasedonne
à réfléchir; ondevineles conséquencesque certainespersonnes,dans
l'intérêt detelleoutelle doctrine,pourraienten tirer.
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« ayant dit à dessein que c'étaient là des mystères de Sa-

« tan, la veuve Thévenet tomba dans les attaques convul-
«sives les plus terribles. On vit aussitôt une autre convul-

« sîonnaire, qui se trouvait présente, branler la tête, les

« moins, les jambes et tout le corps, comme si ces parties
« eussent appartenu à un pantin.
«Vers le milieu du jour, la veuve Thévenet présenta

« tous les signes de l'extase; pendant ce nouvel état, elle
« récite les propositions du livre de Quesnel, et disserte
«sur la grâce triomphante qui fermente dans son cœur. Le

«soir, elle consent à remettre à son frère un Manuel de

«piété, dont la lecture provoque aussitôt le retour des pa-

« roxysmes convulsifs, et la nuit du 4 au 5 est exempte
« d'agitations.
« Le mardi 5 octobre, dès le matin, le chanoine son

«frère, lui ayant fait des représentations sur l'état affreux

« dans lequel elle était depuis plusieurs jours, elle se ren-
«dit totalement et ne demanda plus que son confesseur or-

« dinaire, disant qu'autant elle l'avait eu en horreur,
« autant elle désirait le voir. Il vint, et dès qu'il fut pré-
« sent, elle remit à son frère le portrait du diacre Pâris,
« deux paquets de terre de son tombeau, un morceau de

«bois de son lit qu'on jeta au feu, puis elle fit profession
«de foi à l'église catholique,.. et (ceci a pour garant dom

« Lataste) elle n'éprouve plus ni agitation, ni mouvements,
«ne conservant qu'un esprit sain.
« La nuit du 5 au 6 fut marquée par la persistance de

« l'insomnie; la malade, tourmentée par des scrupules re-

« ligieux, obligea sa garde à prier pour elle, et elle lut

« elle-même plusieurs pages dans ses livres pieux.
EtVers les cinq heures du matin, elle donna des signes

«de frayeur, se fit asperger d'eau bénite, et éprouva une

« résistance difficile à vaincre, quand elle tenta de sortir

«de sa chambre pour se rendre à l'église, où son frère

« devait célébrer une messe en l'honneur de sa guérison.
« Un sentiment de répulsion terrible enchaîna encore sa
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a volonté, quand elle chercha à franchir la porte du saint
« lieu où elle était attendue; il fallut recourir encore
« à des aspersions d'eau bénite pour soutenirson courage.
« Pendant la messe elle éprouva de la transpiration et des
« transes mêlées de terreur. On chercha à la faire monter
a au tombeau d'un saint personnage trés-vénéré des fidè-
« les; elle se sentit repoussée en mettant le pied sur les
« marches de l'escalier. A peine avait-elle fait quelques pas
« en avant, qu'elle rétrogradait en arrière. Enfin elle ren-
te tra dans ses habitudes de raison, ne conservant qu'une
a grande confusion de ce qui lui était arrivé, craignant de
« retomber dans le même malheur, et redoutant beaucoup
« le retour d'une vision qui l'avait assiégée dans la nuit du
« 3 au 4 octobre. Pendant cette terrible nuit, elle avait eu
« sous les yeux le spectacle d'un cadavre décharné, dont
u les regards semblaient ardents comme le feu, et qui vo-
« missait par la bouche une flamme étincelante. »

« On voit que dans le parti contraire aux jansénistes on
n'avait pas renoncé au projet d'opposer saint à saint et
tombeau à tombeau. Le chanoine Mariette et le directeur
en titre de sa sœur étaient deux molinistes, qui avaient
tenté tout ce qui était le plus propre à faire tomber la veuve
Thévenet dans la théomanie (folie religieuse) dont elle ve-
nait à peine de guérir; car c'est bien évidemment cette
affection qui, avec l'hystérie, dominait dans la veuve Thé-
venet comme dans le plus grand nombre des convulsion-
naires de Saint-Médard. M. Calmeil remarque que, chez la
veuve Thévenet, ces deux affections se compliquaient en-
core de démonopathie, de nymphomanie et d'extase, dernier
état dans lequel la suspension partielle ou totale de la sen-
sibilité physillue peut seule, en effet, rendre vraisemblables
les horreurs trop réelles qui devinrent bientôt familières
dans le huis clos des sociétés convulsionnaires. »

Je n'ai pas voulu supprimer du morceau emprunté à
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M. Louis Figuier la conclusion qu'on vient de lire. Elle est
cependant prématurée, car c'est à la fin de cet ouvrage que
je me propose d'exposer les différentes opinions qui ont été
exprimées sur les miracles et les convulsions de Saint-
Médard; mais il suffisait que cette conclusion de M. le doc-
teur Calmeil, acceptée avec empressement par M. Louis
Figuier, ne me fût pas entièrement sympathique, comme
je l'expliquerai plus tard, pour que je me fisse scrupule de
paraître la dissimuler.
Quoi qu'il en soit, voilà un échantillon de convulsions

éprouvées par une femme appartenant à la classe bour-
geoise. Mais on ne trouverait, à ce degré de l'échelle, qu'un
petit nombre de faits analogues, et c'est sur les degrés infé-
rieurs qu'il nous faut chercher maintenant les acteurs de
ces tragi-comédies qui occupèrent pendant si longtemps
l'attention publique. Ils sont en nombre considérable,
et j'ajoute qu'il y en eut de plusieurs espèces. Les plus
respectables furent à coup sûr les convulsionnaires gué-
risseurs, ou plutôt les convulsionnaires guérisseuses; car
si ce fut la basse classe qui fournit la plus grande quan-
tité des convulsionnaires, ce fut aussi, parmi les deux
sexes, le sexe féminin qui les fournit, sans aucune compa-
raison, en plus grand nombre. Ces convulsionnaires gué-
risseuses, quel que fût leur mode d'influence, rendirent au
moins des services à l'humanité, à moins qu'on ne veuille
refuser Joute créance aux faits qu'on leur attribue; mais
les récits qui en ont été donnés et qui sont parvenus jus-
qu'à nous ont, si je ne me trompe, un cachet de vérité qui
permet difficilement de les révoquer en doute, et je
crois encore plus prudent de leur donner une explication
naturelle que de les nier. Il sera temps, du reste, de par-
ler d'explication quand je serai arrivé au terme de mon
travail; je désire continuer ici, purement et simplement,
mon rôle de narrateur. Je dirai seulement, dès à pré-
sent, que les personnes qui admettent les phénomènes
du magnétisme animal seront beaucoup moins portées
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que d'autres à s'inscrire en faux contre les faits dont il

s'agit.
Parmi ces faits, j'en choisirai deux qui suffiront pour

édifier le lecteur sur cette particularité de l'œuvre des con-
vulsions.

Le premier se rapporte à une dame Marguerite Loysel,
dite en religion de Sainte-Clotilde, religieuse professe au
couvent du Calvaire, établi à Paris, rue de Vaugirard, dans
le faubourg Saint-Germain. Gravement malade de la poi-
trine, par suite d'un rhume négligé, cette dame avait eu la

pensée de boire de l'eau mêlée avec de la terre du tombeau
du diacre Paris, mais elle n'en avait éprouvé qu'un soula-
gement momentané. Son état devenait de plus en plus
alarmant, lorsque, le 8 juin 1733, entre trois heures et
demie et quatre heures après midi, elle entendit de son lit
la voix d'une convulsionnaire qui demeurait dans la mai-

son, et qui avait des convulsions pour son propre compte
depuis plusieurs mois. Cette convulsionnaire devait être
l'agent de sa guérison. Comment s'y prit-elle, et que se

passa-t-il entre elle et la malade? C'est ce que je vais ra-

conter, d'après la déclaration qui en fut faite par-devant les
notaires Huerne et Sellier, et que suivent deux certificats,
l'un du docteur Reneaume, l'autre deM. Sauré, chirurgien
juré à Paris.

« A trois heures précises, ladite convulsionnaire a com-
mencé à sentir des tremblements et beaucoup d'agitations,
pleurant amèrement, et se cognant la tête avec une grande
violence. Environ un quart d'heure après, elle se mit à

genoux, priant en cette posture avec beaucoup d'ardeur;
après quoi elle se coucha à terre, et parla sur ce qui allait
arriver, quelquefois fort bas, et de temps à autre d'une
manière plus intelligible. Voici ce qui a été écrit mot pour
mot, et à mesure qu'elle parlait: « Ah! mon père,, voyez
« l'état de votre enfant; c'est un état de souffrance. Non,
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« ma chère sœur, ne craignez point; le Seigneur ne vous
« rejettera point. Que deviendriez-vous s'il vous avait
« traitée selon vos péchés? Mais il a eu égard à sa miséri-
« corde. Ne craignez donc point, ma chère sœur; vous avez
« affaire à un père qui vous aime, et qui vous a toujours
« aimée. Ah! Seigneur, que vous êtes bon de traiter cette
« sœur dans votre miséricorde! Seigneur, que vos desseins
a sont grands! Nul ne les peut comprendre. Ah! chère
« sœur, ne perdez point courage; Dieu vous fait boire dans
« son calice; demandez qu'il augmente votre foi. Seigneur,
« soutenez-moi,fortifiez-moi; c'est pour elle que je souffre;
« faites-moi la grâce de soutenir tout ce que vous daigne-
« rez m'envoyer pour cette sœur; je suis trop heureuse de
« souffrir; que je sente ce bonheur. Allons, ma chère sœur,
« vous avez encore à souffrir, mais le Seigneur vous for-
« tifiera. Ne vous l'avais-je pas bien dit, chère sœur, que
« vous boiriez dans le calice de Jésus-Christ? Vous m'avez
«demandé bien des fois si ce serait bientôt, mais vous
« voilà dans l'amertume. Demandez au Seigneur qu'il vous
« donne les forces nécessaires pour pouvoir résister aux
« tentations de cet ennemi qui est sans cesse après vous
« pour vous faire succomber; mais il ne vous vaincra pas,
« car Jésus-Christ est votre force. Allons, ma chère sœur,
« ne craignez point, redoublez vos prières. » Après ces
paroles, que la convulsionnaire disait dans sa chambre, en
convulsion, elle s'agita beaucoup, et se traîna sur le dos
jusqu'à sa porte, l'ouvrit, gagna l'escalier, et s'arrêta sur
la première marche, en disant: « Où va votre enfant, Sei-
« gneur? elle ne le sait pas; » ensuite continua de des-
cendre, et s'arrêta encore deux fois sur l'escalier, en priant
toujours; elle alla jusqu'au bout de la galerie de l'infirme-

rie, ne sachant dans quelle chambre était la malade. Elle
la trouva néanmoins, et se prosterna; après quoi, s'étant
retournée sur le dos, elle entra le corps à moitié dans la

chambre, en souffrant beaucoup. Elle se leva ensuite pour
entrer, mais elle ne le pouvait, et dit : « Seigneur, je suis
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« arrêtée. Quels sont donc les obstacles qui m'empêchent
« d'entrer? Rompez les liens qui m'empêchent d'avancer. »
Cette prière finie, elle entra à grands pas avec un air de

majesté qui fit impression aux personnes présentes, se mit
à genoux dans la chambre, et s'approcha du lit de la
malade. »

Le récit que je viens de reproduire ne se présente qu'en
second dans la déclaration à laquelle je l'emprunte. Il est

précédé du détail de ce qui eut lieu dans la chambre de la
malade; mais j'ai cru qu'il était plus naturel de suivre
l'ordre des événements. Cette observation faite, pour l'ac-
quit de ma conscience, je continue:

« La convulsionnaire entra donc dans la chambre de la
dame de Sainte-Clotilde, où elle se mit à genoux, les bras
en croix, se releva ensuite, s'approcha de son lit, lui mit
en main une croix de bois de la couche de M. de Paris,
qu'elle, malade, porta sur-le-champ à sa bouche, ce qui
causa une extrême joie à la convulsionnaire, qui, sur-le-
champ, lui donna encore un paquet où il y avait de la terre
du tombeau dudit sieur de Paris, qu'elle lui redemanda peu
de temps après; et ensuite la convulsionnaire présenta de
cette terre à la malade, qui en prit et en mangea quatre
fois de suite.
« Presque aussitôt après, ladite dame de Sainte-Clotilde

commença à sentir sa poitrine se dégager, et sentit aussitôt
ses forces revenir, et se mit à son séant dans son lit, ce
qu'elle n'avait pu faire pendant sa maladie. Pendant ce
temps, la convulsionnaire priait avec ardeur, invoquant
continuellement M. de Paris. Ensuite ladite convulsion-
naire demanda de l'eau dans laquelle elle mit de la terre du
tombeau de M. de Paris, se mit à prier, étant couchée par
terre sur le dos, se releva, et fit boire à la malade tout ce
qu'il y avait d'eau dans la bouteille, à sept différentes fois,
par intervalles, entre lesquels elle souffrait, priait, et
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recommandait elle-même à la malade de prier Dieu avec
confiance, et que certainement Dieu l'exaucerait. La ma-
lade sentait tellement la confiance naître dans son cœur,
qu'elle n'hésita point de prier la mère infirmière d'apprêter
ses habits dans l'espérance d'aller chanter le Te Deum au
chœur, en actions de grâces. Tout cela dura jusqu'à six
heures et demie du soir, et fut entremêlé de la lecture de
plusieurs endroits de l'Évangile, de la récitation des Psau-
mes, et de prières à M. de Paris. La malade, sentant ses
forces revenir, demandait, de moment en moment, de se
mettre à genoux sur son lit, et ensuite de se lever; mais la
convulsionnaire répondit que le moment n'était pas encore
venu. Ensuite l'heure de complies étant arrivée, et les
dames religieuses qui étaient présentes étant prêtes à se
retirer, le confesseur de la malade, qui était aussi présent,
dit à la convulsionnaire: « Mais si Dieu voulait bien que
« notre chère sœur vint au salut, en parlant de la malade,
« cela serait encore bien mieux. » Alors la convulsionnaire

s'approcha du lit, redoubla ses prières, se mettant la tête
sur le carreau, ce qu'elle avait déjà fait plusieurs fois, se
releva à genoux, et dit à la malade : « Courage, ma sœur,
« espérez, le moment approche; demandez à Jésus-Christ
« qu'il augmente votre foi, et qu'il vous fortifie, car vous
« êtes la faiblesse même. Seigneur Jésus, dites-lui une pa-
« rôle, et faites-vous entendre, comme vous le fites à
« Lazare; commandez, et vous serez obéi; dites-lui: Levez-
« vous, je vous le commande. Allons, ma chère sœur, le
« Seigneur vous le dit; levez-vous donc au plus tôt, et sor-
ti tez de ce lit de mort où vous êtes. » Ladite convulsion-

naire, en disant ces dernières paroles, ferma les rideaux de
son lit pour qu'elle pût s'habiller, ce que la malade fit avec
une grande facilité, et vint au milieu de la chambre, où
elle se mit à genoux auprès de la convulsionnaire sans
aide de personne, etc., etc.» Je supprime la fin du récit,

qui n'a plus qu'un intérêt secondaire. Le miracle était

accompli; la malade était guérie, de l'aveu même du mé-
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decin et du chirurgien dont j'ai mentionné plus haut les
certificats.

Le second fait est celui de la guérison miraculeuse d'une
dame Anne Dessos, dite Dubois, âgée de trente-trois ans,
qui en a raconté tous les détails dans un long procès-verbal
signé de sa main, à la date du 20 janvier 1733. Je ne re-

produirai pas ce procès-verbal dans son entier; ce serait
abuser de la patience du lecteur; je n'en citerai que la

partie la plus importante, en conservant au récit toute sa
naïveté.
Anne Dessos commence par décrire l'état déplorable dans

lequel elle se trouvait, par suite d'accidents propres à son
sexe, que des émotions successives avaient déterminés chez
elle: fièvre violente, transport au cerveau, grande oppres-
sion, etc., etc. Elle avait été saignée plusieurs fois; on
lui avait même administré les derniers sacrements. A sa
dernière visite, faite vers les onze heures du matin, le
chirurgien avait secoué la tête, en déclarant aux personnes
qui entouraient la malade, qu'il ne fallait pas la laisser
seule, parce qu'il pourrait lui survenir une suffocation de
sang dont elle serait subitement étouffée.

« Je restai dans cet état, dit-elle, jusqu'à midi et demi,
avec beaucoup d'accablement et presque sans forces, ne
me sentant point, ne pouvant m'aider en rien, et résolue à
la mort que j'attendais de moment en moment, lorsque je
vis sur la porte de ma chambre le sieur Dusson, qui de-
meure dans la même maison que moi (rue de la Heaume-
rie), au deuxième étage, sur le devant; c'est le père de
mademoiselle Dusson, dont je vais parler ci-après. Il me
dit que sa fille était actuellement dans sa convulsion, et
qu'elle souhaitait me voir, si je le trouvais bon; je ré-
pondis que je le voulais bien. Jusqu'alors, quoique je
fusse pénétrée de respect pour les miracles opérés par
l'intercession du bienheureux diacre François de Paris,
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j'avais eu toujours beaucoup d'horreur pour les convul-
sions, ce qui m'avait engagée à entrer dans les vues de
l'hôtesse, qui voulait chasser de chez elle cette demoiselle à
cause de ses convulsions. Je serai fâchée toute ma vie
d'avoir été chez le commissaire pour le prier de nous en
délivrer 1.

« Ladite demoiselle Dusson vint sur-le-champ, tenant
en sa main une bouteille pleine d'eau, un livre sous son
bras, et un paquet couvert de papier dans l'autre main.
Elle entra dans ma chambre sans rien dire à personne,
tenant toujours sa bouteille et ce petit paquet dans ses
mains. Elle s'approcha de mon lit, les yeux élevés et fixés
vers le ciel, les deux mains serrées sur sa poitrine comme
si elle priait Dieu. Elle me parut comme une personne qui
est en extase, et me dit ensuite d'une voix ferme : «Eh!
toi, que fais-tu là?» Je lui répondis: « Je me sens bien
mal. » Elle ajouta: « As-tu la foi? » Je lui répondis:
Oui. « Ta foi, me dit-elle, sera-t-elle assez forte pour
boire ce que je te donnerai?» Je lui répondis: Oui. Elle
ajouta: « As-tu confiance à mon père le bienheureux Fran-

çois de Paris?» Je répondis: Oui. Elle dit à son père, à

qui elle avait remis la bouteille qu'elle tenait en entrant :
« Donnez-moi cela. » C'était un gobelet qui était sur la
cheminée. Son père lui présenta le gobelet; elle ne voulut

point se servir de ce gobelet, le trouvant malpropre; c'était
celui où l'on me donnait du bouillon. Je dis qu'il n'y avait

qu'à ouvrir l'armoire et en prendre un autre. On le lui

1. Je doisdire que l'auteur d'un ouvrageanti-convulsionnistedont
je parlerai plus loin, intitulé: Lesconvulsionsdu temps,se montre
moinsfavorableà la demoiselleDusson,car voicicommentil s'ex-
primeà sonégard: «La fameuseDusson,connuepar la turpitudeet
la foliede sesconvulsions,est la premièrequiait paru avecle double
don d'opérerdes merveillessur lescorpset sur les cœurs. Depuis
longtempsla Dussonn'est fameusequepar sesexcès et ses extrava-
gances,et la honteet l'ignominieont suivide près sonhonneuret sa
gloire.»
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apporta, elle le prit; elle mit dedans quelques gouttes
d'eau de la bouteille qu'elle tenait en entrant; elle prit un
peu de la terre la plus menue du tombeau du bienheureux,
qu'elle avait dans le papier ci-dessus, la délaya avec ses
doigts, remit par-dessus encore un demi-verre de la même
eau; elle me l'apporta, et me dit en me la présentant: «Si
tu as la foi en mon père le Bienheureux, bois cela. » Je
dis : Oui. Elle me souleva d'une main la tête, et de l'autre
elle mefit boire ce qui était dans le gobelet; elle mit un

peu de la même eau et me fit boire le reste jusqu'à la der-
nière goutte; elle me remit sur l'oreiller, après quoi elle
me dit: (cComment te trouves-tu? sens-tu encore du mal? »
Je lui dis que mon mal ne me tenait plus au haut de la
gorge, mais au-dessous de l'estomac; elle me dit: « Joins
tes prières aux miennes; » et en disant cela, elle éleva ses

yeux vers le ciel, les mains en forme de croix, remuant
les lèvres pendant l'espace d'un Miserere; après quoi, re-
tournant ses bras par derrière son dos, les ayant bien ten-
dus, je la vis appliquant sa tête sur le carreau sans se
mettre à genoux, ni sans se mettre tout de son long, ce
qui interdit toute la compagnie et moi aussi; elle resta dans
cette posture l'espace d'une minute ou environ. Elle se
releva, se mit à genoux auprès de mon lit; elle prit le livre
qu'elle avait apporté, et lut dans ce livre des prières qui
me parurent très-belles. Elle se releva et me dit: « Com-
ment te sens-tu? » Je lui dis que mon mal était encore
descendu plus bas. Elle dit à son père: « Donnez-moi
cela,» en lui montrant le gobelet dont elle s'était déjà
servie; elle mit dedans environ un demi-verre de l'eau qui
était dans ladite bouteille, et me le Et boire; après quoi
elle me dit: « Es-tu guérie? » Je lui répondis: « Je ne
sens plus aucun mal ni à la tête ni à l'estomac. — Renvoie
donc ton chirurgien quand il reviendra, et ne prends plus
de remède. » Je lui dis que je serais obligée de me faire
purger, parce que je me sentais le cœur enveloppé de
quelque chose. Sur cela, elle pleura amèrement, et me
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dit : « Tu rends donc l'ouvrage de Dieu inutile? Quoi!
après les merveilles que tu viens d'éprouver, tu veux en-
core te servir de médecine? » En disant cela elle pleurait
tant et si fort, que son père me dit: « Dites-lui donc que
vous ne vous en servirez pas. » Aussitôt je la tirai par sa
manche et lui dis: « Ma sœur, je vous promets que je ne
me servirai plus d'aucun remède. » Elle répondit: « Tu
feras bien, car si tu t'en sers, tu retomberas et tu mour-
ras. » Après quoi elle se remit encore en prière comme ci-
dessus, se remit à genoux auprès de mon lit, et me dit :
« Joins tes prières aux miennes, et implorons l'assistance
du Bienheureux. » Notre prière étant faite, elle se releva,
se retourna du côté de son père, et lui demanda encore
ledit gobelet, où elle mit encore environ un demi-verre de
ladite bouteille, en me disant: « Bois cela, c'est la méde-
cine que tu dois prendre. A présent, comment te sens-tu? »
me dit-elle. «Je ne sens plus rien du tout, lui dis-je, ni mal
de tête, ni mal d'estomac, ni le cœur enveloppé. » Je vou-
lais me lever, et elle me dit: «Attends, je vais te dire si
tu es guérie. » Elle se mit à genoux, fit sa prière, se
releva et me dit: « Lève-toi donc. » Elle ajouta: « Tu es

guérie. »

Anne Dessos était guérie en effet, comme elle en fournit
la preuve détaillée dans la dernière partie de son procès-
verbal, dont je fais grâce au lecteur. J'en citerai seulement
la phrase suivante, qui révèle une particularité curieuse:
«Il ne faut pas quej'oublie de dire que mademoiselleDus-

son, étant hors de ses convulsions, fut extrêmement étonnée
de se trouver dans ma chambre, et ne sachant rien de ce qui
s'était passé.» Cela ne ressemble-t-il pas d'une manière

frappante à ce qui est attribué de nos jours aux somnam-
bules magnétiques?

Des convulsionnaires guérisseuses, qui malheureuse-
ment n'étaient pas en majorité, passons à celles qui te-
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ià.

liaient seulement boutique d'actes extravagants et de tours
de force, tels que ceux dont parlait tout à l'heure Jordan
dans son Voyage littéraire. Celles-ci méritent moins notre
sympathie, mais leur histoire offre un intérêt tout parti-
culier, comme on le verra dans les chapitres qui vont
suivre.



CHAPITRE X

Autresespècesde convulsionnaires.—MarieSonetoula Salamandre;
certificatimportant en sa faveur; l'abbé d'Asfeldet Carré de
Montgeron.— Exercicesvariés d'incombustibilité.— Exercices
d'un autregenrepar MarieSonet.— LaSuceuseou Psyllemiracu-
leuse; réflexionscritiquesà sonsujet. —Autre exempledesuccion
par une cOllVulsionnaire,au bénéficed'unereligieuseaffligéed'un
cancer; curieuxdétails.—Long et inléressantrésuméde l'œuvre
desconvulsionspar un écrivainde l'époque.

Par quels actes extravagants ou par quels tours de force
commencerai-je? Parlerai-je d'abord de la Salamandre, de
la suceuse ou de toute autre? Puisque j'ai nommé la Sala-
mandre la première, commençons par elle.
La Salamandre, ou plutôt la fille Marie Sonet, était une

convulsionnaire incombustible, et c'est ce qui lui valut son
surnom. Le certificat suivant mettra tout de suite le lec-
teur au courant du phénomène tout spécial qu'elle pré-
sentait :

« Nous soussignés, François Desvernays, prêtre, docteur
« en théologie de la maison et société de Sorbonne, Pierre
« Jourdan, licencié de Sorbonne, chanoine deBayeux, mi-
« lord Édouard de Rumond dePerth, Louis-Bazile Carré de
« Montgeron, conseiller au Parlement, Armand Arouet
« trésorier de la Chambre des Comptes, Alexandre-Robert

1. CetArmandArouet était le propre frère de Voltaire.Dansl'é-
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« Boindin, écuyer, Pierre Pigeon, bourgeois de Paris, De-
« nis Villot, bourgeois de Paris, Jean-Baptiste Cornet,
« bourgeois de Paris, Louis-Antoine Archambault, et

« Amable- François - Pierre Archambault, son frère,
« écuyers; certifions que nous avons vu ce jourd'bui, en-
« tre huit et dix heures du soir, la nommée Marie Sonet
« étant en convulsion, la tête sur un tabouret et les pieds
« sur un autre, lesdits tabourets étant entièrement dans les
« deux côtés d'une grande cheminée et sous le manteau
« d'icelle, en sorte que son corps était en l'air au-dessus du
« feu qui était d'une violence extrême, et qu'elle est restée
« l'espace de trente-six minutes en cette situation, en qua-
« tre différentes reprises, sans que le drap dans lequel elle
« était enveloppée, n'ayant pas d'habits, ait brûlé, quoique
« la flamme passât quelquefois au-dessus; ce qui nous a
« paru tout à fait surnaturel.
« Plus, nous certifions que pendant que l'on signait le

« présent certificat, ladite Sonet s'est remise sur le feu en
Il la manière ci-dessus énoncée, et y est restée pendant
« neuf minutes, paraissant dormir au-dessus du brasier,
« qui était très-ardent, y ayant eu quinze bûches et un co-
« tret de brûlés pendant lesdites deux heures et quart. En
« foi de quoi, etc.» (Suivent les signatures.) j

L'abbé d'Asfeld, dont il a été question dans la Vie du dia-
cre Paris, et qui, à l'exemple de bien d'autres jansénistes,
se montra hostile à l'œuvre des convulsions et publia contre
elle un écrit intitulé: Vains efforts, etc., prit à partie, en-
tre autres convulsionnaires, cette Salamandre, et en parla
peu respectueusement. « La Sonet, dit-il, passait derrière

pître qu'iladressadans sa jeunesseau maréchal de Villars)Yollaire
parledelui et le qualifieen passant:

Mesnicces, aulieudeprière,Etmonjansénistedefrère,
Riraientà monenterrement. ,
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une tapisserie où on la déshabillait jusqu'à la chemise et
une petite camisole exclusivement; et sansdoute qu'elle
avait alors, non des valets de chambre, mais des femmes
de chambre. Ensuite on l'enveloppait dans un drap que
l'on attachait avec de fortes épingles.» Ce à quoi Carré de
Montgeron répond: « Il n'est point vrai que sous le drap
qui l'enveloppait de toutes parts, elle n'eût que sa chemise
et une camisole exclusivement. Elle gardait un corset, un
jupon et des bas. L'affectation maligne avec laquelle on a
mis « sans doute», pourlaisser le lecteur dans une espèce
d'incertitude si elle avait des hommes ou des femmes qui la
déshabillaient, fait voir quel est l'esprit qui a présidé à la
rédaction de ce récit, qui bien certainement n'est pas celui
de Dieu. La Sonet n'a point cessé, pendant ses convulsions,
de demeurer avec sa mère, et c'a toujours été elle qui la
déshabillait dans une espèce de petit cabinet qui était caché
derrière une tapisserie.» Mais l'abbé d'Asfeld continue:
«Ainsi légèrement emmaillottée, elle criait: tabous, tabous,
ce qui voulait dire tabourets; et aussitôt deux frères por-
taient près de la cheminée, on il y avait bon feu, deux ta-

bourets, sur lesquels on posait la Sonet, qui, de cette

opération, avait recule nom de Salamandre.» Et Carré de
Montgeron répond encore: « Il semble, à en juger par les
termes de cette relation, qu'on ne plaçait les tabourets que
vis-à-vis le feu. Or, c'est un fait qui a été vu une multitude
de fois par des personnes sans nombre et de toute condi-
tion, par conséquent c'est un fait qu'on ne peut révoquer en
doute, qu'à chaque représentation ces deux tabourets, qui
étaient de fer, à l'exception de deux planches sur lesquelles
la Sonet appuyait sa tète et ses pieds, étaient mis dans la
cheminée, des deux côtés du feu, en sorte que lorsque cette
fille se mettait dessus, elle était précisément au-dessus des
flammes, et que, quelque grand feu qu'il y eût, non-seule-

1.Je soulignele mot; ne dirait-onpasqu'il s'agissait,commedans
nos fêtesforaines,d'un véritablespectacledecuriosité?
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ment elle n'en souffrait aucune incommodité, mais même
le drap dans lequel elle était enveloppée n'a jamais été en-

dommagé, ni seulement roussi, quoiqu'il fût quelquefois
dans les flammes. »

Carré de Montgeron nous affirme en outre que Marie
Sonet demeurait quelquefois dans le feu bien plus long-
temps qu'elle n'y était restée le jour du procès-verbal en

question. Il invoque à cet égard le témoignage de l'auteur
des Vains efforts lui-même, qui, dans sa relation, ne craint

pas d'avouer qu'ordinairement la convulsionnaire demeurait

exposée au feu le temps nécessaire pour faire rôtir unepièce
de mouton ou de veau. Seulement il demande comment,
après un pareil aveu, on peut ne pas crier au miracle; ré-

ponde qui voudra à cette question1.
Un mot encore. La Salamandre ne représentait pas de

la même manière chaque jour le supplice du feu. « Je l'ai
vue par exemple cinq ou six fois, dit encore Carré de Mont-

geron, aussi bien qu'une multitude d'autres personnes, se

1. Uneautre convulsionnaire,du nom de Gabrielle,dont il sera
questionplus tard pour d'autresexploits,se fit remarquerégalement
par desactesd'incombustibilité.L'exempledut mêmeêtrecontagieux,
car oncite,d'autresconvulsionnairesencorequiontexécutédesprouesses
analogues.CarrédeMontgeron,dansson troisièmevolume,dit qu'un
de sesplus intimesamis,hommetrès-dignede foi, lui a mandéqu'il
avaitlui-mêmefuit cuiredespommeset durcirdesœufsen les pendant
au coude convulsionnairesqui plongeaient,ainsiaccoutrées,leur tête
dans les flammes.Il rapporteen outre le témoignagesuivant d'un
adversairemêmedes secours: « La convulsionnairesemet à genoux
« devantun grand feu, plein de braisetrès-alluméeet de flammes.
« Alorsune personneassisederrièreellesur une chaiseet la tenant
« parunelisière,luiplongele visagedans les flammes,qui sereplient
« sur son front; et la retirant aussitôt, il réitère la mêmechosepar
« un mouvementalternatifet réglé. On l'a quelquefoisainsi jetée
« jusqu'à six centsfois de suite. Lorsqu'ontarde à lui donnerce
« secours,elle se sent,dit-on, brûlée dans toutes les partiesde son
« corps, en sorte qu'il faut la plongerdansle feu pour qu'elle cesse
« d'êtrebrûlée. » Jem'arrêteici; aprèscederniertrait il n'y a plus
qu'à retirer l'échelle.
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mettre les deux pieds chaussés au milieu d'un brasier ar-
dent. Pour lors le feu ne respectait point ses souliers, ainsi
qu'il paraissait avoir les autres fois respecté son drap; les
souliers s'embrasaient, la flamme y prenait, et la semelle se
réduisait en cendres, sans que la convulsionnaire ressentît
aucune douleur à ses pieds, qui restaient un temps considé-
rable au milieu du feu. J'ai eu même une fois ou deux la
curiosité d'examiner si les semelles de ses bas étaient brû-
lées ainsi que ses souliers; la semelle tomba en poussière
aussitôt que j'y touchai, en sorte qu'une partie du dessous
de son pied resta nue. » Décidément cette femme avait bien
quelques droits à son surnom.
On trouve dans les Opusculeschirurgicaux du chirurgien

de l'Hôtel-Dieu, Morand, comme aussi dans le grand Dic-
tionnaire des Sciences médicales, à l'article Convulsions, des
détails sur Marie Sonet; mais ils ne sont guère que la répé-
tition de ceux qui précèdent, et je crois en avoir assez donné.

J'ajouterai seulement, avant de prendre congé de la Sala-
mandre, qu'on lui attribue un tour de force d'un autre
genre et non moins excentrique. Après avoir crié: «Sucre
d'orge! sucre d'orge! », elle se mettait en arc renversé, la
tête et les pieds posant à terre et les reins soutenus en l'air

par unbâtonplus gros que le bras, aiguet pointu parun bout:
c'était le sucre d'orge demandé. Puis, dans cette posture,
et les reins appuyés sur la pointe du bâton, elle criait:
«Biscuit! biscuit! ». Le biscuit était une pierre d'environ
cinquante livres, qu'au moyen d'une poulie on laissait tom-
ber à plusieurs reprises sur son estomac, et du plafond de

l'appartement, ses reins portant toujours sur la pointe,
sans que la peau ni la chair parussent en recevoir la moin-
dre atteinte. Ce nouveau fait semblera sans doute à son
tour très-extraordinaire, mais nous en verrons encore bien
d'autres un peu plus loin.

Qu'était-ce maintenant que la Suceuse, que j'ai nommée

après la Salamandre? Cette convulsionnaire, dont le vrai
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nom était Charlotte Laporte, avait été surnommée la Su-
ceuse, ou la Psylle miraculeuse, parce qu'elle suçait les ul-
cères et autres plaies du même genre, ce qui en amenait la
guérison. J'aurais pu, à cause de ce dernier point, la classer

parmi les convulsionnaires guérisseuses; mais j'ai trouvé

que le miraculeux n'était pas assez évident dans ses opéra-
tions, et qu'au contraire le naturalisme paraissait y jouer
un trop grand rôle. En effet, le docteur Hecquet, auteur
d'un livre remarquable intitulé: Le naturalisme des con-
vulsions, dont j'aurai lieu de parler quand j'en serai à la
conclusion de cet ouvrage, dit à cette occasion: «La vertu
infuse se trouvera-t-elle dans la Suceuse, cette merveilleuse
de ces derniers temps, qui guérit les cancers, les écrouel-
les, et semblables ulcères les plus incurables en les suçant?
Mais l'art de guérir les plaies en les suçant a des succès et
des raisons naturelles, quand une bouche pure et une salive
saine concourent à cette opération, et elle peut réussir
quand les chairs seules sont entamées sans préjudice d'au-
cun viscère. Ajoutez qu'il n'est pas si sûr que se l'imagi-
nent les convulsionnistes, que ce soient de vrais cancers
ou des écrouelles qui se donnent pour telles dans le monde,
etc., etc. »

Un autre adversaire de la Suceuse écrivit à l'époque«qu'il
lui accordait un sou pour avoir une voie d'eau, afin de se
laver la bouche chaque fois qu'elle aurait un ulcère à su-

cer, et cela par la même raison que Louis XIII accorda un

sentier de millet pour toute récompense à un de ses sujets
dont-l'adresse était si surprenante que, sans y manquer, il
savait jeter de loin un grain de millet dans un petit trou qui
ne comportait point un plus gros volume. » Mais c'était,
malheureusement, méconnaître un service rendu, de quel-
que couleur qu'on se plût à le revêtir. Aussi un partisan
des convulsions répondit-il avec assez de raison que
l'homme au grain de millet était inutile à l'État, mais qu'on
n'en pouvait dire autant d'une fille qui guérissait par la
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succion des ulcères écrouelleux, abandonnés et reconnus
incurables, quand même la guérison serait naturelle. Je re-
commande cette dernière réflexion aux gens qui, dans leur
horreur pour tout ce qui présente un semblant de surnatu-

rel, disent tout le mal possible de certaines guérisons obte-
nues en dehors des règles de l'art, et n'ont que des paroles
de mépris pour le guérisseur. Je crois que l'essentiel est de
guérir, quel que soit le procédé employé, et le lecteur sera
probablement de mon avis.
Du reste, si Charlotte Laporte était suceuse par spécia-

lité, elle n'était pas la seule qui se livrât à cette triste mais
philanthropique opération. D'autres convulsionnaires la
pratiquaient à l'occasion. Dans une des Lettres qu'il a pu-
bliées sur les convulsions, Poncet dit en parlant d'eux:
« Ils pansent des écrouelles ouvertes, pleines de pus et
« horribles àvoir. Ils les lèchent; ils en attirent le pus
« avec la langue; ils les sucent jusqu'à ce qu'ils aient par-
« faitement nettoyé les plaies; ils l'avalent sans en rece-
a voir la moindre incommodité; ils lavent les linges qui
« ont servi de compresse dans de l'eau qu'ils boivent en-
« suite1. Il y en a plusieurs qui, avant que d'entreprendre
« ces horribles pansements, en ont toute l'horreur que
« nous en aurions nous-mêmes si nous étions condamnés à
« les faire; mais cette horreur passe aussitôt qu'ils sont
« déterminés à obéir. » Carré de Montgeron, qui reproduit
ce passage des lettres de Poncet, le fait suivre de quelques
détails sur la guérison par succion d'une petite fille qui
avait une jambe pourrie par des écrouelles. Ces détails sont
intéressants, mais certains d'entre eux exciteraient trop le
dégoût du lecteur, qui me saura gré de les lui épargner.
J'aime mieux emprunter, sur le même sujet, à notre iné-

puisable auteur un autre récit plus supportable, et qui

1. Lesconvulsionnaircsne sont pasles seuls quiaienteu le triste
couraged'avalerdes breuvagesaussi dégoûtants; les annalescatho-
liquesnousoffrentplusd'un fait analogue,de la part de saintsou
saintes,à quiDieupardonned'avoircruainsilui êtreagréables!
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renferme en outre d'autres particularités assez curieuses.Il

s'agit de la guérison d'une dame Masson, dite de sainte

Pélagie, religieuse de Saint-Nicolas de Pontoise:

« En 1733, cette vieille religieuse, alors âgée de cin-

quante-sept ans, vint à Paris pour chercher quelque soula-

gement à un cancer qui lui dévorait le sein du côté droit.
Elle se mit entre les mains de M. Boudou, ce fameux chi-

rurgien de l'Hôtel-Dieu, qui lui déclara qu'il n'y avait pas
d'autre moyen de la guérir que de lui extirper entièrement
la mamelle., mais d'autres personnes l'en détournèrent,
croyant qu'il n'était plus temps.
«Tel était le triste état de cette religieuse, lorsqu'une

dame, chez qui elle se trouva, lui proposa de la mener voir
les convulsions de Virginie, qui avait pour lors une sorte
de piété, et qui était chez des personnes de bien. La reli-

gieuse accepta volontiers la proposition, par le seul motif
d'une pure curiosité. Cependant, dans le moment que cette
dame et la religieuse sonnèrent à la porte de la maison où
était Virginie, cette convulsionnaire, qui ne pouvait en
avoir été instruite par aucun moyen naturel, déclara à plu-
sieurs personnes présentes que celle qui sonnait à la porte
était une religieuse que Dieu lui envoyait pour la guérir.
Elle courut même au-devant d'elle, lui déclara la mission

qu'elle venait de recevoir de la panser, découvrit son
affreuse mamelle qui était couleur de pourpre, dure comme
une pierre, et ouverte par une profonde plaie qui exhalait
une odeur insupportable, suça ce trou si infect, en avala le

pus, et y versa ensuite de l'eau mêlée de la terre du mira-
culeux tombeau.
« En moins de quinze jours l'effroyable ouverture qu'a-

vait faite le cancer, fut entièrement remplie par des chairs
saines et couvertes d'une peau nouvelle. Cependant la su-

périeure du couvent de Pontoise ayant mandé à la religieuse
qu'elle lui ordonnait de revenir, la convulsionnaire lui dit

qu'il fallait obéir, qu'elle continuerait de la panser en son
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absence, et elle l'assura que Dieu achèverait de la guérir
lorsqu'elle serait retournée dans son couvent. Eneffet,
Virginie continua de la panser par représentation, en fai-
sant les mêmes gestes et prenant les mêmes attitudes que si
elle la pansait effectivement 1. Mais ce qui est bien digne
de remarque, c'est que Virginie détaillait chaque jour le

progrès que faisait la guérison, et même les petits acci-
dents qui semblaient quelquefois la retarder.
« Une personne de distinction, voulant éprouver si ce

que disait la convulsionnaire était vrai, prit la précaution
d'écrire à la religieuse, pour la prier de lui mander chaque
jour ce qui lui arriverait, et vérifia chaque fois, par les let-
tres de la religieuse, que tout ce qu'avait déclaré la convul-
sionnaire était de la plus exacte vérité.
« Enfin la convulsionnaire ayant annoncé la guérison

parfaite du sein de la religieuse pour un jour marqué,
l'effet confirma la vérité de la prédiction qu'elle en avait
faite. »

Ajouterai-je que deux ou trois ans après cette belle cure,
Virginie perdit de vue les principes religieux qu'elle parais-
sait avoir, et qu'elle tomba dans l'inconduite, sans cesser
toutefois d'être convulsionnaire? C'est un détail qui ne

change rien au fait que nous venons de raconter. Seule-
ment Carré de Montgeron, qui ne peut dissimuler ce triste

revirement, en infère que des convulsions peuvent être
d'abord l'œuvre de Dieu, puis devenir l'œuvre du démon.
«Est-il étonnant, dit-il, que le Très-Haut donne quelque
pouvoir à Satan sur des convulsionnaires, soit en punition
des fautes qu'ils auront commises, ou pour d'autres raisons
au-dessus de notre intelligence? » Cet excellent homme
trouve toujours moyen d'arranger les choses.

1. Lesmagnétiseursde nosjours ne sevantent-ilspas ausside faire
de la magnétisationà distance,et n'y a-t-il pas quelque rapproche-
ment à établirentre les deuxcas? je renvoiela questionà de plus
compétentsquemoisur cettematière.
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Je ne sais si tout ce qui me reste à raconter venait du
ciel ou de l'enfer; on peut au moins dire au figuré, des

personnages qui occupèrent la scène, qu'ils avaient le dia-
ble au corps. Mais comment raconter tout cela, et par quel
bout commencer? Je crois ne pouvoir mieux faire que d'em-

prunter d'abord à un écrivain de l'époque (1733) le résumé
de ce qui se passait de plus important chez la gent convul-
sionnaire au moment où il tenait la plume. La citation est
un peu longue, mais elle donne une idée à peu près com-

plète de l'œuvre, et je n'ai rien trouvé de mieux à cet égard.
Commençons donc par ce résumé:

« Qu'on se représente des filles, dit l'auteur1 , car il y a

peu d'hommes, et les indécences qu'on reproche à l'autre
sexe ne sont pas remarquées dans les hommes; àdes heures
incertaines ou marquées, et quelquefois après de légers
pressentiments, ces filles tombent ou paraissent tomber
subitement dans des frémissements, dans des espèces de

frissons, dans des bâillements, dans des saisissements;
elles se jettent par terre, sont reçues sur des matelas ou
des coussins qu'on leur prépare. Là,leurs grandes agitations
commencent; elles se roulent, elles se tourmentent, elles
se frappent; leur tête tourne de tous côtés avec une vitesse

extrême, leurs yeux se renversent ou se ferment, leur
langue sort au dehors, elle pend sur les lèvres, ou se retire
au fond du gosier; leur col s'enfle, leur estomac se gonfle,
leur bas-ventre s'élève, leur respiration se contraint; elles
ont des suffocations, elles gémissent, elles poussent des
cris et des simements; elles aboient comme les chiens,
elles chantent comme des coqs; on aperçoit dans tousleurs
membres des secousses et des contorsions; elles s'élancent
tantôt d'un côté, tantôt d'un autre; elles font des culbutes

1. Examencritique,physiqueet théologiquedes convulsions,et des
caractèresdivinsqu'oncroitvoirdanslesaccidentsdesconvulsionnaires,
sansnomd'auteur,maisattribuéà l'oratorienLouisDébonnaire.
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et des mouvements dont la pudeur s'offense; elles se trou-
vent dans des postures indécentes; elles s'étendent, elles
se roidissent, elles restent comme mortes des heures et des
jours entiers; elles deviennent, dit-on, sourdes, aveugles,
muettes, paralytiques, insensibles, et tout semble se passer
en elles, sans elles-mêmes.
« Il y en a dont ce qu'on appelle les convulsions sont

moins des agitations involontaires que des actions déli-
bérées. L'une représente certains traits choisis de la vie de
M. de Paris; elle met le couvert, range les sièges, se choisit
deux convives qu'elle fait asseoir avec elle, et quoiqu'il ne
paraisse aucun mets sur la table, elle prend la cuiller, la
porte à sa bouche, et mange à vide. Ce premier acte est
suivi d'un second sans aucun intermède: elle s'approche
d'un miroir, et passe le dos d'un couteau sur son visage,
avec tous les tours de main d'un homme qui se rase;
elle finit par l'exercice du catéchisme, elle arrange les
assistants, les interroge, et les reprend quand ils font
de mauvaises réponses. L'autre, au milieu de l'obscu-
rité de la nuit, se met quelques moments à la fenêtre,
elle la referme, demande une chandelle et puis un livre,
qu'elle ouvre et qu'elle met entre les mains de quelqu'un
des spectateurs, elle le lui reprend après qu'il en a lu
quelque page, ou quelque demi-page, et lui fait au nez de
grands éclats de rire; elle demande alors à quelque prêtre
s'il sait ce qu'elle vient de faire, et comme il confesse ingé-
nument son ignorance, elle veut bien en développer elle-
même le mystère: ce sont les divers degrés de la conversion
du pécheur. Une troisième ne prend de nourriture que le
soir, et quand on lui présente quelque aliment avant la fin
du jour, ses lèvres s'enfuient d'horreur, et sa bouche va se
cacher alors dans son oreille; elle soupe avidement, mais
dès qu'elle a mangé ce qui suffit aux besoins de la nature,
sa bouche s'enfuit de nouveau pour l'avertir de ne plus
manger. C'est ainsi qu'elle nous retrace l'image des anciens

jeûnes des chrétiens. Une quatrième enfin ne peut plus
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souffrir les matelas, elle fait coucher en travers une
bonne dame, se met dessus et s'écrie: Ah! que je suis

bien, ma sœur Marthe! voilà l'Église fondée sur Jésus-
Christ. Voilà ce qu'il me semble qu'on peut appeler le co-

mique.
« Le tragique, ou le tragi-comique, est réservé pour

d'autres actrices; celles-là suivent dans leurs extases les
différentes actions de la passion de Jésus-Christ qu'on leur

récite; elles les expriment par leurs mouvements et par
leurs gestes, elles imitent tout, jusqu'au coq qui chante

pour avertir Pierre de sa chute; elles s'étendent en croix,
elles font semblant de boire, elles crient, elles expirent, et
tout est consommé pour elles. Celles-ci se pendent ou se
font pendre, tantôt parle col, tantôt par les pieds; elles
saisissent des épées ou d'autres instruments, elles lèvent
la main pour frapper, et désignent par là les divers tour-
ments qui sont réservés aux vrais fidèles, c'est-à-dire à
ceux qui s'attacheront constamment à l'œuvre des con-

vulsions; les prêtres alors seront dégradés, et elles les

dégradent, etc. Toute cette espèce est mise au rang des

figuratives.
« Les apocalyptiques, ou visionnaires, ont des songes sans

sommeil: elles découvrent sous diverses images la persé-
cution qu'on fait souffrir aux convulsionnaires, et la pro-
tection queDieu leur accorde; elles voient des anges tantôt
en l'air, et tantôt à leurs côtés; le blanc est à droite, et le
noir à gauche; ils leur parlent, et elles répondent; elles

reçoivent d'en haut des avertissements bien articulés, elles

y reconnaissent la voix de M. de Paris, c'est lui-même,
elles ne peuvent s'y méprendre, quoiqu'elles n'aient jamais
eu le bonheur de l'entendre ni de le voir quand il était
vivant.
« Passons aux thaumaturges, ou faiseuses de miracles.

Elles s'imaginent, ou veulent persuader, qu'elles ont reçu
ce grand don du ciel avec leurs convulsions; pour en donner
des preuves, elles pétrissent des bosses, elles broient les
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poignets des enfants noués; elles les appuient sur leurs ge-
noux, et paraissent les tirer fortement des deux mains

pour les étendre; elles font de la boue avec de la terre
du tombeau du bienheureux diacre, et vont, les yeux
fermés, l'appliquer sur ceux des aveugles; elles font ôter
un carreau du milieu d'une chambre, pour former une

piscine de Siloë de la place qu'il occupait, elles y met-
tent un peu de la même terre, versent de l'eau dessus, et
tournent trois fois autour à plusieurs reprises; après
cette consécration d'institution convulsionnaire, elles font
coucher quelque malade, qui ne descend dans la piscine
que par le derrière de la tête, elles y mettent ensuite
leur épaule à côté du patient, dont elles prennent sur
elles les douleurs: ce sont là quelques- unes de leurs
merveilles.
«Les prêtresses viennent après; on leur voit exercer les

diverses fonctions du sacré ministère; elles confessent, et
donnent des pénitences; elles lavent les pieds de leurs

apôtres; elles imposent les mains aux prêtres, après les
avoir fait mettre à genoux devant leurs consécratrices;
elles célèbrent la messe; on en sait même quelques-unes,
ou quelques-uns, qui baptisent, en joignant la parole à l'élé-

ment pour rendre le sacrement parfait. Au milieu de ces

cérémonies, et quelquefois dans d'autres temps, elles par-
lent des langues inconnues, ou plutôt des jargons forgés,

que personne n'entend, et qu'elles n'entendent pas elles-
mêmes.
« On nous en peint enfin comme de vraies prophétesses,

selon tous les sens qu'on donne au terme de prophétie: ce

sont de merveilleuses explications des grandes vérités,
des découvertes de choses qui ne peuvent se savoir par au-

cunes voies humaines, une pénétration des pensées les

plus secrètes, des divinations, des connaissances du passé,
des prévoyances ou des pressentiments de l'avenir; elles

font des discours longs et sublimes, au-dessus de leur portée

naturelle, des exhortations pathétiques, des prières admi-
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rables et sans préparation. Elles ont, nous dit quelqu'une
des vues extraordinaires sur les maux de l'Eglise, les con-
naissant d'une manière plus profonde et plus élevée que
les savants; elles sont plus occupées et plus touchées des
fautes commises par les amis de la vérité que de celles des

ennemis; elles voient le fond des cœurs; elles déclarent
les péchés, inspirent des sentiments de pénitence, et con-
vertissent de grands pécheurs; elles distinguent les reli-

ques, et surtout celles de M. Paris, entre tout ce qu'on leur
offre qui pourrait y ressembler; elles sont plus violem-
ment agitées lorsqu'on les leur applique sans qu'elles le

sachent, du moins on le dit. On publie que la même chose
leur arrive lorsqu'on met sur elles des livres ou des écrits
anti-constitutionnaires; qu'elles sont brûlées par l'attou-
chement des pierres tirées des ruines de Port-Royal; elles
discernent les appelants de ceuxqui ne le sont pas; elles sen-
tent les convulsionnaires, ou ceux qu'on appelle miraculés,
aux premières approches; elles nomment à leur abord des

personnes qu'elles n'ont jamais vues; elles font à d'autres,
sous des noms empruntés, ou sous leur simple nom de

baptême, toute l'histoire de leur vie, de leurs démarches,
et de leurs allures les plus secrètes; elles leur révèlent ce
qui se passe, ou ce qui doit se passer, dans leurs familles;
on les interroge et elles répondent au nom de l'esprit qui
parle par leur bouche; elles disent à quelques-uns qu'ils
seront pendus, rompus, décapités; elles promettent à quel-
ques autres le don de Dieu, c'est-à-dire le don des convul-
sions, et ce don leur arrive; elles annoncent les états dans
lesquels elles doivent tomber elles-mêmes, leurs propres
guérisons ou celles des convulsionnaires, ou de ceux qui
font des neuvaines; elles en marquent le jour et le mo-
ment précis; elles joignent à cela quelques singularités

1. L'auteurfait ici allusionà un écrit favorableaux convulsion-
naires, qui avaitparu sousle titre de: Plan général de l'œuvredes
convulsions.
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prophétiques, comme de dévorer des volumes entiers, d'a-
valer des charbons ardents, etc.
«Mais le grand objet des prédictions, c'est le, retour pro-

chain des Juifs, et la venue d'Elie, qui doit en être l'ins-
trument: Il viendra, disent-elles, dans peu, dans quelques
jours, dans quelques semaines, dans quelques mois. Sa
venue sera précédée d'une éclipse de soleil, qui durera
deux heures et cinq minutes: on verra paraître un arc-en-
ciel d'une forme singulière, une grande étoile en plein
midi, des anges autour du soleil etde la lune: circonstances
avidement et scrupuleusement recueillies par les scribes
de la Marguerite, si fameuse par ses divinations. Dans tout
cet état prophétique, les convulsionnaires sont dans une
perpétuelle aliénation d'esprit, elles parlent du milieu de
leurs agitations, elles ne savent ce qu'elles disent, elles ne
se souviennent point de ce qu'elles ont dit, ou protestent
qu'elles n'en conservent pas le souvenir le plus léger; ce-

pendant ailleurs les actions conspirent avec les prédictions.
L'époux et l'épouse ont des colloques mystérieux sur le
grand événement qui fait la plus chère attente du troupeau
fidèle. LeJuif errant, après s'être égaré pendant quelques
jours, revient, et sonretourest célébré par des acclamations
saintes, par de tendres démonstrations, et par des cantiques
de joie: c'est à peu près tout ce que présente le beau côté
de la médaille.
« Tournez, et vos yeux tomberont sur des objets moins

mystérieux, moins divins, disons-le sans détour, sur des
objets moins édifiants et plus scandaleux. Imaginez-vous
une fille qui fait asseoir un homme, dont les pieds sont
bandés contre quelque appui solide pour tenir plus ferme
la convulsionnaire qui s'assied près de lui, dos contre dos,
et trois hommes qui la pressent par devant de toutes leurs
forces; elle se relève, et six hommes la pressent entre eux
avec effort, trois par devant el trois par derrière; neuf la

prennent ensuite, deux par chaque bras, deux par chaque
jambe, et le dernier par la tête, pour la tirer violemment
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en long sur un lit; d'autres, dans la même posture, se font
comme écarteler en l'air; elles se couchent sur le ventre et
deuxhommesles frappent duplatdela main surles reins; ils
sont successivement relevés par deux autres, de sorte que
ce martelage dure quelquefois plusieurs heures. Quelques-
unes se font berner dans des draps. D'autres, debout sur
un seul pied, sont balancées entre deux nappes, qui les
font tomber en devant et qui les relèvent en arrière. On

prépare ailleurs un matelas avec des sangles étendues en

travers, la convulsionnaire arrive, se couche dessus, et
dans la violence de ses agitations, on la sangle depuis le
bas-ventre jusque sous les bras, tandis qu'avec une sangle
pareille, on la tire fortement par le menton. La scène

change, une grosse servante vient se coucher auprès de sa

maîtresse; on roule le matelas pour les emballer ensemble,
avec toute la contention des plus robustes emballeurs; des
cordes passées par-dessous enlèvent le ballot et le sus-

pendent par le moyen de plusieurs poulies attachées au

plafond.
«Ce n'est pas tout: plusieurs de ces filles paraissent

avec des habits flottants, sans ceinture, sans souliers, sans

bas, sans bonnet, sans coiffure, et le reste très-négligem-
ment couvert. Il y en a qui n'ont que de petites camisoles
et de larges culottes; cela s'appelle être en habit de con-
vulsionnaire. C'est dans cette indécence qu'elles font leurs
sauts, leurs bonds, leurs cabrioles et leurs culbutes, et for-
cent les spectateurs à voir ce qui ne devrait jamais être vu.
Des hommes leur mettent les pieds sur les bras, sur les

jambes, sur les cuisses, sur le ventre, sur le col et jusque
sur les yeux mêmes; ils les enlèvent par les pieds avec des
cordes, et leurs têtes échevelées se secouent, se tournent,
se relèvent par secousses, retombent ou demeurent quelque
temps pendantes et comme immobiles. Des hommes encore
s'élancent comme des béliers qui joutent, et leur viennent
donner dans le sein des coups de tête; elles y souffrent

jusqu'aux coups de poing ou de bûche; on en sait qui se le
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sont fait tirailler avec les mains par plusieurs personnes
telle découvre le dos, pour laisser voir les trémoussement!
qui se font dans sa bosse; telle les reins, pour y faire re-
marquer les mêmes allongements qu'on aperçoit dans sor
visage. Une des plus célèbres s'est un jour dépouillée jus-
qu'à la nudité la plus honteuse; le fait, quoique nié par
des désaveux postérieurs, n'en est pas moins constant, ei
j'en donnerai des preuves qui réduiront à l'impossible ceux
qui voudraient le contester1.
« Ce n'est rien encore. Les secours que ces filles deman-

dent avec empressement2 leur sont donnés par des hommes,
par préférence aux femmes, et souvent par préférence à
d'autres hommes: leur choix ne balance point, et tombe
communément sur des ecclésiastiques, ou sur des jeunes
gens; elles se mettent sur leurs genoux pour y laisser

passer leurs convulsions; elles exigent qu'ils les portent
sur leurs mains en l'air comme des enfants; elles se mettent
à cheval sur leur col, les jambes pendantes sur l'estomac, et
font ainsi des tours de chambres ; elles ont des prédilections
marquées pour quelques-uns, dont les mains, disent-elles,
les soulagent plus que celles des autres, et toutes ces cha-
ritables complaisances sont récompensées par des minau-
deries, par des paroles doucereuses, par des polissonneries,
par de petits soufflets. »

Ici l'auteur déclare qu'il s'arrête de peur d'en trop dire,
et je ne serai pas moins discret que lui. Nous pouvons
d'ailleurs nous contenter de ce qu'il vient de nous exposer
comme idée générale de l'oeuvre.Je vais yajouter quelques
faits particuliers, pour compléter l'édification du lecteur, et
cela me donnera l'occasion de parler un peu plus au long

1. D'autres relations en font foi; l'une d'elles parle d'ecclésias-
tiquesqui durentprendrela fuitedevantune pareilleexhibition.
2. Nouvelempruntau Plan généralde l'œuvredes convulsionsdont

il a été questiontout à l'heure.
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des secours dont il vient d'être question, secours qualifiés
dans certains cas de meurtriers, tant ils ressemblaient à de

véritables assassinats. Les récitsqui nous en ontété transmis

dépassent toute croyance, et il est permis de supposer que
les faits ont été exagérés, de quelque manière qu'on cher-
che à les expliquer. Chacun est libre de faire une part

plus ou moins grande à cette exagération.



CHAPITRE XI

Secoursviolentsou meurtriers.— Troiscurieuseshistoiresde con-
vulsionnaires, empruntéesà l'ouvrage intitulé: Les convulsions
dittemps; Pierre, la sœurMargot,dite laCrosse,et la soeurNizon,
ouNizette.—Longsdétailsen particuliersur les exercicesde Mar-
got et de Nizon.—Autresdétailssur les convulsionnairesen gé-
néral, par l'auteur de l'ouvrageprécité.

Pour un certain nombre des faits particuliers que je dé-
sire encore mettre sous les yeux du lecteur, et dans les-

quels les secours, plus ou moins dignes d'être appelés
meurtriers, pourront jouer un rôle, j'aurai d'abord recours
à un ouvrage intéressant qui fut imprimé en 1737 sans
nom d'auteur (comme presque toujours), sous le titre un

peu long de : Les convulsions du temps, attaquées dans leur

principe et ruinées dans leur fondement par la consultation
des trente docteurs 1; le système du mélange et le système
des discernants confondus, etc. Au milieu de ce plaidoyer
fort sensé contre les convulsions, figurent trois histoires

principales de convulsionnaires: l'une dans laquelle il

s'agit de convulsions purement divertissantes, les deux
autres dans lesquelles les convulsions ont lieu avec accom-

pagnement des secours violents ou meurtriers en question;
je vais les emprunter toutes trois à l'auteur.

La première histoire est celle d'un nommé Pierre, qui a

1. Trente docteursen théologie,bien qu'appelants,avaientsigné
une consultationremarquablecontreles convulsions.Elleavait été
délibéréeà Paris, le 7 janvier 1735.
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1P.

joué un rôle important dans les convulsions. C'est lui qui
prétendit un jour, à propos de l'œuvre, qu'il fallait faire
trois fosses: que dans la première il fallait ensevelir la

raison, toutes les objections dans la seconde, et dans la
troisième la réputation et l'éclat. Apparemment il fit usage
de ces trois fosses pour lui-même, car voici ce que l'histo-
rien raconte de lui:

« A la fin d'un discours prononcé en convulsion vers
l'été de 1733, on le voit, pour se désennuyer, jouer aux
dés avec Dieu, qui lui gagne son cœur, qu'il avait mis au

jeu. Pierre est plus heureux dans une seconde partie qui
lui sert de revanche; et Jésus-Christ s'étant rendu sa cau-

tion, parce qu'il n'avait plus rien à mettre au jeu, il fait

râfle, emporte les enjeux, regagne son cœur, qu'il veut
néanmoins que Dieu garde. Ensuite, las de jouer, il laisse
à Jésus-Christ la partie et le soin de gagner le cœur d'un
de ses amis, et sort de convulsion.
« Dans un autre discours, prononcé de même en con-

vulsion, il déloge avec Dieu, et paraît fort embarrassé de
l'endroit où Dieu et lui iront fixer leur demeure.
« Dans un autre encore, prononcé le 1er avril 1733, il

pêche à la ligne dans une chambre, avec une tringle de
fer, et se jette avec avidité sur le poisson qu'il prétend
avoir trouvé, bien fâché de ne le prendre qu'un à un, sur

quoi il adresse à Dieu sa plainte. Passant ensuite dans une
seconde chambre, la pêche se trouve plus abondante; il

prend donc une serviette pour filet, et après l'avoir jetée,
il la retire ensuite avec grande peine, comme remplie de

gros poissons, qu'il félicite de leur capture.
«Un autre jour enfin, car on ne peut tout rapporter, étant

à la campagne à quelques lieues de Paris, il y donne le

spectacle varié de plusieurs convulsions aussi singulières
que divertissantes. S'étant d'abord imaginé apercevoir Elie
sur une montagne de sablon, à quelque distance du lieu
où il habitait, il va plusieurs fois lui rendre visite, se sen-
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tant, dit-il, porté à cela par un certain penchant et une
inclination particulière. Le don de Dieu l'ayant réveillé une
autre fois pendant la nuit, et tout le monde étant accouru
au spectacle, il se mit à battre de bonne façon un des
spectateurs de ses convulsions, qui, de son côté, souffrait
patiemment ses coups, croyant faire en cela, disait-il, un
personnage symbolique. Se promenant sur le soir, à son
ordinaire, dans une des avenues de la maison, il eut des
convulsions accompagnées de discours; et rendant compte
de ce qui s'y était passé à un de ses plus zélés partisans,
affligé de n'en avoir pu être le témoin, il lui dit que Dieu
lui avait montré la grandeur et la dignité des convulsion-
naires, les desseins qu'il avait sur eux, qui sont tels, ajouta
Pierre, qu'un jour, lorsqu'il les aura accomplis, les anges
mêmes leur porteront envie, et voudront, s'il était possible,
changer avec eux d'état et de sort. C'est encore dans ce
même endroit que, saisi d'une convulsion subite, et rem-

pli de l'idée du prophète Élie, il monte sur le dos d'un
fauteuil, en présence de plusieurs personnes, veut ensuite
monter sur la tête de celui qui le soutenait, puis court au

jardin, adressant ces paroles à ceux qu'il rencontre :
« Dis-moi où il est (le prophète Élie); » puis, quittant sa

redingote, veut monter sur une charmille élevée qui refuse
de le soutenir, escalade ensuite un chariot de tonture qui
servait à tailler les palissades, le visage tourné vers sa
chère sablonnière pour découvrir s'il ne voyait point arri-
ver le prophète, et revient enfin à lui, ne sachant, dit-il,
ni où il est, ni ce qu'il a dit. »

La seconde histoire regarde la sœur Margot, dite la

Crosse, convulsionnaire très-célèbre au dire de l'auteur;
et ce qu'il raconte d'elle peut bien justifier cette célébrité.
Voici le récit de ses faits et gestes, dans l'ordre des diffé-
rents travaux1 auxquels elle se livrait:

1. A la finde 1732et au commencementde 1733,on appelaitles
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« On commençait par l'exercice de la lisière. Il se faisait
en passant autour du corps de la convulsionnaire une

lisière, dont les deux bouts passés derrière son dos étaient
tenus par une personne; deux autres la tenaient chacune

par une main, la tirant les unes et les autres vers soi à
tour de rôle. Si au lieu de prendre la convulsionnaire par
la main, on la prenait par le poignet, elle criait et s'en plai-
gnait; je trouve ailleurs que cet exercice s'appelait le ba-
lancement, et cela en effet en a assez l'apparence.
« Ensuite venaient les coups de poing sur le sein. Pour

les recevoir, sœur Margot s'asseyait, et celui qui devait les
donner se mettait à genoux devant elle. Il fallait frapper
juste à l'endroit qu'elle montrait, immédiatement au-des-
sous des mamelles, sans quoi elle se plaignait. Plus on
allait vite dans cet exercice, plus elle se disait soulagée.
Elle recevait quelquefois jusqu'à trois mille coups de suite;
mon témoin oculaire a pris la peine de les compter.
« De là on passait au battement de tête. Pour bien faire

cette opération, il fallait quatre personnes, elles s'arran-

geaient autour de la tête de la convulsionnaire, et la bat-
taient dans une espèce de cadence; une cinquième donnait
du poing sur le sommet de la tête. Il ne fallait pas frapper
trop fort, mais vite et doucement, et faire ce qu'on appelle
le moulinet, ce qui plaisait infiniment à la convulsion-
naire.
« Après cela on lui pressait le ventre. La sœur Margot

s'asseyait à cet effet sur une chaise, et un homme, joignant
alors les deux poings, les appuyait sur son ventre. Trois,
quatre, quelquefois cinq personnes pressaient ensuite
celui-ci pour qu'il pressât plus fortement le ventre de

Margot, et cela durait jusqu'à ce qu'elle prît la main d'un

frère, qui criait aussitôt: «Holà! »,et les travailleurs

quittaient à l'instant, pour revenir à la charge au premier

convulsionstravaux, et lesdonneursde secours,ouvaletsdechambre,
travailleurs.
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ordre. Il faut remarquer qu'il faut toujours que ce soient
des hommes qui fassent cette opération.
« On pressait ensuite le poignet. C'est peu de chose, et

cela, je crois, ne sert que pour donner le temps de re-
prendre ses esprits. Cela se faisait en pressant avecvio-
lence et avec les deux mains l'os du poignet. On sentait,
dit-on, pendant cette opération, un mouvement violent
dans le bras, pareil à celui que feraient des eaux qui cou-
lent avec rapidité.
« Venait après le serrement de tête. Un travailleur pas-

sait pour cela une serviette autour de la tête de la convul-
sionnaire, et la liait derrière, de manière qu'on pût, entre
elle et la tête, passer un bâton pour tortiller avec effort la
serviette, jusqu'à ce que la convulsionnaire dît : « C'est
assez. » Cela s'appelait le couronnement d'épines; ce qui
n'empêchait pas quelqu'un des frères 1de dire par délasse-
ment quelques plaisanteries, qui faisaient rire quelquefois
la sœur Margot.
« Tout ceci préparait à des opérations plus grandes et

plus hasardeuses. Elles commençaient par l'étranglement.
Pour y parvenir, la convulsionnaire étant entre deux ta-

bourets, on lui passait sur le menton une serviette, dont
les deux bouts allaient derrière la tête. Deux personnes,
alors, montant sur les deux tabourets, prenaient d'une
main les bouts de la serviette, et mettaient l'autre sur le
menton de la convulsionnaire; puis, faisant toucher leur
tête en s'appuyant sur l'épaule l'une de l'autre, elles éle-
vaient en haut la convulsionnaire, d'autres personnes la
tirant par en bas, pendant qu'une autre encore appuyait sa
main sur son gosier, ce qui faisait proprement l'étrangle-
ment. Tout ce manège fatiguait extrêmement les pauvres
travailleurs.

1. Les hommesqui participaienthabituellementà cesexercices
étaientappelésfrères, demêmequel'on donnaitle nomde sœursaux
femmesconvulsionnaires.
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« Après l'étranglement, venait se placer fort à propos le
secouement. Il se faisait en passant comme ci-dessus une
serviette sur le menton de la convulsionnaire, dont les
deux bouts passaient de même derrière sa tête; et alors
une personne, les prenant, montait sur un tabouret, éle-
vait à quelque distance de terre la convulsionnaire, et la
secouait quelque temps, à peu près comme le bourreau
secoue les pendus.
« Le secouement était suivi du jet au plancher. Cela se

faisait en passant deux lisières sur le corps de la convul-

sionnaire; un travailleur en tenait une devant, et un autre
une seconde derrière; deux autres la prenaient chacun au-
dessous des aisselles, et le tout ainsi arrangé, tous les

quatre l'élevaient en même temps aussi haut qu'il leur
était possible, et la laissaient ensuite (en la soutenant ce-

pendant toujours un peu) retomber sur ses pieds. Cela se
faisait une vingtaine de fois de suite, après quoi les travail-
leurs se reposaient, et ils en avaient besoin; car, si cette

opération était assez divertissante pour la sœur Margot, il
faut avouer qu'elle était pour les travailleurs des plus fati-

gantes.
« A cela succédait le tiraillement à quatre lisières; il se

faisait ainsi: Margot étant assise sur un tabouret, on lui

passait quatre lisières autour du corps. Quatre personnes
tenaient chacune deux bouts de deux lisières, étant assises
à égale distance de la convulsionnaire. Celle de derrière

appuyait ses deux pieds sur son dos; celle qui se trouvait

devant, au-dessous de ses mamelles, après avoir ôté ses
souliers, ce qui n'empêchait pas que quelquefois Margot
n'en ressentît du mal; les deux des deux côtés mettaient
chacune un pied sur chacune de ses aisselles; après quoi,
toutes les quatre personnes tiraient à qui mieux mieux, et

pressaient de toutes leurs forces la convulsionnaire jusqu'à
ce qu'elle donnât elle-même le signal pour finir, et c'était
ordinairement un: je vous remercie.
« Cela préparait à l'écartelage, qui se faisait ainsi: On
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couchait sur le dos lasœursur deuxtabourets; on l'attachait
ensuite à l'un des deux avec une lisière; alors une per-
sonne la tenant parla tête, quatre autres la tiraient chacune

par un pied et une main. Ceux qui tiraient les pieds étaient
assis par terre, et, pour avoir plus de force, avaient les
leurs sur une tringle de bois mise au bas du tabouret; ceux

qui tiraient les bras avaient leurs pieds passés sur le tabou-
ret même. Cet exercice était des plus violents, et mon té-
moin oculaire, d'après lequel je parle, ne put le soutenir

jusqu'à la fin, entendant craquer les os de la pauvre Mar-

got, ce qui, à la vérité, faisait sur-le-champ interrompre ce
violent exercice.
« A l'écartelage succédaient différentes manières de rom-

pre. La première et la plus légère était celle qui se faisait
en donnant du coin de la main sur le cou de Margot, à

peu près comme on frappe sur les oreilles d'un lapin qu'on
veut tuer, mais cela ne faisait pas même une blessure à

Margot. La seconde était plus sérieuse: on prenait une

tringle de bois, dont on posait les deux extrémités sur deux

tabourets, et deux personnes s'asseyaient dessus pour tenir
la tringle en état. Alors un homme fort et robuste se saisis-
sait de Margot, et la poussant avec violence, lui faisait
donner des reins sur la tringle. Une autre façon de rompre
fera frémir: on prenait une chaise qu'on mettait sur un

lit; on y faisait asseoir ensuite la convulsionnaire, qu'on y
attachait avec des lisières; alors deux personnes fortes et

vigoureuses prenaient la jambe cambrée de Margot, et fai-
saient des efforts pour la redresser contre le pied du lit,
qu'elles soulevaient quelquefois avec les personnes qui
étaient dessus pour rendre la charge plus pesante,
«Mais la grande opération était le battement à coups de

bûche. On le faisait -en différentes manières. Tantôt la
convulsionnaire se couchait sur le ventre, et on la frap-
pait sur le dos; tantôt elle se couchait sur le dos, et on
la frappait sur le ventre; tantôt c'était sur chacun des
côtés que se faisait successivement la décharge. C'étaient
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quelquefois deux personnes qui la frappaient, quelquefois
aussi il n'y en avait qu'une. L'instrument qui servait à ce
rude exercice était une bûche de chêne; pour la facilité des

travailleurs, on avait réduit un des bouts en poignée; l'au-
tre bout, qui portait sur la convulsionnaire, étant beaucoup
plus large, ce qui faisait une espèce de massue. Mon témoin
a compté jusqu'à deux mille coups déchargés sur la pauvre
Margot, qui avait soin de marquer l'endroit où il fallait la

frapper par une lisière plusieurs fois repliée autour de son

corps, et d'avertir quand on frappait au delà, ou quand les
lisières se dérangeaient, à quoi les travailleurs apportaient
sur-le-champ un prompt remède.
« Pour joindre ici tout de suite les opérations merveil-

leuses de cette convulsionnaire, j'en ajouterai encore une
ou deux, que je tiens pareillement de témoins oculaires.
Une, par exemple, qui mérite de trouver ici place, est la
convulsion de la crosse, qui distingue spécialement la sœur
Margot entre les convulsionnaires. L'opération se faisait
ainsi: Margot s'asseyait sur le plancher, adossée d'une
part à un des assistants, pareillement assis à terre, et de
l'autre les pieds appuyés contre les talons d'un autre en

pareille posture. Alors un troisième, se soutenant sur les

épaules des deux personnes assises à terre, montait sur les
éminences en arc de la jambe de la convulsionnaire, et
s'appuyait fortement dessus, jusqu'à ce qu'elle l'avertît
qu'elle ressentait du mal.
« Une autre fois qu'elle se frappait le visage, parais-

sant désirer quelque chose qu'elle ne marquait pas, un
des frères lui demanda si elle ne voulait pas qu'on lui traî-
nât le visage contre terre; et, sur la réponse qu'elle le dé-
sirait, on la prit aussitôt par les jambes, et la traînant sur
le visage, on lui fit faire cent trente-six tours d'une cham-
bre qui a dix pas de long. Son menton paya la façon de
cette opération extraordinaire, et fut écorché par le coin
d'un carreau qui se trouva sur la route; mais il n'en arriva
d'autre inconvénient qu'une écorcliure qui mit obstacle
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pour quelques jours à la convulsion de l'étranglement.
« Toutes ces opérations finissaient quelquefois parle re-

pas de Margot. Il fut simple et frugal le jour qu'y assista
celui de qui je tiens cette histoire. Au premier signe qu'elle
donna à ce sujet, un des frères, qui entendait à demi-mot,
apporta aussitôt une petite table devant la sœur, mit le

couvert, et dans deux petits vases de terre servit de la soupe
et de la viande, avec environ une demi-livre de pain, que
Margot mangea avec un appétit proportionné à l'exercice
qu'elle venait de faire. L'assemblée se sépara ensuite, prête
à revenir à la première scène, que Margot ne tardait pas
de donner. »

La troisième histoire, enfin, est celle d'une convulsion-
naire bossue, non moins célèbre que la précédente, qui
s'appelait Nizon ou Nizette. En voici les détails, également
fournis, dit l'auteur, par un témoin oculaire des faits, à la
date du mois de mars 1733 :

« 1° Une des principales opérations de la convulsionnaire
était la potence; mais parce qu'il y aurait eu du risque à l'y
attacher par le col, comme se font les pendaisons ordinai-

res, on pendait Nizon par les pieds, quatre ou cinq hom-
mes la soutenant jusqu'à ce qu'elle eût été attachée à une
corde qui tenait au plancher. Nizette alors, la tête en bas,
buvait de l'eau du puits de M. de Pâris, se balançait, dor-

mait, parlait aussi quelquefois à quelques personnes de l'as-

semblée, qu'elle honorait plus particulièrement de son at-
tention.
« 2° L'exercice de la roue était un peu plus sérieux. On

la couchait pour cet effet sur une table, et après lui avoir
mis une corde au col, on lui attachait sur le dos les pieds
et les mains; après quoi six personnes, trois d'un côté,
trois de l'autre, frappaient du plat deleur main sur le tronc
de son corps, un septième serrant la corde qu'elle avait au

col, de manière que sa langue, enflée et de couleur bleuâtre
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tre, sortait de deux doigts de sa bouche. Couchée ensuite
sur le dos d'une chaise, on la promenait par la chambre, et

je ne sais si ce n'était point pour représenter le trainement

sur la claie.
« 3° Nizon n'en avait pas pour un supplice, et après la

potence et la roue, venait le crucifiement. On l'étendait pour
cette fois sur une croix, on l'y attachait avec des cordes par
les pieds et par les mains; on lui faisait sur la tête une
couronne pareillement avec des cordes, pour tenir lieu de
la couronne d'épines; le maître des cérémonies donnant en-
suite le signal, trois frères approchaient légèrement des

pieds et des mains de Nizon des clous qui ne faisaient que
toucher sa peau pour représenter les stigmates. Tous ces

préalables finis et exécutés, on élevait la croix, autour de

laquelle les assistants, rangés, récitaient affectueusement le

psaume XXI. Nizon penchait ensuite la tête, pour mieux

représenter un Christ mourant; on la descendait ensuite de
la croix; et, pour que la figure fût complète, un frère, assis
sur une chaise, la tenait quelque temps en état de mort,
c'est-à-dire, les yeux fermés, sur ses genoux, représentant
parla naturellement une Notre-Dame-de-Pitié, ce qui du-
rait autant de temps qu'il en fallait pour la récitation bien
articulée du psaume XXVII.

1. Leschosesne sepassaientpastoujoursd'unemanièreaussiinof-
fensive; nousen auronsplusloinla preuvedétaillée;maisvoicidéjà
ce que rapporteDulaure,d'aprèsle chirurgienMorandqueje nom-
mais toutà l'heureà proposde la Salamandre:
« Unefilled'environtrente-cinqans ouvritla scène; on la nom-

mait sœurRachel.Elle subit froidementle supplicede la croix, se
laissaclouerlespiedset lesmains sur desplanchescroisées,et dé-
claraqu'elleétait crucifiéepour la secondefois. Quandplustardon
la décloua,elleperditpeude sang.
« SœurFélicité,fille d'environtrente-cinqans également,parut à

son tour,s'apprêtaau supplicede la croix,déclaraqu'elleallaitle su-
bir pourla vingtetunièmefois; deuxplanchesfixéeset croiséesl'une
sur l'autre étaient placéeshorizontalement;elles'étenditdessus;on
lui enfonçadanslespieds,danslesmains,desclousdecinqpoucesde
long,quipénétrèrentfortavantdansle bois.Encet état,elleconversait
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« Je passe les balancements, les tiraillements, les foule-
ments aux pieds, qui sont communs à cette convulsion-
naire avec bien d'autres, et dont on a donné des exemples;
je ne rapporte ici que les opérations qui lui étaient particu-
lières. C'en était une, par exemple, d'avaler des charbons
ardents sans en être brûlée; quoiqu'elle ne pût de même
manger des pierres de Port-Royal,qui lui brûlaient, disait-
elle, la bouche. C'en était une autre de se tenir un peu in-
clinée, soutenue par les épaules par quelques frères, et de
marcher quelques pas portant un homme sur son dos.
« Une autre fois, étendue sur un lit garni de quatre ma-

telas, deux frères, tenant les deux extrémités d'une ser-
viette passée sous ses épaules, la relevaient en devant avec
violence; et deux autres la recevant vers le pied du lit, elle
était repoussée dessus par eux avec la même violence,
C'était une espèce de balancement un peu plus rude que
les autres. Il y en avait un autre plus rude encore; il con-
sistait à lui faire faire trente ou quarante tours dans sa lon-

gueur, les pieds par-dessus la tête, deux frères la ren-
versant, et deux autres la remettant dans son état naturel.
Cela s'appelait le revirement. Au reste, pour parer aux
inconvénients qui pouvaient suivre de cet exercice, Nizette
avait un habillement ajusté à la scène.
« Enfin, car il faut finir, il y avait une cérémonie pour la

bosse de Nizette, et c'était une espèce de piscine qu'elle

avecles assistants; bientôt elle demandaqu'on lui perçâtla langue,
et on la lui perforaavecla pointed'uneépée; puisellevoulutqu'onla
lui fepdît; elle fut obéie. Enfinoula détacha; et, en arrachantles
clous,elleperdit environtroispalettesde sang.! »
Dulaure,pour faire diversion,dit-il, citeun peu plus loin l'anec-

dote suivante,qu'il emprunte à l'auteur des Cérémoniesreligieuses:
« Unparticulier,que la curiositéavaitamenédans une de cesassem-
blées clandestines,voyant les apprêtsde l'œuvredu crucifiement,en
fut révolté,s'écriaque la flagellationdevaitprécéderle supplicede la
croix, se jeta à grandscoupsde cannesur cesmaniaques,les chassa
de leur repaireet mit en fuite les victimeset leursDourreaux.» Voilà
qui est, en effet,plusdivertissant.
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préparait pour l'y plonger. Après avoir levé pour cet effet
un des carreaux de la chambre, elle versait de l'eau de
M. de Paris dans le creux que laissait le carreau enlevé;
puis, tournant trois fois en silence autour de sa mysté-
rieuse piscine, les bras étendus vers elle, et les yeux élevés
au ciel, elle se prosternait trois fois le visage contre terre.
Prenant ensuite une baguette, elle se faisait élever par plu-
sieurs frères pour pouvoir en mettre le bout dans un trou

qui était au plafond de la chambre, je ne sais à quel des-

sein; et remise après cela sur ses pieds, elle agitait l'eau de
sa piscine avec l'extrémité de sa baguette, y plongeait, à
différentes reprises, sa bosse, qui n'en recevait aucune di-

minution, et passait à quelque nouvelle scène qui amusait
la compagnie.
«Quand elles étaient toutes finies, Nizon reprenait sa coif-

fure, car elle était nu-tête dans ses opérations, et revenue
alors dans son état naturel, elle recevait les compliments
de la compagnie, et le salut des dames qui l'avaient ho-
norée de leur présence. »

Telles sont les trois histoires que j'ai cru devoir emprunter
à l'auteur des CQnvulsionsdu Temps. Mais, avant de fermer
son livre, j'en citerai volontiers deux autres passages, qui
relatent des faits généraux, confirmatifs des précédents
sans s'appliquer à telle ou telle convulsionnaire en par-
ticulier.

Voici le premier:

« C'est ici une convulsionnaire qui fait le lustre, attachée
par-dessous les épaules à un bâton dont les deux extrémités
étaient portées par deux frères qui la soutenaient en l'air.
Là c'en est une autre qui fait la châsse, et qui, horizontale-
ment couchée sur les épaules de cinq ou six frères, est
portée gravement dans le contour de la chambre. Tantôt
c'est une fille de quinze à seize ans que des hommes ber-
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cent et balancent, en la tenant par les pieds et par les
mains; et tantôt c'en est une autre, à peu près du même
âge, qui, la moitié du corps sur un lit, et la tête en bas,
imite les mouvements d'une pendule ou d'une pagode, et
va se mettre ensuite sous le lit, pour y rire en liberté de la

simplicité de ses admirateurs. Ici se fait, toujours par de

jeunes filles, la représentation de la roue et de la potence;
là, pour donner une scène plus récréative, une autre fille,
les genoux pliés sous le ventre et les jambes sous les

cuisses, se tenant par les bras à une corniche de la chambre,
passe entre eux, cul par-dessus tête (qu'on me passe cette

expression assortie à l'histoire), le tronc de son corps, et
fait ce que les enfants appellent le tour de passe-passe. Tout
Paris a connu celle qui, pour imiter les différentes actions
de M. de Paris, faisait tantôt semblant de se faire la barbe,
et tantôt mangeait à vide, ou bien faisait le catéchisme,
auquel les assistants avaient la docilité de répondre.
« On a aussi entendu parler d'une autre, plus avisée, qui

demandait à M. de Paris dont elle s'établissait l'interprète,
ce qu'elle devait manger à son souper, ce qui lui était sur-

le-champ fourni par quelques frères de la compagnie. Ici
c'était un frère qui voulait toujours courir comme un
homme qui a perdu la raison, et là une sœur, plus tran-

quille, qui, assise dans son fauteuil, allait sans se fatiguer
à Saint-Médard, en imitant, par le bruit de ses talons sur
le plancher, le petit galop d'un cheval. Qui est-ce qui
n'a pas entendu parler d'un convulsionnaire qui était

chargé de faire dans ses convulsions toutes sortes de mau-
vais personnages, et entre autres celui d'ivrogne, ce

qu'il exécutait si bien que quelques personnes y ont été

trompées?
« Voilà quelques échantillons des actions folles et pué-

riles auxquelles il n'est pas étonnant que plusieurs convul-
sionnaires se soient amusés, mais qu'on ne pourra pas croire
un jour avoir été l'objet de l'attention sérieuse de personnes
sensées. »
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Le second passage est un récit de scènes analogues, mais

que l'auteur des Convulsions du temps emprunte lui-même
textuellement à un écrit de l'époque. Le lecteur ne l'aura
donc ici que de troisième main, ce qui d'ailleurs ne lui fait
rien perdre du caractère d'authenticité dont il m'a paru
revêtu.
En voici la reproduction :

«J'ai vu vingt-trois, ou au moins vingt et une personnes
sur une petite fille de seize à dix-sept ans; elle était couchée

par terre les bras étendus; huit personnes de chaque côté
avaient un pied sur son corps, depuis le bas des jambes
jusqu'à la poitrine. un autre sur les deux pieds, une autre
sur la poitrine, une autre sur la gorge. Dans une autre

opération, elle se fait tirer à quatre chevaux, en se faisant
attacher les pieds et les mains à quatre chaises par quatre
différentes personnes, qui tirent de toutes leurs forces. Une
autre convulsionnaire, après avoir fait des prières pour
quelqu'un, se faisait donner sur le sein, étant couchée par
terre, quelquefois trente coups de poing par la personne
pour qui elle priait. Il y en a une autre qui se fait arracher
le sein. Une autre, étendue par terre; se met le corps en

arc, n'étant appuyée que sur ses talons et le sommet de la
tête, ayant les reins soutenus par une serviette dont deux
personnes tiennent les extrémités.
« J'ai vu une convulsionnaire qui, dans sa convulsion,

représente le supplice de la roue, pousse des cris horribles
dans le temps qu'on lui donne avec les mains des coups de
barre. se fait mettre dans un tombereau qu'elle a fait elle-
même avec des chaises, et se fait jeter à la voirie. Une autre
se fait monter dans une échelle à reculons, se fait passer
une corde au col, baisse la tête en la secouant, comme
pour s'étrangler, et meurt, c'est-à-dire tombe dans un
état de mort, après quoi on la descend et on la jette
à terre, où elle demeure sans mouvement comme une
personne qui serait réellement morte. Une autre com-
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mence par des mouvements extraordinaires de la bouche,
et dans toute la mâchoire, comme s'il fallait leur donner
une nouvelle conformation, pour les mettre en état de

prononcer une langue inconnue qu'elle va parler; après,
elle dit les paroles de la liturgie, et elle représente
toutes les actions du prêtre avec les mains; elle attend

qu'on lui réponde à l'Orate frotres, à la préface et au pater,
et ce sont des ecclésiastiques et des prêtres qui le font!

Quand elle représente l'action d'avaler le sang précieux, on
entend dans ses boyaux un remuement extraordinaire.

Après, elle représente la dégradation d'un prêtre, et elle
s'arrache beaucoup de cheveux, en sorte qu'elle aura
bientôtune tonsure entière par la quantité qu'elle en arrache.
Sœur Catherine (c'est celle dont il est ici question) donne
aussi quelquefois le plaisir du concert et de la musique, et
un musicien très-habile a déclaré que cette musique était

parfaite, quoiqu'elle ne ressemblât pas à une musique, ni
ancienne ni nouvelle, soit italienne, française ou anglaise.
« Ces scènes amusantes et récréatives étaient interrom-

pues quelquefois par d'autres qui faisaient frémir et
trembler. Il y a une convulsionnaire à qui de compte fait
on a donné dans une nuit trente mille coups de poing. On

frappe sur une autre sur les reins avec une bûche de chêne
de vingt pouces de long, sur neuf de circonférence. Je l'ai
vu frapper pendant cinquante-cinq minutes, et j'ai compté
trente coups dans une minute; on lui donnait quelquefois
des coups qui auraient suffi, je pense, pour assommer un

bœuf, et il n'yen avait point qui ne me fît frémir. La même
se fait mettre la tête entre quatre planches, qu'on serre en-
suite avec un tourniquet. Je connais un monsieur qui pèse
au moins cent cinquante livres, qui a mis l'extrémité du
talon de son soulier dans l'œil d'une petite fille qui était
couchée par terre, et qui levait l'autre pied en l'air, se te-
nant appuyé sur une personne. »

On voit que, de la part des convulsionnaires, c'étaient
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toujours à peu près les mêmes exercices et les mêmes ex-
centricités1. Nous allons, dans le chapitre suivant, inter-

roger Carré de Montgeron; nous pouvons être sûrs d'avance
que les récits qu'il nous fera ne le céderont en rien à ceux

qui précèdent, si même ils ne l'emportent sur eux.

1. Le lecteura trouvé et trouverasansdoute encorebeaucoupde
répétitionsdanstousces récits; mais je le prie de remarquerqu'il
m'étaitbien difficile,sinonimpossible,de leséviter.



CHAPITRE XII

Retour à Carré deMontgeron.— Lesconvulsionnairesorateurs. -
Lesconvulsionnairesprophètes; CarrédeMontgeronprend leur dé-
fenseet citedes faitsqui lui sont personnels; l'auteur desConvul-
sionsdu tempsles attaque au contraireet cite des faitstout oppo-
sés.— Ledon de discernementcombattupar le mêmeauteur.—
Carré de Montgeronplus dans le vrai quandil parle dessecours
violents. - Témoignagefavorabled'un écrivainanti-secouriste,
M.Boursier.

Avant d'emprunter à Carré de Montgeron ce qu'il rap-
porte des convulsionnaires à qui les secours violents et
meurtriers ont été prodigués, laissons-le nous parler de

sujets moins tristes; cela nous fera prendre un peu de

repos entre les histoires qu'on vient de lire et celles qu'il
me reste encore à raconter; laissons-le nous entretenir

quelque temps des convulsionnaires orateurs et des convul-
sionnaires prophètes.
Pour les premiers, il reproduit des fragments de discours

prononcés par eux, discours cmaillés de passages tels que
le suivant, adressé à un pécheur: « Vois cet étang de feu,
« vois cette mer de soufre brûlant, au fond de laquelle
« seront ensevelis pour toute l'éternité tous les pécheurs
« impénitents. Tu ne peux aujourd'hui supporter sans im-
« patience la moindre douleur; quel sera donc l'excès de
« ton affreux désespoir, lorsque tu te sentiras dévoré par
« ces flammes, qui te feront éprouver toutà la fois les dou-
« leurs les plus cuisantes dans toutes les parties de ton
« corps! quelle sera ta rage de savoir qu'un si cruel sup-

« plice n'aura jamais de fin, jamais un moment de relu-
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17.

« che 1! » et après cette reproduction, il continue ainsi:
« Non-seulement de jeunes convulsionnaires prononcent de
tels discours avec dignité, mais ils représentent, de la ma-
nière la plus vive et la plus frappante, sur leurs visages,
par leurs gestes et toute leur attitude, les différents senti-
ments qui sont contenus dans leurs discours. L'air de

majesté fait bientôt place à l'air de compassion; une im-

pression d'horreur, lorsqu'ils parlent des supplices des ré-

prouvés, se fait voir dans tout leur maintien; aussitôt une

joie, qui paraît avoir quelque chose de céleste, brille sur
leur teint et dans leurs yeux lorsqu'ils annoncent le bon-
heur infini dont jouiront ceux que le fils de Dieu doit unir
à lui-même.

« Souvent, après de pareils discours, le convulsionnaire
devient lui-même le portrait vivant de la passion de Jésus-

Christ; il tient ses bras en croix d'une manière immobile

pendant tout le temps que dure cette représentation, et
toute l'attitude de son corps prend celle d'un crucifix.
« Une douleur vive et tendre, supportée avec la patience

la plus héroïque et la résignation la plus parfaite, se peint
avec les traits les plus caractérisés sur son visage devenu

plombé, dans ses yeux mourants, et dans les tressaillements
de son corps.
« Après être resté longtemps dans cet état, la pâleur de

la mort couvre entièrement son visage; la couleur de ses
lèvres desséchées devient noirâtre; ses yeux à demi fermés

paraissent tout à fait éteints; sa tête, ne pouvant plus se
soutenir, tombe sur sa poitrine, et j'en ai même vu une
dont la langue s'était si fort retirée dans le gosier, qu'on
n'en apercevait plus aucune partie dans sa bouche qui était

1. Pourquoifaut-ilquetoutescesaffreuseschosesqueje soulignene
soientpas seulementle langaged'un convulsionnaireen délire,mais
se retrouventcheztant d'écrivainscatholiques,qui semblent,prendreà
tâchede fairejouer à Dieu le rôle duplus cruel, du plus implacable
desbourreaux?
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restée entr'ouverte 1. A quoi il faut ajouter qu'on a vu plu-
sieurs convulsionnaires dans les mains desquels se sont
formées, sous les yeux des personnes présentes, des rou-
geurs ou d'autres marques, précisément aux endroits où
les mains de Jésus-Christ ont été percées par des clous. »

Carré de Montgeron, avec son enthousiasme ordinaire,
s'écrie dans un autre endroit: « Qui sont les fameux ora-
teurs qui ont fait journellement des discours d'une si
grande beauté? La plupart sont des enfants, de petits gar-
çons et de petites filles élevés dans l'obscure poussière de
la pauvreté, et qui, hors de leurs convulsions, ne sont que
timidité, stupidité, ignorance. Voilà les grands personnages
que tout Paris a vus prononcer régulièrement, pendant
plus de deux ans, des discours tous les jours différents; je
veux dire chaque jour sur un sujet nouveau: discours plus
sublimes, plus pathétiques, plus solides, plus touchants les
uns que les autres. » Il n'est pas le seul, du reste, qui ait
rendu ce témoignage1 aux discours des convulsionnaires.
On trouve, par exemple, et pour me borner à cette citation,
le passage suivant dans un des écrits favorables aux con-
vulsions qui parurent à l'époque, lequel avait pour titre:
Lettres d'un ecclésiastique de province: « Discours sur la
« religion, les plus vifs, les plus touchants, les plus pro-
« fonds, énoncés avec une éloquence et une dignité dont
« nos plus grands maîtres ne pourraient approcher, et avec
« des gestes et des grâces que l'on ne trouve point dans les
« plus habiles acteurs. Il y en a qui développent les plus
« grandes vérités de la religion, celles qui en sont l'àme,
« l'esprit et le cœur, comme les vérités de la confiance, de

1. Carré de Montgerondit ailleurs: CIQuelquesnuivulsionnaires
sont restésdeuxou mêmetroisjours de suite les yeuxouvertssans
aucunmouvement,ayant le visagetrès-pàle,tout le corpsinsensible,
immobileet roide commeceluid'un mort, qui, pendantce temps-là
ne donnaientaucunautresignede vie qu'unerespirationtrès-faible
et presqueimperceptible.»
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« la grâce, de l'amour de Dieu, avec une profondeur, une
a solidité, une netteté et une élévation qu'on n'a encore
« vues nulle part. Une de celles qui font les plus beaux
« discours n'a que treize ans et demi, et la plupart sont
« absolument incapables de faire de pareils discours, infi-
« niment au-dessus de leur portée.'»

Sans discuter ici le témoignage de l'ecclésiastique de pro-
vince, pas plus que celui de Carré de Montgeron, à l'égard
de l'éloquence des convulsionnaires, passons au don de

prophétie, qui n'était pas moins remarquable chez quel-
ques-uns d'entre eux, surtout s'il faut en croire ce dernier1.
Voici deux traits qui lui étaient personnels, et qu'il cite à

l'appui de son affirmation:

« Une convulsionnaire, dit-il, voyait souvent une boule
blanche dans du feu. Elle déclarait devant tous ceux qui
assistaient à ses convulsions, que cette boule était à moi,
et qu'elle m'avait été donnée par l'intercession du Bien-
heureux. C'est ainsi qu'elle nommait M. de Paris, dont elle
me faisait l'honneur de m'appeler le fils, parce que j'ai été
converti au pied de son tombeau. Elle disait que dans l'in-
térieur de cette boule, qu'elle voyait de temps en temps
s'ouvrir en deux, elle apercevait de l'écriture dont il sor-
tait plusieurs traits de lumière. Je reconnaissais, à n'en

1. «Auxmiraclessuccédèrentlesprophéties.Lesconvulsionnaires,
pendantleur crise, laissaientéchapperdesparolessanssuite, que l'on
recueillaitavecsoin,et dontona forméun volumeimprimé,intitulé:
RecueildesPrédictionsintéressantesfaitesen 1733(Dulaure,Histoire
de Paris). » Sansprendre la défensedeces prophéties,je puis faire
remarquerqu'ellesétaientsouventautre choseque desparolessans
suite; ce que j'en raconte le démontresuffisamment.J'ajouteraique
lesdiscourslesplus remarquablesprononcéspar les convulsionnaires,
pendant toute la durée de l'œuvre, ont été recueillis,pour la plus
grandeédificationdes jansénistesconvulsionnistes,et que le nombre,
soità l'état d'imprimés,soit à l'état de manuscrits,en est considé-
rable.
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pouvoir douter, que cette houle (Hait le livre que je com-
posais, dont certainement la convulsionnaire ne pouvait
avoir aucune connaissance, et dont néanmoins elle parlait
si clairement, que souvent j'avais peur que d'autres per-
sonnes que moi ne comprissent ce que signifiait cette boule
blanche.
« Quelques jours avant que M. Hérault eût découvert et

fait saisir le lieu où je faisais imprimer mon livre, elle
s'écria en présence de plusieurs personnes, avec un air
d'effroi peint sur son visage: « Mon Bienheureux, venez
« donc vite; voilà les exempts qui prennent la boule bian-
« che de votre fils.» Elle prononça ensuite dans une espèce
d'extase: « Ils l'auront sous les yeux et ne la verront
« point; ils l'auront sous leurs mains et ne la prendront
« pas. »
« Quantité de personnes savent que cette prédiction a

eu un accomplissement littéral. Elle a été exécutée d'une
manière si surprenante et si surnaturelle, qu'elle tient du
miracle.

-

« Lorsqu'on saisit mon imprimerie, on ne manqua pas
d'y mettre le scellé, ainsi qu'à tous les lieux qui en dépen-
daient, sans oublier une chambre où étaient mes minutes
et un grand nombre de feuilles imprimées.
« Le temps de lever ce scellé étant venu, le commissaire

Regnard, avec l'exempt Dubut et autres satellites, s'y trans-

portèrent à cet effet. Les noms seuls de deux hommes que
l'on sait être si avides de captures, parce qu'ils le sont du

profit qui leur en revient, font assez juger qu'ils fouillèrent

partout avec la ruse de telles gens. Mais une preuve que
Dieu les aveugla à cette occasion, c'est qu'après avoir tout
mis sens dessus dessous pour faire leur exacte recherche,
ils rendirent la clef de la chambre où étaient mes minutes
et les feuilles imprimées, comme n'y ayant rien trouvé.
« L'épicier, principal locataire de la maison, ayant la

clef de cette chambre, y envoya un de ses garçons ranger
les meubles bouleversés par les perquisiteurs. La première
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chose dont celui qui y alla fut frappé, c'est d'y voir tous les
manuscrits et imprimés qui y avaient été mis. Il se saisit
aussitôt des minutes qu'il porta chez moi, où il arriva en-
core tout pâle et interdit de sa surprise.
«Le démon ne peut deviner l'avenir que par conjecture.

Certainement il ne lui était pas possible de prévoir que le
commissaire et les exempts ne verraient point mes minu-
tes, quoiqu'elles fussent sous leurs yeux, et ne les pren-
draient pas, quoiqu'elles fussent sous leurs mains. On ne

peut pas non plus attribuer au hasard l'accomplissement
si littéral d'une prédiction si claire et si contraire à toute

apparence. Il est donc évident qu'elle n'a pu être dictée que
par celui qui a prévu de toute éternité les événements les
moins vraisemblables, parce qu'il les a ordonnés lui-même,
et qu'il dispose de tout comme il lui plaît.
« La seconde prédiction qui me concerne n'est guère

moins frappante que la première. Je prie le lecteur de s'y
rendre attentif.
«Une jeune convulsionnaire, qui souvent a fait pour dif-

férentes personnes des discours très-beaux, dans lesquels
elle leur a quelquefois développé tout l'intérieur de leur

âme, en a fait aussi plusieurs pour moi, surtout dans le

temps que j'étais sur le point de présenter mon livre au
roi.
«Voici l'extrait de l'un d'eux, où il semble qu'elle me

parlait, tantôt au nom de l'Église, tantôt au nom de Jésus-
Christ. Quoi qu'il en soit, ce discours contient plusieurs
prédictions que l'événement a rendues très-claires.

«Ha! (dit-elle) ne remettez plus. Approchez; venez,
« petit enfant; présentez votre offrande à votre maître.
« passez au milieu de ce peuple incrédule. Ils n'oseront
« mettre la main sur vous, parce que le Très-Haut est avec
« vous. Levez vos armes; levez vos yeux, et considérez ce-
« lui qui est dans les cieux, qui prend votre défense. Ce-
« pendant, hàtez-vous de descendre dans le lieu de ma de-
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« meure; hâtez-vous de vous rendre dans cette sombre
« cellule. Vous y recevrez toutes sortes de bénédictions. Ils
« vous tiendront longtemps dans les prisons, mais le con-
te solateur sera avec vous. Hâtez-vous, mon enfant; ne
« craignez point. vous êtes attaché et scellé à mes en-
« trailles; vous êtes un desfruits dela croix de mon époux.
« Que votre cœur demeure sans cesse élevé vers moi. Cet
« époux est avec moi; il est pour moi, il est au dedans de
« moi. C'est pourquoi ne craignez point. Toutes leurs
« injures ne vous feront point perdre votre confiance; je
« vous la conserverai moi-même. La joie des opprobres
« et des souffrances sera peinte sur votre visage. C'est
« moi qui vous présenterai à mon époux, et qui vous
« offrirai à lui comme une victime que je lui ai préparée. »

« Ce qui suit fut prononcé en extase, avec un air tout à
fait majestueux:

« Ce jour heureux pour toi est bien près d'arriver. Les
« fruits de ton travail vont paraître entre tes mains; ces
a fruits te réconcilieront entièrement avec moi. »

«Il n'est pas difficile de reconnaître que ce discours avait

pour objet de m'inviter à présenter au plus tôt mon livre
au roi. Cependant il est certain que cette convulsionnaire
ne pouvait avoir connaissance de ce projet, que je tenais
très-secret.
«Mais il y a plus; son discours annonce d'abord très-

clairement que je ne serais point arrêté en présentant mon
livre à Sa Majesté. Passez, dit-elle, aumilieu de ce peuple
incrédule; ils n'oseront mettre la main sur vous.
« Tout le monde a été étonné qu'on m'ait laissé appro-

cher si près de la personne du roi sans me connaître; plus
encore, que Sa Majesté se soit arrêtée pour écouter ma ha-

rangue; qu'elle ait bien voulu ensuite recevoir de ma main

le livre que j'ai eu l'honneur de lui présenter; qu'enfin,
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sur le seul titre de ce livre, qui blesse si fort les préjugés
dela cour, on ne m'ait pas fait arrêter sur-le-champ. Etait-
il naturel de prévoir que je ne le serais pas? Le démon

pouvait-il le conjecturer?
« Le même discours m'exhorte ensuite à me livrer en

quelque sorte moi-même, et à me rendre volontairement
dans la prison qu'on me destinait. Cependant, dit-elle, hâ-
tez-vous de vousrendre dans cette sombre cellule.
« C'était bien, eneffet, mon dessein; Dieu l'avait mis

dans mon cœur dès le commencement de ma conversion.
Aussi l'ai-je exécuté d'une manière très-exacte, ayant
attendu fort tranquillement dans ma maison les ordres qu'il
plairait au roi de me donner. L'esprit de ténèbres, si con-
traire à toute vertu, pouvait-il prévoir queDieu me mettrait
si fort au cœur cette invariable résolution?
« Le surplus de cette prédiction se vérifie encore tous les

jours. Je puis assurer avec vérité que de ma vie je n'ai été
si content que je le suis; que je n'ai jamais eu une santé si

parfaite que celle dont Dieu me fait jouir depuis qu'il m'a
mis en captivité pour sa cause, et que la sensible consola-
tion qu'il daigne répandre dans mon cœur me rend, sans

comparaison, plus heureux que je ne l'ai été pendant tout
le temps que j'ai passé dans le monde.
« Quant à la convulsionnaire, qui était sourde avant

qu'elle eût des convulsions, c'est une fille qui a toujours
édifié par sa vertu et sa vie innocente, quoi qu'en puisse
dire la calomnie. Elle fait dans son état surnaturel des dis-
cours très-touchants, magnifiques et quelquefois bien su-
blimes, dont ce que je viens de rapporter n'est qu'un faible
échantillon; mais, revenue à sa situation naturelle, elle
paraît d'une simplicité admirable. »

J'ai dit tout à l'heure que le don de prophétie n'était pas
moins remarquable chez quelques convulsionnaires que le
don de l'éloquence, s'il fallait encroire Carré deMontgeron.
C'est qu'en effet tous les écrivains du temps ne sont pas de
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son avis; et puisque j'en suis sur cet article, je ne puis faire
moins que de citer l'opinion contradictoire de l'un d'entre
eux. C'est encore à l'auteur des Convulsions du temps que je
vais m'adresser. Je trouve dans son livre deux passages où,
avec des exemples à l'appui, il fait bon marché de ce pré-
tendu don de prophétie. Voici le premier:

« Vers la fin d'avril 1732, une convulsionnaire qui de-
meurait dans la rue Mâcon commença à prophétiser. On y
accourut. On écrivit ses prophéties, on les consigna. Un
ecclésiastique que je rencontrai me dit qu'il venait de les
déposer en plusieurs lieux. On écrivit à quelques évêques
ce que cette fille avait prédit, pour avoir des dates exemptes
de tout soupçon. Elle prédit entre autres choses que, le
1ermai, le cimetière de Saint-Médard serait ouvert par la
main invisible de Dieu, et que M. de Paris apparaîtrait dans

l'église en présence de tout le monde. On alla dans Paris
inviter, d'un air mystérieux, beaucoup de personnes à se
trouver à Saint-Médard le 1er de mai, parce qu'on devait y
voir des choses très-surprenantes.
« Deux ou trois jours avant le 1ermai, plusieurs ecclé-

siastiques, dont quelques-uns sont distingués par leur mé-
rite et par les places qu'ils occupent, s'assemblèrent dans
la chambre de cette fille. Les convulsions lui étant surve-
nues avec un parfait délire qui, bientôt après, devint com-
mun à un grand nombre de convulsionnaires, elle parla
pendant près de deux heures d'une manière qui convenait
à son état, et répondit de même aux questions que l'on pre-
nait la liberté de lui faire. Il est difficile de rien imaginer de

plus extravagant que les prétendus oracles qui sortaient de
la bouche de cette pauvre fille; néanmoins il lui restait
encore dans la compagnie quelques admirateurs. Le plus
grand nombre s'en moquaient; mais aucun n'osait lui impo-
ser silence; et un de ces incrédules, pour avoir seulement
montré par son air qu'il improuvait certaines choses, fut
traité par la prophétesse comme un impie et un misérable,
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qui était indigne de voir et d'entendre de si grandes mer-

veilles, et capable d'attirer sur toute l'assemblée la colère
de Dieu, dont elle l'assura qu'il allait sur-le-champ ressen-
tir sur lui-même les plus terribles effets1. Elle ordonna

pour lui un Miserere, qui fut récité sur-le-champ, pour
obtenir sa conversion et le pardon d'une si grande faute.
Pendant tout le temps que dura la séance, elle ne le per-
dit point de vue, elle était en fureur contre lui, et elle y
revenait perpétuellement.
«Un autre, plus crédule, mais pas assez respectueux et

attentif, ayant rompu le silence pour dire un mot à son
voisin dans le cours de la prophétie, fut mis aussitôt en

pénitence, et tout le monde fut témoin de sa prompte
obéissance et de sa parfaite docilité. Il récita à genoux plu-
sieurs prières tirées de l'Écriture que la prophétesse indi-

quait, et après avoir baisé la terre humblement, il fut ré-

concilié, et sa faute entièrement oubliée. Enfin, pour
confirmer les différentes prophéties qui venaient d'être

faites, et qui étaient toutes fort étonnantes, la convulsion-
naire annonça que la maison où l'on était allait trembler,
aussi bien que celle de Saint-Lazare où était M. de Bes-
cherand, mais qu'il ne fallait pas se troubler, ni avoir peur,
parce que personne ne serait blessé. Quelques minutes
s'étant passées, et personne ne s'apercevant du tremblement
qui devait se faire sentir dans le moment de la prédiction,
tout le monde fut condamné à se mettre à genoux, et à ge-
noux du côté de Saint-Médard, pour tâcher de lever par la
prière les obstacles qui en retardaient, ou en empêchaient
l'accomplissement. On poussa la patience jusqu'à exécuter
un pareil ordre; mais cela ne dura pas, et on eut honte

1. L'auteur ajouteen note: « Tu vas crever, lui dit-elle, faisant
allusionà la triste fin del'Apôtreinfidèle,et peut-êtreà l'embonpoint
de celuià qui elleparlait,et sa menacedemeurantsanseffet,ellel'as-
suraqu'il crèveraitdans le cheminavant qu'il eût regagné sa de-
meure; ce qui ne fut pasplusvéritable,car il jouit toujours d'une
santé très-parfaite.»
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enfin de s'arrêter plus longtemps à de telles folies. Chacun
se retira, et il ne resta à la prophétesse que deux disciples,
qui l'abandonnèrent quelques heures après. Un curé de
Paris, des plus respectables, et qui depuis ce jour-là a re-
gardé les convulsions comme très-indignes d'être attri-
buées à Dieu, donna l'avis salutaire de faire manger cette

pauvre fille, qui s'était échauffé la tête à jeûner trop
austèrement le carême. On profita de son avis, dont la con-
vulsionnaire vint elle-même le remercier quelques se-
maines après, et l'on n'entendit plus parler d'elle; d'autres

personnes se répandirent dans Paris, pour faire entendre
à ceux qu'on avait invités à se trouver à Saint-Médard le

premier mai, qu'il n'y aurait rien d'extraordinaire1, »

Voici maintenant le second passage:

«Rosalie est amenée au mois de février 1733 chez M. le
curé de Saint-Hippolyte, Ravissard, malade- à la mort; les
convulsions lui prennent dans le moment, et elle assure
dans cet état qu'il relèvera de sa maladie; il en meurt quel-
ques jours après.
«Liquette prédit au commencement du carême 1732, que

mademoiselle Milet, fille aveugle, aura des convulsions,
qu'alors toutes les convulsionnaires dormiront pendant huit

jours, et que le Saint-Esprit descendra ensuite sur elles
d'une manière éclatante. La prophétie prétendue est fidèle-
ment écrite, et évidemment démontrée fausse par l'évé-
nement.
«Mademoiselle d'Ane. annonce depuis longtemps avec

aussi peu de succès la guérison d'une petite fille, sa nièce,
dont elle tourne et retourne les membres noués, sans leur

procurer de changement.

1. Ici encorel'auteurdit en note: «Cetteconvulsionnaireestde-
puis rentréedansle convulsionnai,el est devenueunedes actricesles
pluscélèbres.»
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« Une convulsionnaire d'un village à quatre lieues de

Paris, et qui s'est attiré l'admiration de personnes respec-
tables, avait annoncé que les dernières brouilleries du Par-
lement qui sont arrivées il y a quelques années, ne se ter-
mineraient pas sans qu'il y eût du sang répandu, et M. de

Montpellier devait être à la tête des victimes. Le curé du
lieu, venu à Paris, fit part, d'un air de mystère, de cette

prédiction à un de ses amis, homme de mérite et de bon
sens, sur lequel elle ne fit pas grande impression. Et il
s'est trouvé que ce dernier a mieux jugé de cet événement

que le curé et la convulsionnaire; car tout s'est pacifié,
comme tout le monde l'a vu, sans qu'il en ait coûté une
goutte de sang à personne. Sur ce qu'il fut objecté dans la
suite que cet événement faisait sentir le peu de cas qu'on
devait faire des prédictions des convulsionnaires, il fut
répondu gravement, qu'il fallait distinguer entre le projet
et l'exécution du projet; que la convulsionnaire n'avait
parlé que du projet, qui avait été, dit-on, sûrement formé
(dont cependant on ne donnait aucune preuve), et que des
circonstances survenues (qu'on ne marquait pas non plus)
avaient empêché que le projet ne fût exécuté.
« Cette même convulsionnaire a prédit que les convul-

sions dureraient jusqu'à la venue du prophète Elie, ce
qui sera apparemment aussi véritable. Tout le monde
est rebattu des fausses prédictions que n'ont cessé de
donner sur ce point les convulsionnaires les plus re-
nommés.
« Voici une réponse dans le même goût, et à peu près

aussi solide, d'un convulsionnaire très-connu en France et
ailleurs. Il était célèbre surtout par son discernement pour
les reliques: les véritables, disait-on, ne manquant jamais
de lui donner des convulsions, privilége que n'avaient point

les

fausses. Ayant été un jour si convaincu de son défaut
de discernement sur ce point, qu'il n'en pouvait discon-
venir, puisque de deux parties du même lambeau d'habit,
l'une lui avait donné des convulsions et l'autre ne l'avait
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pu faire, il ne sut donner d'autre réponse, sinon que Dieu
répandait des nuages sur son oeuvre1.
«Avec de telles clefs, il n'y a point de convulsionnaire

qui ne puisse hasarder telle prédiction, ou telle autre mys-
térieuse opération qu'il lui plaira. Le projet certainement
formé, des circonstances survenuesdepuis, qui en ont empêché
l'exécution; des ténèbres dontDieu veut couvrir l'œuvre, et
autres semblables réponses, tireront les convulsionnaires
d'autant plus aisément d'affaire, qu'ils ne donnent d'autres
garants de toutes ces prétentions que leur seule parole, et
qu'ils savent que leurs admirateurs veulent bien s'en con-
tenter. »

Je demande pardon à Carré de Montgeron de lui avoir

opposé un adversaire aussi peu traitable; mais je reviens à
lui pour des faits au sujet desquels il aura plus facilement
raison, car ils sont attestés par ses adversaires eux-mêmes.
Je n'en veux pour preuve que les lignes suivantes, que
j'emprunte à un ouvrage remarquable, publié dans le sens
anti-secouriste, sous le titre de: Mémoire théologique sur ce

qu'on appelle les secours violents dans les convulsions, par
M. Boursier, docteur de la maison et société de Sorbonne:
« Représentez-vous une assemblée où, d'un côté, des
« hommes tiennent une fille les pieds en haut, et lui frap-
« pent la tête sur le pavé; où, d'un autre côté, des hommes

1. A proposdece discernementprétendu,le mêmeauteur, dansun
autre endroitde sonlivre,parled'une convulsionnairequi étaitégale-
mentsaisiede convulsionsà Saint-Médardlorsqu'onjetait sur ellede
la poussièredu tombeau,ou du tabacquel'onfaisaitsemblant,pour
l'éprouver,de prendrecommede la terre dedessousla tombe; d'un
convulsionnairequi, danssesconvulsions,sedisaitégalementbrûlépar
l'eau du puits deM. de Paris et par de l'eau communequ'onjetait
sur lui sansqu'il s'enaperçût,maisqu'il s'imaginaitvenirde lamême
source; d'un troisièmepersonnagequi, prétendantn'être saisidecon-
vulsionsqu'à l'attouchementde livres et d'écrits opposésà la bulle,
avaitpareillementseshorribleset rapidestournoiementsdetêtequand
on jetait surlui par surpriselesouvrageslesplusfavorablesà la Cons-
titution,etc., etc.
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« à genoux proche une jeune fille, précipitent de pesants
« cailloux sur sa poitrine; où il y en ait qui frappent sur
« l'estomac à grands coups de chenet1 ; où il y en ait d'au-
« tres qui donnent d'énormes coups de bûche sur les han-
te ches et le pli des reins; où d'autres poussent un pied
« contre l'estomac d'une jeune fille, pendant qu'ils la pren-
« nent par les mains pour l'attirer à eux; où d'autres, assis
« par terre, pressent avec leurs pieds le dos et la poitrine
« d'une jeune fille couchée par terre; où il s'en trouve qui
« étranglent une fille de plusieurs façons, qui la rouent,
« qui la jettent contre un mur, qui la traînent la face
« contre terre pendant plusieurs heures, qui l'écartèlent
« par des tiraillements affreux. » Voilà donc affirmés d'a-
vance, par un homme qui les blâme énergiquement, les
principaux faits que Carré de Montgeron va nous raconter.
J'ai voulu que ces lignes de Boursier leur servissent de jus-
tification et comme de préface.

1. Je prie le lecteurderemarquercettedernièreparticularité; ilva
en être questiontout à l'heureplus au long.



CHAPITRE XIII

HistoireduChenet,danslaquelleCarrédeMontgeronjoueun rôle.-
Convulsionsde Marie-JeanneFourcroy; redressementde ses os à
coupsde pierre.—Témoignagede deuxnotairesà proposdebosse.— Convulsionsde Marguerite-CatherineTurpin; guérisonde ses
difformitésà coupsde bûche.—Convulsionsde CharlotteLaportet
nonmoinsdifformequeles précédentes; sa guérisonégalementpar
les secoursviolents.—LapetiteAubiganet sonbattoir.

Commençons par l'histoire du chenet, sur laquelle, à la
fin du chapitre précédent, j'ai appelé l'attention du lecteur.
C'est un des faits les plus curieux relatés par Carré de
Montgeron, et son récit paraît empreint de la plus grande
sincérité.
Carré de Montgeron cite d'abord le passage suivant de

l'ouvrage intitulé: Vains efforts, etc., dont il a été ques-
tion plus haut: « Jeanne Mouler, jeune fille de vingt-deux
« à vingt-trois ans, étant appuyée contre la muraille, un
« homme des plus robustes prenait un chenet pesant, dit-on,
« vingt-cinq à trente livres, et lui en déchargeait, de toute
« sa force, plusieurs coups, toujours dans le ventre. On
« en a compté quelquefois jusqu'à cent et plus. Un frère
(Clui en ayant donné un jour soixante, essaya contre un
« mur, et on assure qu'au vingt-cinquième coup il y fit
« une ouverture; » et voici ce qu'il écrit à la suite:

« Un tel fait étant décisif pour prouver l'opération de
Dieu sur le corps de cette convulsionnaire, ainsi que j'es-
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père le démontrer, je prie le lecteur de trouver bon que je
lui en détaille un peu davantage les circonstances.
« Le chenet dont il est ici question, est un très-gros bar-

reau de fer sans aucune façon; mais il est seulement plié
aux deux bouts et séparé en deux par devant pour former
les pieds, et il a un montant très-court et fort gros. Ce
chenet pèse vingt-neuf à trente livres.
« C'est avec un tel instrument que cette convulsionnaire

se faisait donner les coups les plus terribles, non pas dans
le ventre, comme dit l'auteur des Vains efforts, mais dans
le creux de l'estomac. Cet auteur place le ventre presque
partout quand il parle des secours que reçoivent les con-
vulsionnaires. Pourquoi cette affectation? Voudrait-il donc

par là faire naître quelque sale idée dans l'esprit de ses

lecteurs, pour en faire retomber la honte sur les convul-
sionnaires? On ne doit pas présumer qu'il ait une telle
intention. C'est sans doute une méprise, mais c'est une

méprise qui arrive souvent.
« Comme je ne rougis point d'avoir été un de ceux qui

ont le plus suivi les convulsionnaires, je déclare sans peine
que c'est de moi que parle cet auteur sous le nom du frère
qui éprouva contre un mur l'effet qu'y produiraient des
coups pareils à ceux qu'il venait de donner à cette convul-
sionnaire. Puisque ce fait m'est personnel, le lecteur ne
sera pas fâché que je le lui détaille.
« J'avais commencé, suivant ma coutume, à ne donner

d'abord à la convulsionnaire que des coups très-modérés.
Cependant, excité par ses plaintes, qui ne me laissaient
aucun lieu de douter que l'oppression qu'elle ressentait
dans l'estomac ne pouvait être soulagée que par des coups
très-violents, j'avais toujours redoublé le poids des miens;
mais ce fut en vain que j'y employai à la fin tout ce que je
pus rassembler de forces; la convulsionnaire continua à se
plaindre que les coups que je lui donnais étaient si faibles,
qu'ils ne lui procuraient aucun soulagement, et elle m'o-
bligea de remettre le chenet entre les mains d'un grand
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homme, fort vigoureux, qui se trouva au nombre des spec-
tateurs. Celui-ci ne ménagea rien. Instruit par l'épreuve
que je venais de faire qu'on ne pouvait lui donner des
coups trop violents, il lui en déchargea de si terribles,
toujours dans le creux de l'estomac, qu'ils ébranlaient le
mur contre lequel elle était appuyée.
« La convulsionnaire se fit donner tout de suite, de cette

force, les cent coups qu'elle avait demandés d'abord, ne
comptant pour rien les soixante qu'elle avait reçus de moi.
Aussi ne discontinuait-elle pas de remercier celui qui lui
rendait un secours qu'elle disait lui faire tant de bien, et en
même temps de me reprocher ma faiblesse, mon manque
de foi et ma prétendue timidité 1.
«Après que ces cent coups lui eurent été donnés, je re-

pris le chenet, et je voulus essayer contre un mur si mes

coups, qu'elle trouvait si faibles et dont elle se plaignait
si amèrement, n'y produiraient aucun effet. Au vingt-cin-
quième coup, la pierre sur laquelle je frappais, qui avait
été ébranlée par les coups précédents, acheva de se briser;
tout ce qui la retenait tomba de l'autre côté du mur, et y
fit une ouverture de plus d'un demi-pied de large. »

Cette histoire du chenet nous dispose assez bien à celles

qui vont suivre. Je les choisis parmi un grand nombre

d'autres, ne pouvant tout raconter. Du reste, comme pour
les récits de miracles, c'est toujours à peu près la répéti-
tion des mêmes scènes.
Revenons d'abord à Marie-Jeanne Fourcroy, que nous

avons laissée guérie d'une ankylose, mais ayant encore
d'autres maux qui ne devaient céder qu'aux secours vio-
lents dont nous nous occupons en ce moment: Cette pauvre

1. Laconvulsionnaire,est-ildit un peu plusloin, s'écriaitlorsque
les coupsétaientle plusviolents,avec un air de contentementpeint
sur sonvisage: « Ah que celaest Lon! Ah! que celamefait de
« bien! Courage,mon frère, redoublezencore de forces si vous
« pouvez.»
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IR

Elle était horriblement contrefaite. « Dès l'âge de cinq ans,
dit Carré de Montgeron, elle avait été si effroyablement
nouée, que l'épine de son dos prit la figure d'un zigzag, ce

qui produisit deux grosses bosses, l'une à l'épaule droite,
et l'autre au-dessous de la hanche gauche; et que sa tête,
repoussée par l'épaule droite, beaucoup plus haute et plus
longue que l'autre épaule, s'était placée presque entière-
ment du côté gauche. » Marie-Jeanne avait grandi ainsi, et
c'est à vingt-six ans passés qu'elle se fit administrer les
secours destinés à la redresser par une opération que son
historien n'hésite pas à regarder comme miraculeuse. Lais-
sons-le parler.

« Ce n'a pas été la seule merveille (la guérison de l'anky-
lose) qu'il a plu à Dieu d'opérer sur la demoiselle Fourcroy
par l'action des convulsions. Les terribles secours qu'elle
s'est fait donner, principalement depuis le mois de mai 1732

jusqu'à la fin de 1733, ont redressé et reformé tous ses os.
Car c'est à grands coups d'une grosse pierre de Port-
Royal 1, dont elle se frappait et se faisait frapper de toute
la force possible sur la poitrine, l'estomac, les reins, et

principalement sur les deux grosses bosses, que tous ses
os contrefaits ont repris une figure naturelle. L'épine
s'est redressée à force de coups dans le courant de l'an-
née 1733. Les côtes trop élevées se sont réduites à la place
qu'elles devaient occuper; les deux bosses ont disparu; la
tête, qui paraissait placée presque entièrement sur l'épaule,
parce que l'épaule droite était beaucoup plus longue et plus
élevée que la gauche, a repris sa situation naturelle; les

épaules sont devenues à très-peu de chose près d'une lon-
gueur égale. En un mot, tout le corps a repris une forme

1régulière, en sorte que la demoiselle Fourcroy s'est trouvée

1. Cedétaila sonintérêt, et c'estmoiquile souligne: mais était-ce
simplementdu luxeque cettepierre fût de Port-Royal,et touteautre
eût-elleproduit le mêmerésultat?Carré de Montgeronne le dit pas.
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avoir tellement changé de figure, qu'à peine était-elle re-
connaissable. »

Un peu plus loin, pour répondre aux objections qu'il
prévoit, Carré de Montgeron ajoute:

« La difformité du corps de la demoiselle Fourcroy, et
la construction irrégulière de ses os, jusqu'au 15 avril 1732,
sont prouvées de la manière la plus authentique par les
procès-verbaux d'un fameux médecin et de six chirurgiens.
Or, il est de la notoriété la plus constante que, dans le
courant de l'année 1733, cette demoiselle est devenue
droite, et que ses deux bosses ont disparu. Ce n'est point
ici un fait sur lequel il soit possible d'en imposer, puisque,
depuis cette année 1733, il a été perpétuellement exposé à
la vue du public, et que tout le monde est encore aujour-
d'hui en état de le vérifier. Mais enfin,-si l'incrédule exige
un témoignage par écrit, en voici un qui est même juridi-
que. On trouvera dans l'acte de dépôt que la demoiselle

Fourcroy fit le 23 novembre 1733 des pièces qui prouvent
la guérison subite de son ankylose, chez maîtres Loyson et

Raymond, notaires à Paris, que cette demoiselle déclare à
ces notaires que, depuis la relation par elle faite de ce

miracle, datée du 7 juin 1732, il a plu à Dieu d'opérer
encore en elleplusieurs changements dans sa figureet dans la
construction de ses os, nétant plus bossuecommeelle r était

alors; ainsi, disent ces deux notaires, quil est apparu aux

notaires soussignés par l'inspection de sa personne. Voilà
donc deux notaires qui certifient que la demoiselle Four-

croy n'était plus bossue le 23 novembre 1733. Qui serait
assez téméraire pour soupçonner deux officiers publics,
deux des plus grands notaires de Paris, d'avoir attesté un
fait faux dans un acte qu'ils passent en leur qualité de no-

taires, et dont ils délivrent des expéditions pour paraître
au grand jour; acte qui ne pouvait manquer d'attirer l'at-

tention de la police, l'animadversion de la cour, etc., etc.?»
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Peut-être le lecteur trouvera-t-il assez piquant que ce
soient un médecin et six chirurgiens qui aient certifié que
Marie-Jeanne Fourcroy était bossue, et que ce soient deux
notaires qui aient certifié qu'elle ne l'était plus. Heureuse-
ment que, pour diagnostiquer l'absence d'une bosse, on n'a

pas absolument besoin d'être docteur, ni même d'être no-
taire.
Une autre convulsionnaire, non moins contrefaite que

Marie-Jeanne Fourcroy, obtint sa guérison par des moyens
analogues. Elle s'appelait Marguerite-Catherine Turpin;
elle devait sa difformité à une chute grave faite à l'âge de
six ans. « Aumois de juillet 1732, dit Carré de Montgeron,
étant pour lors âgée de vingt-sept ans, elle est agitée par
les plus violentes convulsions. Quelques mois après, elle
demande et elle reçoit les plus étonnants secours, et l'effet
de ces secours est de la faire grandir en sept à huit mois
de sept à huit pouces, de rétablir presque tout son corps,
et de lui donner une nouvelle forme, bien moins contre-
faite qu'auparavant.Sousle poids énormedes coups les plus
terribles, presque tous ses os changent de figure; la plu-
part s'allongent très-considérablement, quelques-uns qui
étaient d'unegrosseur monstrueuse se resserrent et, rentrent
en eux-mêmes, et diminuent de plus de moitié. » Tel est
le résumé de l'événement, dont je vais parler un peu plus
au long; mais, auparavant, je veux dire qu'une importance
assez grande paraît s'y être attachée; car Ja pauvre fille fut
accusée d'imposture, décrétée de prise de corps, et conduite
en prison. Carré de Montgeron ne manque pas de déclarer
que cette persécution eut lieu en raison même de l'éclat
dont le miracle avait brillé pour la plus grande gloire des
appelants, comme pour la plus grande confusion des cons-
titutionnaires et des molinistes. Quoiqu'il en soit, une re-
quête fut présentée au parlement, en 1735, par la mère de
Marguerite-Catherine Turpin, qui demandait la permis-
sion de remettre entre les mains de M. le procureur général
les noms, qualités et demeures despersonnes qui avaient eu
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connaissance de l'état de sa fille avant ses convulsions, et des
changements qui étaient arrivés dans ses os et dans sesmem-
bres., et qu'il plût à la cour ordonner que ces personnes
fussent assignées et entendues devant tels messieurs quil
plairait à la cour commettre; pour, ladite information faite
et jointe au procès, être ordonné ce qu il appartiendrait.
C'est à cette requête que j'emprunterai quelques détails

destinés à compléter cette histoire, qui n'est pas une des
moins curieuses. Voyons d'abord quelles étaient au juste
les infirmités dont il s'agissait de triompher.

« Marguerite-Catherine Turpin, dit la requête, née le
25 novembre 1705, tomba en 1711 d'une soupente élevée
de six pieds et demi. Depuis ce moment, presque tous ses
os se nouèrent peu à peu, et tout son corps devint d'une
difformité affreuse. Son cou s'enfonça entièrement, et sa
tête rentra pour ainsi dire dans son corps, en sorte que ses

épaules parurent remontées presque jusqu'à ses oreilles;
son menton s'allongea en pointe d'une manière extraordi-

naire; ses bras cessèrent de grandir et se nouèrent si fort,
qu'elle ne pouvait presque en faire aucun usage pour tra-

vailler; les os de ses hanches se déjetèrent, se grossirent
si prodigieusement, et firent une si grande saillie au-des-
sous des reins, qu'elles avançaient en dehors de plus d'un

demi-pied; les os de ses cuisses restèrent extrêmement
courts et devinrent d'une grosseur monstrueuse; ses jam-
bes, qui ne prirent presque plus de nourriture, se courbè-
rent en devant par le milieu, en sorte qu'elle ne marcha
bientôt plus que .sur le côté et les chevilles de ses deux

pieds; et même l'os de sa jambe gauche se plia ensuite

presque entièrement en deux, et son pied s'étant retourné
en haut, elle ne put plus s'appuyer que sur la courbure du
milieu de sa jambe, qui lui servait de pied. Elle est restée
dans cet état jusqu'à l'âge de vingt-sept ans, la difformité
de son corps n'ayant fait qu'augmenter de plus en plus à
mesure qu'elle avançait en âge, et n'ayant presque point
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18.

grandi depuis l'âge de six ans, mais ayant seulement
grossi; en sorte qu'à vingt-sept ans, avant ses grandes
convulsions, qui ne lui prirent qu'au mois de juillet 1732,
elle n'avait encore que deux pieds onze pouces de hauteur.»

Voilà une description qui, assurément, ne laisse rien à
désirer. Changer un tel état de choses chez Marguerite-
Catherine Turpin n'était pas une petite affaire. Les con-
vulsions et les secours violents se chargèrent de l'opéra-
tion. La requête va nous renseigner sur ce second point
aussi bien que sur le premier.

«L'effet des secours, continue-t-elle, a été que les bras
de cette fille, qui étaient extraordinairement noués, et qui
n'avaient presque point grandi depuis l'âge de six ans, ce

qui les rendait extrêmement difformes, se sont dénoués, et
sont devenus d'une grandeur naturelle pour une fille de
son âge, et qu'elle se sert présentement assez adroitement
de ses mains, au lieu qu'avant le mois de juillet 1732, elle
n'en pouvait presque faire aucun usage, du moins pour
travailler.
« Avant la fin de cette année 1732, les convulsions de

Marguerite-Catherine Turpin firent encore de nouvelles
impressions dans ses membres. Elle y sentait des agitations
violentes qui lui enflaient et lui grossissaient différents
muscles l'un après l'autre; elle fut obligée, parles dou-
leurs que ces convulsions lui causèrent, de prier avec ins-
tance qu'on la frappât sur les muscles où elle éprouvait tant
d'agitations.
«Dans les premiers jours, les coups timides, faibles et

mesurés qu'on lui donna, ne lui apportèrent qu'un soula-
gement bien léger. Elle avait beau conjurer avec instance,
et même quelquefois avec larmes, de frapper avec plus de
force aux différents endroits de son corps agités par les
convulsions; on ne se déterminait qu'avec peine et avec
crainte à lui donner des secours si extraordinaires. Mais
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l'expérience ayant appris peu à peu que cette fille n'était
soulagée qu'à proportion de la force des coups, et ceux qui
avaient la charité de les lui donner, l'ayant vue plusieurs
fois tomber sans connaissance, pâle et défaite comme si
elle était morte, lorsqu'ils refusaient de faire sur son corps
les violentes opérations qu'elle demandait, ils comprirent
que leur prétendue pitié était une cruauté réelle; et, tou-
chés enfin d'une véritable compassion, ils se rendirent à
ses instances. Ces personnes, devenues à la fin plus har-
dies par l'expérience du succès de leurs secours, qui pro-
duisaient un soulagement plus ou moins grand à cette fille
à mesure qu'ils augmentaient plus ou moins la force de
leurs coups, ont de jour en jour redoublé la violence des
opérations qu'elle exigeait.
« Un des premiers secours qu'elle exigea, fut d'être

frappée sur le pli des reins, et sur- la crête des hanches,
dont les os étaient d'une grosseur prodigieuse.
« L'expérience ayant appris qu'on ne pouvait jamais

frapper assez fort, on augmenta peu à peu la force des ins-
truments dont on se servait pour la frapper, et on en vint à
la fin à le faire de toutes ses forces avec des bûches de
chêne dont on avait réduit l'un des bouts en poignée, afin
de le tenir plus aisément, et dont l'autre bout, qui était ce-
lui avec lequel on la frappait, avait sept à huit pouces de
circonférence, en sorte que ces bûches étaient comme de
petites massues; et encore fallait-il que celui qui la frap-
pait levât la bûche par-dessus sa tête, et la fît retomber de
toute sa force sur le pli des reins ou le haut des hanches
de cette fille. Loin de la blesser, l'effet de ces secours a
été que les os de ses hanches, qui étaient d'une grosseur
énorme, qui s'élevaient en saillie jusqu'au pli des reins et
avançaient en dehors de plus d'un demi-pied, se sont peu
à peu diminués, ont repris une forme ordinaire (dans les

premiers mois de l'année 1733), et se sont replacés aux
deux côtés de son corps au-dessous des côtes, où ils devaient
être naturellement. »



LESCONVULSIONNAIRES. 319

Ce n'est pas tout. La requête dit encore que Marguerite-
Catherine Turpin se faisait attacher par le cou avec une
très-forte lisière, et faisait lier les deux bouts de deux au-
tres lisières à chacun de ses pieds. Elle engageait ensuite
deux des spectateurs à tirer avec toute la violence qui leur
était possible les deux lisières qui tenaient à ses pieds; et
afin qu'ils fussent en état de le faire avec plus de force, elle
les priait de passer ces deux lisières en forme de ceinture
autour de leurs reins, et de s'appuyer les pieds contre une
grosse pièce de bois placée là tout exprès. Les deux opéra-
teurs tiraient alors en même temps ces deux lisières de
toute la force de leurs reins et de leurs bras, et par ce moyen
ils étendaient le cou de cette fille avecune si grande violence,
qu'on entendait les os de ses genoux et de ses cuisses craquer
avec grand bruit. Si l'on demande quel a pu être le résultat
d'une pareille manœuvre, la requête répond: «Le cou de
cette fille, qui était rentré dans la poitrine, s'est dégagé et
s'est extrêmement allongé; ses épaules, qui remontaient
jusqu'à ses oreilles, se sont entièrement abaissées; elle
porte la tête droite et élevée, et il n'y a pas jusqu'à son
menton, long et pointu, qui n'ait repris une forme na-
,turelle. Ses cuisses se sont dénouées et allongées; enfin, en
très-peu de temps, cette fille, à l'âge de vingt-sept ans, a
grandi de sept à huit pouces, en sorte qu'elle s'est trouvée
en 1733 avoir trois pieds six à sept pouces de hauteur, au
lieu qu'à la fin de 1732 elle n'avait encore que deux pieds
onze pouces. » Après avoir reproduit cette conclusion,
Carré de Montgeron s'écrie: « Quel admirable prodige!
Après l'âge de vingt-sept ans, grandir en très-peu de temps
de sept à huit pouces, et cela par un moyen si extraordi-
naire ! »

Le fait est qu'il y a de quoi s'étonner, de s'enthousiasmer
même si l'on veut, en présence d'une pareille médecine or-
thopédique, que pratiquent peu, ce me semble, les chirur-
giens de nos jours; mais avec Carré de Montgeron on n'a
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jamais fini de s'étonner, ni de s'enthousiasmer. A peine, en
effet, a-t-il terminé l'histoire de Marguerite-Catherine Tur-
pin, qui déjà faisait suite à celle de Marie-Jeanne Fourcroy,
qu'il raconte une troisième guérison miraculeuse, opérée
sur une convulsionnaire non moins contrefaite que les deux
précédentes.
Il s'agit de Charlotte Laporte, née en 1681 dans le plus

triste état de difformité 1. Elle était venue au monde avec

l'épine du dos de travers, avec les hanches d'une grosseur
-monstrueuse, mal placées et mal conformées, nayant ni

pieds ni jambes, mais à leur place deux morceaux de chair
mollasse et d'une insensibilitéentière, au bout desquels on

voyait deux espèces de petits pieds, qui nétaient qu"â demi

formés, et dont.les deux plantes, entièrement tournées en de-
dans, étaient vis-à-vis l'une de l'autre. Voilà encore une

description à laquelle rien ne manque de ce qui peut faire

regarder une guérison comme impossible, surtout si l'on

songe que la convulsionnaire avait alors plus de cinquante
ans. Cette guérison eut lieu, cependant, au rapport de notre
historien:

« Charlotte Laporte, dit-il, étant tombée en convulsion,
ces lambeaux de chair mollasse acquirent tout à coup tant
de force qu'ils se retournaient entre les mains des hommes
les plus vigoureux, quelques efforts qu'ils fissent pour les
en empêcher. Cependant, à force de tirer ces morceaux de
chair informes, et d'en retourner les bouts qui tenaient
lieu de pieds, quoiqu'ils fussent sens dessus dessous et pla-
cés contre nature, on a vu se former peu à peu de vérita-
bles jambes et de véritables pieds; on a vu tous les os qui
leur étaient nécessaires se régénérer les uns après les au-
tres et acquérir bientôt une solidité parfaite, et même les

1. Cetteconvulsionnairemeparaîtêtre lamêmequecelledontj'ai
parlésousle nomde la Suceuse;tout en guérissantles autres, elle
avaitbienle droitdesongerà sa propreguérison.
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jambes ont si fort grandi, qu'elles sont devenues d'un tiers

plus longues qu'elles n'étaient auparavant, ce qui les a
rendues d'une grandeur ordinaire. Les pieds, qui étaient de
la petitesse de ceux d'un enfant, sont parvenus à unegran-
deur naturelle et proportionnée; leurs plantes, qui étaient
entièrement renversées, et se regardaient mutuellement,
se sont retournées et ont repris la place convenable à leur

usage; les chevilles en dehors, qui occupaient monstrueu-
sement tout le bout de la jambe, tandis que celles en de-
dans étaient entièrement couvertes par la plante de chaque
pied, se sont presque entièrement replacées dans leur situa-
tion naturelle. »

Cen'était encore là qu'une guérison partielle. Aussi Carré
de Montgeron ajoute-t-il que « lorsque Charlotte Laporle
vit que Dieu lui formait des jambes et des pieds, cela lui
donna une ferme confiance que sa bonté, qui est sans bor-

nes, le porterait à rétablir pareillement les autres difformi-
tés de son corps. » Ce fut en effet ce qui arriva. On vit, au
commencement de 1733, « les hanches de cette vieille fille
changer de forme et de situation sous le poids des secours
les plus violents, et les os se diminuer et se mettre dans la

place oùils auraient dû être, mais où néanmoins ils n'avaient
îamais été. »

L'épine du dos restait encore à redresser, mais cela ne
tarda guère. Carré de Montgeron, après avoir eu soin de
dire que M. Reneaume, doyen de la Faculté de médecine,
dans un rapport fait en 1732, avait reconnu que l'épine
dorsale de Charlotte Laporte était mal conformée et tournée
commedans le rachitis, s'écrie triomphalement: «Cepen-
dant cette épine s'est entièrement redressée. Mais quel en a
été le moyen? c'est à force d'être comprimée par la violence
des plus énormes secours.» Et il continue ainsi: « Tout
Paris a vu què Charlotte Laporte se faisait frapper et pres-
ser les côtes d'une force si prodigieuse, qu'elles auraient du
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mille fois en être brisées. Couchée à terre, elle se faisait
fouler aux pieds par les hommes les plus robustes; encore
avaient-ils beau faire tous leurs efforts pour enfoncer les
talons de leurs souliers dans ses côtes, on ne pouvait trou-
ver moyen, ni de cette façon ni d'aucune autre, de les pres-
ser suffisamment à son gré. Aussi l'effet de ces secours a-t-il
été en très-peu de temps de repousser l'épine au milieu du
dos, et de la replacer où elle aurait dû être naturellement;
en sorte que d'une petite bossue, dont le corps était tout de
travers depuis 1681, les secours ont fait en 1733 une per-
sonne dont la taille est présentement très-droite, ainsi que
tout le monde le voit depuis ce temps-là. »

Qui ne croirait qu'un tel résultat dût exciter l'admiration

générale et conquérir tous les suffrages? il s'en fallut pour-
tant de beaucoup. Charlotte Laporte ne fut pas plus heu-
reuse que Marguerite-Catherine Turpin. « Elle fut, dit en-
core Carré de Montgeron, accusée d'imposture, décrétée et

emprisonnée comme criminelle, après que Dieu eut fait,
par son ministère, quantité de guérisons miraculeuses1. »

Ajoutons qu'elle présenta elle-même une requête au parle-
ment en 1735; mais il ne paraît pas qu'on en ait pris grand
souci, et je ne saurais dire ce que devint la requérante. En
tout cas, c'est à cette requête que Carré de Montgeron a

emprunté les principaux détails que je viens de reproduire;
elle a pour lui, naturellement, les caractères de la plus
complète authenticité.
Je ne saurais mieux terminer ce chapitre que par l'his-

toire d'un autre redressement dont les détails ne manquent
pas non plus d'intérêt. Il eut lieu sur les deux jambes
d'une convulsionnaire que je trouve désignée sous le nom
de la petite Aubigan, lesquelles deux jambes étaient si cro-
chues et si extraordinairement pliées en arc, que la petite

1. Cettedernièrepartiede la phraseconOrmeraitqu'il s'agit bien
dela Suceuse.
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Aubigan ne pouvait marcher que sur le côté des pieds. Or,
voici de quelle manière le double redressement s'opéra;
Carré de Montgeron a de nouveau la parole:

« Cette fille déclara, en convulsion, qu'un tel jour et à
telle heure elle frapperait à grands coups de battoir sa jambe
droite, qui était la plus crochue, et que sous ces coups
Dieu la redresserait, l'allongerait et lui redonnerait une forme

parfaitement régulière, afin de faire clairement connaître

que l'œuvre des grands secours est son ouvrage. On prit
toutes les précautions nécessaires pour se garantir contre
toute espèce de supercherie, et éprouver si cette prédiction
si précise s'accomplirait réellement. Le jour indiqué, on
mena cette convulsionnaire chez M. de Rochebouet, curé
de Saint-Germain-le-Vieux, à Paris, dont les vives lumiè-
res égalaient l'ardente piété, et chez qui s'assemblèrent plu-
sieurs personnes considérables, quelques-unes même de
sentiments différents. Avant l'heure marquée, on mesura
devant tout le monde la hauteur de la jambe droite de
cette fille, et tous les spectateurs examinèrent à loisir

jusqu'à quel point elle était pliée.
a Cependant le moment prédit arrive. La convulsion-

naire prend son battoir, se frappe la jambe droite à coups
redoublés, et dans l'instant l'os crochu se redresse, la

jambe s'allonge prodigieusement, et le pied se replace dans
sa situation naturelle. Sur-le-champ on mesure cette

jambe, et on Yérifie,en présence de toute l'assemblée saisie
d'étonnement, que cette jambe avait crû subitement de plus
de quatre pouces.
« Quelquun opposa que le redressement de cette jambe,

loin d'être utile à cette fille, ne lui causerait au contraire

qu'une incommodité encore plus considérable que celle

qu'elle avait auparavant, attendu que la jambe redressée étant
devenue beaucoup plus longue que l'autre, cette fillene pou-
vait plus marcher qu'en boitant excessivement; et l'ayant
fait tenir tout debout sur ses pieds, il fit observer aux as-
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sistants, comme si c'était une chose capable d'obscurcir
l'éclat de ce miracle, que cette fille n'était pas plus grande
qu'avant cet allongement prodigieux, ce qui était véritable,
parce que, pour pouvoir se tenir sur ses deux pieds, elle
était obligée de plier extrêmement le genou de sa jambe
droite, en sorte que sa jambe gauche, qui n'était point
allongée, portait presque tout son corps.
«Mais la convulsionnaire, éclairée par un instinct divin,

lui répondit que dans cinq jours Dieu ferait à sa jambe
gauche la même opération qu'il venait de faire à la droite,
et qu'alors l'utilité de ces deux miracles serait pleinement
manifestée.
« Cette seconde prédiction a eu, ainsi que la première,

une exécution complète. Elle eut même encore un plus
grand nombre de témoins, parmi lesquels se trouvèrent

plusieurs chirurgiens, qui, ne pouvant croire le premier mi-
racle, s'empressèrent de venir voir si le second s'opérerait
effectivement.
«Au jour et à l'heure marqués, la convulsionnaire prend

son battoir, et pendant qu'elle s'en frappe la jambe gauche
de toutes ses forces, cette jambe change de figure à la vue
de tous les assistants. Elle se redresse et s'allonge autant

que la jambe droite; en sorte que cette convulsionnaire, en
se tenant également sur ses deux jambes, se trouva dans ce
moment plus grande de trois pouces qu'elle n'était avant
ce double miracle, et depuis ce jour jusqu'à présent, ses

jambes sont restées droites.
« Les chirurgiens ne furent pas ceux qui témoignèrent

le moins d'admiration de ce miracle. La connaissance qu'ils
ont de l'anatomie leur faisait encore plus clairement con-
naître qu'aux autres personnes, que le maître de la nature,
l'unique créateur des êtres, avait pu seul faire en un mo-
ment une métamorphose si évidemment miraculeuse. Ils
firent observer aux spectateurs que la structure intérieure
et extérieure des os est une chose des plus admirables. Or,
disaient-ils, en redressant et en allongeant à coups de bat-
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toir des os extrêmement courbés, leur merveilleuse struc-
ture aurait dû infailliblement être dérangée, aplatie et
même en partie détruite; et il n'y a qu'une main aussi ha-
bile que celle du Tout-Puissant qui ait pu leur conserver
tout leur arrangement sous cette violente opération,
etc., etc. »

Je laisse Carré de Montgeron développer l'opinion qu'il
attribue aux honorables chirurgiens dont il s'agit. Du reste,
s'ils l'ont, en effet, aussi nettement exprimée, il a parfai-
tement le droit de s'en prévaloir.



CHAPITRE XIV

ConvulsionsdeMadeleineDurand.— Ellepratiquesur elle-mêmeune
graveopération,plus miraculeuseque chirurgicale.—Uncertificat
du frère de Voltaireà l'appui de la guérisonde MadeleineDurand.—Convulsionsde JeanneMoler; secours des clefs.— Convulsions
de GabrielleMoler; secoursdes tringles,despelles,du pilon,de la
pierre, de la bûcheet des épées.

Carré de Montgeron raconte l'histoire d'une autre jeune
fille convulsionnaire agissant violemment sur elle-même,
non plus à coups de battoir, mais à coups de ciseaux. Elle
s'appelait Madeleine Durand, et était affligée d'un cancer à la
bouche. Voici les principaux détails qu'il nous donne sur
ce nouveau miracle.

« Cet affreux cancer n'avait pas seulement infecté les
chairs; son poison subtil s'était insinué jusque dans les os.
ce qui est encore bien pis, il avait déjà corrompu toute la
masse du sang. Enfin il avait rendu l'objet le plus hi-
deux, et même le plus capable de faire horreur, la jeune
enfant dans le corps de laquelle il faisait tant de ravages.
« Sa bouche, où le cancer avait pris naissance, était de-

venue un cloaque infect, d'où s'exhalait continuellement
l'odeur la plus empestée, qui corrompait à dix pas tout l'air
qui l'environnait. Son visage était d'une difformité affreuse;
tout son corps était d'une pâleur aussi livide que celle d'un
mort, et d'une maigreur si excessive qu'on l'aurait prise
pour un cadavre, si ou n'avait pas entendu sans cesse ses

pitoyables gémissements.
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« Plusieurs chirurgiens l'avaient condàmnée à mort. Son
cancer leur avait paru si absolument incurable et son état
si éloigné de tout espoir, qu'aucun d'eux n'avait voulu en-

treprendre non-seulement de la guérir, mais même de lui
donner aucun soulagement.
« Privée de toute ressource humaine, elle a recours au

saint diacre. Dieu lui donne aussitôt des gages de la misé-
ricorde qu'il a dessein de lui faire; il lui rend tout à coup
un peu de force. Peu après, il lui envoie des convulsions; il
lui fait prédire par une autre convulsionnaire, et ensuite par
sa propre bouche, sa guérison miraculeuse; il lui fait dé-
clarer qu'il lui fera faire sur elle-même des opérations très-

cruelles, par le moyen desquelles il a résolu de la guérir.
Enfin il lui fait marquer les jours et jusqu'aux heures de
ces opérations meurtrières.
«Une multitude de personnes de toute condition, entre

autres des magistrats du premier ordre, et quantité de maî-
tres de l'art, s'empressent d'aller voir quelles seront donc
ces opérations que Dieu fait annoncer, et comment elles

pourront produire une guérison qui paraît si impossible.
« Chacun des jours marqués, et à l'heure que la convul-

sionnaire avait indiquée, elle prend des ciseaux; elle coupe,
elle hache à plusieurs reprises le bout du cancer qui sor-
tait de sa bouche. Aussitôt les artères coupées lancent le
sang avec impétuosité. La plupart des spectateurs pâlissent
et reculent d'horreur; les maîtres de l'art sont encore bien

plus effrayés que les autres, l'expérience leur ayant appris
combien l'hémorrhagie est à craindre, lorsqu'on coupe dans
un cancer, parce qu'étant tout rempli d'artères et de veines

qu'il a élargies et allongées, les plaies qui y sont faites sont

capables de répandre en fort peu de temps presque tout le

sang du corps.
«Mais la convulsionnaire sait bien le moyen de l'arrêter

dès qu'elle le veut. Elle verse sur ces veines et ces artères
ouvertes de l'eau du puits du bienheureux diacre. Dans
l'instant une peau transparente se forme et s'étend sur
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toute l'ouverture de la plaie. Aussitôt cette plaie devient
aussi sèche que si elle n'avait point souffert d'incision.
« Tous les spectateurs se rapprochent au plus vite et

s'empressent de considérer de plus près ce surprenant pro-
dige; mais ils ont beau examiner, toucher, presser la plaie,
il n'en sort plus aucune humidité, ce qui les remplit d'ad-
miration. Les chirurgiens surtout sont frappés d'étonne-
ment de voir de leurs yeux ce qui leur paraît impossible.
Ils aperçoivent au travers de cette peau, qui est si transpa-
rente qu'elle est presque invisible, des troncs de veines et
d'artères coupées, qui, quoiqu'elles n'aient été ni bou-
chées ni comprimées par aucun moyen humain, ne répan-
dent cependant plus aucune liqueur, pas même la moindre
sérosité.
« Ce n'est pas tout. En même temps que la jeune convul-

sionnaire retranche les parties extérieures de son cancer,
Dieu guérit invisiblement toutes celles où ses ciseaux ne
peuvent atteindre.
«Les os mêmes qui avaient été cariés, carnifiés, et prodi-

gieusement gonflés par le virus du cancer, reprennent peu
à peu leur première qualité; ils se réduisent à leurs for-
mes naturelles, et toutes les parties qu'ils avaient perdues
leur sont rendues.
« Le virus indomptable répandu dans tout le sang se

dissipe et s'évapore, et tous les petits cancers qui com-
mençaient à pousser disparaissent et s'anéantissent.
« Chaque jour les forces reviennent, la plus hideuse

maigreur se change bientôt en embonpoint; la pâleur la
plus livide se dissipe et est remplacée par les plus belles
couleurs; le visage difforme recouvre une jolie figure;
enfin la santé la plus parfaite reprend promptement pos-
session de cette moribonde, qui, avant l'admirable méta-

morphose, avait plus l'air d'un cadavre que d'une personne
vivante. »

Après ce récit, Oll nous retrouvons tous les caractères
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des récits antérieurs, Carré de Montgeron ajoute: « Plus
ces faits sont inouïs et contraires à toutes les lois de la

nature, plus la Providence a pris soin d'en fournir des

preuves supérieures à tout contredit. » A l'appui de cette
dernière assertion, il ne cite pas moins de vingt-trois pièces
justificatives, parmi lesquelles plusieurs certificats de mé-
decins et de chirurgiens, parmi lesquelles aussi un certi-
ficat du frère de Voltaire, Armand Arouet, dont nous avons

déjà trouvé le nom, avec plusieurs autres, en tête d'un
certificat délivré à la convulsionnaire la Salamandre. Ce
nouveau certificat n'est pas moins explicite que le pre-
mier. Armand Arouet, après avoir décrit de visu la maladie
de Madeleine Durand, à peu près dans les mêmes termes
que ceux que l'on vient de lire, continue ainsi: « Je l'ai
« vue souvent tomber en convulsion; elle paraissait alors
«être hors d'elle-même, et ne s'apercevait de rien de ce
«qui se passait auprès d'elle. Occupée de divers sentiments
«qui naissaient dans son cœur, elle les exprimait au de-
« hors par des prières courtes et fort vives. Je l'ai vue
« dans ces mêmes convulsions se jeter à terre, frapper
« rudement à plusieurs reprises le carreau de la chambre
« avec son cancer, et le frotter de toutes ses forces contre
«les carreaux. Quelquefois elle priait une des personnes
«qui étaient dans la chambre de s'appuyer avec ses mains
«de toute sa pesanteur sur sa joue gauche, son cancer
« posant sur le plancher. Je l'ai vue aussi couper avec des
« ciseaux un morceau de son cancer. Son sang coulait
« alors avec abondance, mais dès qu'elle eut mis de l'eau
«du puits de M. Pâris sur cette coupure, dans l'instant
« même le sang fut étanché. Je n'ai vu cela qu'une fois,
« mais je sais qu'un grand nombre de personnes rendront
«le même témoignage, l'ayant vu comme moi. Ayant ap-
«pris que les plus habiles chirurgiens d'Orléans (où était
« née la convulsionnaire) avaient déclaré son mal in-

« curable, et que leurs témoignages se trouvaient certifiés
« par celui des plus célèbres chirurgiens de Paris, j'ai
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« cessé de la voir assidûment, et j'ai attendu l'événement.
« Je l'ai vue parfaitement guérie au commencement de
« 1735, et plusieurs autres fois depuis; et en dernier lieu
« on me l'a encore présentée aujourd'hui 8 juin 1736. Les
« convulsions qui ont suivi immédiatement l'invocation du
« Bienheureux, dont j'ai été témoin; son cancer disparu
« totalement, sans qu'il reste sur sa joue et au dedans de
(t la bouche aucun vestige de fer ou de feu; la parfaite
« santé dont elle jouit à présent, tout cela m'a convaincu
jt qu'on ne peut donner à un autre agent que Dieu une
« guérison si miraculeuse. » Le lecteur voit qu'on ne peut
pas mieux dire, et que rien ne manque à cette attestation

d'Armand Arouet, rien. sinon peut-être d'avoir été contre-

signée par son frère, mais ce serait trop exiger.

Contiulions par quelques autres histoires de convulsions

offrant des particularités dignes d'intérêt.
Voici une convulsionnaire, nommée Jeanne Moler, à

qui l'on enfonce deux grosses clefs de grande porte dans
le creux de l'estomac, immédiatement sous le sternum1.
«Onles y poussait, de bas en haut, l'une de gauche à droite
et l'autre de droite à gauche en figure de sautoir avec tant
de violence, que les faussescôtesse repliaient souscet effort,
et que ces deux grandes clefs entraient dans le corps presque
de toute leur longueur,et aplatissaient tellement l'estomac et
le diaphragme, qu'elles les collaient contre l'épine du dos.
Aussi fallait-il plusieurs personnes à pousser ces deux
clefs de porte cochère avec toute la force qui leur était pos-
sible, pour les faire pénétrer si avant. Ces deux clefs de-

meuraient ensuite quelque temps cachées ainsi dans le corps,
du moins pour leur plus grande partie; et lorsqu'on les en

retirait, elles laissaient d'abord un creux assez profond et

1. Ila été questiontout à l'heure d'uneJeanneMoulerdans l'his-
toire du chenet; c'est peut-être la même convulsionnaire,avecun
légerchangementdansla manièred'écriresonnomdefamille.Le fait
n'est pasassezimportantpourmériterd'être éclairci.
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assez large pour y loger lepoing tout entier; car les fausses

côtes, qu'on sentait repliées l'une sur l'autre, ne se remet-
taient que peu à peu dans leur situation naturelle, non

plus que l'estomac et le diaphragme. Cependant, bien loin

qu'un si effroyable secours fit endurer la moindre souf-
france à la convulsionnaire, elle le recevait avec un con-
tentement inexprimable; elle priait avec instance ceux qui
le lui donnaient d'employer toutes leurs forces pour faire
entrer ces deux grosses clefs au fond de son corps; et
c'était son remède le plus ordinaire pour faire cesser les
maux d'estomac auxquels elle était fort sujette. » Remède

simple et ingénieux, en effet, pour les maux d'estomac,
dont on pourrait essayer aujourd'hui encore; il est vrai

qu'il faudrait d'abord être convulsionnaire.
Cette Jeanne Moler avait une sœur de douze à treize

ans, nommée Gabrielle, dont l'histoire présente des détails
encore plus extraordinaires. Outre qu'on y trouve des faits
curieux d'incombustibilité, sur lesquels je n'insiste pas,
parce qu'ils ne sont guère que la répétition de ceux que
nous a montrés la Salamandre, on est effrayé de la mul-
titude et de la diversité des secours violents et meurtriers
dont elle rapporte l'application. Carré de Montgeron dit

qu'un in-quarto suffirait à peine pour faire la description
complète de tous ces secours, et qu'il se contentera de
rendre compte de quelques-uns. Je vais tâcher d'en donner
le résumé, en me montrantencore plus laconique que lui,
sans rien omettre d'essentiel.
Disons préalablement qu'avant de raconter les principaux

faits relatifs à Gabrielle, Carré deMontgeron, bien qu'il ne
recule guère, on le sait, devant les récits les plus extra-
ordinaires, éprouve le besoin d'invoquer le témoignage
d'une foule de personnes qui pendant près de trois ans ont
été à même de les constater. Il cite surtout un procès-
verbal fait et signé par vingt et un témoins, parmi lesquels
figurent «des personnes d'pne grande distinction, telles par
exemple que milord Edouard Drumont de Perth, maréchal
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de camp, M. le comte de Nouvion; des magistrats, des of-
ficiers de chez le roi, des officiers d'armée et plusieurs ec-
clésiastiques d'une éminente piété, entre autres deux curés
et un chapelain ordinaire du roi.» Un des faits curieux dont
ces vingt et une personnes rendent témoignage, c'est l'état
d'extase dans lequel Gabrielle tombait souvent au milieu
des secours qui lui étaient administrés. Ainsi, après avoir
d'abord lancé des regards terribles et menaçants à ceux qui
lui donnaient des secours figuratifs des supplices qu'on
fera souffrir aux disciples d'Élie, elle changeait tout à coup
de visage,, et peignait avec des traits inimitables à la na-
ture (c'est l'expression de Carré de Montgeron) le bonheur
éternel de ceux qui souffriront pour la cause de Dieu. Les
vingt et un témoins attestent qu'il serait impossible d'ex-

primer les grâces pures et chastes qui se répandaient alors
sur son visage; on s'imaginait, en la regardant, voir le

corps d'une âme bienheureuse qui contemple la face de Dieu
dans l'attitude la plus respectueuse et la plus reconnaissante,
et dans les transports d'une charité consomméet.

Voyons maintenant quels étaient ces secours nombreux
et divers que recevait si bien la sœur de Jeanne.
Gabrielle souffrait aussi de l'estomac; mais, au lieu de

se servir de grosses clefs comme pour sa sœur, on em-

ployait pour elle « quatre tringles de fer de la grosseur du

petit doigt, et de la longueur d'environ un pied et demi,
qui avaient une tête à peu près comme celle d'un clou
de charrette, et qui se terminaient en pointe émoussée. »

Après cette courte description de l'appareil, voici quelle
était la manière de s'en servir :

« Gabrielle étant à terre couchée sur le dos, quatre per-
sonnes poussaient les pointes de ces quatre tringles de

1. Je consignecedétailpourlespersonnessurtout qui se sontoccu-
péesdesphénomènesdu somnambulismemagnétique.
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toute leur force dans le creux de son estomac, où ces

pointes s'enfonçaient de la profondeur de trois pouces en

y faisant pénétrer ses habits. Elle se faisait ensuite appli-
quer sous le menton les pointes de deux de ces tringles,
et les faisait pousser par deux personnes avec tant de vio-

lence, que sa tête était forcée de se renverser en arrière,
et que son cou formait une espèce d'arc; et comme ces

pointes enfonçaient la chair du menton dans sa bouche et
dans Je haut de son gosier, elle ne pouvait plus parler, et
était obligée de s'exprimer par des signes. Néanmoins, dès

que ce secours était fini, il ne restait aucune marque de ces

pointes à la peau de son menton.

«Après ce secours, elle posait elle-même la pointe d'une
de ces tringles au bas de son gosier dans la fossette qui est
au-dessus de la poitrine, et une personne l'enfonçait de
toutes ses forces à plusieurs reprises. Elle se mettait en-
suite à genoux, et faisait poser la pointe de cette tringle
directement dans le creux du gosier, immédiatement au-
dessous du menton, et-une autre semblable tringle derrière
sa tête, dans la fossette qui est au haut du cou, et aussitôt
deux personnes poussaient en même temps ces deux trin-

gles de toutes leurs forces, ce qui se réitérait plusieurs
fois de suite. Mais les pointes de ces tringles avaient beau
s'enfoncer dans le gosier, elles ne pouvaient casser ni faire
aucune ouverture à la plus petite veine d'un endroit si dé-
licat et si tendre. Aussi ne causaient-elles pas la moindre
douleur à la convulsionnaire, et ne laissaient-elles aucune
trace, aucun vestige à la place où elles s'étaient enfoncées.»

Les tringles furent bientôt remplacées par des pelles, et
voici quelques détails sur ce nouvel exercice:

« Gabrielle fit faire exprès quatre pelles presque droites,
dont le bas était bien plus tranchant que ne sont les pelles
communes. Au surplus, deux de ces pelles étaient coupées
en bas en ligne droite, ainsi qu'il est ordinaire, et le bas
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des deux autres était arrondi en demi-quart de cercle.
« Cette jeune convulsionnaire plaçait elle-même le tran-

chant d'une des pelles arrondies immédiatement au-dessus
d'une de ses mamelles par-dessus sa robe, et le tranchant
de l'autre pelle au-dessous de cette mamelle, et les deux
autres aux deux côtés, l'une à droite et l'autre à gauche;
en sorte que sa mamelle se trouvait renfermée des quatre-
côtés dans le tranchant de ses quatre pelles. Aussitôt
quatre des assistants poussaient chacun une de ces quatre
pelles avec toute la force qui leur était possible; mais,
quoiqu'ils y fissent tous leurs efforts, suivant que leur or-
donnait la convulsionnaire, le coupant de ces pelles ne

pouvait pénétrer en aucune sorte dans la mamelle, pas plus
que si elle eût été de fer; et après que ces quatre assistants
y avaient inutilement épuisé toutes leurs forces, Gabrielle
faisait faire souvent par quelques autres des spectateurs la
même opération sur son autre mamelle. La plupart des
dames et autres personnes du sexe qui se sont trouvées
présentes lorsque Gabrielle s'est fait donner ce secours si

étonnant, ont eu la curiosité d'examiner son sein immé-
diatement après cette opération, et elles ont toutes unani-
mement certifié que son sein était alors aussi dur qu'une
pierre; en sorte qu'il était visible et palpable que le Tout-

Puissant, afin de mettre ce sein en état de recevoir ce se-

cours, avait pour ce moment changé entièrement de na-
ture toutes les parties extrêmement tendres dont il est
naturellement composé.
«Après ce secours, Gabrielle, couchée à terre surle dos,

plaçait le coupant d'une de ces pelles sur le larynx de son

gosier, c'est-à-dire précisément au-dessous de la trachée-

artère, et elle obligeait un des assistants de pousser ainsi

perpendiculairement cette pelle de toute sa force dans son

gosier, car elle savait que dans ce moment la peau, les

veines, la trachée-artère, et toutes les autres parties de
son gosier, étaient aussi dures, aussi solides, aussi impé-
nétrables,

,
que venait de l'être son sein. Aussi, quelque
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violemment qu'on poussât le tranchant de cette pelle sur
son cou, elle n'en recevait qu'une impression agréable et

bienfaisante, ce qui l'engageait à faire recommencer cette

opération plusieurs fois de suite.
« Gabrielle se mettait ensuite à genoux, et faisait placer

deux tabourets à ses côtés, sur lesquels deux personnes
montaient, tenant chacune une des pelles arrondies, dont
elles appuyaient le tranchant de toutes leurs forces sur sa
tête. Souvent elle les engageait de se faire soutenir par
quelques-uns des spectateurs, pour qu'elles pussent lever
leurs pieds en l'air et se suspendre entièrement sur la
pomme des pelles, afin que, la pesanteur de leur corps se
joignant à la force de leurs bras, la pression fût plus vio-
lente; et ce poids si considérable, dont toute la force se
réunissait au coupant de ces pelles, posées perpendiculai-
rement sur la tête de cette jeune convulsionnaire, était
soutenu par elle à genoux sans aucune peine pendant un
temps considérable. Ces mêmes personnes, sans descendre
de leurs tabourets, plaçaient ensuite le tranchant de cha-
cune de ces deux pelles sur chaque épaule de la convul-
sionnaire, toujours à genoux, et les y poussaient avec
d'autant plus de force que ces pelles étant alors plus basses
que lorsqu'elles posaient sur sa tête, il leur était plus aisé
d'appuyer toute la pesanteur de leur corps sur les pommes
de ces pelles. Cependant Gabrielle supportait si aisément
l'énorme pression du tranchant de ces deux pelles, que
même de temps en temps elle se faisait une espèce déplai-
sir de hausser ses épaules autant qu'on le peut faire, et par
ce mouvement elle enlevait en l'air les deux pelles et les
deux hommes qui s'appuyaient tout le corps dessus. »

Après l'exercice des tringles et des pelles vient celui des
pilons; c'est un véritable crescendo. Carré de Montgeron le
décrit ainsi:

« Gabrielle se couchait par terre sur le dos, et faisait
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prendre un gros pilon de fer pesant quarante-huit livres,
de la longueur de plus de trois pieds, et dont la masse
avait sept à huit pouces de haut, et cinq à six de diamètre.
« C'est par cet instrument d'un poids si terrible, qu'elle

se faisait frapper avec une violence extrême dans le creux
de l'estomac.
« Après qu'on avait éprouvé par quelques coups modérés

si son estomac était devenu aussi invulnérable qu'elle le
disait, un des plus forts assistants élevait ce pilon trente
fois de suite de la hauteur de près de deux pieds, et le
précipitait chaque fois avec une force épouvantable sur
l'estomac de cette jeune convulsionnaire, qui saisissait
elle-même ce pilon par le bas pour le conduire tout juste
dans le creux de son estomac, et en augmenter encore le
poids et l'impétuosité par la vivacité et la force avec les-
quelles ellele tirait sur elle.
« Aussi ces coups étaient-ils d'une si grande pesanteur,

que son corps en rebondissait à peu près comme fait une
bûche qu'on frappe avec effort, et qui saute après l'instru-
ment par lequel elle est frappée.
« On a même remarqué, toutes les fois qu'on lui donnait

ce terrible secours, que les meubles de la chambre, les

vitres, le plancher, et même tous les assistants en ressen-
taient de l'ébranlement, ce qui n'était causé que par le

contre-coup que le corps de cette jeune enfant donnait
contre le plancher, ou, pour mieux dire, par la violence
des coups que son corps recevait, et dont il communiquait
l'impétuosité du mouvement à l'endroit du plancher où il

posait.
« Néanmoins ce secours plaisait si fort à Gabrielle,

qu'elle le faisait ordinairement réitérer deux ou trois fois
de suite après quelque petite pause; de façon que dans ces
trois reprises elle recevait quatre-vingt-dix coups de ce

pilon dans l'estomac.
« Elle se relevait ensuite toute droite; et, s'appuyantle

dos contre un mur, elle se faisait donner cent coups à
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force de bras, toujours dans le creux de l'estomac, avec le
tranchant d'un marteau de fer, dont le manche avait deux

pieds quelques pouces de longueur, et deux bons pouces
de diamètre; et la tête, quatre pouces de long sur un

pouce et demi de large.
« Croirait-on bien qu'elle recevait tout de suite un autre

secours dont l'instrument était encore plus effrayant et

plus meurtrier que les deux précédents?
« C'était un autre pilon de fer, de la longueur de deux

pieds et demi et d'un bon pouce de diamètre, et dont la

masse, qui avait quatre pouces de diamètre, se terminait
en pointe.
«On ne pouvait, au gré de cette convulsionnaire, lui en

donner des coups assez violents dans le creux de l'estomac.

Quoique ses assistants y employassent toute la force de
leurs bras, elle leur criait sans cesse: fort, fort, fort; et
elle en recevait ainsi, adossée contre un mur, trente ou
quarante coups tout de suite. Sa robe de coutil et sa cami-
sole ne manquaient pas d'être déchirées par la pointe de
ce terrible instrument à l'endroit où on la frappait; mais
en même temps on remarquait avec admiration que néan-
moins sa chemise ne se perçait jamais; sans doute parce
que Dieu voulait épargner à cette jeune fille, extrêmement
modeste, la mortification qu'elle aurait eue, si des hommes
avaient aperçu sa peau 1. »

On pourrait croire que c'est tout, mais nous ne sommes
pas au bout.

«Voici, continue Carré de Montgeron, un autre secours
encore plus propre à assommer tout d'un comp. Il se don-
nait avec une grosse pierre, pesant soixante livres, au haut

1. Je soulignecettedernièreréflexion.Onne sauraittrop admirer
l'assuranceaveclaquelleCarré deMontgeronfait.intervenirDieuper-
sonnellementdanstoutesceshistoiresauxdétailsplus ou moinsau-
thentiques.
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de laquelle était mastiquée en plomb une espèce de poi-
gnée de fer, en forme de T, pour la tenir plus aisément en
l'air avec les deux mains, et être en état, en s'appuyant
tout à coup sur cette poignée, de joindre la force des bras
à la pesanteur de la pierre, lorsqu'on voudrait la précipiter
au plus vite sur le corps de Gabrielle.
« Pour recevoir ce secours, elle se remettait à terre,

couchée sur le dos; elle faisait élever cette pierre d'un
pied et demi de hauteur au-dessus de son corps, et elle
ordonnait à celui qui la tenait ainsi, de la faire retomber
avec violence sur sa poitrine et son estomac, et d'ajouter
encore au poids de cette pierre toute la force de ses bras,
Elle en recevait de suite sans discontinuer vingt à trente
coups; car celui qui lui donnait ce secours en était bientôt
fatigué et hors d'haleine, en sorte qu'elle était obligée de le
laisser se reposer quelques instants; mais peu après, ou
elle le faisait recommencer, s'il avait repris de nouvelles
forces, ou elle se faisait donner ce même secours par quel-
que autre des assistants. Quelquefois elle se retournait le
visage vers le plancher, et elle engageait de faire retomber
cette pierre un très-grand nombre de fois sur son dos,
entre les épaules et la ceinture, avec ia même force et la
même violence qu'on avait fait sur l'estomac. Elle a aussi
fait mettre quelquefois la même pierre sur le derrière de
sa tête, ce qui lui affaissait si fort le visage qu'il s'aplatis-
sait universellement au niveau du plancher; de sorte que
son nez semblait totalement enfoncé dans sa tête, ainsi que
l'ont souvent vérifié plusieurs des spectateurs. Cependant
elle n'en souffrait aucune douleur, et il ne se cassait pas la

plus petite veine; et dès qu'on avait ôté la pierre, son nez,
ainsi que tout le reste de son visage, reprenaient aussitôt
leur figure naturelle, sans qu'il y ait jamais eu la moindre
flétrissure. »

A cet endroit de son récit, Carré de Montgeron déclare

qu'il ne dira qu'un mot des effroyables coupsde bûcheque
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se faisait donner Gabrielle, attendu que ce secours est de-
venu trop .commun j.
« J'observerai seulement, dit-il, que, quelque violents

que fussent les coups de bûche qu'on lui donnait sur l'es-
tomac, pendant qu'elle était à genoux, le dos appuyé
contre un mur, souvent elle se plaignait qu'ils n'étaient

-pas assez forts, quoique son corps en fût si rudement

frappé qu'il rebondissait contre la muraille, et y causait
un ébranlèrent considérable. Elle se retournait ensuite
Je visage et l'estomac contre le mur, et recevait de pareils
coups sur l'épine dudos, qui faisaient également rebondir
son estomac contrece mur. Enfin elle s'en faisait donner
plusieurs coups sur la tête. »

Laissons donc les coups de bûche pour ce qu'ils valent,
et terminons cette série de tours de force par le fameux
exercice des épées, quien est le digne couronnement.
Au rapport de Carréde Montgerjon, Gabrielle est la pre-

mière qui ait reçu cet effrayant secours, pour lequel elle
eijt ensuite un assez grand n.ombre d'imitateurs. Nous
allons voir en qiifli il consistait, et joindre à l'histoire de

1. Lesconvulsionnairessecouruespar descoupsdebûchesontnom-
breusesen effet.Carré de Montgeronen cite plusieurspour sapart:
telle,quireçutcent coupsde bûchepourde violentesdouleursà l'es-
tomac; telleautrequi en reçutcent quatre-vingt-dix-huit,— singu-
lier compte,pour unmal au sein; telle autre encore, qui en reçut
jusqu'à trois cents, et sur le corpsde Jaquelle,en outre, on accumu-
lait desbûchesjusqu'aupoidsde sixà sept centslivrespour faireces-
ser, disait-on,l'oppressionqu'ellesentaità lapoitrine, etc., etc. Pon-
cet, danssesLettrespubliéescontre les secours, confirmeces faits
étrangeset qui dépassenttoutecroyance.« Il ya unechose,dit-il, qui
fait la plusforteimpressionsur le peuple,parcequ'ellearrivetousles
jours. Cesont les secoursquel'on donneauxconvulsionnaireset qu'ils
exigent.C'estunmiraclecontinuelde cequ'onne lesécrasepas,qu'on
ne leur brise pas les os, qu'onne les étranglepas. J'ai vu donner
à un enfanttrente mille coupsde poingspar six hommesqui serele-
vaienttour à tour,et qui frappaientdeuxen mêmetempset de toute
leurforce; je l'ai vubattre avecunebûche, parce que les hommes
.étaientépuisés.»
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Gabrielle celle de trois autres convulsionnaires principa-
lement connues pour ce genre d'exercice; elles se nom-
maient Dina, Félicité et Madeleine. Finissons-en d'abord
avec la sœur de Jeanne Moler.

«Dès 1736, dit notre historien, cette jeune convulsion-
naire fut souvent portée par l'instinct surnaturel qui la
guide de prendre l'épée la plus forte et la mieux affilée de
toutes celles qu'avaient ses spectateurs; puis, ayant le dos
appuyé contre la muraille, elle plaçait la pointe de l'épée
au-dessus de son estomac, et elle engageait l'homme qui
lui paraissait avoir le poignet le plus ferme et le plus
vigoureux, de la pousser de toutes ses forces; et quoique
l'épée se courbât et formât une espèce d'arc par la violence
avec laquelle on la poussait, de sorte qu'on était obligé de
soutenir cette épée et de la repousser par le milieu pour la
redresser et empêcher qu'elle ne se cassât, néanmoins la
convulsionnaire disait toujours: fort, fort. Après avoir
fait plusieurs fois recommencer cet étonnant secours, elle

appliquait la pointe de cette épée à son gosier, et la faisait

pousser avec la même violence qu'on l'avait fait dans l'es-
tomac. Aussi la pointe enfonçait-elle la peau dans le gosier
à la profondeur de quatre travers de doigt; mais elle ne

pouvait percer la peau, si fort qu'on la poussât. Néanmoins,
la pointe de l'épée s'attachait en quelque sorte à la peau;
car, toutes les fois qu'on la retirait du gosier, elle attirait
la peau avec elle, et y laissait une petite rougeur qui n'é-
tait pas plus grande que celle qu'aurait faite la pointe d'une

épingle. Au reste, la convulsionnaire n'en avait pas res-
senti la moindre douleur; aussi faisait-elle réitérer plusieurs
fois cette opération; après laquelle, penchant sa tête en
arrière et tenant l'épée par le milieu de la lame, elle en-

fonçait elle-même la pointe de son épée dans sa bouche

jusqu'à la profondeur d'environ six pouces.
« Gabrielle enfonçait ensuite par deux fois la pointe de

cette épée dans ses paupières; mais ses yeux étaient aussi
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impénétrables à cette arme si perçante que l'avait été son
gosier, lorsqu'elle faisait entrer cette épée de six pouces de

long dans sa bouche.

« N'ayant pu percer ses yeux, elle mettait la pointe de
cette épée sur sa langue, et la poussait avec force de bas
en haut. Ne pouvant la faire entrer, elle appuyait son doigt
par-dessus sa langue, précisément au-dessus de la pointe
del'épée; mais, quoiqu'elle recommençât à plusieurs re-
prises à faire ainsi tous ses efforts comme pour se percer la
langue, elle n'en pouvait venir à bout. »

Ici se termine l'histoire des hauts faits de Gabrielle. C'est
au tour de la sœur Dina, de la sœur Félicité et de la sœur
Madeleine, dont les prouesses, dans l'exercice des épées,
ne le cèdent en rien aux précédentes. Carré de Montgeron
s'appuie à leur égard sur trois certificats très-circonstan-
ciés et très-étendus, qui lui ont été envoyés, le premier par
un prêtre, le second par un avocat au parlement, le troi-
sième par un ancien officier de la maison du roi. C'est dans
les extraits qu'il en donne que je puiserai les principaux
détails de ces nouveaux récits, dont l'importance exige que
je les renvoie au chapitre suivant.



CHAPITRE XV

Convulsionsde la sœurDina, de la sœurFélicitéet de la sœurMade-
leine.— Grandsecoursdes épées,racontétour à tourpar le prê-
tre, l'ancienofficierde la maisondu roi et l'avocatauparlement,
dontCarrédeMontgerona invoquéle témoignage.— Combatsin-
gulier à l'épéeetàla dague,entreFélicitéet 5fiideJ.eine.—Secours
de labroche.—Nouveauxdétailssur le secoursdes épées.— Le
frèreJacobet le frèreJoseph.— EncorelessœursDina,Félicitéet
Madeleine.—Certificatd'unprêtre, chapelainordinairedu roi. -
Derniersdétailsempruntésau certificatde l'avocatau parlement.

L'intérêt que présentent les exercices des trois çonvul-
sionnaires que je viens de nommer ne me permet guère
d'en écourter le récit et de me contenter à leur égard d'une

simple analyse. Bien que la narration de Carré de Montge-
ron pèche par un peu de diffusion, peut-être même de con-

fusion, je ne puis mieux faire que de la reproduire, sauf à

y pratiquer quelques coupures. Ecoutons-le donc nous ra-

conter, avec sa confiance, dirai-je avec sa crédulité ordi-

naire, toute cette bizarre et merveilleuse histoire; et rap-
pelons-nous, pour l'intelligence du récit, comme pour ex-
cuser un certain nombre de répétitions qui s'y rencontrent,
que le narrateur s'appuie sur trois témoignages qu'il invo-

que tour à tour: le prêtre, l'avocat et l'ancien officier de la
maison du roi 1.

« C'a été pendant près d'un an, depuis le 4 juillet 1743

1. Tantôtc'est Carréde Montgeronquiparle, tantôtc'est l'un des
troiscertificateurs; le lecteuren ferafacilementla distinction.
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jusqu'au jour de l'Ascension 1744, que la sœur Dina a reçu
ce secours (celui des épées) presque toutes les semaines.
« A la fin de chaque séance, dit l'ancien officier de chez

le roi, elle indiquait le jour où on lui donnerait ce secours,
et elle marquait le nombre des épées qu'il lui faudrait pour
l'assemblée prochaine; car ce nombre augmentait de plus
en plus, ainsi que la violence et la diversité de ces secours,
en sorte qu'il y a eu à la fin jusqu'à dix-huit épées qui la

pointaient toutes à la fois. Ses annonces, dit notre témoin,
avaient toujours leur effet.
« Cette convulsionnaire, ajoute-t-il, se donnait à elle-

même ce secours, et le recevait d'une manière si prodi-
gieuse, que six épées ont été rompues sur son corps,
l'une desquelles l'a été par moi, et j'en ai vu casser deux
autres.
« Ordinairement, à chaque séance, dit-il, la sœur tom-

bait en des extases magnifiques, et elle commençait ses se-
cours par dresser en un monceau, la pointe en haut eu
forme de gerbe, toutes les épées dont elle avait annoncé
avoir besoin. La convulsionnaire, à genoux et en extase,
approchait son visage des épées, et l'appuyait sur un cer-
tain nombre d'entre elles, de sorte que plusieurs lames

pointaient son cou, ses joues et le dessous du menton. Ce-

pendant, quoiqu'elles tissent fléchir les chairs, les unes
plus, les autres moins, attendu que ces épées étaient de
longueur inégale, il ne restait jamais la moindre égrati-
gnure à aucun des endroits où les épées avaient pointé,
mais seulement une petite marque rouge, qui ne durait
qu'un petit intervalle.
«La première fois, ajoute-t-il, que j'assistai à ces secours,

elle appuya ensuite les pommeaux de six ou huit épées
contre un mur, les unes plus haut, les autres plus bas,
qu'on soutenait pour les empêcher de glisser, et la convul-
sionnaire poussait de toutes ses forces sa poitrine, son es-
tomac et son ventre sur les pointes de ces épées, en sorte
qu'elle faisait plier plusieurs lames en demi-cercle.
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« Elle fit après cela pointer toutes ces épées par autant
de spectateurs, deux sur l'estomac, toutes les autres sur le
ventre et sur les flancs; et elle pria avec tant d'insistance
au nom de Jésus-Christ qu'on les poussât fort, qu'on en
vint peu à peu à faire plier les épées quasi en arc com-
plet; ce qui fut répété deux ou trois fois.
« J'observe (continue-t-il) que c'est toujours au nom de

Jésus-Christ que les convulsionnaires demandent leurs se-
cours. Ils commencent par s'armer du signe de la croix à
chacun de ceux qu'ils exigent, et les secouristes le font
aussi.
« Ensuite elle posa à terre les pommeaux de quatre épées

qu'on empêchait de glisser. Puis, se jetant sur les pointes,
l'estomac portant sur derrx et le ventre sur les deux au-
tres, elle s'y balança avec de grandes secousses, comme si
elle eût voulu se traverser le corps de quatre épées. Puis,
se relevant et s'y précipitant de nouveau, elle se jeta de
cette sorte sur ces quatre épées par quantité de reprises et
des élancements si terribles, que chaque fois les lames
qui courbaient en double auraient dû naturellement se
casser.
« L'avocat au parlement ajoute qu'un jour, tandis qu'elle

se balançait ainsi sur les pointes de ces épées, où elle se

jetait à corps perdu, il y en eut une qui cassa.
« Il observe, aussi bien que le saint prêtre, que souvent

on s'est assuré qu'elle n'avait rien sous sa robe qui empê-
chât les épées de la percer, et que des dames et autres per-
sonnes du sexe, entre autres une dame mondaine et fort

soupçonneuse, l'ont fait passer dans un cabinet pour visiter
sous sa robe, et qu'elles ont rendu unanimement témoi-

gnage à la compagnie que sous sa robe elle n'avait qu'une
chemise et une pièce d'estomac de simple toile, que la robe
était percée en beaucoup d'endroits, et cependant que la
chair ne l'était point.
« Tout le monde sait que les robes des convulsionnaires,

lorsqu'elles reçoivent des secours violents, sont de longues
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robes de coutil fort étroites et qui montent jusqu'au cou,
au-bas duquel elles sontplissées, et qu'elles descendent

jusqu'aux plantes des pieds.
« Notre digne prêtre ajoute qu'un monsieur de la compa-

gnie de cette dame, dans le temps que neuf des assistants

poussaient les pointes de leurs épées sur le corps de cette

convulsionnaire, voulut s'assurer par lui-même si on le fai-
sait tout de bon, et y essayer sa propre épée. Il se mit

donc, ajoute-t-il, au rang des secouristes, bien disposé à ne

s'y point épargner. Il poussa de toutes ses forces, et re-
connut avec étonnement, devant toute l'assemblée, qu'ony
allait de bon jeu, qu'il y avait employé tout ce qu'il avait
de forces, et que cela ne pouvait être naturel.
« L'officier de chez le roi dit qu'il a admiré en plusieurs

occasions que cette sœur connaissait par l'instinct de sa
convulsion les timides et les incrédules, quoique les uns ni
les autres ne donnassent aucun signe de leurs dispositions
intérieures. Le plus souvent elle allait, ajoute-t-il, leur

présenter des épées nues, et les plaçant elle-même tantôt
sur ses mamelles, tantôt sur son estomac, elle les priait de
les pousser sans épargner leur force. Par là les timides
étaient forcés ou d'avouer leur faiblesse en refusant de le

faire, ou de s'aguerrir en satisfaisant la convulsionnaire,
et les incrédules se trouvaient convaincus par leur propre
expérience.
« Il ne faut pas omettre que nos trois témoins obser-

vent unanimement qu'elle faisait quelquefois tenir une
grosse chaîne de fer autour de ses reins pour soutenir les

épées.
«Je l'ai vue, dit l'avocat au parlement, placer les poin-

tes de six épées dans les trous de cette chaîne, qui étaient
assez larges pour que les épées pussent y passer. Elle en

plaça encore trois autres, une sur l'estomac et deux sur ses
mamelles. Je fus curieux d'en prendre une. Je choisis l'une
de celles qui étaient pointées contre le sein. Les neuf per-
sonnes qui tenaient les pommeaux poussèrent aussitôt que
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la convulsionnaire les eut averties. On le fit d'abord douce-
ment. La convulsionnaire criant d'aller plus fort, on aug-
menta par degrés. Enfin on fut obligé de pousser si forte-
ment que, les neuf personnes n'y suffisant pas, il fallut que
d'autres les poussassent par derrière. La convulsionnaire
était adossée contre la porte d'une grande et forte armoire.
La pression était si violente que l'armoire craqua; nous
crûmes le panneau de la porte enfoncé, et l'on fit changer
la convulsionnaire de place. Les épées faisaient le demi-arc
ou le quart d'arc, selon que les personnes qui les tenaient
poussaient plus ou moins.
« Quant à la mienne, je crus d'abord n'avoir besoin que

de ma main et de mon poignet. Je poussai d'abord légère-
ment. La convulsionnaire me grondant, je poussai de
toutes mes forces avec mon corps, contre lequel j'appuyai
le pommeau. Cependant, après le secours, la convulsion-
naire se plaignit que l'épée de ce côté (c'était le mien)
n'avait pas été poussée suffisamment. J'observerai que, dans
le plus fort de l'opération, je voulus voir ce qui arriverait
si je diminuais la pression de l'épée; je la diminuai, mais à
l'instant la convulsionnaire me cria d'un air empressé de
pousser fort. Après le secours, la marque du pommeau était
profondément imprimée dans ma main; la douleur était
même cuisante.
« Je l'ai vue une fois (dit l'officier de chez le roi) appli-

quer le pommeau d'une épée contre la muraille, son ventre
sur la pointe, et pousser dessus jusqu'à fausser considéra-
blement la lame à un pied ou environ de la pointe; puis,
l'ayant tournée dessus dessous, elle poussa de plus belle,
en appuyant ses mains sur la voûte de la lame, dans l'inten-
tion de la redresser; mais, au lieu d'y parvenir, elle la
faussa encore du sens contraire vers un pied de la poignée,
et la réduisit en forme d'S. Ne trouvant plus de force à
cette épée, elle la rendit et en demanda une autre, à la-

quelle elle en lit autant. Enfin, ayant prié qu'on lui en
donnât une troisième, on lui en présenta une dont la
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lame était très-bonne, et elle la cassa en faisant la même

opération.
« Une autre fois, étant debout et ayant posé à terre le

pommeau d'une épée, elle appliqua le dessous de son men-
ton (à nu) sur la pointe, et, se baissant et s'appuyant des-

sus, elle n'avait d'autre appui que la pointe de cette épée
qu'elle fit un peu plier, et elle se tint ainsi dessus l'espace
de deux minutes. Cette épée devait naturellement s'enfoncer
dans sa tête jusqu'au crâne, si Dieu, qui est visiblement le
moteur et le protecteur des convulsionnaires, n'en eût ar-
rêté l'effet. Cependant nulle lésion à la peau; elle n'eut pas
la moindre égratignure;il y resta seulement une petite fou-
geur, qu'un court intervalle fit disparaître. Un habile mé-

decin, présent à ce spectacle, s'approcha, examina le fait,
l'admira, et avec lui un grand nombre de gens de bien qui
s'y trouvèrent aussi.
«Je l'ai vue aussi, à quatre ou cinq occasions différentes,

prendre une et deux épées, en pointer une à chaque côté
de sa gorge, quand elle en tenait deux, et à la fossette du
cou quand elle n'en prenait qu'une. Alors, tombant en ex-
tase, et y demeurant longtemps les yeux fixés en haut,
elle enfonçait beaucoup la peau dans les chairs, sans qu'il
en résultât autre chose que dé laisser de petites marques
telles que des piqûres de puces, qui, le moment d'après,
ne subsistaient plus.
«Je lui ai ouï dire que, dans les secours des épées, Dieu

lui faisait sentir qu'il donnait à sa peau, toute flexible
qu'elle fût, la même force qu'au marbre pour résister aux
pointes les plus aiguës, et qu'elle n'aurait pas craint un
grand nombre de soldats armés d'épées qui eussent voulu
la tuer, tant la confiance que le Seigneur mettait dans son
cœur était pleine et entière!
«La nuit du Vendredi-Saint de l'année dernière 1744,

elle se fit pointer une épée à chaque côté du cou (à nu); les
deux hommes qu'elle y employait les poussèrent si fort
qu'elles firent l'arc complet.
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« Une personne qui, jusque-là, avait été très-incrédule,
en fut si touchée, que la vue de cette opération a totale-
ment changé son cœur et son âme.
a Les secours de Félicité sont encore plus étonnants, et

par conséquent encore plus capables de convaincre des
athées de la présence de celui qui peut seul renverser les
lois qu'il a imposées à la nature.
« Avant que de recevoir le secours des épées (dit l'officier

de chez le roi), elle a eu très-longtemps le secours de la
broche d'une manière extrêmement violente.
« Elle a eu aussi (ajoute-t-il) le secours des couteaux

pointus; je lui en ai poussé sur la poitrine de toutes mes
forces. On en a rompu plusieurs sur elle.
« Entre autres, le 10 mai 1744, il y en eut quatre qui

furent cassés sur son corps, ainsi qu'on me le manda dans
le temps.
« Le jour de l'Ascension de cette même année (dit-il

dans son certificat), je lui poussai mon épée sur l'estomac
et sur le ventre à deux fois différentes, et j'y employai tout
ce que j'avais de force. Les mouvements de sa convulsion

repoussaient tellement la pointe de mon épée, dont mon

corps soutenait-le pommeau, pendant que je poussais de la
main droite et empêchais de la gauche la lame de plier,
que je fus obligé de demander qu'on me soutînt par der-

rière; et si on ne l'eût fait promptement, j'eusse tombé à la
renverse. J'étais à genoux, et la convulsionnaire assise à
terre, adossée contre une cheminée.
« Je n'avais point encore vu de convulsions repousser

les épées avec tant de force que dans cette jeune convul-
sionnaire. Elle a eu aussi jusqu'à vingt-deux épées, toutes
ensemble pointées sur son corps, et que l'on poussait avec
toute la violence possible.
« Cependant elle a eu d'autres espèces de secours d'épées

qui semblent encore plus prodigieux et qui étonnent da-

vantage la plupart des spectateurs.
« Par exemple, dit-il, elle se donnait de la pointe d'une
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épée dans les yeux. Elle la mettait dans sa bouche, et la

poussait avec force dans le fond de son gosier. Elle la poin-
tait dans l'intérieur de ses joues et sous sa lèvre supérieure
en dedans, et cela d'une manière qui rendait palpable la

présence de Dieu à ceux à qui il a donné la foi, et qui faisait
frémir ceux qui en manquaient et les timides.
« Ce dernier secours si surprenant étant bien plus cir-

constancié dans le certificat du digne prêtre, le lecteur ne
s'ennuiera pas d'en entendre une seconde relation.
« Le 31 mai 1744, Félicité (dit-il, après plusieurs autres

secours d'épées dont il fait le récit) choisit ensuite parmi
toutes les épées celle qui lui parut la plus pointue, et qui,
en effet, l'était autant qu'une épée peut l'être. Elle fait de
nouveau le signe de la croix, se met à genoux, met le pom-
meau de cette épée à terre, s'en met la pointe dans la bou-
che du côté gauche, entre la gencive supérieure et la joue,
et s'appuie dessus cette épée si fortement, qu'on voyait
sensiblement sa joue s'élever à l'endroit où portait la pointe
de l'épée, vers le coin intérieur de l'œil gauche, en sorte

que la pointe de l'épée élevait la joue autant qu'elle pou-
vait l'être.
CIElle poussait même d'une si grande force la pointe de

cette épée avec sa joue, qu'elle obligeait l'épée d'agir sur
elle-même et de se courber si fort qu'elle faisait l'arc d'en-
viron sept à huit lignes. Elle remit ensuite l'épée de la
même manière dans sa bouche au côté droit, et on vit ex-
térieurement la même élévation de la joue vers le coin in-
térieur de l'œil droit, et l'épée faisant l'arc également.
Cependant il n'y a rien de si délicat et si facile à entamer
que les parties intérieures de la bouche, et par consé-
quent il fallait que pour ce moment Dieu leur eût donné
une solidité impénétrable qui est toute contraire à leur
nature.
«Etant toujours dans la même situation, elle remit en-

core la pointe de son épée entre sa gencive et sa lèvre su-
périeure, au-dessous du nez, et l'y appuya si fortement
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que l'épée en plia, et qu'on voyait sensiblement remonter
vers le front et les yeux toute la partie charnue et cartila-
gineuse du nez, aussi bien que la partie des joues qui y
touche immédiatement. Le tout dura deux minutes, pen-
dant lesquelles elle riait et se réjouissait beaucoup.
« Après s'être relevée de dessus l'épée, elle vint me la

présenter et à plusieurs autres, pour nous faire remarquer
combien elle était pointue. Elle l'était en effet beaucoup, et
à peu près comme une lancette.
« On regarda dans sa bouche. il n'y avait ni sang, ni

écorchure, mais seulement de petits trous que la pointe de

l'épée y avait laissés, semblables à ceux qu'y aurait pu faire
la tête d'une épingle.
«Elle fait encore de nouveau le signe de la croix, remet

la même épée dans sa bouche, en fourre la pointe dans sa

gorge, et, la tenant horizontalement, elle l'enfonce et la

pousse de toutes ses forces; puis, l'en ayant retirée, elle
chante un cantique.
« Mais voici un autre spectacle que Dieu donna tout de

suite aux assistants au nombre de trente personnes, et qui
ne leur parut pas moins admirable que tous les autres

prodiges ci-dessus.
« Une autre convulsionnaire, nommée Madeleine, pa-

rente de celle-ci, et qui était alors dans un faubourg fort

éloigné de la maison, près Saint-Barthélemi, où Félicité se
donnait ces secours si prodigieux, se sentit portée par un

puissant instinct de sa convulsion de venir trouver cette

convulsionnaire, quoiqu'elle ne sût point où elle était. Les

personnes qui avaient autorité sur Madeleine, refusaient
absolument de l'y conduire, et même de lui permettre de

sortir; mais, comme elle persistait à dire que c'était la
volonté de Dieu, on lui répondit (ajoute notre digne
prêtre) que si cela était, Dieu saurait bien la faire aller où
était sa cousine, sans qu'on lui en indiquàt la maison.
Pour éprouver si cela arriverait, on la laissa sortir; et,
sans que ceux qui l'accompagnaient lui dissent rien, elle
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vint tout droit, et sans se détourner, dans la maison où
nous étions, ce qui étonna fort ceux qui l'avaient suivie.
«Lorsque la sœur Madeleine entra, Félicité courut à

elle, et elles s'embrassèrent réciproquement avec des dé-
monstrations d'amitié telles que je n'en ai jamais vu de

plus fortes ni de plus tranchantes. Aussitôt Madeleine alla

quitter ses habits et mettre sa robe de convulsionnaire.
« Dès qu'elle fut rentrée dans la chambre, Félicité,

poussée par un instinct de sa convulsion, lui présenta
deux épées eten prit deux autres pour elle, afin de se battre
ensemble.
« Je ne sais pas (dit le même témoin) si on a jamais vu

des ennemis s'attaquer avec plus de fureur et moins de
ménagement. Elles tombaient l'une sur l'autre sans aucune
sorte de précaution, se donnant l'une et l'autre des coups
de la pointe de leurs épées, à tout hasard, dans le premier
endroit qu'elles rencontraient; ce qu'elles faisaient sans
relâche et .de toute la force dont elles étaient capables
dans cet état de convulsion, où tout le monde sait que les
convulsionnaires ont communément beaucoup plus de force
qu'à l'ordinaire. Toutes deux résistaient et se défen-
daient avec le plus grand courage. Si pendant quelques
moments l'une paraissait reculer, elle reprenait bientôt le
dessus, et ainsi successivement, jusqu'à ce que Félicité fût
renversée par terre; mais elle se releva bientôt, et recom-
mença le combat sans témoigner la moindre crainte.
« Ces combats se répétèrent de cette manière cinq ou

six fois dans cette même après-dinée. Pendant qu'elles se
battaient ainsi avec une violence et une vivacité que je ne
puis décrire, elles parlaient l'une à l'autre d'un ton et
avec une force proportionnée à leur action.
« Il paraissait que la sœur Madeleine représentait le

peuple d'Israël, et la sœur Félicité le peuple Gentil. J'au-
rais souhaité (ajoute-t-il) pouvoir mettre par écrit tout ce
qu'elles se disaient l'une et l'autre, tant cela était touchant
et assorti à ce qu'elles faisaient; mais il ne me fut pas pos-



352 TROISIÈMEPARTIE.

sible de le faire, parce qu'elles parlaient très-vite, et que
les mouvements violents et continuels qu'elles se don-
naient empêchaient souvent qu'on pût bien entendre.
« Dans le fort de la mêlée, les spectateurs étant plus

occupés de ce qu'ils voyaient qu'à prier, la sœur Made-
leine dit, avec une force et un sentiment de piété surpre-
nants: Au nom de Jésus-Christ, priez, mes frères, et ne ces-
sez pas, je vous en conjure.
« L'officier de chez le roi observe qu'après ces combats

Madeleine prit deux épées courtes, faites comme des da-
gues, et, en tenant une à chaque main, fut en lancer sept
à huit coups fourrés de toute sa force sur la poitrine de
Félicité, en élevant et précipitant ses poignets avec une
vivacité extrême, précisément comme ferait un scélérat
qui, voulant se défaire de quelqu'un, lui plongerait deux
poignards dans le sein à coups redoublés. Félicité, d'un
tranquille parfait, la laissa faire sans s'y opposer en aucune
sorte, ni marquer la moindre émotion. Puis, prenant deux
pareilles dagues, elle fit la même opération sur Madeleine,
qui, les bras croisés, et sans témoigner aucune surprise,
la laissa faire à son tour très-tranquillement.
« Aussitôt après, ces deux convulsionnaires se daguèrent

réciproquement et avec précipitation, ainsi que pourraient
faire deux désespérés, qui, ayant fait un complot de se
tuer l'un l'autre en même temps, se poignarderaient tous
les deux.
« Dans tous ces combats, où elles se portèrent une mul-

titude innombrable de coups d'épées avec une violence
extrême, sans aucun ménagement, sans la moindre pré-
caution, et partout où le hasard faisait adresser leurs coups,
ni l'une ni l'autre ne reçut aucune apparence de blessure,
et ne parut fatiguée d'un si long et si furieux exercice;
parce que Celui qui le leur faisait faire leur fournissait en
même temps les moyens de l'exécuter sans aucune sorte
de peine.
« Ce spectacle si lumineux (ajuutc l'officier de chez le
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roi) me parut tout à fait triomphant et décisif en faveur de
la cause des secours. Une vertu céleste s'y faisait sentir. Il
me semblait voir Celui que les yeux du corps ne peuvent
apercevoir, et, les larmes aux yeux, je ne pouvais me lasser
d'admirer de si grandes merveilles.
« Rapportons présentement les secours les plus surpre-

nants que Madeleine se faisait donner, et commençons par
ceux qu'elle reçut le soir de ce même jour-là, 31 mai 1744,
après tous ses combats avec Félicité.
« Elle fit tenir deux épées en l'air horizontalement (dit

notre prêtre); elle plaça elle-même la pointe d'une de ces

épées dans son œil gauche, au coin intérieur, et plaça de
même la pointe de la seconde épée dans le coin intérieur
de l'œil droit, et dit ensuite à ceux qui les soutenaient:
Au nom demonpère, poussez. Ils le firent aussi fortement

qu'ils le pouvaient, et j'avouerai que j'en frémissais de la
tête aux pieds.
« Avant que de se faire donner ce secours si effrayant,

elle disait: Mon Dieu, donnez-moi la force d'accomplir
votre volontésans raisonner; ce qui fait connaître qu'il se
passait un petit combat dans son intérieur. La chair ne

pouvait s'empêcher d'avoir peur d'un secours si périlleux;
mais la foi et la confiance qui illuminaient son esprit, et

qui rassuraient son cœur, la déterminèrent bientôt à obéir
aveuglément.
« Quelques moments après ce secours, s'étant assise à

terre proche le mur, elle se fit encore mettre ces deux épées
dans la gorge, et les fit fortement pousser par deux des
assistants.
« Elle se relève ensuite, fait le signe de la croix, prend

une épée, en fait prendre une à Félicité, et elles se battent
de nouveau dans un endroit de la chambre où on ne voit
jamais clair, et où on le voyait encore moins, étant alors
plus de huit heures du soir. Cependant elles s'y portaient
des coups, avec leurs épées, très-grands et très-multipliés
(sans pouvoir discerner, et sans se mettre en peine où elles
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frappaient). Dans le moment la sœur Félicité devient aveu-
gle. Alors le combat cesse; elle va de tous côtés, à tâtons,
sans savoir où.
« La sœur Madeleine (pour lui rendre l'usage de la vue)

se fait mettre de nouveau dans ses yeux, sur la prunelle
(dit notre prêtre), deux épées qu'elle fait pousser fortement.
Pendant le plus fort de cette pression (ajoute-t-il) je remar-
quai bien l'endroit des épées qui était de niveau avec
l'orbe des yeux; et lorsqu'on les eut retirées, je reconnus
qu'elles y étaient entrées d'un bon pouce, et dans cet ins-
tant Félicité recouvra la vue. »

Ici Carré de Montgeron se livre à un accès d'enthou-
siasme au sujet de ce dernier fait, dont le caractère parti-
culièrement miraculeux ne lui paraît pas pouvoir être con-
testé. Puis il ajoute: «Après un prodige dont le surnaturel
éminent passe si manifestement tout le pouvoir des démons,
après un tel prodige où l'opération du Tout-Puissant se fait
voir si à découvert, il semble presque inutile de rapporter
les autres secours que cette convulsionnaire s'est fait don-
ner en différents temps. Mais nous sommes dans un siècle

d'incrédulité, où on ose révoquer en doute les faits les plus
certains, lors même qu'ils sont attestés par les témoins les

plus dignes de foi. Ainsi, je crois ne pouvoir trop multi-

plier ici la preuve de faits également difficiles à croire, et
certains parce qu'ils se soutiennent les uns les autres, et

que leur fréquente répétition, en présence de différentes

troupes de spectateurs, forme une notoriété à laquelle l'in-
crédulité la plus obstinée n'a rien à opposer que les ténè-
bres pénales par lesquelles le démon l'aveugle. » Voyons
donc quels sont ces autres faits, destinés à corroborer ceux
dont il vient d'être question, dussions-nous ne pas échap-
per entièrement au reproche adressé par le narrateur aux
incrédules de son temps, qui ont, hélas! bien des petits-fils
parmi nous.

« Je vais donc joindre ici, dit-il, la relation que l'officier
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de chez le roi et l'avocat au parlement ont faite de quelques
autres secours de cette même convulsionnaire, dont ils ont
été plusieurs fois et les témoins et les ministres.
« J'ai vu rendre (dit l'officier de chez le roi) et donné

moi-même à la sœur Madeleine les secours d'épées les

plus prodigieux. Longtemps avant de les demander, elle
a eu (aussi) celui des broches à rôtir et des couteaux
pointus.
« J'ai aidé plusieurs fois à lui rendre le terrible secours

des broches.
« Adossée contre un mur ou contre des meubles solides,

on lui présentait le bout d'une broche, qu'elle pointait
alternativement sur la poitrine, sur ses mamelles, au creux
de l'estomac, au ventre, aux flancs, aux basses côtes, et

quelquefois à son cou; en un mot, aux endroits où elle
sentait une douleur qui lui faisait avoir besoin de ces se-
cours.
« Il fallait deux, trois, quatre, cinq, et jusqu'à six per-

sonnes pour pousser la broche contre elle aussi fort qu'elle
le souhaitait.
« Enrecevant ce secours, surtout quand on le lui don-

nait avec le plus de vigueur, elle prononçait des discours
très-beaux.
« Un jour elle posa la pointe d'une broche sur son front,

et nous poussâmes à deux sur cette partie de son visage,
où il ne resta qu'une rougeur qui ne subsista pas long-
temps. Elle était alors debout, adossée contre une mu-
raille.
« Cette sœur étant dans une maison où il se trouva des

personnes prévenues contre le prodige des grands secours,
on lui donna à six le secours de la broche. Dans ce nombre
il y en avait deux qui avaient de mauvais desseins. Ils
poussaient la broche avec une sorte de furie. et ils con-
tinuèrent à la pousser comme des forcenés, lors même que
la convulsionnaire eut dit: Assez, et après que les quatre
autres secourants avaient cessé.
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« La conduite de ces deux personnes ne laissa pas lieu
de douter qu'elles eussent désiré qu'il arrivât quelque mal-
heur. Elles ignoraient sans doute que la foi et la pleine
confiance que Dieu donnait à cette convulsionnaire la met-
taient à couvert de leur malice.
« On a rompu deux broches sur elle et cassé plusieurs

couteaux pointus; mais je ne veux m'arrêter qu'au secours
des épées. Voici ce qui se passa le premier jour qu'elle le
reçut.
« Le 15 avril 1744 (ditle même témoin), m'étant trouvé

à sa convulsion, je lui vis souffrir les plus cruelles dou-
leurs. La pauvre fille, ne sachant que devenir, se roulait
sur le plancher, criant, pleurant, se lamentant. Touché
de son état, je lui demandai ce qu'on pourrait faire pour
la soulager. Le secours de deux épées, répondit-elle, au
nom de Jésus-Christ. Je ne balançai pas à tirer la mienne,
et à lui en présenter la lame. Elle la saisit avec précipita-
tion, et, restant étendue à terre, elle en posa la pointe à
ses basses côtes à droite, et demanda une autre épée pour
le côté gauche.
« Il se trouva bien une seconde épée, mais comme elle

était rouillée et qu'on ne pouvait la tirer de son fourreau,
je lui demandai si, à la place, elle voulait une broche; et,
y ayant consenti, on lui en présenta la pointe.
« Sitôt qu'elle l'eut placée, elle nous pria, avec beaucoup

d'instances, de pousser fort. D'abord j'usai de précautions
selon ma coutume, et avec d'autant plus de raison que
c'était pour la première fois qu'elle recevait le secours de

l'épée. Cependant ses sollicitations devinrent si pressantes,
qu'il fallut la contenter. D'abord j'en voyais clairement le
besoin et le bon effet à mesure que j'augmentais en force.
Pour la broche, à peine lui procurait-elle le plus léger
soulagement.
« Quand mon épée, que je poussais vivement, eut pé-

nétré jusqu'à sa peau, ses douleurs se dissipèrent entière-
ment du côté droit, pendant que de l'autre elle n'en était
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que très-peu soulagée; néanmoins, passant tout à coup de
l'affliction la plus extrême à la joie d'une personne dont
les maux sont bien diminués, elle en marqua une sensible.
Mais ce fut bien autre chose quand on eut réussi à ôter le
fourreau de la seconde épée. Elle n'eut pas plutôt senti
la pointe des deux épées, que, toutes ses souffrances étant

presque anéanties, elle témoigna la satisfaction la plus
complète. Ce fut un redoublement de joie qu'elle ne pou-
vait contenir; nouvelles instances de sa part de pousser
encore plus fort, beaucoup de plaisir de la nôtre d'avoir pu
la contenter. J'avoue que je n'bésitai pas d'employer toute
ma force afin de la satisfaire tout à fait, parce que, rempli
de foi et de confiance, je me sentis animé, ravi et pénétré
aux larmes de la présence de mon Dieu.
« A genoux au côté droit de Madeleine, qui toujours

était étendue sur le carreau, je poussais sur elle mon épée
de la main droite autant qu'il m'était possible. J'en pous-
sais aussi le pommeau avec ma hanche, et de ma main
gauche j'empêchais la lame de plier. Cependant j'eusse
traversé un bœuf de la façon dont j'y allais. Nulle peine
ni inquiétude de ma part; je sentais en moi une pleine
conviction que je faisais la volonté de Dieu. La joie inté-
rieure que je goûtais me fit soutenir ce secours pendant
deux heures et demie, toujours de la même force, sans
avoir été relevé que durant l'espace de quelques minutes.
Je conçois que si j'eus alors tant de satisfaction, celle de la
convulsionnaire dut être encore bien plus grande. Aussi
me parut-elle surpasser tout ce qu'on pourrait dire pour
en donner l'idée.
« Toutes les fois que j'ai donné le secours des épées à

cette sœur, et cela m'est arrivé souvent, je n'y ai point
épargné mes forces, lorsque je m'étais assuré qu'elle était
sous la main de Dieu, et que son corps était dans un état
miraculeux. Une fois, afin de la secourir avec plus de
succès, je mis sur mon estomac un livre couvert de par-
chemin, sur lequel je posai le pommeau de mon épée; je
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la poussai ensuite si fort sur la convulsionnaire, que le
dessus du livre fut tout gâté par l'impression profonde qu'y
laissa le pommeau.
L'instinct desa convulsion1ui a fait demander jusqu'à vingt-

deux épées, qu'on poussait toutes ensemble, devant, derrière,
aux côtés, dans tous les sens. Je ne me suis pas trouvé pré-
sent lorsqu'on lui donnait le secours d'un si grand nom-
bre d'épées; mais je lui en ai vu pousser dix-huit à dix-
neuf, et j'étais du nombre des secourants. Quoique la force
avec laquelle on lui donnait les secours les plus prodigieux
causât de profonds enfoncements dans les chairs, elle n'a
jamais reçu la moindre blessure, et il arrivait même sou-
vent que ses convulsions faisant rebondir les chairs sous la
violente pression des épées, elle les repoussait avec force
sur les secourants.
« J'ai vu aussi cette convulsionnaire trois ou quatre fois

se pointer une épée à la fossette du cou, et la faire pousser
par quelqu'un, assez fort pour faire un enfoncement con-
sidérable.
« Le 3 janvier de la présente année 1745, je l'ai vue

s'enfoncer la lame d'une épée dans la bouche et s'en

pointer le gosier, puis le palais, et les joues en dedans l'une

après l'autre. L'élévation que causait cette pointe au dehors
des joues marquait avec quelle force elle poussait. De
telles parties eussent été percées de part en part dans une

personne en un état naturel, qui eût fait une opération
pareille.
« Ensuite, ayant pris deux épées, elle en pointa une sur

chaque joue en dehors, et les Et pousser de façon que cha-
cune eût dû naturellement être traversée. Les pointes, en-
fonçant les chairs, firent des creux considérables à ces
deux parties du visage, sans y faire la moindre piqûre.
Après cela, ayant appliqué la pointe d'une des épées sur
son front, quoiqu'elle fît pousser fort, il n'en résulta seule-
ment qu'une petite marque rouge, qui subsista fort peu de

temps.
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« Assise sur le carreau, où elle posa le dos des mains,
elle fit pointer une épée au milieu de chacune au dedans,
et les fit pousser d'une manière qui me parut vive par le
creux que faisait à l'une et l'autre main la pointe des

épées. Attentif à ces enfoncements, et l'opération ayant peu
duré, je ne pris pas garde si la force de la pression fit plier
les lames. La convulsionnaire ayant dit: Assez, et ayant
posé à terre la paume des mains, s'y fit donner en dessus le
même secours; et, s'étant levée sur ses jambes, elle pointa
les deux épées sur ses pieds au même endroit où notre
Sauveur les a eus percés. Comme elle avait ses bas, je n'ai

pu voir l'effef de ce dernier secours.
« Ce qui me surprit beaucoup, fut de lui voir pointer

une épée sur la paupière de son œil droit. Je n'eus pas le

temps d'examiner de combien pouvait être l'enfoncement,
parce que l'opération fut courte; mais l'œil semblait lui
sortir de la tête.
« Au reste, je sais à n'en pouvoir douter, par le récit de

témoins oculaires très-respectables, très-dignes de foi et in-

capables d'en imposer, que plusieurs personnes ont donné
et vu donner à la même convulsionnaire, ainsi qu'à Fé-

licité, des secours d'épées à leurs yeux bien plus merveil-
leux que ceux que je rapporte ici; mais, ne m'étant pas
trouvé ces jours-là à leurs convulsions, je ne rends compte
que de ce que j'ai vu.
«Qu'on me permette de le dire, je vois, dans le phéno-

mène du secours d'épées dans les yeux, une image sensible
des persécutions suscitées par l'obscurcissement de la foi,
ou pour éteindre ce don précieux dans le cœur de ceux qui
l'ont reçu, si Dieu ne les soutenait par sa grâce toute-

puissante; mais il perfectionne l'œil de la foi dans les siens

par les épreuves mêmes où il permet qu'ils passent. Un fait

que je tiens d'un témoin de visu, et que je vais rapporter,
me parait tout ensemble un emblème et de ceux qui se lais-
sent intimider, et de ceux que le Très-Haut soutient.
« Madeleine, que la peur saisit, refuse de demander un
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secours d'épée à l'œil, que l'instinct de sa convulsion lui
fait connaîtreque Dieu exige d'elle; elle souffre, elle est
troublée, et cet œil perd la lumière. Elle demande enfin ce
secours, qui lui est donné d'une force à devoir lui crever
l'œil. Tout au contraire, cet œil recouvre une vue parfaite;
la douleur insupportable qu'elle y sentait, s'évanouit; le
calme et la paix sont rendus à son âme.
« Que de leçons nous sont données par ce renversement

de la nature! Et qui est-ce qui peut le faire, si ce n'est
Dieu? Il n'y a que l'auteur de la nature, dit le père Quesnel
(au sujet du sixième verset du Chap. XXVIII des Actes des

Apôtres),qui puissedisposer comme il lui plaît des lois na-
turelles du mouvement, et en arrêter ou en détourner les

effets. Ici une foule de réflexions se présentent à mon esprit;
mais je me borne à cette seule: Dieu dans son œuvre me
semble renouveler aujourd'hui au milieu de nous le terrible

jugement que Jésus-Christ prononça dans les jours de sa
vie mortelle: Je suis venu dans ce monde, dit alors notre
divin Sauveur (saint Jean, Chap. IX, vers. 39), pour exercer

un jugement, afin que ceux qui ne voient point voient, et que
ceux qui voient deviennentaveugles1.
« Ce même jour 3 janvier, il y avait avec Madeleine

cinq ou six autres convulsionnaires, qui se firent aussi

donner, ou se donnèrent à eux-mêmes des secours fort
étonnants.
« Entre autres, le frère Jacob enfonça une épée dans sa

bouche et l'y pointa de plusieurs manières au fond de son

gosier, au palais et à l'intérieur de ses joues, qui, s'élevant
très-fort en dehors, faisaient voir que Je frère n'épargnait
pas la pression. La pointe de l'épée semblait devoir tra-
verser l'une après l'autre les deux joues. Il la pointa aussi

1. J'auraispu supprimerces commentairesdu narrateur,maisils
m'ont paru intéressantsau pointde vuede l'appréciationdu côtére-
ligieuxet sérieuxde la question,telleque l'envisageaientlesco/wul-
sionnistes.
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à sa langue en dessous et sur la lèvre supérieure par le
dedans, dont les creux étaient sensibles.
« Il se fit donner ensuite le secours de deux épées aux

joues par le dehors, une de chaque côté. Par les enfonce-
ments qu'elles faisaient, on eût pensé qu'elles allaient tra-
verser les chairs; mais une petite marque rouge,à l'endroit
des pointes, que le moment d'après vit disparaître, fut tout
ce qui en résulta.
a Il tira sa langue et la fit mettre entre deux pointes

d'épées, l'une dessus, l'autre dessous, dont l'enfoncement
de chacune était sensible, et rendait si mince l'endroit

pressé par ces deux pointes opposées, qu'on eût dit qu'elles
allaient se joindre après avoir percé la langue.
« Le frère Joseph se donna dans la bouche à peu près

les mêmes secours que s'était donnés le frère Jacob; et,
s'étant étendu en croix sur le carreau, il se fit pointer une

épée au milieu de chaque main, et ensuite à plusieurs
parties du visage et du corps.
« J'ai eu la curiosité de demander à la sœur Madeleine

dans son état naturel, de quelle nature étaient les souf-
frances qui l'obligeaient à recourir à des secours si éton-
nants. Elle m'a répondu qu'elles étaient telles que si des

épées la perçaient réellement, et que celles qu'elle priait
qu'on lui poussât, étaient le vrai remède à ses douleurs;
qu'elle se sentait soulagée dès que les pointes allaient jus-
qu'à sa peau, et tout à fait guérie quand on poussait sur
elle sans s'épargner. Aussi riait-elle de tout son cœur aus-
sitôt que les épées avaient percé les habits. Alors elle
disait : Je sens les pointes sur ma peau; moi bien aise. Elles

font à moi du bon bien. Et tout de suite elle ajoutait, en

poussant elle-même sur nous : Poussez, mes frères, poussez
fort; je vous en prie au nom de Jésus-Christ; ne craignez
rien. Elle ne disait: Assez, que lorsqu'en effet on avait

employé de bonne foi, à force de sollicitations réitérées de

sa part, toute la force possible à ces incompréhensibles
secours.
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,.' « J'ai fait pareille question à la sœur Félicité, de qui les
réponses ont été presque les mêmes et se rapportent au
même sens: même genre de souffrances, même effet en elle
de la sensation bienfaisante des pointes des épées quand
elles allaient jusqu'à sa peau, mêmes démonstrations de
joie et même sollicitation de sa part pour engager à les
lui pousser sans crainte; à quoi il fallait absolument
se résoudre pour venir à bout de dissiper toutes ses dou-
leurs.
« Il faut néanmoins observer que, parmi les convul-

sionnaires qui reçoivent les secours les plus prodigieux, il
y en a présentement quelques-uns qui n'y sont pas forcés
par ces vives douleurs, mais seulement par une intime
conviction qui se forme dans leur esprit et dans leur cœur
que Dieu demande cela d'eux, qu'il les en récompensera
s'ils l'exécutent avec une pleine confiance, et qu'il les pu-
nirait s'ils refusaient de le faire. Cette convictionfait une
impression si vive dans leur âme, qu'elle leur ôte toute
crainte, et qu'elle leur fait se donner à eux-mêmes, avec
une intrépidité visiblement surnaturelle, les -secours les

plus énormes et les plus incompréhensibles, et solliciter

qu'on les leur donne avec une ardeur extrême.
« Mais presque toujours, pendant les dix ou douze pre-

mières années, et même encore aujourd'hui le plus souvent,
en même temps que Dieu a donné à la plupart des convul-
'sionnaires une pleine confiance que les secours les plus
terribles et les plus effrayants qu'il leur inspire de se faire

donner, ne les blesseront point, il les a forcés, par des
souffrances qui ont une certaine proportion avec ces se-
cours, de les demander avec le plus vif empressement.
Aussi ces secours n'ont-ils jamais manqué de les délivrer
de toutes leurs souffrances, pourvu qu'ils ne manquent
point de foi.
« Après les expériences sans nombre (dit l'officier de

chez le roi) qu'on a de la nécessité réelle où le Souverain
Maître de la nature met la plupart des convulsionnaires de
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demander les différents secours qu'ils implorent avec tant

d'instances, il faudrait avoir une inhumanité barbare pour
s'obstiner à leur laisser souffrir de si vives douleurs, lors-

qu'on a dans la main un moyen infaillible de les faire
cesser.
« Pour moi (ajoute-t-il), j'avoue que je m'y suis toujours

porté d'un grand cœur, sans aucun doute du bon succès, et

que j'aurais cru mal faire de les leur refuser. J'ai toujours
vu le doigt de Dieu si marqué dans le phénomène des

grands secours, sa présence m'y a paru si palpable et si

claire, les yeux de ma foiy ont tellement aperçu l'Invisible,
que je me suis toujours estimé heureux et très-honoré
d'être un des instruments qui contribuât à faire éclater ses

merveilles, ses prodiges, ses symboles dans l'œuvre admi-
rable qu'il fait briller à nos yeux par des desseins dignes
de sa miséricorde et de sa justice.
« Notre officier ne s'est pas contenté de rapporter ce

qu'il a vu ; il a encore pris soin de recueillir plusieurs cer-
tificats de témoins oculaires qui attestent la vérité de tous
les faits dont il a rendu compte.
« Je crois devoir en épargner le détail au lecteur; mais

du moins qu'il me permette de placer ici un petit extrait
d'un de ces certificats qui a été fait par un de ces dignes
ministres des autels qui, regardant, ainsi que saint Paul, la
mort comme un gain, brûlent du désir de sacrifier leur vie

pour la gloire de Dieu et l'utilité du prochain, et qui pré-
fèrent à tous les faux biens du monde l'avantage bien plus
précieux de rendre hautement témoignage aux œuvres
de Dieu, sans se mettre en peine de tout ce que les puis-
sances de la terre pourront leur faire souffrir.
« Il est même d'autant plus important de joindre ici

l'extrait de ce certificat, que le lecteur y trouvera renon-
ciation de plusieurs secours des plus étonnants dont l'of-
ficier ne parle point, ne les ayant point vu donner.

« Je soussigné, prêtre chapelain ordinaire du roi, etc.,
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« certifie. que j'ai été témoin nombre de fois des secours
« qui ont été administrés aux sœurs Dina, Madeleine, Fé-
« licité, etc., avec des épées, des broches et des couteaux.
« selon qu'ils sont rapportés dans la relation signée par.
« Non-seulement j'atteste la vérité des faits qui y sont con-
« tenus, tout incroyables qu'ils pourraient paraître à ceux
« qui n'en ont point été spectateurs, tels que celui des
« combats entre Madeleine et Félicité, et des secours réci-
« proques et si terribles qu'elles se donnèrent en ma pré-
« sence, dont on rend un compte vrai et exact; mais je
« pourrais ajouter d'autres faits très-surprenants. Par
« exemple, j'ai vu, outre ce qui est écrit dans la relation
« dont je parle, pousser des pointes d'épées aux yeux des
« sœurs Madeleine et Félicité sur la prunelle, dans les
« coins de l'œil, sur les paupières de dessus et de dessous,
« de façon à y faire des enfoncements d'un pouce, et faire
« sortir en dehors le globe de l'œil d'une manière à faire
« frémir ceux qui ne sont pas au fait de ces prodiges, mais
« à consoler et rendre sensible la présence de Dieu à ceux
« qui connaissent et suivent son œuvre. C'est ce qui s'est
« passé plusieurs fois sous mes yeux, sans que ces convul-
« sionnaires en ressentissent la moindre blessure. En foi
« de quoi j'ai signé le présent certificat pour rendre gloire
« à Dieu, à la vérité et à la grandeur de son œuvre mira-
« culeuse des grands secours.

« Fait à Paris, le 4 octobre 1744; signé. »

« L'avocat au parlement dont j'ai parlé ci-dessus, n'a

pas été moins touché qu'aucun autre de nos témoins de la

présence sensible et de l'opération toute-puissante de Dieu
dans les prodiges et les symboles que les violents secours
font paraître.
« S'il n'a pas vu autant de faits que les témoins précé-

dents, parce qu'étant fort employé au parlement, il a très-

peu de temps dont il puisse disposer, la Providence lui a
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fourni les occasions d'en voir des'plus étonnants et des plus
incompréhensibles. Mais ne parlons que des principaux se-
cours qu'il a vu donner à Madeleine.
.'cOn lui a (dit-il) administré le secours des broches d'une

manière bien violente.
« Un jour entre autres, étant étendue par terre, son cou

(à nu) ayant le carreau pour point d'appui, elle fit dresser

perpendiculairement une broche sur la partie du cou op-
posée au carreau. (Ainsi c'était précisément sur le gosier.)
Un homme fort, monté sur une chaise, suspendit tout son

corps sur la tête de la broche, et pesa ainsi de toutes ses
forces, comme pour percer le cou de part en part et ficher
la broche dans le carreau. La chair ne fit que s'enfoncer
et fléchir sous la pointe, et il ne s'y fit pas la moindre dé-
chirure.
« Un autre jour, elle posa la pointe d'une épée très-

pointue dans ce qu'on appelle la fossette du cou, au-dessous
de l'épiglotte, et, étant appuyée le dos contre le mur, elle
cria de pousser l'épée. Une personne vigoureuse la poussa
au point que la lame fléchit, sans cependant former un arc
bien sensible. La pointe enfonça la peau d'environ un

pouce. Je fus curieux de mesurer la profondeur de l'en-
foncement. Les chairs du cou étaient tellement élevées
autour de l'épée, que j'y cachai mon doigt bien au delà de
la première phalange. Elle reçut ce secours à deux re-
prises. Cette épée était une des plus pointues que j'aie en-
core vues. On essaya quelle pourrait être sa force, contre
un carton où je mets les procès-verbaux que j'ai coutume
de faire en pareil cas. Le carton fut percé, ainsi qu'une
grande partie des papiers qu'il renfermait.
« Dans une autre convulsion à laquelle j'étais présent,

cette sœur posa la pointe de l'épée sur la paupière infé-
rieure de son œil, et ensuite sur la paupière supérieure
au-dessus du globe, et elle la fit pousser ainsi. On la poussa
assez fortement pour que le globe sortît au dehors d'une
manière fort sensible. Cette sœur ditce jour-là, en présence
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de quelques personnes qui en avaient été témoins, que, la
veiUe, étant forcée de demander ce même secours, elle
avait résisté, ayant peur que son œil n'en souffrît; qu'à
l'instant elle avait cessé d'en voir, et qu'il lui avait été dit
dans sa convulsion qu'elle n'en aurait l'usage qu'après
l'avoir fait frapper avec la pointe d'une épée; qu'en effet
elle l'avait fait frapper avec la pointe dans tout le tour du
globe, mais par-dessus les paupières, et que sur-le-champ
l'œil avait été rétabli.
« Il me reste (ajoute-t-il) à rendre compte de ce que j'ai

pu découvrir sur ce qui se passe dans le corps des convul-

sionnaires, quand ils reçoivent ces secours. J'en ai interrogé
plusieurs.
- « La plupart m'ont dit qu'ils sentent une vive douleur
dans la partie du corps sur laquelle il faut pointer l'épée.
C'est ce qui les avertit du nombre des épées qu'il leur faut,
et de l'endroit où il faut les placer. Ces douleurs sont sem-
blables à celles que leur ferait une épée qui percerait à cet
endroit même.
« La douleur croît par degrés. Ainsi il faut se hâter

de pointer les épées quand les convulsionnaires les de-
mandent. Si l'on diffère trop, elle devient si vive que la
convulsionnaire tombe ordinairement en syncope. L'unique
moyen de l'en faire sortir est de pointer légèrement l'épée.
La convulsionnaire recouvre aussitôt assez de force pour
placer elle-même les épées où elles doivent l'être.
« On sent sous la pointe un mouvement dans les chairs,

et comme un gonllement" qui repousse l'épée à différentes

reprises. Surtout quand le secours est près de finir, les

épées sont fortement repoussées. Les convulsionnaires
disent: Assez, sitôt que leurs douleurs sont entièrement
cessées.
« Ils sentent la pointe des épées, mais elles ne font dans

les chairs qu'une impression bienfaisante.
« Quelques autres m'ont dit (ajoute l'avocat) qu'il leur

semble qu'à l'instant leurs chairs deviennent du marbre.
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qu'ils s'imaginent qu'alors rien ne pourrait les blesser, et

qu'ils pourraient affronter toutes sortes de dangers. »

Ici se terminent les extraits de certificats que Carré de

Montgeron avait à cœur de nous communiquer. Dans le

chapitre suivant nous verrons ce qu'il a encore lui-même à
nous dire sur ce sujet qui paraît devoir être inépuisable.



CHAPITRE XVI

Unmot de justificationau sujet des secours.— Résistancedes con-
vulsionnairesà l'applicationdes secours,et ce qui en résulte. —
Curieuxexemplesd'invulnérabilité.—Le frèreBleu.—Lesconvul-
sionnairessecouruesmalgréelles.—Invulnérabilitécommuniquéeà
desindividusnon convulsionnaires.- Uneguérisonà coupsd'épée;
certificat de la personneguérie. - Dernierhommageà Carréde
Montgeron.—LaCondamineet les convulsionnairesen 1759; tristes
détails.— Fin des convulsions; derniers miracles.à la suite. —
Une observationde Dulaure,à laquellel'auteur du présentouvrago
s'associe.

Avant de laisser Carré de Montgeron nous raconter la fin
de toutes ces histoires d'épées, si peu vraisemblables et

auxquelles cependant il ajoute si bien foi, je dois lui ac-
corder la satisfaction qu'il se donne à lui-même en cet en-
droit de son livre, celle de justifier, par d'honorables té-

moignages, au point de vue de la bienséance, les secours
dont elles retracent l'application. On reprochait, en effet,
aux convulsionnistes l'indécence de bon nombre de ces
secours administrés à de jeunes filles et à des femmes. Or,
pour ceux dont il vient d'être question, sans parler des au-

tres, Carré de Montgeron repousse énergiquement toute
accusation de cette espèce Il invoque d'abord un certi-
ficat délivré par un ancien avocat au parlement (sans doute
celui de tout à l'heure), lequel certificat se termine ainsi:
« J'atteste donc et je certifie que j'ai été témoin de la plus
a grande partie des secours énoncés dans la relation du 8
« juin 1745, faile par M. *-¥*,ancien officier de chez le roi,
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« que j'en ai administré moi-même de pareils aux sœurs
« Dina, Madeleine, Félicité, etc. J'adopte de tout mon cœur
« les réflexions faites dans cette relation et sur les convul-
« sions et sur les secours. Je suis très-persuadé avec son
« auteur que Dieu est présent à l'un et à l'autre, et que
« ceux et celles qui en sont les objets sont sous sa main.
« J'atteste que la bienséance chrétienne n'a jamais été
« blessée ni dans les convulsions que j'ai vues, ni dans les
« secours que j'ai donnés ou vu donner, qu'ils l'ont été
« avec toute la précaution que la prudence exige, et que la
« plupart des spectateurs qui n'étaient point occupés aux
« secours récitaient avec édification des psaumes et autres
« prières pendant qu'on les administrait. » Puis il ajoute:
« L'officier de chez le roi avait également certifié, à la fin
de sa relation, quayant beaucoupsuivi l'œuvre des convul-
sionset des secours, il n'a jamais rien vu de contraire à la

pureté la plus scrupuleuse, qu'il n'a rendu aucun secours

qu'avecprécaution du côté de la bienséance et de la prudence
chrétienne, et qu'il a toujours vu pratiquer les mêmes ré-
serves et ménagements par les autres. »

Acceptons ce double témoignage (la question n'est d'ail-
leurs pour nous que très-secondaire); donnons-en acte à
Carré de Montgeron, et écoutons les nouveaux récits qu'il
va nous faire.

« Pour mettre, dit-il, le lecteur au fait de tout ce qui
arrive aujourd'hui de plus merveilleux, il faut encore que
je lui rende compte de plusieurs prodiges nouveaux, qui
semblent en quelque sorte contraires à quelques-unes des
principales circonstances qui avaient presque toujours ac-
compagné les prodiges si variés des grands secours depuis
1731, jusqu'au commencement de l'année 1745.
« Pendant ces treize premières années on avait toujours

vu que les secours les plus terribles ne produisent jamais
que des effets bienfaisants de toutes façons; mais on m'a
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mandé qu'en l'année 1745, il est arrivé trois ou quatre fois
que des. convulsionnaires qui manquaient de foi et de con-
fiance en ont été punis par leurs secours d'une manière qui
a été d'abord bien effrayante, mais qui ensuite n'a servi qu'à
rassurer deplus en plus les secouristes, cette punition mo-
mentanée ayant été bientôt terminée par un miracle. 1
« Voici celui de ces nouveaux faits qui a le plus effrayé,

parce qu'on n'avait encore rien vu de pareil.
« Une convulsionnaire à qui il était ordonné intérieure-

ment de se faire donner le secours d'une épée triangulaire
au côlé gauche au-dessus de la ceinture, ayant résisté pen-
dant quelque temps à le faire, y fut enfin contrainte par de
très-violentes douleurs à l'endroit où il fallait qu'on en-
fonçât la pointe de l'épée. Ce fut une autre convulsionnaire
qui lui donna ce secours, et qui avait elle-même connais-
sance par un instinct de sa convulsion que c'était la volonté
de Dieu. Pendant un demi-quart d'heurel'épée ne fit qu'en-
foncer dans la chair, suivant qu'il est ordinaire. Mais la
convulsionnaire ayant après ce temps manqué de foi, et
s'étant écriée: Ah! vous m'allez tuer, dès qu'elle eut pro-
noncé cette parole, l'épée perça la chair, et y fit un trou
de la profondeur de deux pouces. Cependant il fut en même

temps révélé à la convulsionnaire par l'instinct de sa con-

vulsion, que cette plaie n'aurait aucune suite fâcheuse, et

qu'elle en serait guérie dès que la confiance aurait repris
dans son cœur la place de la crainte, en se faisant donner
de violents coups de bûches sur cette plaie. En effet elle ne
s'est servie que de cet étonnant remède, et elle a été en très-

peu de temps parfaitement guérie.
« C'est ainsi qu'en ce siècle de prodiges, la foi et la con-

fiance obtiennent tout de la miséricorde divine, et qu'au
contraire l'incrédulité et la défiance n'attirent que l'indi-

gnation du Très-Haut. Mais il traite bien différemment les
instruments imparfaits dont il se sert, et les enfants de la
terre qui critiquent ou méprisent ses œuvres. Il punit les

premiers pendant un moment en père miséricordieux, et il
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laisse les autres s'égarer dans leurs ténèbres, et s'endurcir

d'autant plus qu'il fait un plus grand nombre de mer-
veilles.
« A l'égard des convulsionnairesqui ont en lui une con-

fiance immobile, il est inconcevable avec quelle magni-
ficence il fait aujourd'hui sur eux et par eux les plus éton-
nants prodiges.
« Des personnes très-dignes de foi m'ont écrit qu'il y a

actuellement plusieurs convulsionnaires que Dieu ren-L
invulnérables dès qu'ils le souhaitent, en sorte qu'ils sont

toujours en. état de recevoir les plus effrayants secours sitf-t

qu'ils le veulent.
« EtUre autres faits, l'avocat dont j'ai rapporté au long le

témoignage me marque dans son certificat, qu'il a vu le
frère Bleu se donner sur-le-champ cette sorte d'invulnéra-
bilité à la prière d'un étranger qui lui dit qu'il voudrait lui
voir donner le secours de l'épée. Le frère Bleu, après avoir

prié Dieu pendant un moment, en demanda aussitôt une,
s'étendit à terre sur le dos, déboutonna sa veste, et posa la
pointe de cette épée par-dessus sa chemise sur sa poitrine
à l'endroit qui y répond au cœur. Une personne forte pe-
sait de toutes ses forces sur le pommeau, pendant que
d'autres empêchaientla lame de fléchir. Cependant tout le

poids de la personne qui pesait sur le pommeau n'étant pas
suffisant au gré du frère Bleu, il fallut que d'autres ap-
puyassent. Mais quelque fort qu'on poussât, l'épée ne put
percer les chairs, et ne fit à la peau qu'une impression lé-

gère, comme le ferait celle d'une tête d'épingle qu'on aurait
fortement appuyée.
« L'avocat ajoute que cet étonnant privilége n'est pas

particulier au frère Bleu, et qu'aujourd'hui ce phénomène
incroyable est assez commun..
« Il y a aussi depuis quelque temps des convulsionnaires

qui reçoivent les plus violents secours, quoiqu'ils parais-
sent hors de convulsion. Par exemple, un de mes plus
chers amib m'a mandé qu'il voit souvent une convulsion-
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naire qui, dans ses convulsions, s'impose des neuvaines de

pénitence et de prières, et qui déclare en même temps que
pendant ces neuvaines il faudra lui donner tels ou tels se-
cours violents quoiqu'elle ne soit point en convulsion, ou,
pour mieux dire, qu'elle ne croie pas y être; car il est sûr

que son corps est en ce temps dans un état miraculeux.
« Le plus souvent ce sont des coups d'une pierre de cin-

quante livres dont elle se fait frapper sur la poitrine de
toute la force possible par tous ceux qui en veulent faire

l'expérience. Elle en reçoit autant de coups qu'on veut;
car pendant tout le cours de la neuvaine, Dieu la rend con-
tinuellement invulnérable aux coups qu'elle a déclaré

qu'elle recevrait. Je lui ai, ajoute-t-il, donné moi-même
nombre de fois des coups de cette grosse pierre, Qllo-'qu'alors
elle ne parût point en convulsion.
« Il y a aussi des convulsionnaires qui donnent de vio-

lents secours à d'autres convulsionnaires qui ne paraissent

point en convulsion, et qui quelquefois ne reçoivent ces

secours qu'en tremblant et contre leur gré. Par exemple,
la sœur Madeleine est fort dans l'usage d'en donner de

cette façon. Elle connaît par l'instinct de sa convulsion

qu'il a été ordonné à tels et tels convulsionnaires de de-

mander certains secours très-effrayants, et que la peur lesa

empêchés de le déclarer. Elle le leur reproche dès qu'elle
les voit; et quoiqu'ils ne semblent point être alors en con-

vulsion, ou elle leur donne elle-même ces secours, quelque-
fois malgré qu'ils en aient, à coups d'épée, à coups de

bûche, à coups de pierre, ou elle les leur fait donner par
quelques-uns des spectateurs, à qui elle dit avec un ton
d'assurance si positif et si persuasif que c'est la volonté de

Dieu et qu'il n'en arrivera point de mal, qu'elle les engage
à le faire. Elle ne s'y est jamais méprise, et toujours ces

secours, quelque violents qu'ils aient été, n'ont fait que du

bien aux convulsionnaires qui les ont reçus. Aussi la plu-

part de ces convulsionnaires, quoiqu'ils eussent reçu ces

secours avec crainte, ont-ils eu ensuite l'humilité d'avouer
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qu'il leur avait été intérieurement prescrit de les recevoir,
et que c'était faute de courage et de confiance qu'ils n'avaient

pu s'y résoudre.
« Il y a même des convulsionnaires qui donnent des

coups d'épée à des personnes qui n'ont jamais eu de con-

vulsions; et comme c'est Dieu qui le leur fait faire, il rend
ces personnes invulnérables à leurs coups, quoiqu'elles ne
les reçoivent que malgré elles.
« C'est ce qui est arrivé, entre autres gens de marque, à

un officier de distinction qui, vers le commencement de

1745, vint voir M. Arouet, chez qui il y avait beaucoup de
monde et quatre convulsionnaires en convulsion. Cet offi-
cier ayant paru incrédule au prodige de l'invulnérabilité
des convulsionnaires, Dieu voulut le convaincre par sa

propre expérience que ce prodige était très-réel. Tout à

coup ces quatre convulsionnaires, qui avaient chacune une

épée à la main, vinrent les pousser de tous les côtés sur cet

officier, qui en fut si effrayé qu'il en demeura comme
immobile. Il sentait à sa peau les pointes de tous les coups
qu'elles lui portaient. Mais, quoique ces quatre convul-
sionnaires les poussaient de toutes leurs forces, il n'en

reçut aucune blessure, et ne put s'empêcher d'admirer un
tel prodige, bien qu'il parût fort peu content d'avoir été

malgré lui le sujet sur lequel il s'était opéré.
«On trouve un fait presque semblable dans le certificat du

digne prêtre dont j'ai parlé ci-dessus. Il y déclare que dans
le temps que Madeleine et Félicité faisaient ensemble leur
combat, un des assistants ayant ri, la sœur Madeleine lui
dit : Si tu te voyais dans l'état où tu es, tu tremblerais; et
aussitôt cette sœur et Félicité vinrent le pointer avec les
quatre épées qu'elles tenaient à la main. Il parut fort
étonné et craindre beaucoup, mais il en fut quitte pour la

peur. Le prêtre ajoute que Madeleine lui poussaà lui-même
assez ferme un coup d'épée dans le bras vers l'épaule, ce
qui ne lui fit aucun mal, et qu'elle en fit encore autant à
un autre des assistants, qui crut sentir que l'épée commen-
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çait à entrer dans sa chair, mais néanmoins on ne lui trouva
aucune blessure.
« L'officier de chez le roi m'a écrit qu'en sa présence,

Madeleine et Félicité poussèrent vivement leurs épées sur
M. P. D. L. qui ne Et point de résistance, et qui n'en reçut
aucun mal.

- « Mais voici un fait bien plus frappant et plus mémo-
rable. Voici une guérison. subite et évidemment miracu-
leuse, opérée à grands coups d'épée sur une personne qui
venait de se blesser considérablement à la tête. »

Après ce préambule, qui promet en effet, pour le bou-
quet, quelque chose de plus merveilleux encore que ce qui
précède, Carré de Montgeron reproduit le certificat suivant
de la personne en question :

« Je soussigné, ancien chef des travaux des armées du
*« roi, certifie que le jour de la Fête-Dieu 1744, après midi,
((étant dans un appartement de la Chambre des comptes, je
« suis tombé par derrière, sur la tête, avec une si grande
« force, que je sentis trembler sous moi le plancher de cet
« appartement, quoiqu'il soit très-solide. Je demeurai un
-(quart d'heure et plus dans cette posture, soufflant comme
«un bœuf, et n'ayant pas la force de me relever, tout mon
« corps étant devenu roide comme une barre de fer (ce
« qui est une preuve manifeste que les racines des nerfs
« avaient été considérablement endommagées dans le cer-
« veau '). Au bout de ce temps, quelqu'un vint me relever
« et me mit dans un fauteuil; mais j'étais si étourdi, qu'à
« peine savais-je où j'étais, et je ne doutai point que ma
« tête ne fût toute fracassée. Mais Dieu eut pitié de moi,
« et une demi-heure après me guérit subitement de cette
« blessure, d'une manière d'autant plus évidemment mira-
« culeuse, qu'elle est plus singulière et plus étonnante.

1. Cetteparenthèseparaît être de CarrédeMonlgeron.
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«Les Sœurs Félicité, Madeleine, l'aïs et Fanchon Le-
« moine 1, qui étaient alors chez M. Arouet, ayant vu mon
« accident, vinrent sur moi, ayant chacune une épée à la
« main, et me les pointèrent pendant près d'une demi-
« heure contre les côtes et les mamelles avec tant de force,
« que leurs épées pliaient sur mon corps. Je les en gron-
« dais, n'ayant pas alors assez de présence d'esprit pour
« reconnaître que c'était Dieu qui les faisait agir ainsi,
« et je les en aurais empêchées si je l'avais pu, mais
« je n'avais pas la force de me remuer. Cependant, non-
« seulement les pointes de leurs épées ne me firent aucun
« mal, mais dès qu'elles eurent cessé de me pointer, je me
« trouvai si parfaitement guéri de la blessure que j'avais à
«la tête, que depuis ce moment je n'y ai plus ressenti
« aucun mal, et je me suis tout à coup trouvé d'une santé

«parfaite. Ainsi je crois très-fermement qu'en même temps
«que Dieu a rendu. mon corps impénétrable et invulné-
« rable à ces coups d'épées, il a pareillement rétabli tout
« ce qu'il y avait de brisé dans ma tête. En foi de quoi j'ai
« signé le présent certificat, dont j'espère avoir le courage
« de soutenir la vérité devant telle personne que ce puisse,
« pourvu que Dieu, par sa miséricorde, me conserve dans
«le sentiment de tout sacrifier pour lui plaire, qu'il met
« présentement dans mon cœur. Fait à Paris, le 8 sep-
a tembre 1745. Signé. »

Malheureusement la signature manque. Carré de Mont-

geron dit à ce sujet: « Celui en faveur de qui Dieu a fait
ce miracle, en a été si reconnaissant, qu'il l'a publié de
tous côtés sans se mettre en peine d'encourir, par cette
généreuse démarche, la disgrâce des puissances de ce siècle
incrédule, et il m'en a même envoyé son certificat pour le
faire paraître au grand jour. Mais, quoiqu'il ne craigne

1. Apparemmentdeuxautres convulsionnairesà épée,dont je ne
trouvementionqu'encetendroit.



376 - TROISIÈMEPARTIE.

point de souffrir pour rendre gloire à Dieu et témoignage à
ses œuvres, je crois néanmoins devoir cacher son nom,
pour ne pas l'exposer à une persécution qui, dans les cir-
constances où il se trouve, serait apparemment très-vio-
lente. » Ne soyons pas plus exigeants que notre auteur. La
vérité est qu'il ne faisait pas bon prendre hautement et en
public la défense des convulsionnaires ni des miraculés.
Carré de Montgeron en a fait pour son compte la triste

expérience; et, toutes réserves faites sur la valeur philo-
sophique et religieuse de son grand ouvrage, c'est en ren-
dant un dernier témoignage au dévouement et au courage
qu'il a montrés en publiant successivement les trois volumes
dont il se compose, que je prends maintenant congé de lui.

Je-puis prendre également congé des convulsionnaires,
car je me suis assez longuement occupé d'eux, et je crois
n'avoir omis sur leur compte rien d'essentiel. Leur his-
toire serait cependant incomplète, et l'on pourrait d'ailleurs
m'accuser de partialité, si je ne mentionnais les scènes

déplorables dont fut témoin La Condamine en avril 1759

(car les convulsions durèrent jusqu'à cette époque et même
au delà), et qui nous donnent une bien triste idée de l'am-

vre, soit qu'elle fût coutumière du fait, soit qu'alors elle
eût dégénéré. J'en emprunterai le récit à M. Louis Figuier,
qui lui-même en a pris le texte, comme il l'indique, dans
la Correspondancelittéraire, philosophique et critique de
Grimm et Diderot.
Voici d'abord le préambule de l'auteur de l'Histoire du

merveilleux:

« La Condamine avait déjà exprimé le désir d'être admis
comme témoin aux opérations des convulsionnaires. Mais
il n'avait pu parvenir à faire agréer sa demande, parce que,
dans une autre occasion, il s'était exprimé avec légèreté
sur ces opérations, qu'il croyait au delà des forces de la

nature 1. Il fut donc obligé d'employer un subterfuge pour

1. Cecimanqueun peu d'exactitude;car on voit, par ce qui suit,
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être admis à l'une de ces séances. Le baron de Gleichen,
envoyé de la principauté de Baireth, avait obtenu d'assister
à l'une de ces réunions. La Condamine prit sa place et se

présenta, sous le nom du baron, à un jeune avocat chargé
de le conduire. Ce dernier l'avertit, en chemin, d'avoir à
observer pendant la séance beaucoup de circonspection et
de retenue, lui rappelant, comme exemple, ce qui était
advenu à un savant célèbre, M. La Condamine, pour n'avoir

pas traité la chose assez sérieusement. »

Voici maintenant le récit de La Condamine. La scène est
au Marais, le 13 avril 1759.

« A six heures et demie, nous arrivâmes rue Phélip-
peaux, chez sœurFrançoise, doyenne des convulsionnaires,
qui parut avoir cinquante-cinq ans. Il y a vingt-sept ans
qu'elle est sujette aux convulsions, et qu'elle reçoit ce
qu'on appelle des secours. Elle a déjà été crucifiée deux
fois, et nommément le Vendredi-Saint, 1758, et le jour de
l'Exaltation de la sainte Croix.
«Elle est meublée fort pauvrement, dans une chambre

tapissée de bergame et meublée de chaises de paille, au
second étage, sur le derrière d'une très-vilaine maison,
dans un des quartiers les plus fréquentés de Paris. J'y
trouvai une vingtaine de personnes rassemblées, dont neuf
femmes de tout âge, mises décemment, les unes comme de
petites bourgeoises, les autres comme des ouvrières, y
compris la maîtresse de la chambre et une jeune prosélyte
de vingt-deux ans, qu'on nomme sœur Marie, qui devait
jouer un des principaux rôles dans la scène sanglante qu'on
préparait. Celle-ci paraissait fort triste et inquiète; elle
était assise dans un coin de la chambre. Les autres specta-

que LaCondamineavaitdéjàassisté,en octobre1758, à une assem-
bléede convulsionnaires.Seulementle spectaclen'avaitpas été com-
plet, de sorte qu'il pouvait, à la rigueur, être regardé commene
comptantpoint.
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teurs étaient des hommes de tout âge et de tout état; entre
autres, un grand ecclésiastique à vue hasse, portant des
lunettes concaves (c'était le P. Gruidi, de l'Oratoire). Je
reconnus quelques physionomies que j'avais déjà vues dans
la même maison, au mois d'octobre dernier, à une pareille
assemblée, où les épreuves dont je fus alors témoin n'ap-
prochaient pas de ce que j'allais voir. Du reste, il n'y avait
personne que je connusse, excepté M. de Mérinville, con-
seiller au parlement. Il entra encore deux ou trois per-
sonnes depuis moi, qu'on me dit être M. de Latour-Dupin,
brigadier des armées du roi, et M. Janson, officier des

mousquetaires; nous étions, en tout, vingt-quatre dans la
chambre. Plusieurs avaient un livre d'heures à la main, et
récitaient des psaumes. Quelques-uns, en entrant, s'étaient
mis à genoux et avaient fait leur prière. On me fit remar-

quer M. de Lafond Saint-Yenne, aussi à genoux et fondant
en larmes.
« Mon conducteur me présenta au prêtre-directeur (le

P. C.); je le reconnus pour le même qui présidait six
mois auparavant; il me reconnut aussi, et parut surpris. Il

s'approcha de mon guide et lui parla à l'oreille. J'ai su

qu'il lui avait demandé si c'était là l'étranger pour lequel
il avait sollicité une place. Mon conducteur s'excusa en
l'assurant qu'il ne me connaissait point. Je ne fis pas sem-
blant de m'apercevoir que tout le monde avait les yeux
fixés sur moi; tout se calma. Je ne reçus que des poli-
tesses, et l'on eut même pour moi des attentions marquées.

Premières épreuves de sœur Françoise.

« Françoise était à genoux au milieu de la chambre, avec
un gros et long sarrau de toile qui descendait plus bas que
ses pieds, dans une espèce d'extase, baisant souvent un

petit crucifix qui avait, dit-on, touché aux reliques du
bienheureux Pâris. Le directeur, d'une part, et un sécu-
lier de l'autre, la frappaient sur la poitrine, sur Lescôtés,
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sur le dos, en tournant autour d'elle, avec un faisceau
d'assez grosses chaînes de fer qui pesaient huit à dix livres.
Ensuite on lui appuya les extrémités de deuxgrosses bû-

ches, l'une sur la poitrine, l'autre sur les épaules, et on la

frappa une soixantaine de fois à grands coups avec ces

bûches, alternativement par devant et par derrière. Elle se
coucha sur le dos par terre; le directeur lui marcha sur le

front, en passant plusieurs fois d'un côté à l'autre; il

posait le plat de la semelle, jamais le talon. Tout cela

s'appelle des secours; ils varient suivant la demande et le
besoin de la convulsionnaire, mais on ne les lui donne qu'à
sa réquisition.
« Alors je pris un crayon et je commençai à écrire ce

que je voyais; on m'apporta une plume et de l'encre, et

j'écrivis ce qui suit, à mesure que les choses se passaient.

Crucifiement de Françoise1.

« A sept heures, Françoise s'étend sur une croix de bois
de deux pouces d'épais et d'environ six pieds et demi de-
long, posée à plate terre; on l'attache à la croix avec des
lisières à ceintures, au-dessous des genoux et vers la che-
ville du pied; on lui lave la main gauche avec un petit
linge trempé dans de l'eau qu'on dit être de saint Paris.
J'observe que les cicatrices de ses mains, qui m'avaient
paru récentes au mois d'octobre dernier, sont aujourd'hui
bien fermées; on essuie la main gauche après l'avoir hu-
mectée et touchée avec une petite croix de saint Paris, et
le père directeur enfonce en quatre ou cinq coups de mar-
teau un clou de fer carré, de deux pouces et demi de long,
au milieu de la paume de la main, entre les deux os du
métacarpe qui répondent aux phalanges du troisième et du
quatrième doigt. Le clou entre de plusieurs lignes dans le

1. J'ai eul'occasionprécédemmentde direquelquesmots, d'aprèsle
docteurMorand,decetteextravaganteet cruelleopération; ici la des-
criptionseracomplète.



380 TROISIÈMEPARTIE.

bois, ce que j'ai vérifié depuis en sondant la profondeur du
trou.
« Après un intervalle de deux minutes, le même prêtre

cloue de la même manière la main droite, qu'on mouille
ensuite avec la même eau.
« Françoise parait souffrir beaucoup, surtout de la main

droite, mais sans faire un soupir ni aucun gémissement;
elle s'agite, et la chaleur est peinte sur son visage. On lui

passe plusieurs livres et une petite planche sous le bras,
pour le lui soutenir à différents endroits et aussi la tête; on
lui met un manchon sous le dos. Cependant tous les initiés
à ces mystères prétendent que ces victimes ne souffrent

pas, et qu'elles sont même soulagées par les tourments

qu'elles endurent.
« On travaille longtemps à déclouer le marchepied de la

croix pour le rapprocher, afin que les pieds puissent l'at-
teindre et y porter à plat.
« A sept heures et demie, on cloue les deux pieds de

Françoise sur le marchepied rapproché avec des clous

carrés, de plus de trois pouces de long; ce marchepied est
soutenu par des consoles; il ne coule point de sang des
blessures faites aux mains, mais seulement d'un des pieds
et en petite quantité; les clous bouchent les plaies.
« A sept heures trois quarts, on soulève la tête de la

croix à trois ou quatre pieds de hauteur; quatre personnes
la soutiennent ainsi pendant quelque temps; on la baisse

ensuite, et l'on appuie le haut de la croix sur le siège
d'une chaise, le pied de la croix restant à terre.
« A sept heures cinquante-cinq minutes, on élève la tête

de la croix plus haut, en l'appuyant contre le mur, à la
hauteur de quatre pieds ou quatre pieds et demi au plus.
« La jeune sœur Marie entre en convulsions. Je sépare-

rai les articles qui la regardent..
« Ahuit heures un quart, on retourne la croix de Fran-

çoise de haut en bas, et on l'incline en appuyant le pied
contrela muraille, de la hauteur de trois pieds seulement,
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la tête de la croix posant sur le plancher. En cet état, on
lit la Passion de l'Evangile saint Jean, au lieu de psaumes
que l'on avait récités jusqu'alors. Cette situation a duré un

quart d'heure. Onm'avait dit qu'on poserait la croix debout,
la tête en bas, mais on ne passa pas la mesure dont je viens
de parler,
« A huit heures et demie, on couche la croix à plat, on

délie les sangles et les bandes des lisières dont le corps de

Françoise était serré dans la précédente situation, appa-
remment pour que le poids de son corps ne portât pas sur
les clous qui attachaient ses bras; on lui soutient la tête et
le dos avec des livres. Tous ces changements se font à
mesure qu'elle les demande. On lui ceint le front avec une
chaîne de fil de fer fort délié, qui a des pointes, ce qui fait
l'effet d'une couronne d'épines. Je la vois parler avec ac-

tion; on m'a dit qu'elle déclamait en langage figuré sur les
maux dont l'Eglise est affligée, et sur les dispositions des

spectateurs, dont plusieurs fermaient, disait-elle, les yeux
à la lumière, et dont les autres ne les ouvraient qu'à
demi.
« A huit heures trois quarts, elle fait relever sa croix,

la tête appuyée contre le mur, à peu près de quatre pieds
ou quatre pieds et demi. En cet état, elle présente sa poi-
trine à douze épées nues; on les appuie au-dessus de sa

ceinture, toutes à la même hauteur; j'en vois plusieurs
plier, entre autres celle de M. de Latour-Dupin, qui m'en
fait tâter la pointe très-aiguë. Je n'ai pas voulu être un de
ceux qui présentaient les épées. Françoise dit à l'un d'eux,
de qui je tiens ce fait: « Mais laissez donc, vous allez trop
« fort. Ne voyez-vous pas que je n'ai pas de main. »

« Ordinairement, quand on fait cette épreuve, la patiente
place elle-même la pointe de l'épée, la tient entre la main,
et peut soutenir une partie de l'effort, ce qu'elle ne pouvait,
ayant la main attachée. On ouvre la robe de Françoise sur
sa poitrine. Outre sa robe de coutil fort plissée, et son ca-
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saquin intérieur que je n'ai point manié, il y avait un
mouchoir en plusieurs doubles sur le creux de l'estomac.
Je tâte plus bas; j'y trouve une espèce de chaîne de fil de
fer comme sa couronne, qu'on dit être un instrument de
pénitence. Je ne puis assurer qu'il n'y eût au-dessous
aucune garniture; on venait de lui ôter par ses poches une
ceinture large de trois doigts, d'un tissu fort serré de crin
en partie, fort semblable à une sangle de crocheteur, autre
instrument, dit-on, de mortification. Cette sangle est assez
souple, mais épaisse; je ne sais s'il n'y avait rien au dedans,
ou si le tissu seul de crin suffit pour faire plier une lame.
« Pendant que je me suis éloigné de Françoise, on m'a

dit qu'elle avait appelé le directeur, en lui disant: « Père
« Timothée, je souffre, je n'en puis plus; frottez-moi la
« main. » Il a promené doucement et lentement ses doigts
autour du clou de la main droite.
« Depuis neuf heures un quart jusqu'à dix heures, pen-

dant près de trois quaxts d'heure, j'ai presque perdu de vue
Françoise, portant toute mon attention à Marie. Mais j'a-
chèverai de suite ce qui regarde Françoise.
«A neuf heures vingt minutes, elle fait reposer sa croix

à plate terre, le pied en avant, à quatre pieds de distance;
à neuf heures quarante minutes, elle la fait relever contre
le mur.
« A dix heures, on couche Françoise attachée à sa croix;

on lui ôte les clous des mains, on les arrache avec une
tenaille; la douleur lui fait grincer les dents; elle tressaille
sans jeter de cris. Les clous dont on s'était servi jusqu'ici
pour cette opération étaient très-aigus, ronds, lisses et
déliés. Aujourd'hui, pour la première fuis, c'étaient des
clous carrés ordinaires; j'en demande un que je conserve.
Les mains, surtout la droite, saignant beaucoup, on les
lave avec de l'eau pure. Elle embrasse Marie, sa prosélyte,
qui venait d'être détachée de la croix, où elle est restée
moins d'une demi-heure.
;tel dix heures douze minutes, on élève la croix de
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Françoise, dont les pieds étaient encore cloués; on l'appuie
contre la muraille, plus haut qu'elle ne l'avait encore été,
et presque debout. J'ai déjà dit que les bras étaient déta-

chés; les pieds portaient à plat sur le marchepied. On me
donne à examiner une lame de couteau ou de poignard,
tranchante des deux côtés, qu'on emmanche dans un bâton

long de deux ou trois pieds, ce qui forme une petite lance,
destinée à faire à la poitrine une blessure au côté, par
laquelle le directeur m'a dit qu'elle perdait quelquefois
deux pintes de sang. On découd sa chemise, on lui décou-
vre la chair du côté gauche, vers la quatrième côte, elle
montre l'endroit où il faut faire la plaie; elle frotte l'en-
droit découvert avec la petite croix du bienheureux Paris,
présente elle-même la pointe de la lame en tâtonnant en

plusieurs endroits. Il est dix heures vingt-cinq minutes. Le

prêtre enfonce un peu la pointe de la lame, que Françoise
gouverne et tient empoignée; elle dit amen. Le prêtre
retire la lame. Je juge par la marque de sang qu'elle est
entrée de deux lignes et demie, près de trois lignes; la

plaie est moins longue que celle d'une saignée, il en sort

peu de sang.
« Deux minutes après, Françoise demande à boire; on

lui donne du vinaigre avec des cendres, qu'elle avale après
bien des signes de croix.
« A dix heures trente-cinq minutes, on la recouche avec

sa croix; il y avait plus de trois heures et demie qu'elle y
avait été attachée. On a beaucoup de peine à arracher les
clous des pieds avec une tenaille. Nous sommes deux à
aider le prêtre. M. de Latour-Dupin demande un des clous;
il entrait dans le bois de plus de cinq lignes. Françoise
éprouve les mêmes symptômes de douleur que lorsqu'on
lui a décloué les mains. »
« Je reviens àce qui regarde la sœur Marie.

Epreuve* de la sœur Marie.

c( Pendant que le directeur, qu'on appelle le père Timo-
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thée, cloue les mains de Françoise, il regarde la sœur
Marie, qui est assise dans un coin de la chambre. Il lui fait
signe de la tête; elle pleure. Deux femmes à ses côtés l'en-
couragent; le prêtre s'approche d'elle et la conforte, à ce
qu'on m'a dit, par des passages de l'Ecriture; elle s'age-
nouille, se met en prières, et passe ensuite dans un cabi-
net voisin prendre une robe semblable à celle de Fran-
çoise. Elle reste dans la chambre; vers huit heures, elle

paraît tomber en convulsions; elles s'étend sur le carreau;
on lui marche sur le ventre et sur le front en passant d'un
côté à l'autre; elle s'agenouille, on lui donne quelques
coups de bûche dans l'estomac et dans le dos; elle s'étend
et paraît sans connaissance.
«A huit heures quarante minutes, cet état dure encore;

elle a sur la bouche une petite croix du bienheureux Paris.
On dit dans la chambre qu'elle restera dans cet état jusqu'à
dimanche à trois heures du matin; c'est, à ce que j'ai su

depuis, qu'on craignit en ce moment qu'elle n'eût pas le

courage de se faire crucifier.

Crucifiement de sœur Marie.

« A neuf heures, le prêtre paraît exhorter sœur Marie,
qui a déjà été crucifiée une fois et qui s'en souvient; les
cicatrices sont bien fermées, à peine apparentes; on la
couche sur la croix, elle dit qu'elle a peur; on voit qu'elle
retient ses larmes; elle souffre cependant avec courage
qu'on lui cloue les mains. Au second clou des pieds et au
second coup de marteau, elle dit: «Assez. » Onn'enfonce

pas le clou plus avant, les clous bouchent la blessure, on
ne voit pas de sang couler.
«A neuf heures vingt-cinq minutes, on incline sa croix

en l'appuyant contre le mur à la hauteur de quatre pieds.
En cet état, on lui présente un livre; elle lit la Passion de

saint Jean en français, à haute voix, et paraît avoir repris
courage. A neuf heures quarante-cinq minutes, sa voix s'af-
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faiblit, ses yeux s'éteignent, elle pâlit, elle dit : « Otez-moi,
« je me meurs, ôtez-moi vite. » Tout le monde paraît
effrayé; elle se fait ôter les clous des pieds, le sang coule,
on l'étend à terre, on ôte les clous de ses mains. On dit

qu'elle a la colique; on l'emmène hors de la chambre; elle
était restée attachée à la croix environ vingt-cinq minutes.
« J'ai remarqué qu'on ne l'avait point liée à la croix

comme Françoise, apparemment parce que cette précau-
tion était inutile pour Marie, dont la croix ne devait pas
être retournée de haut en bas.
« A neuf heures quarante-cinq minutes, Marie rentre;

on lui bassine les pieds et les mains avec de l'eau miracu-
leuse du bienheureux Paris; elle rit et paraît bien plus
contente de ce secours que des coups de marteau.
« A dix heures, elle va trouver Françoise, à qui l'on

ôlait en ce moment les clous des mains. Françoise l'em-

brasse, et Marie la caresse.
« On m'a assuré que la plupart de ces pauvres créatures

gagnaient leur vie du travail de leurs mains, que de pareils
exercices doivent beaucoup retarder, et ne recevaient que
le salaire des ouvrages auxquels on les employait; mais il
n'est pas douteux que.la plupart de ceux qui les regardent
comme des saintes ne pourvoient à leurs besoins.
« On m'a dit aussi que Françoise avait environ 2000 fr.

de rente. Elle a fait, il y a deux ou trois ans, un voyage
au Mans avec le père Cottu; elle y a passé une année, et
fondé ou entretenu une petite colonie de convulsionnaires.
« Il est digne de remarque qu'il n'y ait que des filles et

des femmes qui se soumettent à cette cruelle opération.
Ceux qui croient voir dans tout cela l'œuvre de Dieu,
donnent pour preuve du miracle que les victimes ne souf-
frent pas, et qu'au contraire les tourments leur sont agréa-
bles. Ce serait, en effet, un grand prodige. Mais comme je
les ai vues donner des marques de la plus vive douleur, la
seule merveille dont je puisse rendre témoignage, c'est la
constance et le courage que le fanatisme peut inspirer. »



386 TROISIÈMEPARTIE.

Qu'on accepte ou non dans toute sa rigueur cette con-
clusion du savant (que M. Louis Figuier accepte compléte-
mentpour sa part, mais cela va sans dire); qu'on l'applique
à toute l'œuvre des convulsions, ou seulement aux faits
particuliers qu'il raconte, toujours est-il que ces faits,
auxquels des prêtres mêmene craignaient pas de participer,
ne peuvent que soulever l'indignation dans tous les cœurs.
Cette participation des prêtres aux secours violents et

meurtriers donnés aux convulsionnaires, excitait à bon
droit le courroux de dom Lataste, qui, dans un passage de
ses Lettres théologiques, s'écrie: «Quoi! des ecclésiastiques,
« des prêtres au milieu de nombreuses assemblées, com-
« posées de personnes de tout sexe et de tout rang, quitter
« leurs soutanes, se mettre en culotte et en chemise, pour
« être plus en état de faire les fonctions de bourreau, jeter
« par terre des filles, les traîner pendant du temps sur le
« nez contre terre, et décharger sur elles tant et tant de
« coups qu'ils en sont réduits à l'épuisement, qu'il faut
« leur ramasser l'eau sur la tête! etc., etc.» Singulier rôle
en effet, contre lequel, du reste, dom Lataste ne fut pas le
seul à protester.
C'est en l'an 1759, comme il a été dit, que se passaient

les affreuses scènes décrites par La Condamine. Elles ne
furent sans doute pas les dernières; mais si elles se prolon-
gèrent encore pendant quelque temps et jusque vers l'année

1762, on en entendit parler de moins en moins. Leur fin

paraît coïncider avec la dissolution dela société des jésuites,
comme si elles dussent cesser, ainsi que le fait remarquer
Dulaure, « avec la persécution dont ces pères étaient les

instigateurs1. »

1. Si les convulsionscessèrent,il paraîtquelesmiraclesnecessèrent
point.Desguérisonss'opérèrentencore,au nomde diversappelants,
notammentde Paris.Et cene futpas seulementdansla capitate,mais
encoredansles provinces.C'estainsique, par l'intercessiondu bien-
heureuxdiacre,furentguéries, dit on en juin1773, unejeuneou-
vrièreen dentelledu villagede Sarcelle,Marguerile-DeniseMureau;
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Puisque j'ai nommé Dulaure, c'est par une citation de
lui que je terminerai cette histoire des convulsionnaires de
Saint-Médard. Après avoir parlé de supercheries évidentes

qui se mêlèrent à l'œuvre des convulsions, soit de la part
des maîtres, soit de la part des disciples; après avoir établi
l'existence « d'une direction et de manœuvres sourdes qui
prêtaient leurs secours à des convulsionnaires faibles d'es-

prit et de bonne foi,» il continue ainsi: « La partie saine
des jansénistes ne participa point à ces intrigues; elles
furent l'œuvre de quelques individus turbulents et em-

portés. Les hommes éclairés de ce parti n'approuvèrent
point les convulsions; ceux même qui crurent devoir les

admettre, à cause des miracles opérés sur le tombeau de
Paris, rejetèrent, comme illicites et contraires au cinquième
commandement, les actes inhumains appelés les grands se-
cours ou secours meurtriers; ainsi on ne pourrait sans in-
justice accuser tous ceux qu'on nommejansénistes ou appe-
lants de la bulle d'avoir contribué aux manœuvres et aux
fureurs des convulsions; elles étaient l'ouvrage de quelques
hommes de ce parti. » Je m'associe de grand cœur à cette
observation de l'auteur de l'Histoire de Paris, désireux que
je suis de montrer aux jansénistes mes contemporains,
parmi lesquels j'ai des amis, que je ne prétends pas les rendre
solidaires de toutes ces folies.

en janvier 1783,unefemmed'unvillagedu diocèsede Lyon; en juillet
de la mêmeannée,deuxautres femmesde la mêmelocalilé; en fé-
vrier 1785,unedemoiselleGuélon,d'une desplushonorablesfamilles
de la villede Troyes,etc., etc.
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CHAPITRE 1

ADDITIONS ET MÉLANGES

Acted'appel.— Un jansénisteen Hollande; la perruque du père
Quesnel.— Professionde foi d'un convulsionniste.— Unpamphlet
célèbre(Nouvellesecclésiastiques).— Anecdotesur Bossuet,à pro-
posdu molinisme.— Deux fauxprophètesdu jansénisme; les au-
gustinisteset lesvaillantistes.— Le diacre Paris, les miraculésde
Saint-MédardetM.Michelet.— Le diacreParis, guérisseurde son
vivant.—Punitionsmiraculeusesinfligéesàquelquesdétracteursdu
diacreParis; événementmystérieuxdanslamaisond'un vitrier.—
Persécutionsexercéescontreles fauteursdu jansénisme,lesmiracu-
lés, les convulsionnaireset leursadhérents.— Unsupplémentà la
noticesurCarrédeMontgeron; curieuseprédiction.

Acte d'appel.

L'appel a joué un assez grand rôle dans l'histoire du jan-
sénisme pour qu'on soit désireux de connaître la formule
de l'acte ou d'un des actes qui le consacraient. J'emprunte
la suivante à un texte imprimé sur feuille volante, auquel
une très-jolie vignette, avec personnages et attributs, sert
d'encadrement:

DIC ECCLESIÆ
DITES-LEA L'ÉGLISE(MATTH.XVIII,17).

Au nom du Seigneur, Amen.

« Je soussigné ***, voulant laisser un témoignage cer-
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« tain de mes véritables sentiments, au sujet des contesta-
« tions si intéressantes qui agitent aujourd'hui l'Église et y
« causent tant de maux, déclare que je ne puis en aucune
« façon accepter la constitution Unigenitus du pape Clé-
« ment XI; cette constitution condamnant cent une propo-
« sitions qui contiennent des vérités essentielles et capi-
«tales qui sont l'âme de la religion, vérités immuables,
«que j'ai apprises de l'Église dès mon enfance. En consé-
« quence, je déclare que je veux vivre et mourir attaché à
« l'appel interjeté le 1ermars 1717 par messeigneurs les
« évêques de Mirepoix, de Senez, de Montpellier et de Bou-
« logne, de ladite constitution au concile général; comme
«aussi j'adhère aux appels de messeigneurs les évêques de
« Senez et de Montpellier au sujet du violement de la paix
« de Clément IX concernant le formulaire1; protestant que
« je demeurerai inviolablement attaché à l'unité de l'Eglise
« catholique et à la chaire de saint Pierre, et-queje ne me
« départirai jamais du respect qui est dû selon les saintes
« règles à notre saint père le pape. Je donne par ces pré-
« sentes tout pouvoir à la personne qui en sera dépositaire
« d'en faire tel usage quisera jugé utile et nécessaire pour
«la défense et la manifestation de la vérité. Fait et signé
« à. le. »

Unjanséniste en Hollande; la perruque du père Quesnel.

L'extrait suivant d'une lettre qu'adressa deHollande, où
il venait de se réfugier pour cause de jansénisme, le béné-
dictin dom Thierry à un de ses amis, montre bien quelle
était la dévotion du parti pour le père Quesnel. Après
avoir raconté l'accueil tout sympathiquedont il a été l'objet

1. C'étaitun appelparticulier,qui se confondici avecl'autre; on
voitquel'affairenemanquaitpasde complication.
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et la belle réception' qu'on lui a faite, le fervent janséniste
continue ainsi:

« Telle fut, mon cher, mon entrée triomphante en Hol-
lande. Admirons Dieu et le remercions. Qu'il fait bon souf-
frir pour la vérité et la justice! Je vous avoue qu'il ne me
souvient pas d'avoir senti de ma vie une si douce consola-
tion. Elle augmenta de beaucoup lorsque, après le diner,
on me logea dans l'appartement de mon glorieux père Ques-
nel de sainte mémoire; qu'on me donna son lit, sur lequel
il est mort et où je repose si bien; et que m'ayant aban-
donné tous ses meubles, on me confia encore son cabinet
pour y travailler, et où je vous écris au milieu de ses livres
et de ses papiers dont je suis le maître, aussi bien que de
tous ceux qui sont dans la maison.J'ai actuellement une de

ses perruques sur la tête, et je respire à longs traits l'air sa-
lutaire qu'il a sanctifié. Jugez si je suis à plaindre. Cela vaut
mieux que ma patrie.»

Voilà, à coup sûr, de grandes marques d'attachement.
Le trait de la perruque est surtout remarquable; mais je
dois dire qu'il donna lieu à quelques plaisanteries, sinon
en Hollande, du moins en Fiance, où les esprits sont plus
disposés qu'ailleurs à saisir le côté plus ou mDins ridicule
des choses.

Profession de foi d'un convidsionniste.

Voici une pièce non moins curieuse que la précédente;
c'est la profession de foi d'un janséniste convulsionniste;
elle fait partie d'un opuscule imprimé à Ypres en 1755,
sous le titre de : Lettre contenant le récit de la conversion
et les principales vertus, tant intérieures qu'extérieures, d'un
pieuxsolitaire, mortle 24juillet 175-4. L'histoire de ce
pieux solitaire, qui s'appelait Ythier Aubier, et qui devint
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frère Romuald par la grâce des convulsions, est elle-
même fort curieuse, mais elle est trop longue pour que
je puisse la raconter. Je suis forcé de m'en tenir à la pro-
fession de foiqui y est annexée, et qui porte, je ne sais
pourquoi, la date du 11 janvier 1752. Elle est formulée en
ces termes:

«Au NOMDENOTRE-SEIGNEURJÉSUS-CHRIST; Amen.

« Par la miséricorde toute gratuite de Dieu, et par la-
grâce de Jésus-Christ, nécessaire, libre et toute-puissante
surles cœurs; je suis chrétien, catholique, appelant et réap-
pelant de la constitution du pape Clément XI contre les

Réflexions morales du vénérable père Quesnel, prêtre de
l'Oratoire, et très-opposé à toute signature du formulaire
du pape Alexandre VII contre le saint et savant évêque
Jansénius.
« Je suis attaché à l'œuvre entière du tombeau du saint

diacre François de Paris, c'est-à-dire aux miracles que
Dieu opère depuis vingt ans par l'intercession du saint
diacre, et par celle des bienheureux Jean Soanen, évêque
et prisonnier de Jésus-Christ, Gérard Rousse, prêtre et
chanoine d'Avenai, diocèse de Reims, et des bienheureuses
Marie-Louise de Vieux-Pont, Gabrielle Moler, et de tous les
saints et saintes qui sont morts dans un attachement connu
à la cause et aux œuvres de Dieu; et à cette foule de mer-
veilles de toute espèce qui accompagne les convulsions vé-
ritablement surnaturelles et les grands secours qui font
tous paraître un prodige également divin, ou qui, depuis
l'origine des uns et des autres, en sont évidemment les ef-
fets ou les suites.
« Je pense que cette œuvre est le signe avant-coureur

des saints prophètes Élie et Moïse, le pronostic, l'ébauche
et le commencement de l'exécution des desseins du Sei-

gneur pour le renouvellement de l'Église et le rétablisse-
ment de toutes choses, par la conversiun des juifs et du
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monde entier, que j'attends avec une ferme foi, et que je
crois très-prochaine.
« Je suis persuadé que l'œuvre des convulsions, les con-

vulsionnaires et tous les états différents par où ils passent,
doivent être jugés par la règle de la foi et par celle des mœurs.
« Je condamne tous les abus contraires à ces règles sain-

tes et inviolables..
«Je suis convaincu intimement que la loi éternelle est

immuable, l'Evangile invariable, et que les dix préceptes du

décalogue et les vertus chrétiennes ne sont susceptibles
d'aucune dispense.
« Je crois que l'union avec l'Eglise de Rome a toujours

été la marque distinctive des vrais chrétiens, et que le pape,
évêque de cette Eglise, est le premier entre tous les évêques
de l'Église universelle, qui sont ses égaux et qui tiennent
tous avec lui de Jésus-Christ leurs pouvoirs et leurs carac-
tères; que ses décisions n'obligent que lorsqu'elles sont
munies du suffrage du corps des pasteurs, confirmées et
affermies par l'autorité, l'unité et l'unanimité de l'Eglise
catholique à laquelle le pape est soumis, de même qu'aux
conciles généraux qui la représentent, et hors de laquelle
il n'y a point de salut à espérer.
« Je crois que la puissance de l'Église est toute spiri-

rituelle; ainsi je pense que le pape n'a aucun pouvoir sur
le temporel des rois, et qu'il ne peut dispenser leurs sujets
du serment de fidélité.
« Enfin je fais gloire d'être uni de communion au dé-

fenseur par excellence de toutes vérités, l'illustre captif
M. de Montgeron.
« Au nom de la très-sainte et très-adorable Trinité, le

Père, le Fils et le Saint-Esprit, pour le temps et l'éternité;
Amen. »

Une des choses que je remarque avec le plus de plaisir,
dans cette profession de foi déjà fort explicite, c'est l'hono-
rable mention qui y est faite de cet excellent Carré de
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Montgeron. En se rappelant tout ce qui a été dit de lui
et d'après lui dans le présent ouvrage, on doit convenir
qu'il la méritait bien.

Un pamphlet célèbre.

«Les ecclésiastiques acceptants et appelants, dit Anque-
til, se firent chacun un parti dans toutes les classes du
peuple. Ils se combattirent par des écrits aigres et mor-
dants, qu'ils tâchaient, pour s'attirer des lecteurs, de ren-
dre amusants, en y semant des anecdotes plaisantes, vraies
ou fausses, contre leurs adversaires. La palme en ce genre
est restée longtemps aux Nouvelles ecclésiastiques, ce pam-
phlet des jansénistes qui a duré plus d'un demi-siècle. »

J'ajouterai qu'il ne faudrait pas croire que les Nouvelles
ecclésiastiques parussent avec permission et privilége du
roi. Ce pamphlet célèbre, comme l'appelle Anquetil, rédigé
par des jansénistes inconnus, était imprimé clandestine-
ment, ce qui ne l'empêchait pas d'être l'objet d'une distri-
bution régulière, malgré toute la vigilance de la police. On
ne lira pas sans intérêt ce que Dulaure en raconte dans le

passage suivant de son Histoire de Paris :

« Ce qui occupait le plus la police et ses nombreux

agents, était l'impression et la distribution de la feuille pé-
riodique intitulée: Nouvelles ecclésiastiques. Jamais on ne
vit avec tant de succès la ruse résister à la force. Le lieute-
nant de police, malgré ses moyens immenses et ses perqui-
sitions, qu'aucun droit, aucun respect public n'entravaient,
ne put en aucun temps arrêter la circulation de cette feuille,
découvrir ses auteurs, ni le lieu où elle s'imprimait.
« Diverses personnes, sur de simples soupçons, furent

arrêtées: telles étaient, en 1728, l'abbé Gaillard; en 1731,
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le père de Gennes, oratorien; en 1747, l'abbé Morellet,
comme suspects d'être auteurs de cette feuille. On arrêta

aussi, comme coopérateurs et distributeurs, l'abbé Sanson,
le prêtre Jean-Louis Roches de Troya, l'abbé Daribat,
Paul Suleau, bénédictin, l'abbé Cossoni et une infinité

d'autres; mais on n'arrêta jamais la composition, l'impres-
sion ni la distribution des Nouvelles ecclésiastiques.
« Cette feuille s'imprimait tantôt à la ville, tantôt à la

campagne. AParis, elle s'est imprimée sous le dôme du

Luxembourg, entre les piles de bois des chantiers du Gros-

Caillou, où les imprimeurs s'introduisaient déguisés en
scieurs de long; elle s'imprimait dans des bateaux sur la
Seine, etc., etc.; à la campagne, dans diverses maisons

particulières; et mille ruses furent inventées pour lui
faire franchir les barrières où la surveillance ne respectait
rien.
«On rapporte qu'un chien barbet était l'heureux intro-

ducteur des feuilles prohibées; entre sa peau tondue et
une peau postiche, adroitement ajustée sur son corps, on

plaçait ces feuilles, et le barbet fraudeur entrait sans être
fouillé, et les portait à leur adresse.
« On raconte aussi qu'au moment où le lieutenant de

police Hérault faisait des perquisitions dans une maison du
faubourg Saint-Jacques, pour découvrir l'imprimerie des
Nouvelles ecclésiastiques, on jeta, presque en sa présence,
dans sa propre voiture, un certain nombre de feuilles de
cet ouvrage, encore humides et fraîchement sorties de des-
sous la presse. ».

Dulaure, à cette occasion, cite un autre trait assez cu-
rieux, qui peut trouver sa place ici:

«S'agissait-il, dit-il, de placarder au coin des rues

quelques affiches satiriques1, ou quelques avis favorables

1. Leparti no se contenlapasde publierdesaffichessatiriques.Il
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au parti, voici comment on procédait: Une femme, char-
gée d'une hotte, couverte de haillons, appuyait, comme
pour se reposer, sa hotte contre le mur. Un enfant, contenu
dans cette hotte, par une ouverture secrètement pratiquée,
appliquait sur le mur l'affiche imbibée de colle. L'opération
terminée, l'enfant fermait cette ouverture, et la femme al-
lait la renouveler ailleurs. »

Pour en revenir aux Nouvellesecclésiastiques, j'ajouterai
à ce que raconte Dulaure, que si elles échappèrent aux

poursuites de la police, elles n'échappèrent pas du moins à
la persécution de l'autorité diocésaine. Un mandement fut

publié contre elles, le 27 avril 1732, par l'archevêque de

Paris, monseigneur deVintimille. Il se terminait ainsi: «A
«ces causes, vu plusieurs écrits qui ont pour titre: Nou-
«velles ecclésiastiques, sans nom d'auteur et d'imprimeur,
« après avoir pris l'avis de plusieurs théologiens, le saint
« nom de Dieu invoqué, tout considéré; nous condamnons
«lesdits écrits, comme des libelles calomnieux,injurieux au

» Saint-Siège et aux évêques, tendant à soulever les fidèles
« contre l'autorité légitime, contraires à des décrets apos-
« toliques reçus dans le royaume et par toute l'Eglise, et
« contenant d'ailleurs des propositions respectivement
« fausses, téméraires, scandaleuses, erronées, favorisant le
« schisme et l'hérésie, et même hérétiques; défendons de

répanditaussides caricatures,quifurenttrouvéesplusoumoinsspiri-
tuelles.L'uned'ellesreprésentaitl'arbre de la religion,entrelesbran-
chesduquelfiguraientNicole,Quesnel,Paris,et autresapôtresdujan-
sénisme.Aubasétaientdeuxjésuitesqui s'efforçaientde le déraciner.
Dansune secondeon voyaitle papelardéd'unedemi-douzainedejé-
suites.Unetroisièmeavaitpour sujetmonseigneurde Vintimillelan-
çantune pierreau diacrePàris. Sur cettepierreétaitécrit le nomdu
prélat. Le lieutenantde policeHérault,armé de la crossedel'arche-
vêque,semblaitordonnerceltelapidation.Unequatrièmereprésentait
desdiablesqui, tenantpar la mainl'archevêquedeParis,dansaientau-
tourd'un feuoù brûlaientles Nouvellesecclésiastiques,etc., etc.Les
amateursde vieillesestampesconnaissentdu restetoutescesfacéties.
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« lire, distribuer ou retenir lesdits écrits et autres sem-
« blables, sous peine d'excommunication, etc., etc. » Vingt
et un curés de Paris1 refusèrent de s'associer à la publica-
tion de ce mandement, et, suivant la mode du temps, en

appelèrent comme d'abus au parlement. Celui-ci rendit,
le 13 juin 1732, un arrêt qui suspendait l'exécution du
mandement; mais survint à sun tour un arrêt du Conseil

qui lui retira l'affaire, et plusieurs de ses membres furent,
à cette occasion, punis de l'exil et de la prison, au mois de

septembre de la même année. Peu de pamphlets, en défi-

nitive, firent autant de bruit el causèrent autant de remue-
ménage que celui-ci, et ce n'est pas un des détails les moins
intéressants de l'histoire du jansénisme.

Anecdote sur Bossuet, à propos du molinisme.

Je trouve dans le livre de Jordan auquel j'ai fait un

emprunt important, dans le cours de cet ouvrage, sur les
convulsions du chevalier Folard2, la curieuse anecdote sui-
vante sur Bossuet:

« Vous n'ignorez pas sans doute, dit-il, que M. Bossuet,
tout évêque qu'il était, était marié. Permettez que je vous
conte sur ce sujet une histoire assez divertissante. Cet évê-
que, voulant faire sa cour au père Letellier, lui dit qu'il
était grand partisan du molinisme. Le père Letellier, ins-
truit du mariage de cet évêque, et qui savait le nom de la
concubine, ajouta: «Je suis assuré que vous êtes plus mo-

1. Anquetildit vingt-deux,maisj'ai la piècesouslesyeux,et je ne
trouvequevingtet une signatures.
2. Histoired'unvoyagelittérairefait en1733 en France, enAnyle.

terre et enHollande;LaHaye,1736.
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« léoniste que moliniste. » Effectivement la femme de cet
évêque s'appelait mademoiselle de Moléon. Voyez, sur ce
mariage secret, les Mémoires anecdotes de la cour et du
clergé de France, page 108. Tous les gens de lettres de
Paris connaissent la vérité du fait. »

Je n'ose dire que cette anecdote soit authentique, et je ne
la reproduis que sous la garantie du judicieux et spirituel
écrivain. Le protestant Jordan a dû se faire, dans tous les
cas,un malin plaisir de lancer ce trait en passant au célibat
imposé au clergé catholique; célibat assez regrettable d'ail-

leurs, mais ce n'est pasle lieu d'examiner la question.

Deux faux prophètes du jansénisme.

Je laisserais une lacune de quelque importance dans cet

ouvrage si je ne disais pas un mot au moins des augusti-
nistes et des vaillantistes, ainsi nommés d'un sieur Augustin
et d'un sieur Vaillant, deux manières de faux prophètes
qui surgirent au sein du jansénisme, mais qui n'eurent de

partisans que parmi les enfants perdus et les intelligences
dévoyées du parti. C'est encore à Carré de Montgeronque
j'aurai recours pour parler d'eux. Voici comment il explique
et résume la question:

« Satan, voyant qu'une grande multitude de personnes
embrassaient la vérité à la vue des prodiges qui accompa-
gnaient les convulsions, et craignant que les lumières qu'ils

répandaient ne détruisissent le fruit qu'il tirait de la Cons-

titution, fit les derniers efforts pour pervertir plusieurs
convulsionnaires. Dieu permit à ce monstre infernal de

s'emparer de l'esprit du nommé Cosse, appelé frère Augus-

tin; il l'engagea à se donner pour un second saint Jean, et
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pour le précurseur du prophète Élie. Le frère Augustin,
conduit par cet esprit superbe, ne manqua pas, dans la vue
de s'attirer des disciples, de confirmer ce que l'orgueil fai-
sait déjà penser à quelques convulsionnaires. Il approuva,
il augmenta même leur présomption et leur esprit d'indé-

pendance jusqu'à les engager à se séparer en quelque sorte
de l'Église visible; il autorisa les plus grandes immodesties,
sous le frivole prétexte qu'elles étaient des figures, et par
beaucoup d'artifices, accompagnés de quelques vains pres-
tiges, il trouva le moyen de se rendre le chef de presque
tous ceux d'entre les convulsionnaires que Satan avait déjà
séduits. L'esprit menteur Et ensuite paraître deux filles

(deux petites paysannes, nommées Manon et Martine), par
lesquelles il fit publier que M. l'abbé Vaillant, pour lors
enfermé à la Bastille, était lui-même le prophète Elie1.
Trois ou quatre convulsionnaires, à qui ces deux filles firent
entendre qu'ils étaient destinés à être les premiers apôtres
de ce prétendu prophète, se joignirent à elles et séduisirent
plusieurs personnes par quelques prestiges que fit le démon
pour autoriser cette seconde secte, ainsi qu'il avait déjà fait
pour accréditer celle des augustinistes. »

Que Satan, comme dit Carré de Montgeron, fût ou non
pour quelque chose dans ces folies, toujours est-il que l'un
des deux faux prophètes paya les siennes un peu cher. L'abbé
Vaillant,qui avait été mis à la Bastille en 1725, puis relâché
en 1728, y fut enfermé de nouveau en 1734; et après avoir
passé vingt-deux ans dans cette prison, il fut transféré dans

1. C'étaitun prêtre du diocèsede Troyes,que l'évêque de Senez
avaitchargédesa procurationpour adhérerauxprotestationsfaitesou
à fairecontrela Bulle; il aurait bien dû s'en tenir là. L'histoireparle
aussi d'un ex-oratoriennomméAlexandreDarnaud,qui se donnadans
le mêmetempspourle prophèteEnoch,et quelegouvernement,usant
de sonremèdeordinaire,fit enfermerà la Bastille.Ceserait alorsun
troisièmefauxprophète;maiscommeila fait beaucoupmoinsdebruit
quelesdeuxautreset n'a donnénaissanceà aucunesecte,onme per-
mettrade ne pas le compter.
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celle de Vincennes, où il mourut. Ses partisans, alors qu'il gé-
missait sous les verrous dela Bastille, espéraient (etquelques-
uns même l'avaient annoncé) qu'il s'en échapperait monté
sur un char de feu; mais le miracle biblique ne se renouvela
pas, et les disciples du nouvel Élie en furent pour leurs frais
d'imagination. Il paraît du reste que l'abbé Vaillant se
montra plus raisonnable que ces derniers. Carré de Mont-
geron, qui revient dans son troisième volume sur ce person-
nage, et qui entre à sonsujet dans de nouveaux détails qu'il
serait trop long de reproduire, prétend que, dans une lettre
rendue publique, il finit par déclarer expressément qu'il
n'était point le prophète Elie, et qu'il n'avait jamais cru
l'être. A la bonne heure! et voilà qui doit nous réconcilier
un peu avec lui.

Le diacre Pâris, les miraculés de Saint-Médard
et M. Michelet.

Si le lecteur désire connaître en passant, sur le diacre
Pâris et les miraculés de Saint-Médard, l'opinion d'un
homme dont le nom fait autorité parmi les historiens con-

temporains, voici comment s'exprime en deux mots, sur
leur compte, M. Michelet, dans son livre remarquable, mais
un peu étrange, intitulé: La Sorcière:

« Les jésuites avaient du malheur. Étant si bien à Ver-

sailles, maîtres à la cour, ils n'avaient pas le moindre cré-
dit du côté de Dieu. Pas le plus petit miracle. Les jansé-
nistes abondaient au moins en touchantes légendes. Nombre
infini de créatures malades, d'infirmes, de boiteux, de

paralytiques, trouvaient au tombeau du diacre Paris un
moment de guérison. Ce malheureux peuple, écrasé par
une suite effroyable de fléaux (le grand Roi, premier fléau,
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puis la Régence, le Système, qui firent tant de mendiants),
ce peuple venait demander son salut à un pauvre homme
de bien, un vertueux imbécile, un saint, malgré ses ridi-
cules. Et pourquoi rire, après tout? Sa vie est bien plus
touchante encore que risible. Il ne faut pas s'étonner si ces
bonnes gens, émus, au tombeau de leur bienfaiteur, ou-
bliaient tout à coup leurs maux. La guérison ne durait

guère; n'importe, le miracle avait eu lieu, celui de la dé -

votion, du bon cœur, de la reconnaissance. Plus tard, la

friponnerie se mêla à tout cela; mais alors (en 1728) ces
étranges scènes populaires étaient très-pures. »

Il est entendu que je laisse à l'honorable M. Michelet
toute la responsabilité de ses appréciations.

Le diacre Pâris, guérisseur de son vivant.

Un des biographes du diacre Paris raconte l'anecdote
suivante, d'un intérêt simple et touchant :

« M. de Paris, dit-il, revenant de Villeneuve-le-Roi,
passa, arrivant à Sens, par le faubourg de Saint-Prest, de
la même ville. Là il rencontra une bonne femme assise à
sa porte sur une chaise, et il lui dit: « Ma bonne dame,
« voudriez-vous bien me prêter votre chaise, pour me re-
« poseruninstant, car j'ai de la peineà pousser plus loin.»
La bonne femme, voyant un ecclésiastique d'un air respec-
table, quoique habillé très-pauvrement, se leva et lui prêta
avec plaisir sa chaise. Le saint diacre, s'apercevant qu'elle
était fort incommodée, lui dit: «Ma bonne, vous me pa-
« raissez malade, je suis fâché de vous avoir dérangée. -
« Il est vrai, monsieur, lui répondit-elle, que depuis plu-
« sieurs années je suis malade; vous voyez (et elle lui
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« montra ses bras et son visage) que je suis affligée d'une
« gale tapée, qui me mange et me dévore; j'ai employé
« tous les remèdes imaginables, mais inutilement. » Le
saint diacre conversa un peu avec elle, et la regardant d'un
air de compassion et de bonté, lui dit, en la remerciant de
la charité qu'elle avait eue de lui prêter sa chaise: « Ma
« bonne, je prie Dieu qu'il vous guérisse. » La prière du
saint ecclésiastique eut tout son effet; la bonne femme se
remit tout de suite sur sa chaise avec un sentiment de vé-
nération pour celui qui venait de s'y asseoir. Dieu la

guérit de manière qu'au bout de quelques jours elle se

portait parfaitement bien; sa gale tapée, ainsi qu'on l'ap-
pelle dans le pays, qui est une espèce de lèpre presque
toujours incurable, disparut; et la bonne femme, pleine
de reconnaissance, mit par vénération cette chaise dans
une armoire, n'attribuant qu'au repos du saint diacre
sur sa chaise et à sa prière, sa guérison inespérée.
Tous les voisins qui la connaissaient en jugèrent de
même.
« Deux ans après, lorsque le bruit des miracles du saint

diacre se répandit jusque dans les provinces, cette femme

prit des informations sur ce bon ecclésiastique auquel elle
attribuait sa guérison. Elle n'eut pas de peine à découvrir

que c'était le même homme. Plusieurs personnes voulurent
lui acheter sa chaise, mais elle ne voulut jamais la vendre,

quelque offre qu'on lui fit, disant à tous ceux qui le lui

proposaient qu'elle avait la confiance que le bon saint qui
s'y était assis, lui ayant obtenu sa guérison temporelle,
prierait pour elle dans le ciel; que, quoiqu'elle fût pauvre,
elle ne la vendrait pas pour tout l'or du monde. »
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23.

Punitions miraculeuses infligées à quelques détracteurs du
diacre Paris; événement mystérieux dans la maison d'un
vitrier.

En dépit des efforts tentés par ce pauvre Carré de Mont-

geron pour exalter le diacre Pâris et ses miracles,' ils eu-
rent, comme on a pu le voir jusqu'à présent, beaucoup de
détracteurs. Un certain nombre de ces détracteurs, si je
m'en rapporte à des écrivains du temps (écrivains jansé-
nistes, cela va sans dire), eurent plus ou moins à s'en re-

pentir. Je vais en citer quelques exemples:

Un nommé Jean de la Croix, garçon chirurgien1 de
M. Lombard, est cité comme étant mort prématurément
(car il n'avait que vingt-deux ans) pour avoir disputé con-
tre les miracles du diacre Pâris. Il tomba malade tout à

coup, et quelques jours s'étaient à peine écoulés qu'il ren-
dit l'âme, en demandant pardon à Dieu et aux hommes
d'avoir mal parlé du Bienheureux. Peu d'instants avant sa
mort et après avoir reçu les derniers sacrements, il disait
à la femme du praticien son maître: « Madame, je vous
« demande pardon d'avoir disputé contre vous, et d'avoir
« mal parlé de M. de Pâris. Je sens bien que je suis puni.
« Si j'en reviens, je penserai tout autrement que je n'ai
« fait. Je croirai toujours que M. de Pâris est un saint.
« Jusqu'à présent je me suis fié sur ma jeunesse et mon
« bon tempérament, je n'ai pas voulu examiner la vérité
« de ce qu'on disait, mais je vois bien que je me suis
« trompé. »

L'auteur de la relation termine en disant: « Telle a été
cette étonnante maladie. Quelle a été sa cause, sa nature ?

1. Je conservel'expressiondu texte; aujourd'hui ondirait aideou
élève,maisilparaîtqu'ausiècledernieron disaitgarçon.
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qu'y avait-il de mortel? C'est ce que M. Lombard avoue ne

pas comprendre. On lui a proposé d'ouvrir le cadavre, ce
qu'il a refusé, persuadé, dit-il, qu'il ne trouverait rien de

dérangé, et que cette maladie avait une cause surnaturelle.
Dans le soupçon qu'on eut que ce ne fût quelque maladie
intestine et contagieuse, on l'a laissé un jour et demi sans
l'ensevelir, et on l'a trouvé à la fin aussi blanc qu'à l'ins-
tant même de sa mort. »

L'histoire suivante est moins tragique, Dieu merci:

Une dame Delorme, en entendant ses voisins et ses
voisines raconter les merveilles du tombeau du diacre

Paris, avait marqué à leur égard plus que de l'incrédulité.
Elle eut un jour la singulière idée d'aller elle-même au
cimetière de Saint-Médard, d'y contrefaire la boiteuse pour
se procurer un passage libre, et de se faire mettre sur le

tombeau,soutenue par deux personnes. La place manquant
pour le corps entier, elle n'y posait que du côté droit. Mais
à peine était-elle étendue là depuis quelques minutes qu'elle
se sentit saisie subitement, dans ledit côtédroit, d'un engour-
dissement qui alla jusqu'à la paralysie. Elle cria aussitôt mi-
séricorde et avoua publiquement que c'était par dérision et

par moquerie qu'elle était venue au tombeau; elle leva le
bras gauche au ciel, en déclarant que c'était la main de
Dieu qui la frappait, et demanda du secours pour se faire

transporter chez elle, où elle fut reconduite dans une
brouette par des inconnus. Un peu plus tard, on la trans-

porta à l'Hôtel-Dieu, dans un carrosse de place.
Ces détails résultent d'une déclaration que fit à l'Hôtel-

Dieu, le 7 août 1731, la dame Delorme elle-même, en pré-
sence de vingt-six témoins, qui signèrent un acte en forme

par-devant les notaires Maultrot et Bouron. Ces vingt-six
témoins étaient des prêtres, des docteurs, des chanoines,
des conseillers au parlement, des avocats au conseil, des
officiers de l'Hôtel-Dieu, etc. Le confesseur de la dame
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Delorme, M. Chaulin, signa aussi avec les deux notaires, et
donna, qui plus est, le 4 décembre suivant, une relation
manuscrite, très-circonstanciée de ce miracle, dont il fit

plusieurs exemplaires, revêtus de sa propre signature. Il

envoya un de ces exemplaires à l'évêque de Montpellier,
qui, dans une réponse pleine de félicitations, ne crai-

gnit pas de lui dire: « Votre relation devient une pièce
« des plus importantes dans l'affaire présente. Jamais les
« défenseurs de la Bulle ne pourront nous enlever l'avan-
« tage que nous donne contre eux la punition de la veuve
« Delorme. Ce miracle constate tous les autres; vous en
« avez aperçu toutes les conséquences, etc., etc. »

Mal en prit à l'abbé Chaulin de s'être mis ainsi en avant

pour la cause du jansénisme. Interdit d'abord par M. de

Vintimille, il fut ensuite menacé de bannissement du

royaume, et ne l'évita que par la retraite dans laquelle il se
tint caché jusqu'à sa mort, arrivée le 3 août 1737. La
veuve Delorme ne put échapper elle-même à la persécu-
tion. Elle fut, dit-on, enlevée de l'Hôtel-Dieu le 21 avril

1732, sans qu'on ait pu savoir au juste où elle avait été
conduite, et l'on ajoute qu'en 1738 elle était encore rete-
nue captive.

Une troisième histoire est celle d'un prêtre de la Pitié,
qui, dans unâge très-avancé(ce qui amoindrit le miracle, si
je ne me trompe), devint subitement aveugle', pour avoir
méconnu le mérite de l'intervention du diacre Paris en fa-
veur d'un sieur Fleuri, sous-sacristain du même hôpital;
lequel, né avec un œil incapable de lire les plus grosses
lettres, avait été guéri le 22 juillet 1731, après une prière
faite au tombeau du Bienheureux.

Une quatrième, qui nous ramène au tragique, est celle
d'une demoiselle Belliveux, qui mit fin à ses jours à la suite
de circonstances que je raconterai en deux mots. Cette de-



408 QUATRIÈMEPARTIE.

moiselle, âgée de vingt-deux ans, pensionnaire aux filles
de la Croix, paroisse Saint-Médard, avait été guérie d'un
abcès considérable dans la tête, et c'est au diacre Paris que
revenait l'honneur de cette guérison. Malheureusement elle
nia le miracle, à la sollicitation de son confesseur, qui au-
trement lui refusait l'absolution. Elle communia à la suite
de l'absolution qu'elle obtint, mais elle en éprouva de vio-
lents remords. Une seconde communion ne fit, dit-on, que
les augmenter, et le soir même de cette seconde commu-
nion, le 2 mars 1732, en sortant de table, elle se précipita
dans un puits. Le lendemain, on l'enterra sans bruit, et l'on
fit passer la mort violente de cette pauvre fille pour une
mort subite.

Je pourrais citer encore d'autres punitions miraculeuses,
par exemple celle de plusieurs religieuses, appartenant
aux Carmélites de Compiègne, qui furent frappées d'une
mort prématurée, au commencement de l'année 1732, pour
avoir brûlé avec de grandes solennités le portrait du diacre

Paris; mais j'ai hâte d'arriver à l'histoire la plus curieuse
de toutes, où l'intervention du monde invisible semble se

manifester, et dont nous trouvons l'analogue dans des évé-
nements postérieurs et même contemporains.

Voici le récit de l'aventure, tel que je le trouve dans
une Vie du diacre Pâris, imprimée en 1788, à laquelle j'ai
déjà eu l'occasion de faire des emprunts.

« Le 20 mars 1737, le nommé Dupoirier, vitrier, de-
meurant rue Mouffetard, près la paroisse Saint-Médard,
travaillant dans l'église de Saint-Médard aux vitres d'une
des chapelles qui donne sur le petit cimetière, un panneau
cintré qu'il eut beaucoup de peine à détacher, et qu'il tira
avec violence, lui tomba sur la tête. La peine que cela lui

lit, le mit de mauvaise humeur, il se mit à blasphémer
contre le saint diacre. On rapporte même qu'ayant ramassé
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dans une gouttière (soit ce jour-là, soit un autre) des

pierres et toute autre espèce de petits gravats, il les jeta
contre le tombeau du Bienheureux; il était d'ailleurs pré-
venu de longue main contre ce saint pénitent, et notoire-
ment connu pour ennemi du culte que la multitude de ses

miracles lui a attiré.
« A peine eut-il détaché le panneau de vitre dont on

vient de parler, que le même jour, sur les trois heures

après midi, des pierres, des morceaux de tuile, de ter-

rine, etc., jetés par une main invisible, cassèrent et bri-
sèrent à plusieurs reprises les vitres, non-seulement des
croisées de derrière de la maison occupée par le nommé

Dupoirier, mais encore celles des trois cloisons vitrées qui
étaient dans l'intérieur de sa boutique; ce qui continua

jusqu'à environ neuf heures, et recommença le lendemain

depuis sept heures jusqu'à dix heures du matin.
« Il fut exactement vérifié par plusieurs personnes très-

attentives, et même par d'habiles architectes, qu'entre
deux des trois cloisons de la boutique il y avait un escalier

qui mettait ces deux cloisons absolument à couvert des

pierres qu'on aurait pu y jeter, soit de la rue, soit de la
cour. Ils reconnurent tous qu'un homme qui aurait fait ce

dégât, aurait dû être nécessairement placé dans la cour
même du vitrier, où on l'aurait vu, et d'où il n'aurait
même pu casser les vitres qui, comme nous venons de le
dire, étaient à couvert par l'escalier.
« Toute la vigilance que peut produire en pareil cas une

curiosité puissamment excitée par l'intérêt, ne fit dans
toutes ses recherches que des efforts superflus. On appelle
les soldats du corps de garde voisin, on redouble les per-
quisitions, et les vitres se cassent encore en présence des

perquisiteurs, toujours par des pierres qui ne venaient que
du côté du grand cimetière, et qu'on ne voyait précisément
que dans l'instant qu'elles frappaient leur coup et que les
vitres étaient cassées. Cependant, il se faisait un dégât si

considérable, qu'on a enfin recours à un commissaire. Il
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vient, il examine, il fait chercher soigneusement dans les
maisons et jardins du voisinage, dans les voûtes de l'église,
et jusque dans les fosses du grand cimetière; et après
l'examen, les recherches, les perquisitions les plus exactes,
le commissaire ne découvre autre chose, sinon qu'au milieu
de toutes ces perquisitions, en sa présence et sous ses yeux,
les vitres continuent à être cassées par des pierres dont il
est aussi impossible de découvrir la source que de prévenir
l'effet. Le vitrier, qui sans doute le sentait bien, s'empor-
tant alors indécemment contre le saint diacre: «Voilà,
« dit-il, toutes mes vitres cassées et ma maison boule-
« versée; j'ai bien affaire de ce b. de saint! » ce qui fut
entendu de plusieurs personnes qui étaient présentes. Ces

pierres étaient effectivement lancées par une main si juste
et si sûre, qu'aucune (quoique la maison fût fort étroite),
ne portait à faux et ne s'écartait sur les vitres des croisées
voisines,
« Le miracle doit passer pour incontestable d'après le

procès-verbal que dressa le commissaire, joint au témoi-

gnage des voisins, des gardes, des différents perquisiteurs,
et d'une multitude innombrable de personnes qui, au bruit
de cet événement singulier, accoururent le jour même et
les deux jours suivants dans la rue Mouffetard et dans la
maison du vitrier, pour s'assurer par elles-mêmes de ce

qui s'y était passé. Pour distraire l'attention du public
sur la main invisible qui avait produit de pareils effets,
on se livra précipitamment à toutes les ressources qui se

présentèrent. On intimida le commissaire, on fit arrê-
ter la fille du vitrier, âgée d'environ treize ou quatorze
ans, qui avait été absente pendant une partie de la scène,
et qui dit à M. Hérault: « Je ne peux pas dire que
« j'ai cassé les vitres. » On la mit en prison, mais on
en eut bien soin. On publia un monitoire qui ne produisit
rien. »

Bref, l'événement resta à l'état de mystère; du moins la
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narration n'en dit pas davantage. Il paraîtra sans doute
bien invraisemblable; mais je répète que des faits ana-

logues ont été plus d'une fois racontés1, et je crois que
leur inexplication ne nous autorise pas à nous inscrire en
faux contre eux.

Persécutions exercées contre les fauteurs du jansénisme,
les miraculés, les convulsionnaires et leurs adhérents.

Je viens de raconter plusieurs punitions miraculeuses

infligées à des détracteurs du diacre Paris; je vais, pour
faire le pendant, dire quelques mots des persécutions
exercées, non plus par la main de Dieu, mais par celle des

hommes, contre un certain nombre d'individus convaincus
d'avoir trempé d'une façon ou d'une autre dans ce qu'on
serait tenté de nommer la grande conspiration janséniste.
J'ai déjà parlé d'une manière générale des mesures plus ou
moins sévères que le gouvernement ne cessait de prendre
à leur égard; voici maintenant quelques faits particuliers,
puisés à différentes sources2.

Un nommé Martin Baudrier fut surpris et arrêté condui-
sant deux chevaux chargés du précis de l'instruction pas-
torale de l'évéque de Senez sur l'Eglise. Il fut emprisonné
au Châtelet, et, qui plus est, mis au carcan en place de
Grève, au mois de mars 1730. M. Tournus (dont il a été

1. Voir, entre autres faitsanalogues,celuiqui est raconté dansla
GazettedesTribunauxdu 2 février1846, qui eut pourthéâtre la mai-
sond'un marchandde bois et de charbondu quartierlatin, et dont
l'explicationsatisfaisanteet complèteestencoreà trouver.
2. Voir, entre autresouvrages,le curieuxrecueilintitulé: LaBas-

tilledévoilée,et l'HistoiredeParisparDulaure.
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question dans la Viedudiacre Pâris), avec plusieurs autres
jansénistes, resta en prières durant toute l'exécution. Il
avait vu, en Martin Baudrier, disait-il, la vérité attachéeau

poteau, et les mystères ignominieux de Jésus-Christ renou-
velés.

Un nommé Henri Pillière fut aussi condamné au carcan

pendant deux heures, avec plusieurs autres, pour menées
jansénistes. On avait voulu leur accorder des lettres de

grâce, mais ils les avaient refusées, disant qu'ils ne pou-
vaient se repentir d'avoir bien fait.

Marie-Jeanne Lefèvre, sujette à l'épilepsie, eut le mal-
heur d'éprouver un accès en pleine rue; considérée comme
une convulsionnaire, elle fut, en 1732, arrêtée par la police
et renfermée à la Bastille.

Claude Larche n'avait pas plus de quatorze ans lorsque,
accusé d'avoir contribué à l'impression d'un ouvrage con-
tre la Bulle, il fut arrêté, emprisonné à la Bastille, exposé
au carcan1 et banni pendant trois ans.

Une petite fille, âgée de sept à huit ans, appelée Saint-

Père, fut, pour un sujet pareil, mise à la Bastille, où elle
resta près d'un an prisonnière.

Un comte Daverne fut, en 1735, enfermé à la Bastille,
parce qu'il dissipait tout son bien à entretenir des convul-
sionnaires.

1. Onvoit que l'odieusepeinedu carcann'était pas très-ménagée;
maisceux quila subissaientn'en avaientqueplus de mériteauxyeux
du parti.Onlit dansunenoted'une spirituellecomédieanti-janséniste,
intitulée: Le Saint déniché: « C'estun fait connuque lorsqu'undes
gazetiersjansénistesfut mis au carcan,quelquesbonnesâmesdu parti
achetèrentassezcher l'écriteau et les cordes, commedes précieuses
reliquesd'un saintconfesseur.»
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Un nommé Guy, marchand bonnetier, subit la même

peine, étant accusé de favoriser les convulsionnaires par
ses démarches et par son argent.

Un des premiers abbés emprisonnés à la Bastille pour
cause de convulsionisme, fut l'abbé Blondel, dit frère Lau-

rent, qui présidait une assemblée de sectaires dans le châ-
teau de Vernouillet, près de Poissy. Plusieurs autres abbés

l'y suivirent successivement. Ainsi l'abbé Duffart, théologal
de Bayeux, et l'abbé Planchon, chanoine de Vincennes,
qui dirigeaient des réunions à Saint-Maur. Ainsi l'abbé

Daribat, qui avait signé un appel contre la Bulle, distribué
les Nouvelles ecclésiastiques, et placé un morceau du bois
du lit de Paris sous le traversin d'un sieur Ledoux; il fut
arrêté dans une maison de la rue des Billettes, où se
tenaient des assemblées. Ainsi un prêtre appelé Brunet,
coupable de faits analogues, etc.

Une assemblée très-fréquentée avait lieu chez une jeune
convulsionnaire miraculée, appelée Lefèvre; elle éprouvait
jusqu'à.trente convulsions par jour; elle fut emprisonnée à
la Bastille, où elle eut les mêmes accès. On la transféra à

l'hôpital.

Une dame Françoise Aubillard, qui tenait chez elle une
assemblée de convulsionnaires, et une autre dame Marie

Durier, dite Noël, qui en tenait une semblable à Ecouen,
furent, la première en 1742 et la seconde en 1743, saisies
et renfermées à la Bastille.

Un nommé Cointre, graveur et poëte, qui avait composé
des vers placés au bas d'une des gravures satiriques dont
j'ai parlé, fut mis à la Bastille, et autant en arriva à un
nommé Jacques Mercier, accusé d'avoir débité une autre dB
ces gravures.

Les deux filles d'un avocat au conseil, Marguerite et
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Louise Pinaut, entrant par une des barrières de Paris,
furent fouillées jusque sous leurs vêtements, où l'on trouva
plusieurs livres prohibés. Ces deux demoiselles et leur
frère, avocat, qui les accompagnait, furent conduits à la
Bastille.

Une dame Jeanne-Charlotte Barachin, veuve Gilbert,
dite sœur Mélanie, fut renfermée à la Bastille pour avoir
rempli le ministère d'un prêtre, en confessant plusieurs
femmes; celle-là l'avait un peu plus mérité que les
autres.

Une des dernières arrestations fut celle qui eut lieu, vers
la fin des convulsions, dans une maison située à l'Estra-
pade, chez le sieur Froissard de Préauval, ancien mousque-
taire. Là se tenait une assemble présidée par le sieur Marie
Chapelle, dit frère Jacob Job, natif de Paris, ancien direc-
teur des fermes de Bretagne; il était le poëte de la réunion,
et composait les cantiques qui s'y chantaient. L'ancien
mousquetaire fut mis à Saint-Lazare, et l'ancien directeur
des fermes à la Bastille.

Je terminerai cette série d'anecdotes parla suivante, qui
n'est pas la moins curieuse, mais qu'on ne peut lire sans
un profond sentiment de tristesse. Elle est racontée par
Dulaure, qui l'emprunte aux Mémoiressecrets :

«Au commencement du règne de Louis XVI, jusqu'au
mois de novembre 1775, le sieur Lamoignon visitait les

prisons de Paris. Il apprit qu'il existait dans celle de la

Conciergerie une fille réputée fameuse convulsionnaire, et
un homme accusé du même délit, qui depuis quarante et un
ans y étaient renfermés. Cemagistrat les vit, et trouva que
leur indignation, malgré ce long espace de temps, subsis-
tait dans toute son énergie. Il leur offrit leur liberté s'ils
consentaient à la demander par une requête. Ils s'y refusè-

rent, en disant qu'injustement détenus, c'était à la justice
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à se réformer et à leur faire des réparations qui leur étaient
dues. Il fallut nommer d'office un procureur pour remplir
cette formalité, et ils furent mis en liberté. »

Quarante et un an de prison pour cause de convulsions,
quelle douloureuse page de plus dans l'histoire pénale de
l'humanité!

Un supplément à la notice sur Carré de Montgeron;
curieuse prédiction.

Dans la notice que j'ai consacrée à Carré de Montgeron,
j'ai dit que le malheureux historien avait été mis à la Bas-
tille après la présentation de son premier volume au roi
Louis XV. Dans son troisième volume1, Carré de Montge-
ron raconte les difficultés qu'il rencontra pour l'exécution
de cette première partie de son œuvre, et les obstacles con-
tre lesquels il dut lutter. Il dit que les six premières Dé-
monstrations étaient déjà toutes imprimées, lorsque Dieu
permit que l'imprimerie où on y travaillait fût découverte
et saisie. Cette perte, ajoute-t-il, ne l'ébranla point. Dès le
lendemain, il chercha et trouva une autre imprimerie, où
il fit recommencpr l'impression de son écrit. Or, je trouve
ici une longue note à laquelle renvoie le texte de Carré de
Montgeron, et quise termine par la formule:Notede l'éditeur.
Quel que soit cet éditeur, sa note m'a paru assez intéressante
pour être reproduite. La voici:

«Le lecteur trouvera bon que je lui rappelle la prédiction

1. Cetroisièmevolume,dansl'éditionquej'ai entre les mains,a été
publiéà Cologneetporte la datede 1141.(C'estpar erreur qu'il a été
dit dansla Noticequ'il n'avaitété publiéqu'en 17't .) CarrédeMont-
geronétait alors,depuisprèsde dixans,prisonnierdansla citadellede
Valence.
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très-singulière faite au sujet de la saisie de l'imprimerie de
M. de Montgeron, et l'accomplissement parfait de cette pré-
diction par l'aveuglement miraculeux du commissaire Re-
gnard et des satellites de la police, qui, en même temps qu'ils
s'emparèrent de tous les ustensiles qui servaient àl'impres-
sion, n'aperçurent point les minutes de l'auteur, ni même
un assez grand nombre de feuilles imprimées qui étaient
sous leurs yeux, dans une des chambres où ils firent leurs
perquisitions. Cette prédiction et ce merveilleux événement
ont été connus par quantité de personnes, et le lecteur en a
trouvé un exact récit dans le second volume deM. de Mont-

geron1. Mais il y a une autre prédiction encore plus pu-
blique, dont ce magistrat n'a point parlé; et d'ailleurs,
comme il ne rend compte qu'en très-peu de mots des suites

qu'eut la saisie de son imprimerie par rapport à lui-même,
j'ai lieu de croire que le lecteur me saura gré de lui fournir
le détail de tous ces faits.
«On mit à la Bastille tous ceux qui avaient travaillé à

l'impression de l'ouvrage de ce magistrat, et lui-même au-
rait eu alors un pareil sort, si M. Pelletier, premier prési-
dent du parlement de Paris et son parent, n'eût pas em-

ployé tous ses soins pour parer ce coup. La cache secrète
où on mettait chez M. de Montgeron les feuilles imprimées
dès qu'elles étaient bien sèches, avait été clairement indi-

quée, ainsi que l'imprimerie,
- à M. Hérault, lieutenant de

police, par une des personnes qui portaient ces feuilles, et
la cour, après avoir fait saisir l'imprimerie où on n'avait
rien trouvé, voulait envoyer sur-le-champ enlever toutes
les feuilles qui étaient dans cette cache et faire conduire
M. de Montgeron à la Bastille. M. le premier président en

empêcha l'exécution; mais il ne put le faire qu'en promet-
tant à la cour d'engager M. de Montgeron de donner parole
de supprimer toutes les feuilles de son ouvrage qui-étaient

1. J'enai faitmentiondansleChapitre12dela Troisièmepartiede
cetouvrage,enparlantdesconvulsionnaires-prophètes.
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imprimées. Il envoya aussitôt chercher ce magistrat; il lui
rendit compte de la négociation qu'il venait de faire et lui
fit le détail de la trahison qui lui avait été faite par une des

personnes employées à porter les feuilles, et il fit même une

description très-bien détaillée dela cache où on les mettait.
Il ajouta que M. de Montgeron ne pouvant empêcher que
ces feuilles ne fussent enlevées avec éclat, il valait bien
mieux de toutes façons qu'il promît de n'en faire aucun

usage; et il conclut qu'au moyen de cette promesse, lui

(premier président) se faisait fort d'obtenir qu'on n'atten-
terait point à sa liberté. M. de Montgeron a bien fait paraî-
tre par la suite de sa conduite qu'il ne craignait point la

prison par rapport à sa personne; mais si dans ce moment
on l'eût misala Bastille, il lui aurait été impossible d'exécu-
ter son projet. Ce fut uniquement cette considération, ainsi

qu'il me l'a lui-même certifié, qui lui fit promettre à M. le

premier président qu'il ne se servirait en aucune manière
des feuilles qui étaient imprimées; mais en même temps il

promit intérieurement à Dieu de chercher dès le lendemain
à faire réimprimer son ouvrage avec un autre caractère, et
c'est ce qu'il a fait effectivement. Environ un an après,
ayant présenté son livre au roi, il fut arrêté chez lui la nuit

suivante, et conduit à la Bastille1 On trouva dans sa mai-
son la première édition dont il avait promis de ne faire au-
cun usage; elle fut enlevée, et M. Hérault la fit brûler dans
les fossés de cette prison royale où M. de Montgeron était
détenu. A cette occasion plusieurs convulsionnaires dirent

publiquement: Ils ont brûlé les papiers de Dieu; Dieu brû-

1. Carré deMontgerondut à une circonstanceassez singulièrede
n'être pas arrêté immédiatementaprèsla présentationde sonlivre au
roi, malgrél'ordre qu'en avaitdonnéle cardinal de Fleury.Voicile
récit qu'il en fait: « En remontanten carrosse,j'avaisdit à monco-
cher de memenerà Saint-Cloud,où étaitM. le duc d'Orléans,à qui
je voulaisaussiprésentermonlivre. Moncocher,par unedistraction
prodigieuse,au lieu de prendre le cheminde Saint-Cloud,enfilatout
droit celui de Paris. Lorsqu'ileut fait environtrois centspas, il se
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lera les leurs. Cette prédiction, faite par différents convul-
sionnaires, s'étant répandue dans tout Paris, on vit arriver
l'embrasement inconcevable de la Chambre des Comptes,
sans qu'on ait pu découvrir d'où était venu le feu. Les ap-
pelants, ainsi que tous les autres fidèles sujets du roi, ont
été très-fâchés de la perte qui a été faite dans cet incendie
d'une multitude de papiers importants pour la France. Mais
néanmoins on n'a pu s'empêcher de voir avec admiration
que l'appartement de M. Arouet, trésorier de la Chambre
des Comptes, qui tenait aux bâtiments embrasés, n'en ait

reçu aucun dommage, ainsi qu'il avait été encore expres-
sément prédit par une convulsionnaire, qui, en même

temps, répandit de tous côtés dans cet appartement quel-
ques brins de la précieuse poussière recueillie auprès du
tombeau de M. de Pâris et à qui l'Eternel, le Tout-Puis-

sant, donne la vertu d'opérer tant de miracles et de pro-
diges. »

Je terminerai ce supplément à ma notice en disant qu'une
des consolations de Carré de Montgeron, dans sa prison de

Valence, fut sa correspondance avecl'évêque de Montpellier
et avec celui de Senez. J'ai sous les yeux deux lettres de ce

dernier, dans lesquelles respire la plus vive sympathie pour

rappelaqueje lui avaisordonnéd'aller à Saint-Cloud;il arrêta etme
dit : Monsieur,ne m'avez-vouspasdit devousmenerà Saint-Cloud?—
Oui,lui répondis-je.— Je n'y ai pusfait attention,me répliqua-t-il;
j'ai pris le grandchemindeParis; il faut quenousretournionsà Ver-
saillespour gagnerle cheminde Saint-Cloud; ce qu'il fit aussitôt.
Ceuxqui étaientchargésde m'arrêter, et quisavaientquej'avaispris
le grand cheminde Paris, ayant rencontrémoncarrossecommeil
rentrait dansVersailles,ne soupçonnèrentpoint quece fûtle mien;
ils passèrentà droite et à gauche, et coururentau plus vite me
chercherdans le cheminoù je n'étais plus. » Carré deMontgeron
alla donc tranquillementà Saint-Cloud, revint de mêmeà Paris,
où il fit plusieursvisites,rentra chezlui, où il mit ordre à sesprin-
cipalesaffaires,car il s'attendait à être arrêté, et ce ne fut qu'à
minuit et demi qu'il reçut (avecactionde grâces, dit-il, et même
en la baisant)la lettre de cachetqui lui ordonnaitde se rendreà la
Bastille.
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le captif. Elles constatent l'une et l'autre de nouveaux faits
de persécution à ajouter à ceux du chapitre précédent.
Ainsi on lit dans la première, en date du 6 décembre 1738 :
« Je neveux pas vous laisser ignorer la grâce que Dieu fait
« à trois personnes qui me sont chères de participer à vos
« liens parleurs souffrances. Le premier de ces trois est le
« R. P. de Saint-Jean, relégué d'abord à Nantes, dans le
«Rouergue, et transféré ensuite à Thade, en Gosgogne. Le
« second est le frère de mon Syncèle, enfermé dans la cita-
« delle de Sisteron, et le troisième M. Cornier, deMarseille,
« banni du royaume pour vous avoir rendu une visite à
« Viviers.» On lit dansla seconde, en date du 19avril 1739:
« Le cher M. Cornier est dans les pays étrangers, où la
« cour de France veut encore le poursuivre. Le R. P. de
« Saint-Jean, transféré de Nantes à Thade, est sous le point
a d'en sortir, parce que l'évêque de Lectoure a déclaré
« qu'il ne le souffrirait pas dans son diocèse. M. Pouguet
«est toujours dans la citadelle de Sisteron. Vos lettres,
« qui ont été interceptées, ont mérité aux deux derniers
« proscrits le bonheur de souffrir pour la justice; car c'est
« véritablement un crime d'Etat d'avoir quelque relation
«avec vous.»

Véritablement aussi l'on reste confondu en voyant tous
les maux qu'enfanta, par un fanatisme réciproque, cette
déplorable querelle du jansénisme. Malheureusement la
partie n'était pas égale, et c'était toujours au tour des jan-
sénistes d'être écrasés. Toutefois les persécuteurs et les
persécutés croyaient également plaire à Dieu; c'est triste,
mais instructif, et si le catholicisme risque d'y perdre, la

philosophie religieuse ne peut qu'y gagner.



CHAPITRE II

Unequestionde concurrenceentredeuxsaints.—Unemanierad'ar-
ranger leschoses.— Unefille convulsionnairechangéeen demoi-
selle. depaveur.- La terremiraculeuse.—Uneguérisonà coups
de pied et à coupsde poing.—Une guérisona coupsde bûche.—
Laconvulsionnairesympathique.—Belle récompenseobtenuepar
un secouriste; remèdecontre la phthisie.— Faculté surnaturelle
développéeaccidentellementchezunesecouriste;petitefilleet grosse
pierre.-Le prodigedeschristsensanglantés.—Unsouvenird'Ézé-
chiel.- Obsessionsdes convulsionnaires.—M.Homeet les secours
violents.

Une question de concurrence entre deux saints.

Une demoiselle Le Juge, fille d'un conseiller du roi, cor-
recteur en la Chambre des Comptes de Paris, fut guérie
miraculeusement, le 9mars 1737, d'une maladie de poitrine
qui l'avait mise aux portes du tombeau. Sa confiance en
l'intercession du diacre Paris lui avait fait demander que
l'on mit dans sa boisson de la terre de son tombeau, ce que
l'on avait exécuté, en y ajoutant même du bois de la cou-
chette et de l'eau du puits du Bienheureux. De son côté, le

père avait envoyé du linge de sa fille à Sainte-Geneviève,
pour le faire toucher à la châsse, et avait mis dans le vase

qui contenait sa tisane du pain que l'on bénissait à l'abbaye
pour les malades. En outre, il avait fait faire une neuvaine
en l'honneur de cette sainte, et en avait fait une lui-même
en l'honneur du diacre Paris. Or, il arriva qu'après la gué-
rison il y eut incertitude sur le véritable auteur du mi-
racle. Était-ce le diacre Paris qui était intervenu? Était-ce
sainte Geneviève? Ici je laisse parler l'auteur anonyme de
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cette intéressante relation; son propre texte, que j'em-
prunte à un recueil de pièces du temps, vaut mieux que la
traduction que j'en pourrais faire.

« Il ne reste plus, dit-il, que de savoir si c'est
à l'intercession du saint diacre ou à celle de sainte Gene-
viève qu'il faut, pour ainsi dire, faire l'honneur de cette
merveille. Et d'abord, on conçoit bien sans doute que
nous ne prétendons pas mettre en question le crédit de
sainte Geneviève auprès de Dieu, ni la part qu'elle peut
avoir devant lui au miracle même dont il s'agit. Notre
question n'a pour objet que de savoir auquel, du bienheu-
reux de Pâris ou de cette sainte, Dieu en a donné la gloire
devant les hommes, et cette question est aisée à résoudre
par les faits. Il est vrai que M. Le Juge, père de la demoi-
selle guérie, a invoqué et fait invoquer l'un et l'autre, et il
est vrai encore que, depuis le lundi 4 mars, auquel les neu-
vaines ont commencé, on a mis dans le biberon de la de-
moiselle du pain de sainte Geneviève. Mais il est vrai aussi
que l'époque du changement si subit qui a rendu la santé
à la malade n'est autre que celle du -temps précis où elle a
enfin obtenu des reliques du bienheureux de Pâris, et où
l'on a mis dans sa boisson de l'eau du puits de ce saint
diacre et de la terre de son tombeau. Or Dieu, ce semble,
ne pouvait pas mieux marquer que c'était le bienheureux
de Pâris qu'il voulait glorifier aux yeux des hommes par la
guérison miraculeuse de mademoiselle Le Juge, que de ne
rien donner en ce genre à cette demoiselle pendant tout le
temps que sainte Geneviève a été invoquée conjointement
avec le bienheureux de Pâris, et de lui donner tout dès que
la dévotion à ce saint diacre est devenue l'objet unique, et
que cette demoiselle use de ses reliques, de l'eau de son
puits et de la terre de son tombeau. Loin donc d'avoir sujet
d'attribuer la guérison miraculeuse à sainte Geneviève, à
l'exclusion du bienheureux de Pâris, ce qui est contre toute
raison, il est clair que la concurrence de l'une avec l'autre
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ne subsiste plus à nos yeux depuis l'usage des reliques du
saint diacre, et que c'est ce dernier seul à qui la gloire du
miracle en question appartient devant les hommes. Au sur-

plus, si des personnes plus judicieuses que nous croient
devoir partager la gloire du miracle entre les deux saints

qui ont été invoqués, nous leur céderons volontiers. »

Je crois que ce dernier parti serait le plus sage pour évi-
ter toute injustice et toute jalousie. Je ne voudrais cepen-
dant pas influencer le lecteur à cet égard, et je le prie de
trancher la question à son gré, à moins pourtant qu'il ne

préfère s'abstenir, ce qui serait peut-être plus sage encore.

Une manièred'arranger les choses.

Si, pour rester sur le terrain du précédent article, on
veut connaître la manière dont un parti religieux peut ar-
ranger les choses, en interprétant à son avantage particu-
lier l'action de Dieu sur les choses humaines, je puis en
citer un exemple assez curieux. On lit ce qui suit dans

l'ouvrage janséniste intitulé: Pensées sur les prodiges de
nos jours :

Tout paraissait sans ressource du côté des appelants;
toutes les puissances étaient armées pour achever de tout

foudroyer. Jésus-Christ, jusque-là comme endormi, se ré-

veille, et ses saints le suivent, pour ainsi dire, du fond de
leurs tombeaux. Le premier miracle est fait par Jésus-Christ

seul, au milieu d'un clergé tout appelant1; il en opère

1. SansdoutelemiracleopérésurmadamedeLafosseà laprocession
du Saint Sacrementde la paroisseSainte-Marguerite,à Paris; j'en ai
dit unmot, ainsi que du miracleopéréà Utrecht, dont il est égale-
ment questionici.
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un second à Utrecht, entre les mains et par le ministère
d'un archevêque appelant. Jésus-Christ s'associe pour les
autres des appelants morts; et, durant ces quatre années
de miracles évidents et sans mélange d'aucun nuage vrai
ou apparent, on dirait que tous les saints jusque-là célèbres
en miracles eussent reçu l'ordre de Jésus-Christ de suspen-
dre leur crédit et d'adresser leurs propres clients à ces nou-
veaux saints dont l'appel devait être canonisé autant que la
sainteté même. On a publié durant cet intervalle un miracle
obtenu à Saumur par l'intercession de la sainte Vierge,
mais c'était dans une église de prêtres tous appelants. Ainsi
Jésus-Christ a voulu que sa sainte Mère fût après lui à leur
tête. »

Je crois qu'il faudrait être bien exigeant et bien difficile
pour ne pas trouver ce petit morceau de haut goût.

Une fille convulsionnaire changée en demoiselle. de paveur.

Carré de Montgeron, qui, lui aussi et même plus que tout
autre, s'entendait à arranger les choses, tenait beaucoup en
particulier à justifier les secours appelés violents et meur-
triers. Il prétendait que Dieu lui-même les ordonnait, et
que c'était lui résister que de reculer par prudence et par
crainte devant leur administration. En mal parler devenait
même une faute punissable, et c'est ce qu'il veut démon-
trer par le récit suivant

« Scolastique de Sainte-Foi, dite sœur Cabane, avait des
convulsions qui ne laissaient pas d'être fort intéressantes,
quoiqu'elle ne se fit donner aucun secours. Dieu, qui l'em-
ployait à publier la nécessité de la pénitence pour se pré-
parer à la venue du prophète qui doit rétablir toutes
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choses, l'avait gratifiée du don de la parole, et quelquefois
de celui de développer l'intérieur des consciences. Il lui
est même arrivé de dire des choses très-particulières à
plusieurs personnes et de leur rappeler d'anciens péchés
qu'elles-mêmes avaient oubliés, et que cette convulsion-
naire ne pouvait savoir que par révélation. Cependant,
étant conduite par des docteurs très-opposés aux grands
secours, elle s'avisa, en 1734, de déclamer vivement
contre les convulsionnaires qui en demandaient, et contre
tous ceux qui leur rendaient ce service.
« Mais Dieu, qui sait tirer le bien du mal, a fait en sorte

que la faute qu'elle avait commise à cet égard a servi à
lui faire rendre un témoignage en faveur des grands secours,
peut-être plus frappant qu'aucun autre.
« Pour l'y contraindre, il l'affligea d'abord par bien des

plaies. Une espèce de lèpre qu'elle avait depuis quelque
temps s'augmenta considérablement; bientôt elle fut ac-

compagnée de maux de tête insupportables et presque
continuels; enfin, il lui vint un abcès au sein, qui parais-
sait tout prêt à se convertir en cancer.
« Dans cet état, l'instinct de sa convulsion lui découvrit

qu'elle ne guérirait point de ces maux, et qu'au contraire
ils augmenteraient de plus en plus, jusqu'à ce qu'elle eût
fait amende honorable de tout ce qu'elle avait dit contre
les grands secours, et qu'elle en eût reçu volontairement
elle-même les plus terribles, les plus énormes et les plus
sujets à critique.
« Elle fut longtemps sans pouvoir se résoudre à chanter

ainsi la palinodie; elle fut même se cacher dans une

retraite, n'ayant pas la force de se soumettre à une telle
humiliation. Mais enfin, terrassée par la violence du mal,
elle déclara ce que l'instinct de sa convulsion lui avait fait

connaître; elle confessa publiquement que c'était par son

propre esprit qu'elle avait parlé contre les secours, et elle

pria ceux même qu'elle avait tant de fois accusés d'être
des téméraires, de lui donner les secours les plus violents.
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« Elle en a reçu qui faisaient trembler, mais ce n'était

pas encore assez. Il a fallu, pour obtenir sa guérison,
qu'elle s'en fit rendre qui fussent des plus humiliants et
des plus exposés à la plus mordante critique.
« Pour cet effet, après avoir bien fait lier et garrotter

toutesses jupes à ses pieds, elle a été obligée plusieurs
fois de se faire tenir en l'air la tête en bas et les pieds en

haut, et de faire précipiter sa tête sur le carreau à diverses

reprises, de la même manière que les paveurs emploient le

pesant instrument dont ils se servent pour enfoncer leurs

pavés dans la terre.
« Cet effroyable secours, ainsi que tous les autres qu'elle

s'est fait donner, a été vu par un si grand nombre de
témoins qu'on ne peut le révoquer en doute, non plus que
la guérison de cette convulsionnaire, qui, accablée de
maux avant qu'elle se fît donner ces secours, a recouvré

par un moyen si étonnant la santé la plus parfaite. »

Ne révoquons donc pas ce nouveau fait en doute, puis-
qu'il a été vu par un si grand nombre de témoins, et incli-
nons-nous une fois de plus devant cette manière divine de
traiter les maladies, à laquelle les hommes n'avaient pas
encore songé. Il y eut là de toute façon un enseignement
pour la science: elle avait cru jusqu'alors que certains
hommes et même certaines femmes avaient la tête assez
dure, mais autant que cela, non.

La terre miraculeuse.

On a vu précédemment quelle vertu possédait la terre
provenant du tombeau du diacre Paris; voici deux nou-
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veaux exemples de son efficacité, dont je ne voudrais pas
priver le lecteur.

Une pauvre fille de Rozainvilliers, en Picardie, était
affligée d'un beau-père aussi brutal que zélé constitution-
naire; or, comme elle tenait au contraire pour les prin-
cipes jansénistes, ce beau-père résolut de lui faire changer
de sentiments à grands coups de bâton. «Au commence-
ment de l'année 1741, dit Carré de Montgeron, il lui en
donna un sur la tête avec tant de violence, que le crâne en
fut considérablement endommagé. Les chirurgiens du pays
décidèrent aussitôt qu'il fallait la trépaner; mais dans la
crainte qu'on eut qu'après cette opération, son beau-père
ne lui donnât quelque autre coup qui n'eût pas manqué de
la tuer, on crut qu'il fallait commencer par la retirer des
mains de ce furieux. Une personne de piété; qui allait à
Paris, se chargea de l'y conduire. A son arrivée, la plaie
parut si bien cicatrisée qu'on espéra qu'elle pourrait se

passer de cette opération, dont elle avait une peur exces-
sive, et qui est effectivement très-dangereuse. Cependant,
ses douleurs de tête, qui étaient continuelles, augmen-
tèrent toujours de plus en plus, et il s'y joignit un vomis-
sement de sang journalier et un si grand affaiblissement de

l'estomac, qu'elle ne pouvait supporter la plus légère nour-
riture. Après être restée plus d'un an dans ce misérable
état, il se forma un abcès à la cicatrice de la blessure

qu'elle avait reçue à la tête.
« Cet abcès ayant encore redoublé tous ses maux, on

consulta M. Borgier, médecin, qui, ayant examiné l'abcès,
déclara que l'os était considérablement carié, et qu'il n'y
avait pas un moment à perdre à lui faire l'opération du

trépan. Cette fille n'ayant pu s'y résoudre, on eut recours à
différents chirurgiens, qui, après l'avoir saignée du bras et
du pied sans lui procurer aucun soulagement, déclarèrent
unanimement que le seul moyen de lui conserver la vie
était de la trépaner. A quoi les plus habiles d'entre eux
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ajoutèrent néanmoins qu'ils avaient peur qu'il ne fût plus
temps, parce que le mal avait fait de si grands progrès et
si fort épuisé les forces de la malade, qu'ils ne croyaient
pas qu'elle pût supporter sans en mourir une opération
aussi douloureuse et aussi violente que celle qu'il faudrait
faire. On fit revenir M. Borgier, qui, après avoir bien ob-
servé tout l'effet que l'abcès avait produit dans le crâne,
déclara nettement qu'il n'y avait plus aucune ressource, et

qu'il fallait avertir la malade de se préparer à la mort. Ce
fut le 8 février 1743 que cet arrêt lui fut prononcé.
«Mais en même temps la personne qui le lui signifia

lui proposa, pour calmer l'effet que cause toujours une
si terrible annonce, d'avoir recours à l'intercession de
M. de Pâris. La malade, qui y était fort disposée, accepta
la proposition de tout son cœur, et sur-le-champ on mit
sur sa tête une compresse trempée dans de l'eau où il y
avait de la précieuse poussière recueillie auprès du tom-
beau de ce bienheureux témoin de la vérité. Dieu lui Et en
même temps éprouver tout à la fois sa justice et sa miséri-
corde. Il lui donna sur-le-champ une assurance de sa gué-
rison prochaine, mais par les plus vives douleurs; cette
compresse lui paraissait faire dans sa tête l'effet d'un
charbon ardent, qui la brûlerait jusqu'aux os. Cependant,
elle eut la constance de souffrir ce rude supplice, non-
seulement sans laisser échapper aucune plainte, mais
même avec actions de grâces; persuadée que ces douleurs
causées par une relique qui ne pouvait pas les produire
naturellement, étaient un gage de la grâce que Dieu avait
résolu de lui faire. Elle ne fut point trompée dans son
espérance.
« La nuit du 9 au 10, le sommeil, qui depuis longtemps

fuyait de ses paupières, vient doucement la saisir, el pen-
dant ce tranquille repos le Tout-Puissant anéantit toutes
les parties du crâne qui étaient cariées et pourries, et il
fait naître subitement un nouvel os qui prend la place de
celui qui était tout corrompu. L'abcès disparait et cesse
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d'être, sans laisser aucun vestige du dégâtqu'il avait
causé; toute la tête est remise au même état que si elle
n'avait jamais été blessée; de nouveaux esprits se répan-
dent par tout le corps et y reportent de tous côtés les
forces anéanties. La miraculée se réveille et se sent dans
une pleine santé. Elle tâte aussitôt sa tête et trouve que
tout est rétabli; à peine peut-elle reconnaître la place où
elle souffrait depuis si longtemps de violentes douleurs.
Elle est d'abord tentée de croire que c'est un songe. Cepen-
dant elle se lève et se trouve plus de vigueur qu'elle n'en
avait avant sa blessure; son cœur se fond en actions de

grâces; ses yeux se baignent dans leurs pleurs; son âme
ne peut suffire aux vifs transports de sa reconnaissance.
« Depuis ce moment, tout Paris la voit jouissant de

la santé la plus parfaite, et paraissant si différente de ce

qu'elle était quand elle arriva dans cette ville, qu'on a

peine à croire que ce soit la même personne. »

Tel est le premier des deux exemples, et le fait est
assurément bien remarquable, de quelque manière qu'on
veuille l'expliquer, s'il s'est passé de la sorte. Le second
est peut-être moins prodigieux, mais il a aussi son intérêt.

« Un jeune convulsionnaire, étant chez une personne de
distinction dans une chambre très-cirée, tomba en arrière
si rudement qu'il se fit un trou fort considérable à la tête.
Le parquet fut aussitôt couvert d'une plaque de sang; il

s'en répandit aussi beaucoup sur l'habit et le linge du
convulsionnaire. On se pressa de remplir sa plaie avec de

la terre du célèbre tombeau, — il paraît qu'on en avait

toujours sous la main, — et on lui banda la tête. Une

personne d'un rang distingué, arrivée peu après, ayant

appris cet accident, fut curieuse d'examiner la profondeur
de la blessure. Le convulsionnaire ayant défait son ban-

deau, quelle fut la surprise de ceux qui avaient vu cette

plaie! Le trou en était si parfaitement rebouché, et la peau
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si bien rejointe sans la moindre cicatrice, qu'il ne leur fut

pas possible de reconnaître par aucune marque l'endroit
où avait été la blessure, la terre qu'on y avait mise étant
aussi disparue; et quoique la personne qui ne venait que
d'entrer vit le sang qui était encore sur le parquet, sur le

linge et sur l'habit du convulsionnaire, elle laissa entre-
voir qu'elle avait peine à croire ce qu'on disait et que tous
les assistants avaient vu. »

Carré de Montgeron, après avoir raconté cette seconde
histoire, ajoute: « C'est un fait constant qu'il y a plusieurs
convulsionnaires qui n'usent d'aucun autre remède que de
cette terre, non-seulement pour les blessures qu'ils se font

quelquefois en convulsions, mais aussi pour toutes les ma-
ladies qui leur arrivent dans leur état surnaturel, et qu'ils
en sont ordinairement guéris d'une manière fort prompte.»
Terre miraculeuse! que ne viens-tu enrichir le bagage
pharmaceutique des médecins de nos jours! Tu serais à
coup sûr bien accueillie par eux, et mieux encore par
leurs malades. Malheureusement, la foi manque aux uns
et auxautres, et peut-il y avoir des miracles sans la foi'l

1. Je manqueraisà l'impartialitédont je me suis fait un devoir
dansla compositionde cet ouvragesi je ne disais que la terre du
tombeaudu diacre Paris n'eut pas toujoursla mêmeefficacité.Je
trouvedansun recueilde piècesanti-jansénistesque le sieurRobert,
prêtre,anciencuréde la Verdine,prèsde Bourges,mourutfort tris-
tementà Issoudun,sur la finde novembre1731,aprèss'être vaine-
ment appliquésur la tête, où il souffraitdes douleursviolentes,une
certainequantitéde la fameuseterre. Larelationdit mêmequ'ilmou-
rut sansconfession,en proieà de furieuxtransports,à de véritables
agitationsde possédé,et le narrateurinsinueque ce fut la suitede
cettemalheureuseapplication.Je suis tentéde croirequ'il exagère;
car enfinla terre du tombeaudu diacrePàris n'était-ellepas de ces
remèdesdontonpeutdire (unpeu trivialement): Si ça nefait pasde
bien,çane fait pasdemal?
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Une guérison à coups de pied et à coups de poing.

Voici qui nous ramène aux secours violents et aux gué-
risons obtenues par des moyens excentriques. Une jeune
paysanne du bourg de Méru, dans le diocèse de Beauvais,
souffrait de l'estomac depuis son enfance. La maladie
devenant de plus en plus grave, la pauvre fille se déter-
mina à venir à Paris, où elle avait une parente, dans

l'espoir d'y trouver quelque moyen de guérison. On com-

mença par la médecine ordinaire, qui ne produisit rien.
Puis, un jour qu'elle était tombée dans un long évanouis-
sement dont on essayait vainement de la faire sortir, une
convulsionnaire présente la rappela à la vie en lui faisant
avaler une cuillerée d'eau dans laquelle elle avait délayé
quelques pincées de la terre du tombeau du diacre Pâris.
Ce remède fut renouvelé plusieurs fois avec succès; mais
il ne produisait que du soulagement, et la guérison ne

s'opérait pas. Carré de Montgeron, toujours dans le secret
de Dieu, explique qu'il fallait d'abord que les théologiens
anti-secouristes eussent publié un certain écrit qu'ils pré-
paraient, afin que le miracle en fût la réfutation. Quoi qu'il
en soit, le miracle eut lieu, et voici le nouveau récit de
notre infatigable historien:

« Le 30 du mois de juillet 1743, dans le moment que la
malade venait de sortir d'un autre évanouissement, arrive
une convulsionnaire qui, s'approchant d'elle le poing levé,
lui dit: Veux-tu que je te donne un coup de poing dans
l'estomac? — Non, répondit précipitamment la malade.

Mais, malgré ce refus, la convulsionnaire lui décharge aus-
sitôt sur l'estomac un coup de poing de toutes ses forces.
« Quelques-uns des spectateurs en sont irrités; mais

dans l'instant leur colère se change en admiration, lors-

qu'ils entendent la malade s'écrier dans les mêmes termes

que les convulsionnaires: Ah! que cela est bon! et qu'ils
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la voient ouvrir ses bras et présenter son estomac à la con-

vulsionnaire, en lui disant: Encore, encore. La convul-
sionnaire ne se le fait pas dire à deux fois; elle la frappe à

coups redoublés; et la malade, loin de s'en plaindre, la

prie de les donner plus fort.
Après cette opération, la malade parait presque guérie.

Son estomac n'est plus enflé. Chaque coup qu'elle vient d'y
recevoir a répandu dans tout son corps un baume si spéci-
fique, qu'il en a chassé toutes les douleurs; il ne lui

manque plus que des forces, mais elle va bientôt en rece-
voir de prodigieuses.
« Le lendemain 31 juillet, elle tombe elle-même en

convulsion, à deux heures après midi. Aussitôt un mou-
vement involontaire et convulsif l'oblige à se frapper elle-
même l'estomac de toutes ses forces; et un moment après,
cette fille que sa simplicité naturelle, l'ignorance où d'abord
elle avait été élevée, et l'épuisement que lui avaient causé
ses maladies, tenaient dans un silence presque continuel
et qu'elle ne rompait jamais que par très-peu de paroles,
prononce tout haut un grand discoursfort animé et mani-
festement supérieur à ce qu'elle est naturellement capable
de faire.
« Vers les cinq heures du soir, elle retombe encoie eu

convulsion et se frappe l'estomac avec tout ce qu'elle
trouve sous sa main. Il n'y avait alors avec elle que trois

personnes de son sexe, dont l'une des trois est grande et
puissante. Elle les prie de la frapper; mais leurs coups
étant trop faibles, elle se couche à terre sur le dos et les
engage l'une après l'autre de monter sur elle et d'y rester
tout debout les deux pieds sur son estomac; et comme ce

poids ne lui semble pas encore assez lourd, elle les oblige de
s'asseoir sur son estomac toutes trois ensemble l'une sur
l'autre. Elle se relève de dessous ce pesant fardeau, non-
seulement avec une santé paifaite, mais même avec une
force extraordinaire.
« Depuis ce jour jusqu'à présent, elle reçoit plusieurs
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fois la semaine les secours les plus terribles et les plus
étonnants, sans en être jamais fatiguée. Ils sont, au con-
traire, pour elle une source abondante d'une vigueur in-
concevable.
« Assise à terre, le dos contre un mur, elle se fait donner

jusqu'à deux mille coups de pied tout de suite dans le
creux de l'estomac, par tous ceux qui viennent voir ses
convulsions, et aucun d'eux ne peut la frapper assez fort à
son gré. C'est ainsi, dit-elle, que plus la vérité sera foulée
aux pieds par les enfants de la terre, plus elle en recevra
de forces. » A la bonne heure! cette dernière réflexion doit
nous raccommoder un peu avec ce déluge de coups de pied;
du moment qu'ils sont symboliques, il n'y a plus rien à
objecter. Mais Carré de Montgeron oublie de nous dire ce
que représentaient les coups de poing.

Une guérison à coups de bûche.

J'ai parlé, dans la troisième partie de cet ouvrage, de

guérisons obtenues à coups de bûche; en voici un cas tout

particulier, qui, par le fond et par les détails, me parait
mériter d'être raconté. Il s'agit de la sœur Sara, convul-

sionnaire, et c'est elle-même qui va nous faire le récit de
cet événement miraculeux.
Le mercredi 21 avril 1745, sortant d'une maison où elle

était allée faire une visite, la sœur Sara éprouva dans la
rue un grave accident.

« J'aperçus de loin, dit-elle, un carrosse qui venait fort
vite à ma rencontre, et dontles chevauxétaient si fringants,
que le cocher ne pouvait les retenir. Je les voyais sauter, se
redresser presque droits etne point garder de route assurée.
Comme ils paraissaient accourir sur moi avec beaucoup



ADDITIONSET MÉLANGES. 433

2"

de force, dans la frayeur où j'étais, je crus pouvoir les
éviter en passant promptement de l'autre côté de la rue,
mais ce fut tout le contraire; car, comme s'ils m'eussent

poursuivie, j'étais à peine au milieu de la rue, que le bout
du timon me frappa rudement dans le creux de l'estomac
et me renversa à terre sur le côté. La violence du coup fut

telle, que j'en fus jetée jusqu'au mur, sur lequel ma tête

porta. Le cocher fit effort pour arrêter les chevaux; mais
il ne put empêcher que le timon n'allât encore frapper
contre le mur, où le coup fut si violent, qu'il en abattit
une assez grande quantité de plâtre, que les personnes que
mon accident avait attirées me firent remarquer lorsque je
fus revenue à moi.
« Je m'évanouis sur-lc-champ; je demeurai longtemps

sur la place sans connaissance, et on eut beaucoup de

peine à me faire revenir. Depuis ce moment je me trouvai
extrêmement mal, et ce mal empirait de jour en jour. Je
ressentais une vive douleur dans le creux de l'estomac.
C'étaient des élancements presque continuels, qui se fai-
saient sentir dans toute cette partie jusque dans le dos, et
dont la violence augmentait toujours. J'en perdis aussitôt
entièrement l'appétit, ne pouvant presque point manger,
ou ne le pouvant faire qu'en me forçant et m'incommodant
beaucoup. J'avalais avec peine, et je sentais que le peu
que je prenais de nourriture ne passait pas et me demeu-
rait sur l'estomac, qui me semblait ne pouvoir plus faire
aucune de ses fonctions. »

La sœur Sara donne ici sur son mal d'assez longs détails
que je supprime. Puis elle dit que, manquant de confiance
en Dieu, bien qu'il l'eût déjà guérie miraculeusement dans
des maladies antérieures, elle voulut d'abord employer les
remèdes humains.

« Je pris donc, continue-t-elle, quoique avec une sorte
de peine, la résolution d'avoir recours aux remèdes natu-
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rels, et dès le lendemain, jeudi matin 22, je donnai ordre
d'aller chercher un chirurgien; mais la personne que j'y
envoyais étant sur le point de partir, la sœur *** entra
dans la maison et l'en empêcha. Elle vint ensuite me
parler et me dit que mon directeur venait de lui dire qu'il
ne croyait pas que je dusse prendre ce parti, mais que je
devais en cette rencontre, comme dans les précédentes,
avoir recours à Dieu seul et mettre ma confiance en lui, et
qu'assurément je serais guérie. Elle me dit encore que
c'était aussi sa pensée, et qu'elle se sentait persuadée que
plus je ferais de remèdes, plus je serais incommodée. »

La sœur Sara ne se laissa pas détourner de sa première
idée sans quelque résistance. Toutefois, elle n'envoya pas
chercher le chirurgien, bien qu'elle se sentit plus mal le
vendredi et qu'elle en fût venue à cracher le sang tout clair

et par caillots; et voici comment elle raconte la manière
dont elle fut guérie sans médecine et sans médecin:

« Je demeurai dans cet état (d'agitation) jusqu'au sa-
medi après dîner, qu'étant présente aux convulsions de la

sœur***, il me vint dans l'esprit de lui demander quand
Dieu donc me guérirait. Elle me répondit, étant alors dans
un état d'enfance: « Ce sera quand tu auras plus de foi,
« que tu croiras que Dieu est assez bon et assez puissant
« pour te guérir, et que tu ne douteras plus de sa puis-
« sance et de sa bonté. » Je me sentis en ce moment tout

autre, et je lui répondis avec beaucoup de sentiment et
sans hésiter: « Eh bien, ma petite, je n'en doute plus; je
« crois qu'il est assez puissant et assez bon pour le faire.
-Eh bien, reprit-elle aussitôt, si tu crois, tu seras guérie. »
Ces paroles me remplirent d'une telle confiance, que je ne
doutai plus du tout que je ne dusse être guérie, et je m'y
attendais même de façon que j'étais comme assurée que la

journée ne se passerait pas sans que je le fusse en effet
« Je me ressouvins alors que, pendant la nuit précé-
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dente, il m'avait été dit par celui que j'ai coutume de voir
et d'entendre lorsqu'il plaît à Dieu de me visiter dans son

œuvre, ce que je devais faire si je voulais être guérie. Je

n'y avais point du tout pensé pendant la journée, en sorte

que je l'avais même entièrement oublié. Ayant déclaré cela
à ceux qui se trouvaient présents, mon directeur me de-
manda comment j'avais pu oublier une chose de cette na-
ture. Je lui répondis franchement que c'était parce que
lorsqu'elle m'avait été dite, je m'étais sentie déterminée à
n'en rien faire. Il me dit d'aller me prosterner dans un
coin de la chambre et d'y prier Dieu de me faire connaître
de nouveau ce que c'était. Je le fis.
« Après avoir prié prosternée quelques moments, j'entrai

dans un état d'enfance, pendant lequel on m'entendit dire:
Je ne puis pas laire ça. Mon directeur m'ayant demandé à

qui je parlais, je lui répondis: C'est à mon papa Élie. Il
me demanda ensuite ce que c'était donc qu'il me disait. Je
lui répondis: Il me dit que quand moi sera en raison, il

faut qu'on me donne cent coups de bûche sur mon mal, et

que ça me guérira; qu'aussitôt après que les cent coups de
bûchem'auront été donnés, il faudra me donner à boire un

grand verre de l'eau du Bienheureux; mais qu'il fallait que
je consentisseà recevoir ces cent coups de bûchependant mon
état naturel et ordinaire, qui allait m'être rendu pour cela

pendant quelques moments.
« Lorsque je fus revenue à moi, mon directeur me dit :

Voulez-vousêtre guérie? Je répondis gaiement: Sans doute,
je le veux. — Eh bien, me dit-il, si vous voulez recevoirsur
votre estomac malade cent coups de bûche, vous allez être

guérie tout à l'heure. Dans ma surprise d'une pareille pro-
position, il m'échappa de répondre: Est-ce qve vous vous

moquez de moi? Il me semble que mon mal est assez sérieux

pour ne s'en point moquer. Mais quand je vis le frère Lévi,
un des assistants, s'approcher de moi une bûche à la main,
je fus saisie de frayeur; je tremblai de tout le corps, et je
pleurai comme une personne qu'on va réellement assom-
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mer. Tous ceux qui étaient présents me pressaient de les
recevoir, en m'assurant qu'il n'y avait point pour moi
d'autre moyen de guérison, et que si je voulais y consentir,
je pouvais être assurée que je serais guérie dans le mo-
ment. On se mit en prières, et on récita tous ensemble le
Veni Creator et le Pater. On me le fit encore réciter en par-
ticulier; mais comme je témoignais ne pouvoir absolument

m'y résoudre, que j'avais peine à revenir de la surprise
qu'une pareille proposition m'avait causée, et que je répé-
tais sans cesse qu'on voulait donc me tuer, la soeur***, qui
avait ses convulsions à l'ordinaire, me vint prendre par
le bras, et me dit d'un ton ferme qui m'étonna : Au nom
de Jésus-Christ, soumettez-vous, ma sœur, et recevez ces

coups, puisque Dieu le demande de vous. Je demandai alors

qu'on me laissât du moins le temps de prier un moment le
bon Dieu, afin de lui demander que si c'était en effet sa
volonté que je les reçusse, il voulût bien m'y soumettre,
puisque s'il ne m'y soumettait pas lui-même, je ne pour-
rais jamais me résoudre à les recevoir, dans la peur que
j'avais qu'on ne me tuât. Je me mis donc en prières, et je
demandai à Dieu que s'il était vrai qu'il exigeât cela de

moi, il daignât me mettre lui-même dans le cœur d'y con-
sentir.
« Je n'avais pas encore fini ma prière, que la sœur ***,

du même air d'autorité, vint me faire relever, et me cou-
cha elle-même à terre sur le dos dans la situation néces-
saire pour recevoir ces cent coups de bûche, Dieu m'ayant
mise en ce moment par sa miséricorde dans la disposition
où je venais de le supplier de me mettre. Mon directeur
me demanda si je consentais à recevoir ces coups; je ré-

pondis que j'y consentais, et qu'on pouvait me les donner

puisque Dieu le voulait ainsi. On commença à réciter des

psaumes; je fis le signe de la croix, aussi bien que celui

qui se disposait à me les donner, et qui me les donna, en

effet, sans différer et sans ménagement.
« Je sentis vivement le poids et l'impression du premier
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coup, qui me fit un mal extrême, et que je reçus comme
un criminel reçoit son coup'de grâce; mais je ne ressentis
ensuite aucun des autres coups, n'ayant presque plus de
connaissance ni de mouvement; il me semblait seulement

qu'à mesure qu'on me frappait avec la bûche, cela enlevait
et emportait tout mon mal. Voilà toute l'idée que j'en avais
alors, et qui m'en est demeurée ensuite.
« Lorsque les cent coups de bûche m'eurent été donnés,

je me réveillai comme d'un profond sommeil. On me pré-
senta sur-le-champ un grand verre d'eau mêlée avec de la
terre du tombeau du bienheureux diacre; je le bus sans
aucune difficulté et sans interruption, ce que je n'avais pas
pu faire depuis quatre jours, et aussitôt après je me relevai

pleine de joie, et ne ressentant plus absolument aucun
mal.
« On dit tous ensemble le Te Deum en action de grâces

d'un aussi grand bienfait; après quoi, pour s'assurerdavan-
tage de la certitude de ma guérison, on me fit tousser plu-
sieurs fois et avec force, et je le fis avec autant de facilité
que j'aie jamais pu le faire.Il pouvait être alors environ huit
heures du soir. Je soupai ensuite, avec beaucoup d'appétit,
et je mangeai comme peut manger une personne qui sent
• un grand besoin, et qui n'a pas assez mangé depuis plu-
sieurs jours.
« Depuis ce moment, tous mes maux sont entièrement

disparus; je n'ai plus ressenti de douleur dans l'esto-
mac, ni dans le dos, ni dans le côté. En un mot, je me
trouve dans une santé parfaite, ainsi que j'y étais avant
l'accident du 21 de ce mois, qui a donné lieu à la mala-
die dont il a plu à Dieu de me guérir d'une manière si mer-
veilleuse.
« C'est pour en témoigner à Dieu toute la reconnais-

sance qui lui en est due, pour faire connaître à mes frères
la grâce que j'en ai reçue, et pour les inviter à se joindre à
moi pour lui en rendre tous ensemble nos actions de
grâces, qu'après avoir lu la présente relation, je la cer-
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tifie véritable en tous ses points. En foi de quoi je l'ai
ainsi signée de ma main. Ce 27 avril 1745. Signé, la
SOEURSARA.»

Ai-je besoin de dire qu'après avoir reproduit tout au
long cette relation, que j'ai quelque peu abrégée, Carré de
Montgeron, à qui je l'emprunte, se livre à ses accès ordi-
naires d'enthousiasme? Après tout, convenons-en, il y avait
bien un peu de quoi.

La convulsionnaire sympathique.

L'histoire suivante a également un caractère tout parti-
culier qui me porte à la mettre sous les yeux du lecteur,
bien qu'il s'agisse toujours de guérison par les convulsions,
et que cela puisse finir par devenir monotone. Ici nous
avons le curieux exemple d'une convulsionnaire partici-
pant sympathiquement à la maladie de la personne à gué-
rir, et suivant d'une façon mystérieuse toutes les phases
de son traitement jusqu'à la guérison, en ajoutant à l'affir-
mation du présent celle de l'avenir. C'est Carré de Montge-
ron qui va, comme presque toujours, être le narrateur,
s'appuyant, cette fois encore, sur d'honorables témoins,
notamment sur deux avocats au parlement, qu'il ne nomme
point, il est vrai, et qu'il faut accepter de confiance:

«Il est remarquable, dit-il, que Dieu a fait ce miracle le
3 juin 1742, précisément dans le temps que les théologiens
anti-secouristes répandaient leur aigre censure avec le plus
de chaleur par leurs discours et par leurs lettres, tant con-
tre mon second tome, qui paraissait depuis quelques mois,
que contre les violents secours dont je prenais la défense.
« La cause dela maladie de Marie-Louise fait l'apologie
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des secours, aussi bien que le témoignage que Dieu a rendu
en leur faveur par sa guérison.
- « Quoique cette fille en reçût de prodigieux, son esprit
était si imbu des fausses maximes de la Consultation,
qu'elle ne savait à quel principe attribuer ses convulsions,
ni même les merveilles dont elles étaient accompagnées..
« Je m'imaginais, dit-elle dans une relation non impri-

mée qu'elle a composée elle-même, que toutes mes convul-
sions venaient du démon, ou de mon imagination; ce qui me

portait à avoir une grande défiance de la miséricorde de
Dieu sur moi.
« Le jeudi 24 mai 1742, sur les huit heures du soir, dans

le temps qu'elle s'entretenait dans ses doutes, elle tombe
en convulsion; elle se sent saisie par tout le corps des plus
violentes douleurs; elle voit une main tenant une épée fort

large, tranchante des deux côtés et toute remplie de feu, et
elle entend une voix intérieure qui lui dit que cette main
est armée pour la punir de sa défiance et de ses doutes;
qu'elle va avoir une maladie qui commencera le samedi sui-
vant; qu'elle sera toujours de plus mal en plus mal, jus-
qu'aupoint que l'on n'espérera plus rien d'elle; mais que
si elle a de la confiance, le bienheureux François de. Pâris
priera pour elle, et qu'elle sera guérie en prenant de l'eau
avec de la terre de son tombeau.
«Dès la nuit du vendredi 25 au samedi 26, elle sentit

un froid et une grande faiblesse par tout le corps, et aussi-
tôt la fièvre la saisit.
«Le matin, sa poitrine et sa gorge se trouvèrent telle-

ment engagées qu'elle avait peine à respirer, et encore
davantage à parler; et quand elle toussait, elle sentait un
grand mal dans le dos et dans l'estomac. La nuit se passa
sans aucun sommeil et dans de violentes douleurs causées
parla fièvre, qui devint très-forte. -
« Le dimanche matin 27 mai, elle se sentit très-mal, et,

l'après-midi, se trouvant fort oppressée, elle se fit saigner.
Peu après cette saignée, M. Hazon, médecin, vint la voir,
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approuva la saignée, et ordonna quelques remèdes, qui ne
produisirent aucun effet.
« Tous les jours la malade devenait de pis en pis. Sa

fièvre était continue, sa poitrine tourmentée par un feu dé-

vorant, et il lui prenait des chaleurs qui montaient à la
tête, et auxquelles succédaient immédiatement des sueurs
froides par tout le corps.
« Le mardi 29 mai, le médecin, qui venait la voir très-

régulièrement plusieurs fois par jour, déclara aux personnes
qui avaient soin d'elle qu'elle était très-mal; qu'elle avait
une fluxion de poitrine, à laquelle s'était jointe une fièvre

maligne interne, bien caractérisée, et que s'il n'avait pas eu

peur de la troubler, il lui aurait proposé dès ce jour-là de
se confesser, mais cependant qu'il croyait que cela pourrait
se différer jusqu'au lendemain.
« Ce qui faisait le plus de peine à cet habile médecin,

c'est qu'il voyait que tous ses remèdes ne produisaient au-
cun effet salutaire sur cette malade, et que malgré tous ses
soins elle empirait chaque jour de plus en plus.
« Quoique la plupart des convulsionnaires ne se servent

point de remèdes humains, celle-ci eut recours au méde-
cin et prit très-exactement tous les remèdes qu'il ordon-

nait, bien qu'ils n'eussent aucun heureux succès. Ce qui
donne tout lieu de croire que la Providence de Dieu, at-
tentive à constater les merveilles qu'il lui plaît de faire,
voulait nous donner par ce moyen des preuves incontesta-
bles de la réalité de la maladie et de l'extrémité où la
malade serait réduite lorsqu'il la tirerait des bras de la
mort.
« Ce fut ce même jour mardi 29 mai, après la déclaration

du médecin, qu'une convulsionnaire, compagne de la ma-

lade, étant tombée en convulsion, dit: Mapetite sœur est
bien mal, il est vrai; mais dimanche prochain ne se passera
passansque nous allions tous avec elle à Saint-Médard pour
rendre grâces à Dieu de sa guérison, qui se fera par l'inter-
cessiondes bienheureuxParis et Senez, en témoignage de la
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25.

sainteté de l'œuvre des convulsions et pour autoriser les se-
cours.
«Le soir, dans le temps que plusieurs personnes assem-

blées priaient Dieu auprès de la malade, sa compagne eut
une convulsion représentative de l'état où la malade
allait tomber, et de la manière dont elle serait guérie.
« Tout à coup cette convulsionnaire paraît être à l'agonie.

Elle a le râle, les hoquets, le visage plein de contorsions,
les yeux de temps à autre renversés, les lèvres retirées, la
bouche ouverte; ses bras, ses mains et ses jambes se roi-
dissent; son corps enfle et devient très-dur.
« Cet état ayant duré près d'une demi-heure, la malade

dit qu'il fallait lui donner à boire de l'eau qu'elle avait
auparavant composée en convulsion, avec des reliques de
M. deSenez et de M. de Pâris.
« On en verse une cuillerée dans la bouche de la convul-

sionnaire; sur-le-champ son corps se désenfle, ses mem-
bres reviennent dans leur flexibilité naturelle, et elle dit
en riant: C'est ainsi que cette enfant sera traitée tant
qu'elle sera dans les remèdes humains; et c'est ainsi qu'elle
sera délivrée tout à coup au moment que vous lui donnerez
le breuvage que mon Dieu lui a fait préparer.
« Le lendemain mercredi 30 mai, le médecin trouva la

malade en si grand danger qu'il avertit qu'il fallait la faire
confesser au plus vite; il pressa même très-fort. On fut
chercher le curé de la paroisse, qui l'entendit en confes-
sion, et dit qu'il lui ferait apporter les sacrements lorsque
le médecin le jugerait nécessaire.
« Cemême jour, la compagne, étant tombée en convul-

sion, déclara que la malade serait parfaitement guérie le
dimanche suivant à Saint-Médard, à dix heures du matin;
qu'elle sortirait de la maison à sept heures pour aller à
Saint-Médard; que Dieu lui donnerait auparavant des forces
suffisantes pour faire ce voyage, mais qu'elle ne serait gué-
rie parfaitement qu'à Saint-Médard.
«Le soir du mêmejour, elle tomba encore dans une sorte
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d'agonie figurative; son corps entier devint très-roide et
extraordinairement enflé, encore plus que la veille; il se
répandit une couleur pâle sur son visage; ses bras se
retournèrent, ses yeux se renversèrent, et elle demeura
comme si elle n'avait plus de vie. Mais aussitôt qu'on lui
eut donné de l'eau où il y avait des reliques, elle revint en
pleine santé.
« Elle a encore exécuté cette figure les jours suivants

jusqu'au samedi, que la réalité de l'agonie de la malade prit
la place de la représentation.
« Dès le jeudi 31 mai, le pouls de la malade changea to-

talement; il devint sans force et presque sans impulsion,
et aussi concentré qu'il avait été vif, roide et fréquent; et
de temps en temps il lui prenait des accès de transport au
cerveau.
a La nuit du jeudi au vendredi fut très-mauvaise, la ma-

lade tombant fréquemment dans des faiblesses.
« Le matin de ce jour premier juin, la compagne en

convulsion déclara qu'elle avait eu révélation que, la
nuit du samedi au dimanche, on la frapperait avec son

joujou (c'est un pilon de fer, pesant vingt-cinq livres), et

qu'à chaque coup qu'elle recevrait, la malade en serait

soulagée.
« Ce même jour 1erjuin, deux avocats au parlement, qui

avaient été témoins assidus de la maladie, et qui avaient
entendu le jugement qu'en avait porté le médecin, etles trois

prédictions contraires à son fâcheux pronostic que la con-
vulsionnaire avait faites, se transportèrent chez maître

Raimond, notaire, par-devant qui ils dressèrent et signèrent
une relation où ils détaillèrent les principaux accidents de
la maladie, les différentes ordonnances et le pronostic du

médecin, et le contenu dans les trois prédictions.
« C'est ainsi que Celui dont la providence arrange tous

les événements, conformément à ses vues, nous a donné
une preuve supérieure à tout contredit de la vérité de ces

prédictions, qui se trouvent rapportées dans des déclara-
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ûous passées devant notaire deux jours avant le miracle

qui avait été prédit.
«La malade passa la nuit du vendredi au samedi dans

un transport presque continuel. Sur les quatre heures du

matin, elle tomba dans un abattement excessif. Sur les six

heures, elle perdit entièrement connaissance, jusque vers

sept heures et demie, qu'elle revint un peu à elle. Le mé-

decin, étant arrivé entre huit et neuf heures, la trouva
tout à fait mal, et dit qu'il fallait la faire administrer, ce

qu'il répéta plusieurs fois, témoignant qu'il n'y avait pas de

temps à perdre.
« Conformément à cet ordre du médecin, elle reçut tous

ses derniers sacrements vers les onze heures du matin.
« Quoique la malade eût beaucoup de confiance aux pré-

dictions qui avaient été faites de sa guérison miraculeuse,
cette confiance n'était pas sans hésitation. L'extrémité où
elle était réduite paraissait si contraire à cet espoir, que
toutes les personnes qui l'approchaient, celles mêmes qui
avaient connaissance de ces prédictions, l'exhortaient à la

mort, et lui disaient de s'offrir à Dieu en sacrifice, ce qui
faisait chanceler sa foi.
«A deux heures après midi, elle tomba dans un grand

abattement, la voix éteinte, presque sans pouls, les yeux
toujours fermés, n'ayant plus la force de les ouvrir, la bou-
che entr'ouverte, le nez retiré, et ne faisant plus aucun

mouvement, comme une personne qui va passer. Cet acca-
blement dura jusqu'à trois heures; mais,sur les neuf heu-

res, il devint encore plus grand, et fut accompagné de
faiblesses fréquentes et suivi d'un assoupissement léthar-

gique.
« Revenue de cet assoupissement à dix heures un quart,

elle dit qu'elle ressentait des douleurs si vives par tout le
corps, qu'il lui semblait être percée de mille coups d'épée.
« A onze heures et demie, elle tomba en état d'agonie, le

visage pàle et livide, les yeux tantôt fixés, tantôt égarés,
tantôt éteints, jetant un cri plaintif et presque continuel,
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mêlé de hoquets et de râle, les lèvres sèches et noires, la
bouche ouverte, la langue retirée, le corps tout en con-
torsion, les mains et les jambes roides comme celles d'un
mort.
« Elle était encore en cet état à minuit, lorsque sa com-

pagne en convulsion écrivit, sans voir clair: La petite
sœur commencera à se mieux porter à six heures, et mon

papa dit qu'à dix heures elle sera guérie.
« Un moment après, la compagne demande son joujou,

c'est-à-dire son pilon de fer, pesant vingt-cinq livres. Elle
s'en fait donner vingt et un coups sur l'estomac, et le met-
tant ensuite sur son front, elle dit: 0 mon Dieu, éclairez,
s'il vousplaît, ces enfants; ne leur bandez pas les yeux d'un
bandeau si épais qu'ils ne puissent voir votre bras étendu.

Pourquoi, mon Dieu, pourquoi seront-ils toujours aveugles à
tous ces prodiges? Oublieront-ils que vous êtes un Dieu qui
a fait éclater sa puissance au milieu d'eux? Ah! deman-
dons, chers enfants, de n'être pas de ce nombre d'ingrats !.
Parlez, parlez, mon Dieu, au cœur de ces enfants! faites-
leur connaître la puissance de voire œuvre!. Sonnez de la

trompette, et faites entendre votre voix à tout l'univers!

Manifestez vosœuvres et votre puissance devant les grands
du monde, devant les puissances et devant les rois ! -

« Pendant ce discours, la malade sortit de son état d'ago-
nie, et, revenue à elle, dit qu'elle sentait que son mal de
tête était diminué, et qu'elle ouvrait les yeux avec bienplus
de facilité qu'auparavant.
« Peu après, à une heure et demie du matin, qui était le

dimanche 3 juin, elle déclara qu'elle commençait à se por-
ter assez bien, mais qu'elle avait une pleine confiance

qu'elle se porterait encore mieux à six heures, et surtout à

dix, ainsi que l'avait prédit sa compagne.
« Il n'était pas encore tout à fait six heures que la malade

s'est levée toute seule sur son séant, a demandé un verre
d'eau avec de la terre du tombeau du saint diacre, l'a avalé
avec empressement et s'est ensuite écriée : Ah! mon
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Dieu!. de quelles actions degrâces ne vous suis-je pas rede-
vable? Pourquoi, mon Dieu, jusqu'à cejour avais-je ainsi
douté de votre puissance? Pourquoi a-t-il fallu quej'exerce
ainsi votre patience en ma faveur? Non, non, mon Dieu (à
ces mots elle s'est levée avec vivacité),je ne doute point que
vous ne soyez Dieu. Nous vous louons, grand Dieu, et nous
vous reconnaissons pour le Dieu de l'univers.
« Ensuite elle a demandé d'un air extrêmement empressé

qu'on la laissât s'habiller, et elle s'est habillée avec beau-

coup d'activité, en disant néanmoins: Jesuis encore unpeu
faible, mais cela viendra; mon Dieu, vous me l'avez promis.
« Elle s'est ensuite mise à genoux et s'y est tenue pen-

dant que les assistants ont récité avec elle le Te Deum en
action de grâces, et les oraisons en l'honneur du saint pré-
lat et du saint diacre; et elle a dit avec eux Matines et Lau-

des, en se tenant toujours debout.
« Après ces longues prières, elle a demandé, pour dé-

jeuner, un plein plat de fèves. On les a fricassées au plus
vite, et quoiqu'elles fussent extrêmement épaisses, elle en
a mangé avidement autant que peut faire une personne en
la plus parfaite santé; et, pour montrer à tous ceux qui
étaient présents qu'elle était bien guérie, quoiqu'il lui res-
tât un peu de faiblesse qui se passerait, disait-elle, sur les
dix heures à Saint-Médard, elle a monté et descendu légè-
rement l'escalier de la maison, marchant d'un pas ferme et
délibéré.
« Quelque temps avant huit heures, elle voulait aller à

pied à l'église de Saint-Médard, qui est éloignée de sa de-
meure, rue des Cinq-Diamants, de près d'une demi-lieue;
mais comme il pleuvait considérablement, la dame chez qui
elle était fit venir un carrosse, dans lequel la miraculée
monta sans aucune aide, et avec toute l'aisance et la légè-
reté possibles. Toutes les personnes qui avaient passé la
nuit auprès d'elle l'accompagnèrent à Saint-Médard. Elle

y entendit la grand'messe et y resta jusqu'à dix heures et
demie.
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« Au moment que dix heures sonnèrent, elle sentit un
redoublement de force dans tout son corps, qui lui donna
même le moyen de rester à genoux jusqu'à la fin de la
messe, sans être obligée de s'appuyer les coudes sur sa
chaise, ainsi qu'elle faisait auparavant, lorsqu'elle n'était

pas debout, selon les circonstances de la messe.
« Quoiqu'il y ait très-loin de Saint-Médard jusqu'à sa

maison, en revenant elle a fait tout ce chemin à pied, avec

plus d'agilité qu'aucun de ceux qui l'accompagnaient, et
elle a employé presque tout le reste du jour à faire des
visites en différents endroits, pour faire part à toutes ses
amies de la merveille que Dieu venait d'opérer en sa fa-
veur. Il semblait qu'elle était devenue infatigable, et de-

puis ce moment sa santé a toujours continué d'être par-
faite.
« Peu de jours après ce miracle, les deux avocats au

parlement qui, le premier juin, avaient attesté chez Rai-

mond, notaire, l'extrémité où cette malade était alors ré-
duite et les prédictions de sa guérison, ont été chez le
même notaire, avec plusieurs autres personnes, rendre

témoignage d'un événement si merveilleux de toutes

façons. »

L'événement était-il, en effet, merveilleux? il serait per-
mis de le croire, si toutes les circonstances de ce récit sont
bien exactes. La guérison s'y complique de rapports sym-
pathiques qui se seraient établis entre la malade et sa com-

pagne, aussi bien que des prédictions que celle-ci aurait
faites au sujet de la marche de la maladie et de son heu-
reuse issue. Le somnambulisme magnétique, si mystérieux
lui-même dans les phénomènes qu'on lui attribue, présente
des faits de sympathie et de prévision analogues. Si la
science est impuissante à donner l'explication des uns et
des autres, c'est sans doute une raison pour ne les accepter
qu'avec réserve, mais ce n'en est pas une pour les nier.
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Belle récompenseobtenue par un secouriste;
remède contre la phthisie.

Les personnes de bonne volonté qui administraient des
secours aux convulsionnaires, et qui reçurent à cause de
cela le nom de secouristes, ne pouvaient manquer d'être

très-agréables à Dieu, toujours selon Carré de Montgeron.
Celui-ci affirme en effet que Dieu fit en faveur de ces per-
sonnes plusieurs miracles de guérisonsqui devinrent la ré-

compense de leurs peines. Il cite, entre autres, l'exemple
d'un pulmonique tombé en phthisie et réduit à une fai-
blesseextrême, qui obtint de recouvrer la santé pour avoir
donné des secours à une convulsionnaire; la relation qui
suit lui a été fournie par celui-là même qui a été l'objet du
miracle.

« In nomine Domini, amen. En novembre 1728, je me
trouvai attaqué à Paris de fièvres qui me durèrent environ
un an, et finirent en me laissant dans un extrême épuise-
ment. Mon tempérament, qui était d'ailleurs fort délicat,
se trouva très-affaibli par cette maladie et les remèdes

qu'elle exigea, en sorte qu'au commencement de 1730 la

poitrine se trouva très-considérablement affectée. Ce qui
m'obligea à me soumettre à de nouveaux médicaments, qui,
au lieu de me soulager, achevèrent de m'affaiblir, et me
dérangèrent l'estomac de telle façon que je tombai peu à

peu en consomption et en phthisie. Mes forces diminuèrent
de jour en jour, et mes maux de poitrine et d'estomac ne
firent qu'augmenter. En 1731, je pris le parti de cesser des
remèdes qui me fatiguaient si gratuitement. J'étais alors
dans un si triste état, que les personnes de ma connaissance
ne doutaient pas que je ne dusse bientôt mourir. C'était
aussi ma pensée. Depuis ce moment jusqu'à celui où il plut
à Dieu de me guérir, le progrès de mes maux fut peu
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sensible, à la faiblesse près, qui augmentait de jour en
jour.
« A peine la clôture du petit cimetière avait obligé les

convulsionnaires de se tenir chez eux, qu'il plut à Dieu de
joindre à leur état le besoin et l'exigence des secours, qu'on
leur rendit d'abord avec beaucoup de précaution et d'exa-
men. Je me fis un devoir d'aider dans ces assistances cha-
ritables, selon que ma faiblesse me le permettait. Mais un
jour, me trouvant seulement avec deux ou trois personnes
auprès d'une convulsionnaire, après quelques instants de
travail, je succombài vaincu par ma faiblesse et par une
douleur très-vive qui me tenait dans le dos depuis près de
deux ans.
« La convulsionnaire, affligée d'être privée des secours

dont elle avait besoin, et de me voir incommodé, me dit de
passer le portrait du saint diacre sur mon dos, et que sur le
champ la douleur passerait, et que j'aurais des forces pour
la secourir, selon que son état l'exigeait. Je le fis, et au
moment même le mal de dos et la faiblesse disparurent tel-
lement que je me trouvai le plus vigoureux de la compa-
gnie. Cette force subite et surnaturelle me dura autant que
je fus auprès de la convulsionnaire; mais au sortir de chez

elle, ma faiblesse et mes infirmités étaient les mêmes; je
m'en retournai chez moi avec ma peine accoutumée, et fort
mortifié de me retrouver ce que j'étais avant le prodige que
je venais d'éprouver.
« Le lendemain, étant retourné chez la même convul-

sionnaire, elle me pressa de lui rendre ses secours, en m'as-
surant que Dieu me donnerait les forces qu'il m'avait
accordées la veille. Je me mis en devoir de les lui accorder,
et aussitôt je me trouve plein de force, ce qui me remplit
d'admiration et de reconnaissance; et depuis ce jour jus-
qu'à celui où il plut à Dieu de me guérir entièrement, je
me trouvais plein de force chez les convulsionnaires, lors-

qu'il s'agissait de leur rendre des secours, et hors de là
aussi faible et aussi infirme qu'à mon ordinaire. Et afin
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que la protection de Dieu sur moi à cet égard fût plus sen-

sible, je dois confesser que, quoique mes infirmités subsis-
tassent en leur entier, non-seulement je recevais cette
force passagère pour rendre des secours, mais ni la lon-

gueur, ni la force du travail, ni l'absence du sommeil, car

j'y passais les jours et les nuits, ne me laissaient aucune
lassitude.
«Sur ces entrefaites,M**, alors monconfesseur, me défen-

dit non-seulement de rendre des secours, mais même d'aller
chez les convulsionnaires. Cette défense m'embarrassa et me
contrista beaucoup. Pendant trois semaines je cessai d'aller
chez les convulsionnaires. Pendant ce temps-là, la couvul-
sionnaire et plusieurs autres firent faire des prières pour
moi, demandant à Dieu qu'il me fit la grâce de rester atta-
ché à ses œuvres, et qu'il ne permît pas que je me laissasse
ébranler par l'autorité des hommes.
«Aussitôt que j'eus signifié à M**que je ne pouvais plus

discontinuer d'aller chez les convulsionnaires, je recom-

mençai à suivre cette œuvre. La convulsionnaire fit réciter
le Te Deum en action de grâces de la miséricorde que Dieu
m'avait faite de ne me pas laisser éblouir par une autorité

qui, quoique respectable, doit céder à celle de Dieu. Aussi-
tôt après l'action de grâces, elle m'annonça que le temps de
ma guérison était venu, et qu'il fallait commencer une
neuvaine qui consisterait en quelques prières qu'elle
m'indiqua, et dans une assistance continuelle à rendre
des secours aux convulsionnaires, autant que j'en trou-
verais l'occasion pendant le cours d'une neuvaine. Elle
ajouta que ce travail me tiendrait lieu de pèlerinage à Saint-
Médard, où je ne devais aller qu'au cas que j'eusse quel-
ques moments libres que je ne pusse employer à rendre des
secours.
«Je passai le reste de l'après-diner et la nuit chez cette

convulsionnaire, occupé par les secours qu'elle deman-
dait, et qui augmentèrent à cette occasion. Le lendemain,
je fus chez une autre convulsionnaire, et je passai ainsi
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les trois premiers jours de la neuvaine à rendre presque
continuellement des secours, ne prenant que très-peu de
repos.
« Dès le premier jour, je ressentis en rendant les se-

cours la même force que j'avais précédemment éprouvée;
j'en louai Dieu. Cela augmenta ma confiance; mais mon es-
pérance redoubla, lorsque, le matin, en sortant de chez la
convulsionnaire, je me trouvai, étant dans la rue, la même
force que j'avais reçue en rendant les secours. Dès le pre-
mier jour, l'appétit, que j'avais perdu depuis longtemps, me
revint entièrement. Je ne ressentis plus de mal dans le
dos, et j'éprouvai un renouvellement universel dans tout
mon corps. Tous ces degrés de guérison ne firent qu'aug-
menter d'un jour à l'autre. Dès le troisième jour, les cou-
leurs revinrent un peu, et mon visage commençait à se
remplir.
« Je crus ce troisième jour faire merveille d'aller voir

M"'>'<.Il ne put me cacher la surprise qu'il ressentit d'abord
de me voir si bon visage. Je lui racontai ce qui se passait,
et je finis mon récit par ces paroles: Voilà trois jours, mon-
sieur, queje ne cessepresque pas de rendre aux convulsion-
nires des secours jour et nuit; je n'ai pas dormi six heures
dans cet espace de temps; encore ai-je pris cepeu de sommeil
sans me coucher, et à diverses reprises. Cependantje ne suis

point fatigué; je me trouve pleinde force et je n'ai plus de
mal. — UBIAMATURNONLABORATUR; voilà le texte de sa

réponse, qu'il développa en attribuant à la satisfaction que
je prenais de faire ce qu'il m'avait défendu, un effet aussi

prodigieux de la protection de Dieu!
« Je continuai de rendre ces secours; ma guérison avança

si prodigieusement que, dès le cinquième jour de cette neu-

vaine, je me trouvai dans un embonpoint qui surprit tous
mes amis. Mon estomac était déjà si bien rétabli, que dès
ce jour-là je fis maigre et mangeai une pleine assiette de
fèves qui ne me causa pas la moindre incommodité. Un des
faits qui me rappellent combien on fut frappé de ma guéri-
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son est celui-ci. Sur la fin de cette neuvaine, ou un des

premiers jours d'après, je fus voir madame de M., que

j'avais l'honneur de connaître depuis longtemps. Aussitôt

qu'elle m'aperçoit, elle témoigne une grande surprise, et
s'écrie à plusieurs fois: Quoi donc! est-ce vous, monsieur?
est-ce vous?Je l'assurai que c'était moi-même, et cependant
elle semblait avoir peine à me reconnaître. Elle était alors
avec M**, qui lui demanda la cause de sa surprise. Com-

ment, monsieur! lui dit cette dame: si vous aviez connu
monsieur comme moi, vous seriez surpris aussi: il y a

quinzejours qu'il était comme un squelette, et depuis plus
d'un an nous nous attendions à le voir mourird'un jour à
l'autre.
« Toutes les autres personnes de sa connaissance ne

furent pas moins étonnées que cette dame, en voyant une

guérison si complète et opérée en si peu de temps; et toutes
celles qui n'étaient pas aveuglées par quelque prévention
reconnurent qu'une telle guérison était un miracle évident,
d'autant plus que lorsqu'un pulmonique est tombé en con-

somption et en phthisie, et que toutes ses forces sont anéan-

ties, sa maladie est incurable. »

Carré de Montgeron fait naturellement suivre cette rela-
tion de transports d'admiration et même d'enthousiasme. Il
a soin d'ailleurs de dire que celui qui l'a composée mérite
d'autant plus de foi que sa piété lui donne une grande hor-
reur de tout mensonge, et qu'en outre les faits qu'il y rap-
porte ont trop de témoins pour qu'on osàt en altérer la vé-
rité. Tout en examinant ces faits plus froidement, on
trouvera qu'ils ont bien quelque chose de remarquable et
de peu ordinaire.
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Faculté surnaturelle développée accidentellement chez une
secouriste; petite fille et grosse pierre.

Ici ce n'est pas une guérison que Dieu accorde à une
personne secouriste; c'est une faculté surnaturelle dont il

permet accidentellement chez elle le développement, pour
qu'elle puisse administrer un secours demandé. Carré de

Montgeron emprunte cette nouvelle histoire, qui a, entre
autres mérites, celui d'être courte, à l'auteur des Lettres à
un ami de province.

« Le fait, dit-il, m'a été mandé par plusieurs personnes
très-dignes de foi; mais comme j'en trouve une relation
très-bien rédigée et fort exacte, quoique un peu trop abré-
gée, dans la deuxième Lettre à un ami de province, je vais
la transcrire ici, sauf à y ajouter ce qui y manque:

« Vous connaissez, écrit l'auteur de la Lettre, Jeanne,
« qui fut arrêtée en l'année 1737, au mois de novembre,
« chez madame de Vieux-Pont. Quelques mois avant sa
« capture, étant à la campagne, elle vit en sortant une
(c grosse pierre d'environ soixante à soixante-dix livres;
« elle était alors en petite convulsion. Aussitôt elle an-
« nonça qu'il faudrait lui donner des secours avec cette
« pierre. Les personnes qui l'accompagnaient se mirent
« à rire. Sa sœur, riant comme les autres de cette an-
« nonce, lui demanda qui de la compagnie serait chargé
« de cette fonction. C'est toi-même, répondit la convul-
« sionnaire.
« Or, il faut observer que cette sœur est une fille fort

« délicate, petite et très-faible, et qui n'avait jamais eu de
« convulsions. Le lendemain, la convulsionnaire demande
« sa pierre. Chacun se regarde, personne ne se sentant
« même en état de la soulever. Elle insiste. Sa sœur lui
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« représente qu'elle demande une chose impossible. La
« convulsionnaire se plaint qu'on la fait souffrir, dit
« qu'il le faut, et que ce sera sa sœur qui donnera les
« coups. Sur ce qu'elle se récrie, elle lui dit de faire
« le signe de la croix, et d'aller sans crainte chercher
« la pierre.
« Sa sœur hésite un moment; mais ensuite elle fait le

« signe de la croix, et sur-le-champ elle se trouve en état
« de soulever la pierre avec la plus grande facilité. Elle
« l'apporte dans la chambre, et elle en frappe la convul-
« sionnaire, sur la poitrine, autant de fois et aussi long-
« temps que la convulsionnaire l'exige. Mais s'étant amu-
« sée à soulever cette pierre en l'air, après que la
« convulsionnaire lui eût dit: C'est assez, Dieu lui ôta tout
« à coup la force surnaturelle qu'il lui avait donnée, et
« aussitôt la pierre l'entraîna et lui blessa deux doigts1.
« Sur-le-champ elle appliqua de l'eau et de la terre de
« M. de Pâris sur celui des deux doigts qui était considéra-
« blement blessé. La crainte d'avilir l'usage des reliques
« fit qu'elle n'en mit pas sur l'autre, qui n'avait qu'une
« légère écorchure. Dès le lendemain, le doigt blessé se
« trouva guéri; l'autre, au contraire, s'enflamma; il s'y
« forma peu à peu une plaie envenimée, qui ne put être
« guérie qu'après plusieurs jours et par l'eau du saint
« diacre.
« Voilà d'une part la vertu du signe de la croix qui -

« donne miraculeusement des forces pour rendre des se-

1. Il est à remarquerqu'il ne fallaitpas dépasserle but, ni d'une
manièreni d'une autre, dansl'administrationdessecoursviolents; il
pouvaitenrésulterdes accidentsplusoumoinssérieux.CarrédeMont-
geronracontequelquepart qu'onrompitune côteà unepetite convul-
sionnairepourne l'avoir pas entenduequand elle avait dit: C'est
assez.Il ajouteque tout le monde en fut consterné,parce qu'elle
était très-blessée,mais que la convulsionnaireayant redemandéet
reçule mêmesecoursviolentun quart d'heure après, ellefut parfai-
tementrétablie.Heureusementque le remèdese trouvaainsià côtédu
mal.
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« cours meurtriers, et de l'autre M. de Pâris qui répare les
« dommages qui peuvent en avoir suivi. A moins qu'on ne
«dise que M. de Pâris et la vertu du signe de la croix sont
« d'intelligence avec Satan, il faut reconnaître ici l'opé-
« ration divine. »

« J'ajouterai seulement à cette relation que, quoique la
sœur aînée eût été blessée à deux doigts le premier jour
qu'elle donna ce secours à Jeanne, néanmoins le lendemain
et jours suivants, Jeanne lui ayant demandé de lui donner
encore des secours avec cette même pierre, qui, disent
nos témoins, pesait plus de soixante-dix livres, dès que
la sœur eut fait le signe de la croix, elle se trouva chaque
fois en état de soulever la pierre sans aucune peine, et de
s'en servir pour donner à Jeanne autant de coups qu'elle
souhaita; et comme elle eut grande attention de remettre
la pierre à terre aussitôt que Jeanne lui disait: C'est

assez, elle n'en sentit plus la grande pesanteur. C'est ce

qui m'a été écrit par des témoins au-dessus de tout

soupçon.»

Ne soupçonnons donc pas ces nouveaux témoins de Carré
de Montgeron, et tenons pour vraie cette dérogation auxlois
connues de la physiologie et de la physique; ce n'est,

après tout, qu'une merveille de plus dans la masse.

Le prodige des christs ensanglantés.

A propos de faits plus ou moins miraculeux, comme

plus ou moins authentiques, il en est un que je reproduis
d'autant plus volontiers qu'on n'a pas craint, de nos jours,
d'en raconter d'analogues. En Italie, en Espagne, dans ces
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pays surtout où la croyance au merveilleux trouve les es-

prits les plus dociles, où le récit des événements appelés
surnaturels trouve les oreilles les plus ouvertes, il n'est

pas rare d'entendre dire que de saintes images ont donné
des signes extérieurs et visibles de sensibilité. Eh bien, il

paraît qu'à l'époque des convulsionnaires de Saint-Médard
de pareils prodiges se produisaient, ou étaient censés se

produire. C'est ce qui résulte du passage suivant de
Carré de Montgeron, dans la partie de son troisième
volume qui a pour titre: Effusion de grâces à la vue des
secours.
C'est d'abord un savant théologien, avec qui il est en cor-

respondance, qui, parmi d'autres réflexions, lui adresse
celles que voici :

«A ces miracles de guérison se joignent d'autres mer-
« veilles d'un ordre inférieur, mais qui, par leur nature,
« sont si propres à annoncer la présence et l'opération di-
« vines, que la religion se porte d'abord à les attribuer à
«Dieu. J'en omets plusieurs, pour ne parler que du pro-
« dige surprenant, et si souvent réitéré, des images de Jé-
« sus-Christ crucifié d'où l'on voit subitement couler du
« sang à grossesgouttes, ce qu'on appelle, pour abréger, le
« PRODIGEDESCHRISTSENSANGLANTÉS.Cette merveille s'est
« extrêmement multipliée; on a pris contre la fourberie
« toutes les précautions imaginables, que la prudence bu-
« maine peut suggérer; en sorte que cette merveille est
« désormais, en genre de certitude, au-dessus de toutes
«les chicanes de l'incrédulité. Quel spectacle pour une
« piété tendre et éclairée, de voir peindre sous ses yeux, en
« caractères surnaturels, la mémoire de son Sauveurrépan-
« dant son sang sur la croix! etc., etc. »

A la suite de cette citation, Carré de Montgeron ajoute
avec sa confiance ordinaire: «On a pris au sujet de ce pro-
dige. des précautions qui ne laissent aucun doute; et
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souvent même il s'est fait en présence de plusieurs témoins
avec des circonstances où toute la subtilité du plus habile
charlatan n'aurait pu manquer d'échouer. Par exemple, on
a vu des crucifix attachés à la muraille, à cinq ou six pieds
de hauteur, répandre du sang à la figure des plaies, tandis

que la convulsionnaire était prosternée à terre, et qu'aucun
des spectateurs n'était assez proche de ces crucifix pour
pouvoir y toucher. » J'ai bien peur que ce nouveau pro-
dige ne rencontre pas plus de croyance, parmi les lecteurs,
que tous les autres; mais je n'en ai pas moins dû le men-

tionner, parce qu'il appartient au même ordre de faits, et

qu'une fois lancé dans la voie du merveilleux, il est diffi-
cile de savoir à quel point on devra s'arrêter.

Un souvenir d'Ezéchiel.

Les personnes qui ont lu le quatrième chapitre d'Ézé-

chiel connaissent le triste commandement que ce propbète
dit avoir reçu du Seigneur (verset 12), et dont il obtint heu-

reusement la modification (verset 15). Par respect pour la

Bible, dans laquelle il y a sans doute là quelque chose de

mal entendu ou de symbolique1, je n'insiste point. Par res-

pect aussi pour mes lecteurs, je ne dirai que peu de chose

deshorriblesfestins auxquels, moins heureuse qu'Ezéchiel,
une convulsionnaire fut condamnée, pendantvingt et un

joursentiers, par l'instinct de sa convulsion.
Carré de Montgeron commence par dire que «Dieu, pour

exécuter des signes symboliques, et pour faire paraître la

force toute-puissante de sa grâce, qui fait vaincre, dès qu'il

1. Voir, entreautrescommentairessur la Bible,celuiduR.P. Car-
rières,prêtre del'Oratoirede Jésus; le passageen questions'y trouve
assezadroitementmitigé.
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lui plaît, les répugnances les plus naturelles, les plus af-
freuses et qui semblent devoir être les plus invincibles, fait

quelquefois prendre à des convulsionnaires les plus horri-
bles nourritures. » Il ajoute qu'il y a de cela plusieurs
exemples, mais qu'il lui suffira d'en produire un. Il ra-
conte alors, en s'appuyant sur le témoignage de M. Le

Paige, avocat au parlement, dont le nom seul fait l'éloge,
qu'une jeune fille. Mais je vais citer textuellement les

premières phrases de la lettre qu'il reçut de cet avocat,
à la date du 18 juin 1745; je verrai jusqu'où je puis
aller:

«Une jeune fille de dix-huit à dix-neuf ans a des con-
« vulsions depuis le mois de novembre 1744. On peut dire
« sans exagération qu'elle est d'une candeur à toute épreuve
« et d'une solide piété. Avant ses convulsions elle avait
« néanmoins quelques petits défauts; entre autres une dé-
« licatesse excessive sur la propreté dans le manger, au
« point qu'il lui fallait un pain pour elle seule, et qu'elle
« cessait d'en manger si quelqu'un y touchait. Depuis le
« mois de janvier 1745, elle n'a mangé que du pain et bu
« de l'eau, pour se préparer, disait-elle, à ses grandes
« épreuves. Voici quelles elles ont été. A la fin de mars,
« pendant neuf jours, elle n'a mangé ni pain ni autre
« nourriture, ni même bu de l'eau. Son unique aliment a
« été une cuillerée de fiel de bœuf par chaque jour; vous
« savez combien cette drogue est corrosive. Au mois d'avril
« elle a commencé à manger. »

C'est ici que commence le souvenir d'Ézéchiel (moins
le pain), et que je dois m'arrêter. Il m'est impossible de
transcrire ce qui suit; c'est à soulever le cœur des moins
délicats. Les personnes qui veulent tout connaître trouve-
ront cet abominable récit à la page 400 du troisième vo-
lume de Carré de Montgeron, dans la partie de son ouvrage
qui est intitulée: Essai de dissertation sur les instincts
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divins; il ose appeler cela des instincts divins, le mal-
heureux!
Disons, toutefois, que la convulsionnaire, mise pendant

vingt et un jours à cet unique régime, ne s'en trouva pas
plus mal, au contraire; car voici ce qu'écrit encore le cor-
respondant de Carré de Montgeron:

« Néanmoins elle avait un teint de lis et de roses, une
« santé vigoureuse, une gaieté et une agilité toute singu-
« lière. Je vous parle pour avoir vu et pour avoir scrupu-
« leusement examiné. Elle fut, après les vingt et un
« jours, aussi et même plus grasse, plus forte, les chairs
« plus saines, et les couleurs beaucoup meilleures qu'au-
« paravant. »

Que penseront de cela MM. les médecins? Ils penseront
probablement que le fait n'est pas vrai; surtout si, pour
dernier détail, j'ajoute que la convulsionnaire, au milieu
et comme produit de son exécrable alimentation, rendit
plusieurs fois du lait par la bouche; oui, du lait, du vrai
lait. « Six ou sept personnes ont vu ce fait, écrit l'avocat
« au parlement. J'en ai été témoin moi-même. Je l'ai exa-
« minée et suivie sans la perdre de vue, pour qu'elle ne
« pût pas prendre du lait qu'elle aurait caché; et pendant
« que j'écrivais le procès-verbal, une autre personne sûre
« veillait et ne la perdait pas de vue. Or, je l'ai vue jeter
« par la bouche du lait, dans une tasse; c'était vraiment
« du lait, crémeux et sucré comme le lait. J'en ai goûté,
« et j'en garde dans une bouteille. Le petit-lait surnage, la
« partie fromageuse est au fond. C'est un lait si réelle-
« ment lait, que j'ai vu plusieurs fois un chat en manger.»
Mais si MM. les médecins ne veulent pas croire, Carré de
Montgeron a de la croyance à lui seul pour eux tous;
non-seulement il accepte aveuglément tous les faits ra-
contés par le sieur Le Paige, mais encore la transformation
en lait de la substance que je ne puis nommer lui paraît
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un miracle analogue à celui du changement de l'eau en vin
aux noces deCana1!

Voltaire, dans son article philosophique intitulé: Il faut
prendre un parti, ou le principe d'action, dit un mot de
cette dégoûtante narration de Carré de Montgeron. Il la
résume en trois lignes, un peu brutalement peut-être,
mais du moins sans les particularités qui souillent le récit

original.
On pourrait croire que c'est tout; eh bien, non; car la

letre dont je viens de citer des fragments est suivie d'une
autre que Carré de Montgeron reproduit avec la même

complaisance. Cette seconde lettre renchérit sur la pre-
mière. Elle parle de deux mois et quelques jours pendant
lesquels la convulsionnaire n'a pris pour toute nourriture

que la substance en question. « J'ai voulu être présent à
« ses lugubres repas, écrit de nouveau l'avocat au parle-
« ment, et je vous certifie que de compte fait elle a mangé
« en vingt-sept jours seulement la valeur de trois cent vingt
« cuillerées; je parle de cuillère ordinaire et non pas de
« cuillère à café. »

La fin de la lettre n'excite pas, Dieu merci, la même

répugnance, et je la citerai plus volontiers. Il s'agit des
pénitences que la convulsionnaire accomplissait au milieu
de ce régime sans nom:

« Pendant tout ce temps elle faisait, par convulsion,
« des pénitences incroyables et qui passent même les forces
« de l'humanité. Par le grand froid, elle était obligée de

1. Il ajoutemême: « Cela ne serait-il point fait pour nous
apprendrequeDieuchangecommeil lui plaît en un lait pur et enune
nourrituresalutaire,par les impressionslumineusesde sonesprit,jus-
qu'aux alimentsinfectésque les fidèlespeuventrecevoirde pasteurs
molinistes,qui quelquefoisne leurprêchentqu'unemoralecorrompue,
quin'est qu'un excrémentquivientdeshommes?etc. »Lesmolinistes
durentêtre peuflattésde la comparaison.
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«se coucher sur le carreau dans un endroit où elle avait
« répandu de l'eau, n'ayant pour tout habillement qu'une
« chemise et un bonnet, qu'il fallait auparavant bien lais-
«ser tremper dans un seau d'eau, en sorte qu'ils en fus-
« sent bien imbibés. Quelquefois il fallait, dans ce doulou-
« reux équipage, passer plusieurs nuits de suite debout,
« sans pouvoir s'asseoir ni même s'appuyer; et pour comble
«de maux, la convulsion courbait les doigts des pieds,
«afin que la pauvre pénitente ne pût pas même étendre
«ses pieds, et ne pût se poser que sur les talons. Le jour
« même elle ne pouvait pas plus s'asseoir que la nuit.
« Quand elle voulait le faire, des douleurs vives la forçaient
« aussitôt de se tenir debout. Elle sentait tous les maux de
«ces différents genres de supplices, surtout pendant les
a nuits; mais quand une certaine heure venait (c'était or-
« dinairement sept ou huit heures du matin), toutes ses
« douleurs s'évanouissaient en un moment, le froid insup-
« portable cessait, et elle se trouvait d'une agilité, d'une
« vigueur et d'une force surprenantes. Son teint était d'un
«tel coloris et son visage d'un tel embonpoint, que tout le
« monde qui ne savait rien de ces états lui faisait compli-
« ment sur cet accroissement de santé. J'ai dressé un pro-
« cès-verbal très-exact des circonstances de ces différents
«faits. Quand je pourrai vous l'envoyer, vous y verrez un
« assemblage de merveilles qui n'est pas même croyable,
«et que j'aurais heaucoup de peine à croire, si je n'avais
« pas, sur tous les faits que la décence a pu me permettre
«de vérifier par moi-même, le témoignage de mes propres
« yeux et l'examen le plus sévère que j'en ai fait. »

Tout cela, en effet, est bien difficile à croire; mais les
attestations ont, comme toujours, l'air d'être très-sincères.
Toutes ces histoires sont à prendre ou à laisser; c'est, à
leur égard, une perpétuelle affaire de confiance, et nous ne
sommes pas plus fondés à nier les unes que les autres.
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26.

Obsessionsdes convulsionnaires.

Les convulsionnaires tombaient quelquefois dans un état

d'enfance, qui leur faisait tenir un langage puéril, quoique
toujours en rapport avec leurs préoccupations fanatiques1;
mais quelquefois aussi ils tombaient dans un autre état
fort singulier, qui leur inspirait des actes et un langage
tout contraires. Pour Carré de Montgeron, ils étaient
en proie à de véritables obsessions, que quelques-uns
d'entre eux prédisaient même, en indiquant les secours

qu'il faudrait alors leur donner. Voici les détails qu'il
ajoute:

« Au moment marqué, l'obsession se manifeste: ils ont
horreur de l'eau bénite, des crucifix, de toutes les reliques
et singulièrement de celles des Bienheureux appelants. Ils
traitent d'ennemis de l'Église ceux qui refusent de se sou-
mettre à la Bulle; ils parlent avec véhémence; ils prêchent
contre la vérité des miracles; ils déclament contre les con-
vulsions, et surtout contre les secours violents. On leur
donne alors les secours, soit violents, soit humiliants, qu'ils
ont indiqués avant leur obsession, et qui consistent le plus
souvent à les frapper à coups de bûche ou à les fouler aux
pieds, à leur donner des soufflets, à leur cracher au visage,
et à les traiter avec le dernier mépris. Quelquefois ils
veulent se défendre, et ils tâchent de mordre et d'égrati-
gner, mais ils ne peuvent en venir à bout. Dès qu'on a

1. Onpeutciter plusieursexemplesdecelangagepuéril; lesconvul-
sionnaires appelaientsouventpapa l'hommequi dirigeaitlessecours
meurtrierset donnaientà ceux-ci le nomde nanan; sœurRachel,
clouéeà la croix, disait qu'elle faisaitdodo. « Les convulsionnaires,
dit le docteurMontègre,dans le Dictionnairedes sciencesmédicales,
portaientpourla plupart des nomssignificatifsou ridicules,que leurs
partisanseux-mêmesleur donnaientpour se rapprocher,à ce qu'il pa-
raît, de la simplicitédesenfants: ainsi ils avaientla Nisette,l'Imbécile,
l'Invisible,l'Aboyeuse,etc. »
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commencé à les frapper et à les humilier, Dieu les rend
d'une faiblesse si extrême, que tous leurs membres semblent
n'avoir pas plus de force qu'un linge mouillé; il ne leur
reste que celle de gémir des coups qu'on leur donne. Mais
Satan lâche bientôt prise; on dirait que c'est lui qui souffre
la douleur des coups que ces convulsionnaires reçoivent.
En effet, dès que l'obsession est passée, ils ne ressentent
aucun mal de tous les coups qu'ils ont reçus. On voit, au
contraire, briller sur leur visage et dans leurs yeux une
paix et une joie inexprimables; et ils ne manquent jamais
de témoigner une vive reconnaissance à ceux qui, par de
tels secours, les ont fait sortir de l'état d'obsession où ils
étaient. »

Sans mêler Satan à la question, comme le fait Carré de
Montgeron, j'ai cru devoir donner connaissance du phé-
nomène; les personnes qui s'occupent de physiologie et
même de psychologie le trouveront peut-être digne d'in-
térêt.

M. Home et les secours violents.

Dans son très - curieux livre intitulé: Révélations sur
ma vie surnaturelle, le célèbre médium M. Home ra-
conte la petite histoire suivante, dans laquelle les se-
cours violents semblent avoir reçu une application sur sa

personne:

« Vers le milieu de janvier 1859, je fus atteint d'une

grave inflammation interne. En peu de temps, grâce à la
débilité de mon système nerveux, elle fit de rapides pro-
grès, au point de devenir alarmante et de défier les soins
de mon médecin. On m'avait recommandé les frictions,
mais l'extrême douleur qu'elles me causaient en avait ar-
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rêté l'usage. J'étais en cet état, lorsqu'un soir, en présence
de ma femme et d'un ami, le baron de N., mes mains
furent tout à coup saisies par une influence spiritiste et se
mirent à frapper avec une violence extrême sur la partie
malade la plus sensible. Ma femme s'effraya et allait s'em-

parer de mes mains, lorsque le baron de N., qui avait

quelque connaissance des manifestations spiritualistes,
crut devoir l'en empêcher. Je ne souffrais aucun mal, mal-

gré la violence des coups, qui faisaient trembler le lit et la
chambre; au bout de cinq minutes, le gonflement avait di-
minué visiblement, et le mouvement des mains était de-
venu moins rapide et plus doux. Une heure après, je
dormais profondément; le lendemain matin, en me réveil-
lant, je m'aperçus que j'étais guéri, et que je n'avais

plus qu'un peu de faiblesse. Il est impossible de se figu-
rer l'expression que revêtit la physionomie du docteur à
sa visite du lendemain, lui qui croyait me trouver plus
mal; il tâta mon pouls, et il vit qu'un grand change-
ment s'était opéré, dans lequel son habileté n'avait été

pour rien. »

Puisque j'ai parlé de l'ouvrage récemment publié par
M. Home, je ne puis résister au plaisir de citer quelques
lignes d'une lettre qu'il renferme, sous la signature du
docteur Gully, de Malvern, et qui a paru également dans
le Mornïng Star, journal de Londres.

Le docteur Gully, après avoir raconté plusieurs expé-
riences de M. Home, auxquelles il a assisté, et après avoir
déclaré qu'elles ne pouvaient être le résultat d'aucune su-
percherie ni d'aucun mécanisme, continue ainsi: « Quoi
« donc alors produisit ces phénomènes? Je l'ignore; mais
« je pense que nous sommes encore bien loin d'avoir accu-
« mulé assez de faits pour être à même d'en déduire des
« lois, ou d'en bâtir des théories concluantes sur l'agent
« mystérieux qui préside à leurs manifestations. Les phé-
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« nomènes intelligents (dont j'ai parlé) désignent des
« agents intelligents; et des corps spirituels, délivrés de
« leur enveloppe charnelle, peuvent bien être pour quelque
« chose dans ces démonstrations extraordinaires. Quant à
« moi, je voudrais cordialement que cela pût être démon-
«tré, car on ne saurait imaginer une découverte plus so-
« lennelle que celle qui annoncerait des moyens de com-
« munication entre des êtres pourvus d'une existence
« charnelle et ceux qui n'y sont plus soumis. Le cerveau
«se trouble devant les résultats d'une telle découverte.
« Mais si je proteste énergiquement en faveur de l'intégrité
« de mes sens durant l'observation des manifestations ci-
« dessus décrites, ma conscience intime ne peut s'empê-
« cher de reconnaître que bien des abîmes sont à combler
« dans le pont idéal qui doit unir la vie de l'esprit incarné
« dans le corps et son existence ailleurs. En attendant, les
«faits doivent être patiemment et honnêtement accumulés,
«et tout enthousiasme sévèrement banni du cerveau des

« investigateurs. Quant aux réfutations, aux injures et
« aux plaisanteries des détracteurs, n'oublions pas que les

« grossièretés ni les rires n'ont rien découvert ni rien

« improuvé dans l'histoire du monde. Je suppose que
« moi, pour avoir osé affirmer que j'avais mes cinq sens

« parfaitement intègres, et avoir attaché mon témoignage
«à ce que la majorité nie, j'aurai une grande part de cette

«pitié et de ces injures. Que cela soit, si la recherche de
«la vérité peut y gagner quelque chose! »

La citation est peut-être un peu longue; mais le lecteur
verra bientôt, dans la conclusion de cet ouvrage, l'intérêt

particulier que j'ai eu à la faire.
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On conviendra qu'il n'est pas facile de se reconnaître au
milieu de toutes les histoires que je viens de raconter, et
surtout d'en déduire comme conséquence quelque chose de
bien clair et de bien net. Il y aura longtemps encore, sinon
toujours, une certaine obscurité sur la véritable cause de
ces étranges phénomènes. L'horreur de nos savants pour
tout ce qui tend à sortir du domaine de la physiologie et à
devenir surnaturel (toutes réserves faites sur la valeur de
cette expression) ne contribuera malheureusement pas à
faire avancer la question.
Mais d'abord, ce qu'on ne saurait nier, ce qu'on est forcé

d'admettre en dépit de tout scepticisme, c'est queles faits ont
réellement eu lieu. Que leurs historiens, Carré de Montge-
ron en particulier, les aient exagérés, les aient arrangés
même plus d'une fois pour les besoins de la cause, je le
veux bien, mais, à coup sûr, ils ne les ont pas inventés.
Diderot nous dit à ce propos dans ses Pensées philosophi-
ques: « Nous avons de ces miracles prétendus un vaste re-
cueil qui peut braver l'incrédulité la plus obstinée. L'au-
teur, Carré de Montgeron, est un magistrat, un homme
grave, qui jusque-là faisait profession d'un matérialisme
assez mal entendu, il est vrai, mais qui du moins n'atten-
dait pas sa fortune de sa conversion au jansénisme. Témoin
oculaire des faits qu'il raconte, et dont il a pu juger sans
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prévention et sans intérêt, son témoignage est accompagné
de mille autres. Tous disent qu'ils ont vu, et leur déposi-
tion a toute l'authenticité possible; les actes originaux en
sont conservés dans les archives publiques. »

David Hume, dont l'opinion en pareille matière n'est pas
plus suspecte que celle de Diderot, rend aux faits en ques-
tion, dans son Essai philosophique sur l'entendement, un
témoignage analogue. Mais pour en citer un plus rapproché
de nous, voici comment s'exprime sur le même sujet le
docteur Montègre, dans le grand Dictionnaire dessciences
médicales: « On a désigné en France sous ce nom (convul-
sionnaires) des personnes qui, étant allées prier sur le tom-
beau du diacre Pâris, à Saint-Médard, furent saisies de

convulsions, à la suite desquelles il parait prouvé que
quelques-unes recouvrèrent la santé qu'elles avaient per-
due1. » Dans un autre endroit, il dit encore: « Carré de

Montgeron entoura ces prodiges de témoignages si nom-
breux et si authentiques, qu'il ne reste, après les avoir
examinés, aucun doute à former. Quelle que soit ma ré-

pugnance pour admettre de semblables faits, il ne m'a pas
été possible de me refuser à les recevoir. »

Je pourrais citer encore d'autres autorités, y compris
notre honorable contemporain M. le docteur Calmeil, qui
dit à propos des faits de Saint-Médard, que la popula-
tion tout entière de Paris était là pour affirmer lesplus
étranges; à quoi M. de Mirville (qui, dans son ouvrage sur
les Esprits, reproduit cette phrase du célèbre aliéniste)
ajoute, avec un enthousiasme dont je lui laisse toute la

responsabilité: « Comprenez dans cette population les mé-

1. Le docteurMontègrene parle ici que desconvulsionnaires,mais
nous ne devonspasoublierles simplesmiraculés.Beaucoupd'écrivains
ont négligéces derniers,ou les ont confondusavecles convulsion-
naires; c'estune lacuneouune erreurdontje croisavoirmis meslec-
teursà mêmede juger l'importance.
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decins les plus rebelles, les historiens les plus graves, les

magistrats les plus rigides, les personnages les plus haut

placés, et vous serez contraints de reconnaître que Saint-
Médard est l'enclume formidable sur laquelle viendront

toujours se briser les dénégations du rationalisme le plus
obstiné; » mais je n'insiste point, car la question n'est j.as
là. C'est de l'explication des faits qu'il s'agit et non de leur
authenticité historique. Là se produisent les plus grandes
divergences, là est la véritable difficulté; hoc opus, hic la-
bor est.
Demanderons-nous, pour commencer, à M.Louis Figuier,

que nous avons déjà consulté plus d'une fois, ce qu'il en

pense? L'auteur de l'Histoire du merveilleux nous répon-
dra: « Les faits accomplis au cimetière de Saint-Médard,
tant pour la guérison des maladies que pour la manifesta-
tion et la communication épidémique des phénomènes con-
vulsifs et des extases, n'avaient rien quede naturel, rien
dont la médecine et la physiologie ne puissent arriver à

signaler les causes. Il n'y avait aucun miracle dans ces di-
vers actes, et par conséquent ce n'était pas Dieu qui les

produisait chez les convulsionnaires pour prouver que les

cinq propositions n'étaient pas dans Jansénius. »

Bien avant M. Louis Figuier, le docteur Hecquet, que
j'ai déjà eu l'occasion de citer, au sujet de la convulsion-
naire dite la Suceuse, a cherché à établir le naturalisme des
convulsions de Saint-Médard, et nous avons de lui un ou-
vrage assez mal écrit, mais remarquable au point de vue
du raisonnement et de la science, intitulé précisément :
Le naturalisme des convulsions dans les maladies de l'épidé-
mie convulsionnaire. L'édition que j'ai sous les yeux porte
la date de 1733 et l'adresse d'Andréas Gymnicus,à Soleure,
à l'enseigne de la Vérité, belle enseigne pour un libraire,
n'est-il pas vrai? Bien que M. deMirville, disposé à voir
du surnaturel partout, ait affecté de rabaisser cet ouvrage
d'Hecquet, je répète qu'il est remarquable et peut être con-
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sulté avec fruit, lors même que l'auteur se serait égaré sur
quelques points. Du reste, Hecquet ne s'en prend qu'à
l'œuvre des convulsions, et paraît respecter les miracles
qui les avaient précédées. Il dit en effet, au début de son
livre: « Cet écrit ne doit alarmer qui que ce soit touchant
les miracles qui s'opèrent par l'intercession de M. dePâris;
mais les convulsions tiennent si peu à ces miracles, qu'il
est impossible qu'elles puissent faire chaîne avec eux jus-
qu'à en être les chaînons, comme s'en expliquent les con-
vulsionnaires. » Que ce fût de sa part, ainsi que le prétend
M. Louis Figuier, une concessionfaite pour désintéresser les
jansénistes, ou qu'il crût réellement à cesmiracles, toujours
est-il qu'il avait d'autant plus le droit d'établir une distinc-
tion entre les miracles et les convulsions, que beaucoup de

jansénistes, et des meilleurs, l'établirent eux-mêmes,
comme je l'ai déjà fait remarquer.
Qu'il s'agît de miracles ou de convulsions, les contrat

dicteurs ne manquèrent pas à Carré de Montgeron. Je laisse
de côté quelques écrits injurieux, dans lesquels il fut traité
de menteur, d'imposteur, de calomniateur1; les injures ne

prouvent jamais rien; mais des ouvrages aussi convenables

par la forme que par le fond furent publiés contre lui. J'en
citerai deux, entre autres, qui m'ont paru tout à fait remar-

quables, sans pour cela que j'accepte les yeux fermés les
conclusions de leurs auteurs. Le premier est dirigé contre
les miracles. Il est dû à la plume du ministre des Vœux,
pasteur de l'église française à Dublin, et a pour titre: Cri-

tique générale du livre de M. de Montgeronsur les miracles
de M. l'abbé de Pâris. C'est un volume qui n'a pas moins de

cinq cents pages. Aucun des miracles affirmés par Carré de

Montgeron ne trouve grâce devant l'écrivain protestant. Il

1. Voir,par exemple,uneLettrequifutimpriméeen 1739,sansnom
d'auteur,sousle titre de : Lechaosdel'arianismedébrouillé,etc., etc.;
ony trouveraCarrédeMontgeron,etavecluilespartisansdesmiracles
du diacrePâris,bienaccommodés.
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accepte comme vraies plusieurs des guérisons racon-

tées; mais, plus incrédule ou plus sincère sur ce point
que le docteur Hecquet, qui parut, comme on vient de
le voir, respecter les miracles en attaquant les convul-

sions, il les attribue à une cause purement naturelle.
Il rend justice, du reste (je suis heureux de pouvoir le

constater), au caractère des appelants. « Élevé parmi eux,
dit-il, je leur dois ce témoignageque je n'ai jamais rien

remarqué dans ceux que j'ai connus qui ne fût propre a

inspirer la plus forte horreur pour la fraude et l'impos-
ture. » Il dit ailleurs: « La démarche généreuse des trente
docteurs appelants qui ont signé la consultation contre les
convulsions, quoique la plupart d'entre eux eussent d'abord
été favorables à cet événement singulier, et que quelques-
uns même se fussent déclarés hautement dans des écrits

publics, prouve qu'il y avait, parmi les jansénistes parti-
sans des miracles, des cœurs et des esprits droits1. » Il
rend également hommage au talent déployé par Carré de
Montgeron dans son grand ouvrage, tout en s'inscrivant en
faux contre les conclusions de l'auteur. « Je ne discon-
viendrai pas, dit-il encore, que l'ouvrage de M. de Mont-

1. La consultationdont parle ici le pasteurdesVœux,et que j'ai
déjà eu l'occasionde mentionner,est en effet une pièceremarquable
et dontle parti jansénistea le droitde se fairehonneur.Onjugerade
sonespritpar la conclusionquevoici: « Il est évidentque l'on n'a
plus rien à attendre pourjuger desconvulsions.Quandon y réfléchit
sérieusement,on nepeutdemeurerensuspens.Toutréclamecontre.La
majestéde Dieu,la saintetéde sonculte, l'honneurde l'Église,la pu-
reté desmœurs, l'honnêtetépublique,le bon ordre, le maintiendes
règlesexigentde tousceuxqui s'intéressentau bien de la religion
qu'ils concourentaveczèle,autant qu'il est en eux, à faire cesserun
scandalequi a duré trop longtempset une illusionqui ne peut avoir
que des suitesfunestes. Nousespéronsquel'excèsde la folieen sera
le remède,et qu'il serapluspersuasifquetoutcequ'on a pu dire,pour
convaincretouteslespersonnesraisonnablesquelesconvulsionsne sont
pointl'œuvredeDieu,et quece prodigede nosjours, autoriséparune
admirationmalplacée,doit être livré à tout le méprisqu'il mérile.
Puisse-t-ilêtre à jamaisoublié! »
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geron ne soit ce que j'ai vu jusqu'ici de plus fort sur cette
matière du côté des jansénistes, L'éloquence mâle et sou-
tenue de l'auteur, la vivacité des figures placées à propos,
l'art malin avec lequel il sait jeter du ridicule sur l'illustre
adversaire qu'il s'est choisi; enfin, autant et peut-être plus
encore que tout cela, la forme même de l'ouvrage, où il
semble que l'ordre judiciaire soit suivi avec la dernière
exactitude, lui donnent un grand avantage sur tous ceux
qui l'ont précédé dans la même carrière. Mais ce ne sont
là que les dehors de l'ouvrage, et ce n'est pas en vertu de
ces dehors qu'un auteur a droit de prétendre au suffrage
des gens raisonnables, quoique ce soit par là qu'il en-
lève le plus souvent celui d'un grand nombre de lec-

teurs, etc., etc. »

Le second ouvrage, dû cette fois à un écrivain catholique,
est dirigé contre les convulsions. C'est celui auquel j'ai em-

prunté un long passage, dans lequel l'œuvre se trouve résu-
mée, et qui est intitulé: Examen critique, physique et théo-

logique des convulsions, et des caractères divins qu'on croit
voir dans les accidents des convulsionnaires. Il a certaine-
ment beaucoup de valeur, et si l'auteur n'a pas entièrement
résolu le problème, il a du moins fourni sur lui des éclair-
cissements dont la critique peut faire son profit. Le parti
convulsionniste protesta avec vivacité, mais l'auteur reprit
la plume et publia des Observationsapologétiques qui vin-
rent soutenir et compléter son premier travail. Voici la ma-
nière assez piquante dont l'une d'elles se termine:

« Mon adversaire n'est pas terrible; la vérité ne l'est

jamais pour moi. Je ne devrais rien craindre d'un homme

qui la recherche, au moins par le titre de ses Lettres1.
Mais comme il paraîtra par mes observations qu'il n'a pas

1. L'adversairedont il est questionavait publié ses attaquessous
formedeLetlres,intitulées: Recherchede lu vérité.
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été fort heureux jusqu'ici dans ses recherches, je lui con-
seille en ami de réfléchir beaucoup avant de parler. Qu'il
consulte les physiciens sur la physique, et les théologiens
sur la théologie; surtout qu'il n'oublie pas de se munir
d'une bonne logique., la sienne est plus fautive qu'on ne

peut le dire. Qu'il ouvre celle de Port-Royal, elle le con-
duira plus sûrement à la nature des convulsions que toutes
les épreuves qu'il pourrait faire avec les petites pierres des
débris de cette maison; s'il ne l'a pas, qu'il l'emprunte.
S'il néglige cet avis, j'augure que ses décisions sur le sur-
naturel de la grande œuvre aboutiront au ridicule des
pronostics sur la destinée du bâtard de la maison de Man-
toue. Fra Paolo, théologien du duc, fut chargé d'en faire
l'horoscope; il se munit de tous ses instruments astrono-
miques, et passa la nuit pour prendre exactement le point
natal, la situation du ciel, et la position des étoiles. Ses
observations, réduites en forme d'apotélesme, furent adres-
sées à tous les plus célèbres astrologues de l'Europe, et
ceux-ci ne manquèrent pas d'envoyer chacun leurs pré-
dictions. On y trouva que le bâtard serait un jour un grand
capitaine, qui se rendrait fameux par ses victoires; qu'il
aurait des évéchés; qu'il deviendrait cardinal; enfin pape:
et ce bâtard était un mulet !»

A côté des deux ouvrages sérieux et dignes que je viens
de mentionner, placerai- je une dernière incartade de
Voltaire? Pourquoi non? il est bon de connaître toutes
les faces sous lesquelles une question a été traitée. On lit
donc, à l'article Convulsions, dans le Dictionnaire philo-
sophique :

« La vérité l'emporte toujours sur les persécutions;
les miracles se perpétuèrent trente ans de suite, sans dis-
continuer. Ou faisait venir chez soi sœur Rose, sœur Illu-
minée, sœur Promise, sœur Confite; elles se faisaient
fouetter, sans qu'il y parût le lendemain; on leur donnait
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des coups de bûche sur leur estomac bien cuirassé, bien
rembourré, sans leur faire de mal; on les couchait devant
un grand feu, le visage frotté de pommade, sans qu'elles
brûlassent; enfin, comme tous les arts se perfectionnent, on
a fini par leur enfoncer des épées dans les chairs et par les
crucifier. Un fameux maître d'école même a eu aussi l'avan-
tage d'être mis en croix; tout cela pour convaincre le
monde qu'une certaine bulle était ridicule, ce qu'on
aurait pu prouver sans tant de frais. Cependant, et jé-
suites et jansénistes se réunirent tous contre l'Esprit
des lois, et contre. et contre. et contre. et contre.
Et nous osons après cela nous moquer des Lapons, des
Samoïèdes et des Nègres, ainsi que nous l'avons dit tant de
fois! »

Voilà ce qui s'appelle sabrer une question, et ce fut plus
d'une fois le. tort du grand philosophe. Peut-être allons-nous
trouver chez des écrivains plus rapprochés de nous, et
même contemporains, un jugement plus calme et plus
raisonné, une appréciation plus grave et plus solide, tant
des convulsions que des miracles.
Ici encore je ne saurais citer toutes les opinions émises,

car elles sont en trop grand nombre. Je reproduirai d'abord
celle de trois ou quatre maîtres en l'art de guérir, qui, dans
leurs écrits, ont traité avec plus ou moins d'étendue la

question qui nous occupe.
Le docteur Fodéré, après avoir narré les principaux faits

de Saint-Médard, continue ainsi: «C'est avoir montré bien

peu de critique que d'avoir attribué ce délire de convul-
sions uniquement à l'érotomanie, comme le fait le docteur

Hecquet1, ou à l'action des jésuites, comme le fait M. Du-

laure2, puisque ce ne furent pas seulement des jeunes

1. Uniquementmeparaît exagéré; je croisqu'il seraitplusexactde
dire principalement.
2. Dulaure,danssonHistoiredeParis, parle assezlonguementdes
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filles qui en furent attaquées, et qu'il fut partagé par des

personnages graves et éclairés d'ailleurs. Cette explosion
gigantesque de névroses pourrait bien tenir à une maladie
du bas-ventre, les borborygmes, les vers, etc. C'est une
altération du sens interne, dont les fausses notions vien-
nent d'une perversion naturelle des milieux mandants et
des sens recevants. »

M. de Mirville, qui rapporte cette opinion du docteur

Fodéré, demande à la suite avec ironie: « Comprenez-
vous?» puis il ajoute: « Quant à nous, notre sens interne
ne nous révèle rien sur tous ces milieux. »

Le docteur Montègre, dont j'ai cité plus haut l'opinion
sur l'authenticité des scènes de Saint-Médard, ne voit dans
les guérisons opérées que des résultats de révolutions chez
les malades, et dans certains phénomènes étranges présen-
tés par les convulsionnaires, que des effets nerveux qui ne
cessent pas d'appartenir à l'ordre naturel.
Le docteur Alexandre Bertrand, dans son ouvrage inti-

tulé : Du magnétisme animal en France, après avoir parlé
des possédés, des convulsionnaires en général, et des som-
nambules magnétiques, en les mettant tous à peu près dans
la même catégorie, établit finalement: 1° que l'homme est
susceptible de tomber dans un état particulier, tout à fait
distinct de tous ceux qui avaient été reconnus jusqu'alors
en lui, d'un état unique quant à sa nature, bien qu'il soit
susceptible de se présenter sous les formes les plus diver-
ses; 2° que cet état, qu'il désigne sous le nom générique
d'extase, est celui qui s'observait chez les possédés des siè-
cles précédents, et chez les inspirés des différentes sectes
religieuses; 3° que cet état n'est pas une maladie propre-
ment dite, quoique certaines maladies, comme les affections

convulsionsde Saint-Médard,maisdire qu'il les attribueuniquement
à l'actiondes jésuitesme sembleégalementhyperbolique.
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convulsives, y prédisposent éminemment, et qu'il ne sur-
vient jamais que dans des circonstances déterminées; 4° que
la plus puissante de ces circonstances est une exaltation
morale portée à un haut degré; 5° que l'état d'extase n'a
point cessé de se manifester avec les siècles d'ignorance,
qu'il s'est prolongé dans tout le cours du dix-huitième
siècle, et qu'il ne cesse de se reproduire journellement sous
nos yeux, dans les traitements des magnétiseurs.
Enfin, car je suis forcé de me borner, M. le docteur Cal-

meil, parmi les savants les plus modernes qui ont donné
leur opinion sur les convulsionnaires de Saint-Médard, ac-

ceptant comme vrais, ainsi qu'il a été dit précédemment,
sinon tous les faits que j'ai rapportés, au moins un certain
nombre d'entre eux, conclut qu'on y trouve réunis tous les

signes de l'hystérie, de l'extase, de la nymphomanie, de la

théomanie, et une partie des accidents propres à la démono-

pathie1. Il dit quelque part: « Cette énergique résistance
de la peau, du tissu cellulaire de la surface du corps et des
membranes, est certainement faite pour causer de la sur-

prise;» et là-dessus M. de Mirville, qui cite ce passage,
s'écrie: « Oh! non; vous avez beau appeler à votre aide
toutes les ressources de votre érudition pathologique, et

personne n'en a plus que vous, jamais, jamais vous ne

pourrez vous tirer naturellement du mauvais pas historique
dans lequel vous vous êtes imprudemment engagé.»

Cette dernière récrimination de M. de Mirville me con-
duit à parler de l'opinion qui consiste à voir dans les mi-
racles et dans les convulsions de Saint-Médard, comme dans
tous les phénomènes analogues, une opération surnaturelle.
On devine que c'est parmi les personnes religieuses, et no-
tamment parmi les membres du clergé, que cette opinion a
cours. Elle s'est hautement manifestée dans le siècle der-

1. PourM. le docleurCalmeil,la démonomanieet la démonopa-
thie sontunevariétéde monomanieet un genred'aliénation.
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nier, avec cette différence capitale que les jésuites et

l'Église romaine avec eux attribuaient ce surnaturel au
démon, tandis que les jansénistes (quant aux miracles sur-

tout) l'attribuaient à Dieu; et de nos jours elle se manifeste

encore, dans les ouvrages de certains écrivains ecclésias-

tiques, où le surnaturel des convulsions de Saint-Médard
est affirmé, mais le surnaturel diabolique, tels que l'His-
toire de Satan, par M. l'abbé Lecanu, Le magnétisme, le

spiritisme et la possession,par le R. P. Xavier Pailloux, etc.
Parmi les laïques qui expriment dans leurs écrits la même

opinion, MM. de Mirville et Gougenot des Mousseaux mé-
ritent particulièrement d'être mentionnés. Le premier,
dans son livre que j'ai déjà cité: Des Esprits et de leurs

manifestations fluidiques; le second, dans son ouvrage inti-
tulé: Les Médiateurset les moyens de la magie, recherchent
tous les témoignages que l'histoire de la médecine peut
leur fournir, et concluent avec plusieurs médecins célè-
bres, d'une époque plus ou moins antérieure à la nôtre l,
que certains phénomènes morbides, certains états nerveux,
produisant des effets contre nature, ne s'expliquent bien
que par la possession ou l'obsession, c'est-à-dire par l'inter-
vention d'agents spirituels, s'emparant de la personne du
patient, d'une manière plus ou moins complète.
M. de Mirville dit que M. le docteur Calmeil rend lui-

même un certain hommage aux partisans des anciennes

doctrines, si fort décriées paroles savants nos contempo-
rains, notamment à l'illustre Thomas Willis, et il cite à
l'appui les passages suivants de ses ouvrages:

« II faut donc bien l'avouer, au risque d'encourir le re-
proche de vouloir tirer la logique des théologiens du dis-
crédit où elle est aujourd'hui si justement tombée. Quand

]. Ce sont, pourles citer au hasard, de Haën,VanSwieten,Jean
Fernel, AmbroiseParé, Fortunat Fidèle, Paul Zacchias,Frédéric
Hoffmann,VanHelmont,Storch,ThomasWillis,etc.
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une fois on a admis sérieusement l'existence d'un grand
nombre d'êtres spirituels, tout cet échafaudage de supers-
titions n'est pourtant pas aussi absurde .qu'on est d'abord
porté à se le figurer. Bayle, qu'on n'accusera pas trop de
crédulité, a imprimé quelque part: « Je ne sais ce qui
« arrivera, mais il me semble que, tôt ou tard, on sera
« contraint d'abandonner les principes mécaniques, si on
« ne leur associe les volontés de quelques intelligences, et
« franchement il n'y a pas d'hypothèse plus capable de
« donner raison des événements. » A ce compte, il sem-
blerait que le plus grand tort des théologiens était d'avoir
outré les conséquences dela doctrine.; et finalement on
est bien forcé de confesser que cette théorie. ne pouvait
paraître que séduisante àdes spiritualistes renforcés. »

En ce qui regarde particulièrement Thomas Willis :

« Enfin Thomas Willis, dont les écrits concernant les
différents genres des affections convulsives, la manie, la

mélancolie, la frénésie, le délire aigu, l'apoplexie, la para-
lysie, le cauchemar, le vertige, etc., représentent un traité

complet de pathologie encéphalique; Willis, qui excelle en

général dans la distinction des maladies en espèces., avec
lequel il y a continuellement et beaucoup à apprendre, tant
ses connaissances en anatomie, physiologie, pathologie de

l'appareil nerveux, sont des plus étendues; Willis, savant du

premier ordre, névrotomiste aussi savant qu'habile, et qui,
pour la première fois, s'empare dela stimulation, la fait

voyager dans le cerveau, le cervelet, à travers le bulbe
rachidien et la tige rachidienne, à travers toutes les subdi-
visions du système nerveux, etc.; Willis, enfin, qui possé-
dait, il y a près de deux siècles, la plupart des connais-
sances quenous sommes si fiers de posséder aujourd'hui.,
eh bien! ce Willis, en ce qui concerne l'action des Esprits
sur l'économie humaine, ne s'en prononce pasmoins et sans
restriction pour l'avis des théologiens. Il ne répugne nulle-
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27.

ment à la raison de ce logicien sévère. d'admettre que
l'âme peut être momentanément éclipsée, que les démons

peuvent, en quelque sorte, en s'insinuant dans les couloirs

nerveux, agir à sa place, au moins dans certaines limites,
et il professe que c'est à l'action stimulante de ces êtres

nuisibles, ou à celle des poisons subtils qu'ils ont l'adresse
d'introduire dans l'organisme, que sont dues mille lésions

fonctionnelles, et surtout celles que l'on note sur les véri-
tables énergumènes. »

En définitive, deux systèmes contradictoires sont en pré-
sence pour expliquer l'œuvre des convulsions: le natura-
lisme et le surnaturalisme, soit qu'on attribue ce dernier à

Dieu, soit qu'on l'attribue au démon, ou plutôt à des dé-

mons, car en disant si souvent au singulier et d'une manière
absolue: le démon (ou le diable), comme s'il s'agissait d'un
seul être hostile à Dieu, doué d'un pouvoir considérable, et

possédant en particulier le don d'ubiquité, on finirait par
tomber dans le manichéisme1. Le lecteur exige-t-il que je
me déclare pour l'un ou l'autre système? et si je me dé-
clare pour le surnaturalisme, exigera-t-il que je me pro-
nonce entre le surnaturalisme divin et le surnaturalisme

démoniaque? J'aimerais mieux, à vrai dire, qu'il m'épar-
gnât ces questions; mais pourtant, s'il tient absolument à
ce que je lui fasse connaître ma manière de voir, je la lui

exposerai en peu de mots.
Je crois qu'il y avait une assezbonne dose de naturalisme

1. Unprêtre catholiquedira à un habitant de Paris : a Lediable
voustente; » et, dansle mêmemoment,milleautres prêtres catho-
liquesen diront autantauxhabitantsde milleautrespointsdu globe.
Ace compte,le diable,au lieu d'être simplementun chefd'angesre-
belleset déchus,circonscritdanssa personnalitéde créaturefinieet
bornée,devientune sortedemauvaisPrincipeuniversel,présentpar-
tout à la foiscommeDieu lui-même, et lui disputant l'empire du
monde.Est-cedoncainsi que l'Égliseveutque nousl'entendions?et
sa croyanceà cet égard ne serait-elleen effetqu'un manichéisme
déguisé?
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dans les convulsions, et j'accepte en cela avec confiance
l'opinion raisonnée de nos docteurs, depuis Hecquet jus-
qu'à M. Calmeil ; mais je ne suis pas éloigné de penser que
quelque autre chose s'y trouvait encore, et cette autre
chose pourrait bien être l'élément spirituel.
Ceci demande une petite explication.
Lorsque l'on croit à l'âme et à son immortalité, lorsque

l'on croit à l'existence du monde invisible, il ne répugne
pas absolument d'admettre que cette âme désincarnée puisse
communiquer avec celles qui sont encore dans les liens de
la matière, que les habitants de cemonde invisible puissent
agir sur notre monde visible. M. Gougenot des Mousseaux,
dont je parlais tout à l'heure, cite à ce propos le passage
suivant de Kant: aOn en viendra un jour à démontrer que
l'âme humaine vit dans une communauté étroite avec les
natures immatérielles du monde des Esprits; que ce monde
agit sur le nôtre et lui communique des impressions pro-
fondes, dont l'homme n'a pas conscience aussi longtemps
que tout va bien chez lui. » Or, je ne sais si je me trompe,
mais il me semble que cette prédiction du philosophe alle-
mand est en voie d'accomplissement. Depuis dix ans j'étu-
die les phénomènes si curieux qui ont commencé chez nous

parla rotation des tables pour aboutir auspiritisme, ou spi-
ritualisme expérimental; et, à travers les illusions, les dé-

ceptions et les mécomptes, à travers les supercheries de

quelques médiums, mêlant par intérêt le faux au vrai avec
une rare audace, à travers les tristes railleries des uns et les

explications puériles des autres, à travers le zèle mala-

droit, l'enthousiasme irréfléchi et les déductions prématu-
rées de certains amis, comme à travers les négations bru-
tales et l'opposition systématique de certains ennemis, j'ai
acquis la conviction que les phénomènes produits étaient le
résultat d'une action s'exerçant en dehors de nous, action

intelligente, et ne pouvant se rapporter qu'à des êtres spi-
rituels avec lesquels nous nous trouvons momentanément
en communication. Je n'impose pas cette croyance au lec-



CONCLUSION. 479

teur; mais, sans pouvoir entrer ici dans le détail des faits

qui me l'ont donnée, je l'ai et ne crains point de le déclarer.
A présent, en admettant la réalité de ces communica-

tions avec l'autre monde, s'ensuit-il qu'elles aient eu lieu,
pour certains de leurs actes, chez les convulsionnaires de
Saint-Médard? Mais rendons la question plus générale, et
disons: s'ensuit-il qu'elles aient eu lieu chez les convul-
sionnaires et les extatiques de tous les pays et de tous les

temps? On sait en effet que les convulsionnaires de Saint-
Médard sont loin d'être les seuls de leur espèce. Si on lit,
par exemple, l'histoire des convulsionnaires des Cévennes,
on est frappé des nombreux traits de conformité que celle
des convulsionnaires de Saint-Médard présente avec elle.
L'auteur anticonvulsionniste de l'ouvrage intitulé: Les
convulsions du temps résume dans une note de son livre les

principaux faits et gestes attribués à ces convulsionnaires

protestants, sur lesquels les Lettres pastorales de Jurieu
et le Théâtre sacré des Cévennes nous racontent des choses
si extraordinaires. Voici ce résumé, qu'on ne sera peut-être
pas fâché de trouver ici:

«C'est une chose surprenante, dit-il, que la multitude de
traits de ressemblance quise trouvent entre les convulsions
des Cévennes et celles de notre temps. On y voyait des
mouvements et des agitations de corps tout à fait singu-
lières, et qu'on ne pouvait arrêter, quelque chose que l'on
fit; et si quelquefois la violence des mouvements rendait
pâles et défaits dans le moment de l'agitation ceux qui les
souffraient, l'agitation passée, ils rentraient dans leur état
naturel et sentaient d'ailleurs, tout le temps que l'agitation
durait, une paix et une joie intérieures que rien ne pouvait
troubler. Plusieurs de ces inspirés, c'est le nom que se don-
naient ces fanatiques, tombaient de la hauteur de huit, de
dix et de douze pieds sur des rochers et ne se blessaient pas
au grand étonnement des assistants. D'autres se frappaient
de toute leur force, et l'estomac, avec un couteau pointu,
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sans se blesser, et sans que le couteau entrât dans leur
chair. D'autres étaient à l'épreuve des armes à feu, et de-
meuraient dans les flammes sans y brûler. D'autres enfin
paraissaient dans un état de mort. On en trouvait un grand
nombre qui, sans aucune instruction, sans éducation, sans
lumières, ne pouvant parler ordinairement que leur langage
et leur jargon et leur patois, s'énonçaient, dans le temps
de ce qu'ils appelaient l'inspiration, dans les termes les plus
éloquents, disaient les choses les plus sublimes et citaient
très à propos les divines Ecritures, que l'on aurait cru qu'ils
savaient par cœur; et l'on trouvait parmi ces personnes,
non-seulement les gens les plus grossiers, mais de jeunes
paysannes de dix, onze et douze ans, et les enfants de l'âge
le plus tendre, quelques-uns n'ayant que treize et quatorze
mois. Il s'en trouvait même qui parlaient étant à la ma-
melle, et qui annonçaient les merveilles de Dieu. Quelques-
uns aussi parlaient une langue étrangère. Et, ce qui est
encore plus surprenant, leurs discours et leurs exhortations

opéraient des changements de vie et des conversions de
mœurs. Plusieurs personnes, témoins de ces prodiges, quit-
taient leur mauvaise vie et leur mauvaise conduite. Ce

qu'on trouvera plus extraordinaire encore, c'est qu'il y a eu

plusieurs prophéties faites par ces inspirés, qui ont été
réellement accomplies. Quelques-uns découvraient ce qui
se passait dans des pays éloignés, et dont ils ne pouvaient
avoir connaissance. D'autres prédisaient des malheurs fu-
turs et versaient des larmes de sang en les annonçant.
D'autres annonçaient des inspirations à leurs confrères, et
elles arrivaient. D'autres enfin prédisaient à quelques-uns
leur mort, et le genre même de leur mort, et la prédiction
se trouvait accomplie. Il y en avait aussi qui découvraient
les dispositions intérieures, les peines les plus internes, les

péchés les plus secrets. La plupart de ces inspirés ne con-
naissaient rien de ce qui se passait en eux dans le temps de

l'inspiration, soit qu'ils parlassent au-dessus de leur por-
tée, soit qu'ils prédissent l'avenir. »
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Le lecteur est libre de faire toutes les réserves qu'il vou-
dra au sujet de ce récit, de parler autant qu'il lui plaira
d'exagération, d'illusionnement, de supercherie même; il
reconnaîtra toutefois, comme il n'est pas possible de tout

nier, qu'il y a une certaine part à faire à l'extraordinaire

(s'il n'ose dire au merveilleux) dans les phénomènes racon-

tés, et que ces phénomènes paraissent tenir beaucoup de
ceux que nous ont présentés les convulsionnaires de Saint-
Médard.
Nous trouverions encore bien d'autres faits analogues dans

l'histoire de l'antiquité, dans celle du moyen âge et de ces
derniers siècles. Nous en trouverions même à la rigueur
dans l'histoire contemporaine. N'avons-nous pas eu tout
récemment les possédés de Morzines, et plus récemment en-
core les convulsionnaires de Madagascar, bien que les actes
de ces derniers soient restés très-vulgaires

1? En un mot,
possessions, obsessions, faits de magie et de sorcellerie, ex-

tases,épidémies convulsives, etc., tout cela n'èst-il pas de
la même famille? Eh bien, la question posée tout à l'heure
se trouvant généralisée, et devenant celle-ci: « Le monde

spirituel est-il pour quelque chosedans tous ces bizarres phé-
nomènes, variés dans la forme, mais identiquesau fond?» je
répondrai qu'il ne me paraît pas impossible qu'il y joue en
effet un certain rôle, pour la partie que les lois naturelles
connues n'expliquent pas ou expliquent mal. Ceux-là seuls
trouveront ma réponse déraisonnable qui nient compléte-
ment ce monde spirituel. Ceux qui l'admettent, mais à qui
il répugne de supposer qu'il puisse communiquer avec le
nôtre et agir sur lui, se contenteront de la trouver témé-

1. Voir,pourlespossédésdeMorzines,la brochuredeM.ledocteur
Constantsurcetteépidémie,une autreintitulée: LesdiablesdeMor-
zines,l'Unionmédicaledu 10 décembre1861,et aussila Revuespirite
du moisde décembre1862et des moisde janvier, février,avrilet
mai1863.Voir,pour les convulsionnairesdeMadagascar,une lettre
qu'a publiéele Moniteuruniverseldans les premiersjours de juil-
let 1863.
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raire, et la témérité n'est pas un grand mal. Je n'ai pas à
craindre les railleries des derniers; je m'attends, au con-
traire, à être plus ou moins finement raillé par les pre-
miers. MM.Littré, Alfred Maury, Renan1, et autres savants

contemporains me trouveront bien simple et bien arriéré
de croire ainsi au surnaturel. Et pourtant je pourrai leur

répondre qu'à l'égard des faits dont il s'agit, je ne crois

pas plus qu'eux au surnaturel. Je suis spiritualiste, voilà
tout; c'est-à-dire que je crois à l'existence et à la survi-
vance de l'âme humaine, que je crois à l'existence d'un
monde des esprits, lesquels esprits font partie comme nous
de la nature. J'ajoute que je n'ai aucune répugnance à
croire en outre que ces esprits, susceptibles d'entrer en com-
munication avec nous, disposent comme nous-mêmes des
forces naturelles, mais avec une liberté d'action et avec une

puissance bien supérieures à la nôtre. A ce point de vue,
leur intervention serait susceptible de produire des effets
extraordinaires, que j'appellerais volontiers merveilleux,
mais auxquels je refuserais la qualification de surnaturels,
parce que leur cause, pour être dans la nature invisible,
n'en serait pas moins dans la nature.

Malheureusement, la science est généralement matéria-
liste. Elle ne croit pas à l'existence des esprits; comment
croirait-elle à leur intervention dans les actes humains? Il

n'y a pas pour elle d'autre nature que la nature visible,
celle dont elle reconnaît les effets et étudie les lois par la

physique, par la chimie, par l'astronomie, par la géologie,
par l'anatomie et la physiologie. Sa négation de l'âme lui
ôte même la ressource de pouvoir attribuer certains phé-
nomènes de l'organisme humain à une action psychique

1. LaViedeJésus,parM.Renan,dont leméritephilosophiquen'est
peut-être pasà la hauteur des colèresreligieusesqu'elle a soulevées
(voirla protestationpubliéecontreellepar M.Larroque,au nomdu
déismerationaliste),estd'unevéritablefaiblessedanssapartie relative
aux miracles,par suite justementde la préventionabsoluede l'au-
teur contretout cequi sort ouparaît sortirdesloisdela nature.
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personnelle, en dehor de toute intervention d'êtres spiri-
tuels étrangers. N'est-ce pas là une bien importante et
bien regrettable lacune1?
A cette science-là je refuse le droit de nous imposer son

explication des faits de Saint-Médard, comme de tous les
faits analogues. Et que l'on ne se méprenne pas sur ma

pensée. Nul ne respecte plus que moi la science et les

savants; c'est le matérialisme seul de ceux-ci que j'attaque;
c'est lui qui, à mes yeux, les déconsidère et les discrédite;
car c'est lui qui, dans certains cas, les aveugle et les rend

injustes. J'ai pu constater ce dernier résultat pour les phé-
nomènes du spiritisme, ou spiritualisme expérimental, dont
je parlais tout à l'heure; .car je n'ai guère trouvé là qu'a-
veuglement et déni de justice chez ces maîtres de la
science, à qui il appartenait si bien d'étudier et de tran-
cher victorieusement la question. En les voyant nier obsti-
nément, aujourd'hui encore, pour cause de matérialisme,
ou même pour toute autre, des faits dont la réalité m'a été
démontrée par les expériences les plus nombreuses2, com-
ment voudrait-on que je ne sentisse pas ma confiance en
eux s'altérer d'autant ?
Maintenant, l'intervention spirituelle que je suppose se-

rait-elle de nature divine ou de nature diabolique? En

1. Jene prétendspas que tousles savantssoientmatérialistes; mais
je croispouvoirdire que chezeux, chez les médecinsnotamment,les
spiritualistesdéclarésne sont pasen majorité.
2. Il y a expérienceset expériences,commeil y a fagotset fagots.

Je parle d'expériencesfaites sérieusementet en petit comité,non de
cesexpériences,plusoumoinspubliques,oùles médiumscroientpou-
voir sedispenserde donnerà leursvisiteursles garantiesmatérielles
sanslesquellesil ne sauraity avoirrien de prouvé;et à proposd'ex-
périencesayant une véritablevaleur, j'engage les personnesqui ont
quelquedésir de s'enquérir des phénomènesà lire ce que raconte
M. Yacquerie,dans sesMiettesde l'histoire, des expériencesde table
parlante faites, en 1853, par madameÉmile de Girardin chez un
illustreexilé. Je cite celles-làen raison desnomsqui s'y rattachent;
maissi j'en voulaisciterune fouled'autres,à moi connues,je n'aurais
que l'embarrasduchoix.
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d'autres termes, et pour rester dans la philosophie spiri-
tualiste, faudrait-il attribuer à de bons esprits ou à des
esprits mauvais tous ces actes qui portent le cachet, je ne
dirai pas du surnaturel, mais du merveilleux? Il est permis
de croire qu'ils y participeraient, suivant les circonstances
et tour à tour, les uns et les autres.
A propos des convulsionnaires de Saint-Médard, on ap-

pela mélangistes ceux d'entre les jansénistes qui, admettant
une cause surnaturelle des phénomènes, la croyaient alter-
nativement de bonne et de mauvaise qualité. C'est l'his-
toire de l'humanité, où le bien et le mal se succèdent et se

remplacent si communément à tour de rôle. Soyons donc
nous-mêmes mélangistes; c'est, je pense, le parti le plus
sage. Mais ne le soyons pas seulement à l'égard de l'inter-
vention spirituelle, en la regardant tantôt comme bonne,
tantôt comme mauvaise; soyons-le aussi pour toutes les
causes diverses qui sont susceptibles de faire subir à notre
état normal des modifications plus ou moins profondes; et,
pour nous en tenir aux faits rapportés dans cet ouvrage,
concluons que, chez les miraculés et les convulsionnaires
de Saint-Médard, il y eut probablement un peu de tout, sans
en excepter le charlatanisme, cette lèpre hideuse qui ne

manque jamais de s'attacher aux actes humains dès qu'ils
sortent du naturel pour entrer dans le merveilleux.

FIN.
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